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TARBES   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  68
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AJACCIO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .71
BORDEAUX-LE BOUSCAT  . . . . . . . . . . . .72
HYÈRES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .75
MONTIER-EN-DER   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .76
NIORT   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .78
PARISLONGCHAMP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  81
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CLAIREFONTAINE . . . . . . . . . . . . . . . . 85
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ARGENTAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89
LYON-LA-SOIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92

mercredi 18 octobre 2023
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95
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Liste des oppositions
(Mise à jour le 18 octobre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES  
ET DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
ALMAGRO IRE (2020) Dirigeant : Mme Roland PERRON 
Associés : M. Gilles GOEFFIC, C. LOTOUX (s) (25/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

CAMBACERES IRE (2021) Dirigeant : LE MARAIS SAS 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Pierre VAN 
BELLE (25/9/2023) Pour sa carrière de courses

EKTORIA (2020) Dirigeant : M. Michel TOUZE Associé : P. 
MONFORT (s) (25/9/2023) Pour sa carrière de courses

FARINELLI (2021) Dirigeant : M. Saad SAIDI Associé : B. 
MONTZEY (s) (25/9/2023) Pour sa carrière de courses

FORTUNES MELODY GB (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (25/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KEL RAFFLES (2020) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (25/9/2023) Pour sa carrière de courses

LOVE IT (2020) Dirigeant : RACING POTES Associés : M. Ian 
KELLITT, ELEVAGE DES VALLONS (25/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

MANFREDDY (2021) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associés : M. Gerard BEN LASSIN, M. Sebastien CULIN 
(25/9/2023) Pour sa carrière de courses

MISS BELIEVE (2017) Dirigeant : M. Rony IRDOR Associé : 
M. Raymond SAINTE ROSE (25/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par LISANOR IRE (2021) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associé : Mme Emily MAGNIER (25/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

NEVERMIND DU MAZET (2021) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associés : M. Roberto SEALTIEL, M. Riccardo FRESCHI, 
M. Florent FONTEYNE (25/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

TAFEDNEY (2020) Dirigeant : M. Kevin TAVARES Associé : 
GENETIQUE OBSTACLE (25/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

GALAXIE D’AINAY (2020) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Stephane MILAVEAU, 
Mme Veronique SERMONDADAZ (26/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

GOLD TWEET (2017) Dirigeant : AGV KARWIN STUD 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Mickael LASRY, 
Mlle Laurence BAUDOUIN, SEROR RACING MANAGEMENT 
(26/9/2023) Pour sa carrière de courses

GOOD FELLA (2021) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : 
M. Gael LHERMITE (26/9/2023) Pour sa carrière de courses

KITESURF DE KERSER (2020) Dirigeant : ECURIE DES DUNES 
Associés : M. Jean-Claude DURVILLE, ECURIE CAMA, P. 
QUINTON (s) (26/9/2023) Pour sa carrière de courses

SERENA DU TURF (2020) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
BOITEAU Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Jean-Pierre 
FILLEUL (26/9/2023) Pour sa carrière de courses

CHLOE DU BERLAIS (2021) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : ROB . COLLET (s) (27/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHOEURALYA (2019) Dirigeant : M. Jean-Raymond BRETON 
Associé : Mme Laurence GAGNEUX (27/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

DIAMOND DU BERLAIS (2021) Dirigeant : TERRAINS 
D’AVILLY ST LEONARD Associé : HARAS DU BERLAIS 
(27/9/2023) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU PILORI (2017) Dirigeant : Mme Catherine DERSOIR 
Associés : C. LEQUIEN (s), M. Pierre JEMIN (27/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

FRAGGLE ROCK (2019) Dirigeant : M. Jeremy BUEZ Associé : 
ECURIE DELAUNAY (27/9/2023) Pour sa carrière de courses

GARETH DE LARACHI (2015) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER 
Associé : Mme Melanie GILET (27/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

HEISENBERG (2020) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : M. Jean-Marie LE ROUX, HARAS DU MONDANT, 
M. Bernard LE ROUX (27/9/2023) Pour sa carrière de courses

ISIWOOD (2021) Dirigeant : SCEA RIO Associés : M. Denis 
LEMARIE, C. LOTOUX (s) (27/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

JACKSON VILLE (2019) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : ECURIE DELAUNAY (27/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

JAKIMA GB (2021) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK 
Associés : EURO LIMOUSIN, L. GADBIN (s) (27/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

JOKERA D’ENGILBERT (2019) Dirigeant : M. Marc 
FROMENTIN Associé : M. Jean-Jacques BARRE (27/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KACHA D’OUDAIRIES (2020) Dirigeant : Comte Michel 
de GIGOU Associé : A. LE CLERC (s) (27/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARAMBA DE GUYE (2020) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : M. Jacques CYPRES, ECURIE DELAUNAY 
(27/9/2023) Pour sa carrière de courses

KOLA D’OUDAIRIES (2020) Dirigeant : Comte Michel de 
GIGOU Associé : A. LE CLERC (s) (27/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

RAGGIO BIANCO (2017) Dirigeant : Mme Helen BARBE 
Associé : M. Guillaume SELLIER (27/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

RUM TUM TUGGER (2021) Dirigeant : Mlle Murielle HARLE-
WARGNY Associé : Mme Christine GONZALEZ (27/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

EROS DES CHAMPS (2020) Dirigeant : Mlle Celine CLERC 
Associé : Mme Marie SOLIGNAC (28/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

IHOA (2021) Dirigeant : FOUESNANT Associés : M. Claude 
DUPRE, M. Patrick GARRIGUE, M. Berthold LIPSKIND, 
M. Michel MEYER, M. Luc DEHAUDT (28/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

JEALI (2016) Dirigeant : M. Mikael GOEFFIC Associé : 
Mme Marie-Claude LE STANG (28/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAWABOOMGA (2020) Dirigeant : Lord DARESBURY 
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Jacques CYPRES, 
M. Nicolas CYPRES (28/9/2023) Pour sa carrière de courses

KITZBUHEL (2020) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-CYPRES 
Associés : Mme Tamara de BEAUREGARD, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) (28/9/2023) Pour sa carrière de courses

KRONIC SPECIALE (2020) Dirigeant : M. Benoit CHEVALIER 
Associé : Mme Annick CHEVALIER (28/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

MOUTARDE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Xavier BLANCHET, M. Franck RODOT, BOISSELIERES 
RACING, SEROR RACING MANAGEMENT, M. Felix 
HAENTJENS (28/9/2023) Pour sa carrière de courses

OKAPINA’S LIGHT (2020) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associés : SEROR RACING MANAGEMENT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, Mme Guy SEROR, M. SEROR 
(s) (28/9/2023) Pour sa carrière de courses
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PRINCESSE NOMADE (2020) Dirigeant : M. Francis 
LECLERCQ Associé : M. Thierry POCHE (28/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

SOROWEN (2021) Dirigeant : M. Franck FIQUET Associé : 
M. Jean-Pascal RICOCE (28/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

FIRST PAGE (2020) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés : 
M. Alain GIAOUI, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, M. Alain 
KUNTZMANN (29/9/2023) Pour sa carrière de courses

FORCE TRANQUILLE (2019) Dirigeant : M. Jean-Paul 
DELAPORTE Associé : M. Richard CHOTARD (29/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KARAKORUM (2017) Dirigeant : M. Mickael MARCADE 
Associé : Mlle Adelaide BUDKA (29/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

KITOKO (2020) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (29/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LINARIA (2021) Dirigeant : LUGDUNUM RACING 3 Associés : 
M. Michel BOULY, M. Pierre FILLIAT, ECURIE JP BONARDEL, 
ECURIE SAPI, M. Didier MOLO (29/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

MAHBOOBAH IRE (2020) Dirigeant : M. Steffen FULST 
Associé : M. Axel OERTEL (29/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

MOZAFAKA (2021) Dirigeant : 3 AILES COMPAGNIE Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (29/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

RAGGIO BIANCO (2017) Dirigeant : M. Guillaume SELLIER 
Associé : Mme Helen BARBE (29/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

BRAMESHOT (2020) Dirigeant : E&G . LEENDERS (s) 
Associés : M. Daniel LE FUR, M. Frederic QUINTIN, M. Noel 
RABY (2/10/2023) Pour sa carrière de courses

BRAZZAVILLE (2020) Dirigeant : M. Herve PICHARDIE 
Associés : M. Nicolas CAMPOS, M. Mathieu PITART 
(2/10/2023) Pour sa carrière de courses

HARRY GOLD (2021) Dirigeant : Mme Manon BONAVENTURE 
Associé : M. Robert BONAVENTURE (2/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAPON (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(2/10/2023) Pour sa carrière de courses

JOEY UP (2018) Dirigeant : M. Rudy NERBONNE Associés : 
M. Gerard L. FERRON, P. MONFORT (s) (2/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAP ANJOU (2020) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE Associé : 
ECURIE DELAUNAY (2/10/2023) Pour sa carrière de courses

KARA DE KERZA (2020) Dirigeant : EARL DE KERZA Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (2/10/2023) Pour sa carrière de courses

KARAK (2016) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
M. Gilles PANNIER, Mme Nadia CANDEILLE, M. Nicolas 
BARRE, M. Adrien DELGERY (2/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAVARATTI (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, GAB . 
LEENDERS (s), M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Thierry 
CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA (2/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

LA SURPRISE IRE (2020) Dirigeant : M. Bernard HENSELER-
CAMPANA Associé : Mlle Nelly MURE-RAVAUD (2/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

LE DIVIN ENFANT (2021) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
Mme Karine PERREAU, M. Davide SATALIA (2/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

LECADO D’ENGILBERT (2021) Dirigeant : M. Philippe 
ACHARD Associé : L. VIEL (s) (2/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

PASTEL BLUES (2020) Dirigeant : M. Christophe GUIMARD 
Associés : ECURIE DES SABLES, M. Guillaume NICOT, 
M. Frederic OGER (2/10/2023) Pour sa carrière de courses

PATE MOLLEE IRE (2020) Dirigeant : Mme Sandra HOSSELET 
Associé : BLOODSTOCK AGENCY LTD (2/10/2023) Jusqu’au 
31 décembre 2024

REMONTADORA (2021) Dirigeant : Mlle Muriel RISI Associés : 
LUGDUNUM RACING 3, ECURIE JP BONARDEL, NAHUEL 
HUAPI, M. Antoine PARMENTIER, M. Jean-Claude RAVIER 
(2/10/2023) Pour sa carrière de courses

SALUT DOC (2020) Dirigeant : M. Peter COUTEREEL 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Denis 
PARREAU-DELHOTE (2/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

WYLL (2020) Dirigeant : Mme Martine GOUYETTE Associés : 
S. GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (2/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

BEBE LUNE (2018) Dirigeant : Mme Laetitia CARPIER 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Alexandre 
PUCHEU (3/10/2023) Pour sa carrière de courses

BLACK SKAL (2020) Dirigeant : Mlle Karine BATAILLE 
Associé : M. Guillaume HEURTAULT (3/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

HERCULE DU BERLAIS (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associé : HARAS DU BERLAIS (3/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Mickael MARCADE 
Associés : M. Jean-Michel APPRIOU, Mlle Adelaide BUDKA, 
M. Jean-Philippe DELAUNAY (3/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAENA DES ANSES (2020) Dirigeant : Mlle Marie-Elyse 
FAIVRE Associé : Mme Agnes BAULAND-GRANDPERRET 
(3/10/2023) Pour sa carrière de courses

LE COMBAT CONTINUE (2021) Dirigeant : Mme Genevieve 
MEUNIER Associés : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY, 
ELEVAGE DES VALLONS, M. Jean-Hugues O’NEILL, 
M. Patrice RENAUDIN (3/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

MOON BOUCE (2022) Dirigeant : M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., 
ECURIE FRANCOIS CORDA (3/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

RHONE (2018) Dirigeant : Mme CI. de LA ROCHEBROCHARD 
Associés : M. Jean-Pierre RAYMOND, Mlle Catherine 
BONNEAU (3/10/2023) Pour sa carrière de courses

SPORT COUPE (2018) Dirigeant : M. Eric PIQUEE Associé : 
M. Franck FORESI (3/10/2023) Pour sa carrière de courses

TAFEDNEY (2020) Dirigeant : K. TAVARES (s) Associé : 
GENETIQUE OBSTACLE (3/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

TARTE AUX PRUNES (2019) Dirigeant : Mme Victor BLOT 
Associés : M. Daniel JOSSET, M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Pierre-Yves CHARIER (3/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

BASSETT BELLE IRE (2021) Dirigeant : BALLYLINCH STUD 
Associé : ECURIE DES CHARMES (4/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

BELLAMORE (2021) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : HARAS D’ETREHAM (4/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

FIEROT (2020) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associés : M. Cedric MILLIERE, M. Mathieu PITART 
(4/10/2023) Pour sa carrière de courses
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GRAND KISS IRE (2020) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY 
Associés : M. Yvon CHANTEUX, S. GOUYETTE (s), Mlle Cecile 
POUPARD (4/10/2023) Pour sa carrière de courses

KAINSBOURG (2020) Dirigeant : Mme Henri DEVIN Associés : 
M. Francois NICOLLE, HF. DEVIN (s) (4/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KEY WISH (2020) Dirigeant : HARAS DE MONTAIGU Associé : 
COUETIL ELEVAGE (4/10/2023) Pour sa carrière de courses

LOLA KLASS (2021) Dirigeant : Mme Christian CEALY 
Associé : Mme Beatrice NICCO (4/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

MALA’IKA (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYMOND 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (4/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par SURPRISE (2022) Dirigeant : M. Frederic BIANCO 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (4/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

SILVER CRACK (2020) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associé : M. Edoardo MARZOCCO (4/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

SOIZIYA (2020) Dirigeant : M. Steve SCHNEIDER Associé : 
M. Frederic GELHAY (4/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZARAKEM (2020) Dirigeant : ECURIE BENAROUSSI SOFIANE 
Associé : HARAS D’ETREHAM (4/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

BIRTHE IRE (2021) Dirigeant : Mme Christine GUILBERT 
Associé : L. VANSKA (s) (5/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

BLACKJAC DU HOULEY (2018) Dirigeant : Mlle Murielle 
HARLE-WARGNY Associé : M. Gerard COLLET (5/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

GARCILASO IRE (2021) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO 
Associé : M. Hugues ROUSSEAU (5/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Frederic DEVAUCHELLE, 
M. Christophe BRUYNEEL (5/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KASLANTIENNE (2020) Dirigeant : M. Guy AUTHIER 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (5/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

KATE ME SONG IRE (2020) Dirigeant : GAEC ALLEN Associés : 
Scea HARAS DU MA, H. MERIENNE (s) (5/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KENYA DU SEUIL (2020) Dirigeant : Mme Emilie MAROT 
Associés : M. Fabien LAGARDE, M. Jean-Michel DAURES 
(5/10/2023) Pour sa carrière de courses

LA TREILLE (2020) Dirigeant : M. Francois ORCERO 
Associés : M. Lucien BERMOND, M. Sebastien MAHEUX, 
M. Alexandre ISKANDAR, M. Dominique JACQUOT, 
M. Stefano LEPORATI (5/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LASTDREAM D’OROUX (2020) Dirigeant : M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael AMBROGI, 
M. David GIRAUDEAU (5/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LE BETULLA (2020) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associés : 
ECURIE DELAUNAY, SCEA RIO (5/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

LIGHT FACTOR (2022) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Nicolas SALTIEL, ECURIE PDL, M. Clement TROPRES, 
M. Arnaud BRUN, M. Louis-Armand JOLLY (5/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

MAPLE GIRL (2019) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Nicolas MICHELOTTI 
(5/10/2023) Pour sa carrière de courses

MASSILIA (2017) Dirigeant : M. Lucien BERMOND Associés : 
Mme Michele COSTE, M. Alexandre ISKANDAR, M. Francois 
ORCERO, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (5/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

NAIROBI D’OROUX (2020) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael AMBROGI, M. David 
GIRAUDEAU (5/10/2023) Pour sa carrière de courses

RAFFERTY (2021) Dirigeant : M. Michael MOTSCHMANN 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (5/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROUGE (2020) Dirigeant : M. Lucien BERMOND Associés : 
Mme Michele COSTE, Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(5/10/2023) Pour sa carrière de courses

STELLANIA (2021) Dirigeant : M. Jean-Philippe DUBOIS 
Associé : GUY PARIENTE HOLDING (5/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

TESUMI (2021) Dirigeant : M. Arnaud NICOLAS Associé : 
M. Vincent MOREAU (5/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

ARTISAN (2021) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : 
M. Davide SATALIA (6/10/2023) Pour sa carrière de courses

AUTHOBELLO (2020) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN (6/10/2023) Pour sa carrière de courses

BEST OFFER (2021) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : 
M. Davide SATALIA (6/10/2023) Pour sa carrière de courses

CELESTE DE BAUNE (2019) Dirigeant : Mlle Melinda LEFEVRE 
Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE (6/10/2023) Pour sa carrière de courses

COOL HEART (2020) Dirigeant : M. Antonio BERTO 
Associés : M. Jacques PHILIPPERON, Mlle Giada MENATO 
(6/10/2023) Pour sa carrière de courses

EL MEASTRO (2020) Dirigeant : MANDALORE RACING 
STABLE SAS Associés : ECURIE LAURENT QUEROU, 
M. Simon LLOYD, SAS RACING D, M. Nicholas BACHALARD-
FRICOT, Mme Nathalie PIERRE (6/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

JOKER DE LOUED (2019) Dirigeant : M. Olivier THOMAS 
Associé : C. LEQUIEN (s) (6/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KISS THE ANGELS (2020) Dirigeant : M. Daniel Jacob 
WEISSMANN Associés : M. Xavier LIPPENS, M. Philippe 
LOISON, M. Etienne d’ ANDIGNE, Earl ECURIE DES MOTTES, 
M. Baptiste BOURGEAIS (6/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KONSTRICTOR (2020) Dirigeant : M. Esteban METIVIER 
Associés : M. Gilles GOEFFIC, Mme Christine GOHIER 
(6/10/2023) Pour sa carrière de courses

LA FABULEUSE (2019) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associés : J. PLOUGANOU (s), Mlle Aurore LAGARDE, M. Jean-
Louis LAGARDE (6/10/2023) Pour sa carrière de courses

LOUISE’S WISHES (2018) Dirigeant : Mlle Marie-Anne 
CHEVILLARD Associé : M. Pascal CONFRERE (6/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

MASSILIA (2021) Dirigeant : M. Lucien BERMOND Associés : 
Mme Michele COSTE, M. Alexandre ISKANDAR, M. Francois 
ORCERO, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (6/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par GOT STORM (2022) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (6/10/2023) 
Pour sa carrière de courses
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ORIGINAL WAY (2021) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
ECURIE HERVE GUERIN, M. Alain GAUDU, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ED. MONFORT (s) (6/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

PIC N MIX (2021) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU Associé : 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (6/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

PLUMBAGO (2020) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES 
Associé : Bnne Marie-Louise van DEDEM (6/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

RUM TUM TUGGER (2021) Dirigeant : Mlle Murielle HARLE-
WARGNY Associé : M. Gerard COLLET (6/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

SAILAWAYWITHME IRE (2021) Dirigeant : M. Arthur HOYEAU 
Associés : Mme Jennifer BIANCO, Mme Linda SHANAHAN, 
Mme Ilse SMITS, ECURIE QUICK STAR (6/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

SHARING (2021) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : 
M. Davide SATALIA (6/10/2023) Pour sa carrière de courses

STONE DU LYS (2020) Dirigeant : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
(6/10/2023) Pour sa carrière de courses

THE SOURCE (2021) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : 
M. Davide SATALIA (6/10/2023) Pour sa carrière de courses

TURN THE PAGE (2021) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. 
Associé : M. Davide SATALIA (6/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

ANAGALLIS (2020) Dirigeant : M. Philippe STEIN Associé : F. 
BRESSON (s) (9/10/2023) Pour sa carrière de courses

BLACK FEATHER (2018) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : Mme Jeromine LE STANG (9/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ELETBEL DE HOUELLE (2020) Dirigeant : M. Pascal 
MONTHULE Associés : M. Franck LEBLANC, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE (9/10/2023) Pour sa carrière de courses

HESPERIA (2020) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : 
ARGELLA RACING, GL RACING (9/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

I STILL DREAM (2021) Dirigeant : Mme Chantal TERRENEGRE-
LAVAL Associé : M. Frederic SANCHEZ (9/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

JEU DE THAIX (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : Mme Daniela MELE (9/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

JUNGLE CHOP (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : L. GADBIN (s) (9/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALINE ROQUE (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : Mme Daniela MELE (9/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

LAST NOTE (2020) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU 
Associés : M. Paul Mark DEAVIN, Mme Penelope FERGUSON, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (9/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

LATOPIX (2021) Dirigeant : M. Eric LABORDE Associés : D. 
GUILLEMIN (s), HARAS DU BOSQUET, M. Bruno THIERRY 
(9/10/2023) Pour sa carrière de courses

MAGDA DES NOES (2019) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associé : TILBURY BLOODSTOCK (9/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

MASKED SOCIETY (2021) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associés : M. Roberto SEALTIEL, M. Riccardo FRESCHI, 
M. Andrea POLIMENO (9/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

NEMO LISES (2020) Dirigeant : M. Alain GALLO Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Ludovic ALARD, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (9/10/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCE AUBOIS (2022) Dirigeant : M. Claude PENOT 
Associés : Mlle Stephanie PENOT, M. Julien CARAYON 
(9/10/2023) Pour sa carrière de courses

TAZARA IRE (2021) Dirigeant : M. Edward Patrick 
BABINGTON Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, HERALD 
BLOODSTOCK LTD, M. Nathan Nicholas HOLMES, M. Arthur 
HOYEAU (9/10/2023) Pour sa carrière de courses

TISKO DU CHAMP (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : Mme Daniela MELE (9/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

TUMBLER (2019) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : 
M. Franck RAOUL, EQUOTAIR, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, SEROR RACING MANAGEMENT (9/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

TURANIA (2015) Dirigeant : M. Julien CAULLERY Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (9/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

ASLAN (2021) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, Mme Cecile 
RIBERA, M. Joel MASOUNAVE (10/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

BLACK TEEN (2020) Dirigeant : PASSION RACING CLUB 
Associé : M. Joffray WINDRIF (10/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

CASTELLA BELLO (2020) Dirigeant : M. Vincent BEY 
Associé : E. GRALL (s) (10/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

DERSKY (2021) Dirigeant : M. Donald GALT Associé : M. FX. 
CHAUSSONNIERE (10/10/2023) Pour sa carrière de courses

KILGAME (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, GAB . 
LEENDERS (s), M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Thierry 
CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA (10/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

MARANGES (2019) Dirigeant : M. Vincent BEY Associé : E. 
GRALL (s) (10/10/2023) Pour sa carrière de courses

MIGUELITO (2020) Dirigeant : M. Allan ESTRABOL Associé : 
M. Francis FERNANDEZ (10/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

MYMAP (2020) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
Mme Nadia CANDEILLE, M. Gilles MONINOT, M. Ali 
HAMMOUCHE, M. Serge NARDELLI, M. Adrien DELGERY 
(10/10/2023) Pour sa carrière de courses

NICK OF TIME (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : NBB RACING (10/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

PATAILLE (2018) Dirigeant : M. David GASCOIGNE Associé : 
M. James BROOKES (10/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

PORTOFINO SWEETY (2021) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (10/10/2023) Pour sa carrière de courses

SAN ANTONIO (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Associés : M. David DAHAN, M. Davide SATALIA 
(10/10/2023) Pour sa carrière de courses

SCRAT (2018) Dirigeant : M. Basilio GILA DE LA PUERTA 
Associé : M. Luis A. URBANO GRAJALES (10/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

THE VERVE (2020) Dirigeant : M. Vincent BEY Associé : E. 
GRALL (s) (10/10/2023) Pour sa carrière de courses

VALE OF TOF (2018) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associé : Mme Beatrice NICCO (10/10/2023) Pour 
sa carrière de courses
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YAN HUA ENKI (2021) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, M. Gerald LAROCHE, 
M. Jean-Louis QUINIOU (10/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

YELLOW BRICK ROAD (2021) Dirigeant : Mme Michele 
BLANC Associé : M. Rolland CAPOZZI (10/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

AMERICAN JOKER (2019) Dirigeant : M. Stephane 
VAN LOOVEREN Associé : M. John VAN HANDENHOVE 
(11/10/2023) Pour sa carrière de courses

CRISALSA (2017) Dirigeant : M. Michel LOTOUT Associé : 
M. Gregoire JUILLET (11/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

ECLAIR D’AINAY (2014) Dirigeant : M. Steven JONES 
Associés : Mme Alice FILLERY, M. Stephane DELARUE 
(11/10/2023) Pour sa carrière de courses

FROHMUHL (2022) Dirigeant : SAS RACING D Associé : 
HARAS DU HOGUENET (11/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

HOOLIGAN IRE (2015) Dirigeant : Mme Vicki ROBINSON 
Associés : M. John CAVANAGH, Mme Sharon Colleen 
NELSON, M. Dermot O’DONOHOE (11/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

INNER GLOW IRE (2020) Dirigeant : Mme Laura CANAC 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE (11/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KROISADE (2020) Dirigeant : M. Adrien LACOMBE Associés : 
Mme Daniela MELE, M. Romain BRAUD (11/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

LEGEND (2018) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associé : 
Mlle Karine MORICE (11/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LIBECCIO (2019) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Lucien 
BERMOND, M. Francois ORCERO, M. Alexandre ISKANDAR 
(11/10/2023) Pour sa carrière de courses

LIGGETS HILL IRE (2019) Dirigeant : M. Steven JONES 
Associé : Mme Alice FILLERY (11/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

LOVE SYMPHONY GB (2021) Dirigeant : Mlle Esthel 
CHOMARD Associés : Mme Marie-Christelle LACAILLE, 
ECURIE EQUUS RACING (11/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

NOTRE DAME D’OROUX (2020) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : M. David GIRAUDEAU (11/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

PAINT PRINCE (2018) Dirigeant : M. Frederic LANDON 
Associé : M. Nicolas LANDON (11/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

ROCKET SCIENCE GER (2021) Dirigeant : Mlle Mathilde 
HUMBERT Associés : M. Xavier HUMBERT, A. ACKER (s), 
M. Eric WISSER (11/10/2023) Pour sa carrière de courses

ROUDOUDOU (2021) Dirigeant : M. Didier MIQUEL 
Associés : M. Edouard THUEUX, Mme Alyson MIQUEL 
(11/10/2023) Pour sa carrière de courses

CHIARANIYA (2021) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE 
Associés : ECURIE TYGALY, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, Scea L’AUBAY, SEROR 
RACING MANAGEMENT (12/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

DOCTOR CHAMPDOUX (2020) Dirigeant : ECURIE 
BENAROUSSI SOFIANE Associés : Mme Marie-Helene 
CASSIER, M. Marius CYPRES, M. Jules CYPRES (12/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

ESCOGRIFFE (2019) Dirigeant : Mme Christine DARCHY 
Associé : W. MENUET (s) (12/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

FAQUIN DU HOULEY (2021) Dirigeant : Mme Catherine 
PELIER Associé : M. Gaston HEBERT (12/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAPPY PEOPLE (2021) Dirigeant : IMPERIUM RACING 
Associés : EARL DE CORDELLES, M. Franck FOURNIER, AS. 
PACAULT (s) (12/10/2023) Pour sa carrière de courses

KELEWELE D’ELIPE (2020) Dirigeant : Mme Anita LOUBOUTIN 
Associé : Mlle Catherine TERNYNCK (12/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

LACHOP (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Olivier de MONTZEY (12/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LADY DE CARJAC (2021) Dirigeant : Mme Jacques FERRERO 
Associé : F. HAYERES (s) (12/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LE MESSAGER (2018) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Louis-Rene KAMBRUN-
HERVE, M. Mathieu MELIN, Mme Nathalie VIOT, M. Pierre 
ORY (12/10/2023) Pour sa carrière de courses

LULILUCIOLE BLOU (2021) Dirigeant : Mlle Anne-Sophie 
CROMBEZ Associé : M. Roy MADDISON (12/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par ERHAIYAH (2022) Dirigeant : M. Philippe MATRAN 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (12/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par HAPPEN IRE (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Jean-Claude SEROUL, AL SHAQAB 
RACING (12/10/2023) Pour sa carrière de courses

N. par ICKYMASHO (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : M. Jean-Claude SEROUL (12/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par SEEMINGLY (2022) Dirigeant : M. Jean-Claude 
SEROUL Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., GUY PARIENTE 
HOLDING (12/10/2023) Pour sa carrière de courses

SOBEST (2021) Dirigeant : M. Mathieu MELIN Associés : CH. 
PLISSON (s), M. Michel MELIN (12/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

VENTURA VISION (2018) Dirigeant : ECURIE BERTRAND 
MILLIERE Associé : M. Cedric MILLIERE (12/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

ALVA (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Hubert GUY, M. Hubert MERAUD, F. CHAPPET (s) 
(13/10/2023) Pour sa carrière de courses

ARGENCES GB (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Hubert GUY, HARAS D’ETREHAM, ECURIE 
ALEXANDRE FOULON, M. Hubert MERAUD, F. CHAPPET (s) 
(13/10/2023) Pour sa carrière de courses

BOLZANO IRE (2021) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associés : F. CHAPPET (s), M. Ronald RAUSCHER 
(13/10/2023) Pour sa carrière de courses

CHARVET (2021) Dirigeant : M. Michael WATT Associés : 
F. CHAPPET (s), M. Crispin de MOUBRAY, M. Massimo DE 
MOLA (13/10/2023) Pour sa carrière de courses

GENTLEMAN DE REVE (2016) Dirigeant : M. Antoine 
GRONFIER Associé : E. CLAYEUX (s) (13/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

GOLDROSCHEN GER (2020) Dirigeant : M. David WINDRIF 
Associés : Mme Paulette CHARLEUF, M. JL. DOS SANTOS 
MALHEIRO ROD, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Andre 
GOMBAULT, HARAS DU HOGUENET (13/10/2023) Pour sa 
carrière de courses
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GRIEGOS (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER 
VALLEY, HARAS D’ETREHAM, ECURIE BILLON, F. CHAPPET 
(s) (13/10/2023) Pour sa carrière de courses

I’M A BELIEVER (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : F. CHAPPET (s), ECURIE THOMAS SIVADIER, 
ECURIE MICHAEL RIZIERI (13/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

IT’S WELL (2020) Dirigeant : M. Pierre-Emmanuel 
GUILLOUX Associé : Mme Daniela MELE (13/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

KILFRUSH MEMORIES (2016) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associé : F. CHAPPET (s) (13/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LEWIS CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
F. CHAPPET (s) (13/10/2023) Pour sa carrière de courses

LIKING (2021) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : F. 
CHAPPET (s) (13/10/2023) Pour sa carrière de courses

N. par ELYWAVE (2022) Dirigeant : M. Filippo EZRI Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, D. GUILLEMIN (s) (13/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par HEEBY JEEBY (2022) Dirigeant : M. Anthony LOPEZ 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (13/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

ONESTO IRE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER 
VALLEY, HARAS D’ETREHAM, ECURIE BILLON, F. CHAPPET 
(s) (13/10/2023) Pour sa carrière de courses

RAPAX GER (2021) Dirigeant : M. Wolfgang HEITZ Associé : 
M. Heiko VOLZ (13/10/2023) Pour sa carrière de courses

VISION DU JEU (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(13/10/2023) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

FARI LADY (2019) Locataire : M. Jerome GENDRY Bailleur : 
Mme Andre MOREAU (25/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

FRANCE ANGLO’JAC (2021) Locataire : M. Kevin TAVARES 
Bailleur : M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (25/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

GEMILL (2020) Locataires : M. Bernard SIVADIER, Y. FOUIN 
(s), ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Aurelien BRETONNIERE 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, ECURIE THOMAS SIVADIER, 
M. Aurelien BRETONNIERE, M. Bernard SIVADIER 
(25/9/2023) Pour sa carrière de courses

HALTER HENGE (2021) Locataires : E&G . LEENDERS (s), 
M. Jean-Louis BESSON Bailleur : M. Jean-Charles THIBAUT 
(25/9/2023) Jusqu’au 31 décembre 2028

HISBANN (2020) Locataires : M. Bernard JEFFROY, 
M. Norbert LEENDERS, Mme Geraldine COUDERT, 
Mme Sylviane JEFFROY, M. Jean-Marc LE GOFF, Mme Yveline 
MIGNON Bailleurs : M. Bernard JEFFROY, M. Jean-Marc 
LE GOFF, Mme Sylvie COLLIN, Mme Geraldine COUDERT, 
Mme Sylviane JEFFROY, Mme Yveline MIGNON (25/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOKER DU LYS (2019) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
Mme Carinne BABIN GUILLOCHON (25/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOLIE MOME FOREZ (2019) Locataire : M. Jeremy 
LEFRANCOIS Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE 
(25/9/2023) Pour sa carrière de courses

LE GRAND JOUR (2019) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : M. Philippe PELTIER (25/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

NIAGARA DU LUY (2020) Locataires : ECURIE HERVE 
GUERIN, M. Guillaume LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS (s) 
Bailleur : Earl HARAS DU LUY (25/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE DU LYS (2020) Locataire : J. PLANQUE (s) 
Bailleur : Mme Carinne BABIN GUILLOCHON (25/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

SHAKIRON DU LYS (2019) Locataire : J. PLANQUE (s) 
Bailleur : Mme Carinne BABIN GUILLOCHON (25/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

LUCRECIA DES PLACE (2020) Locataires : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX, M. Edouard DECOSTER Bailleur : M. Edouard 
DECOSTER (26/9/2023) Pour sa carrière de courses

RIVA BIANCA (2019) Locataires : M. Thomas VIEL, SCEA DE 
LA SAPINIERE Bailleur : SCEA DE LA SAPINIERE (26/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

ZILCOVER (2019) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA (26/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

BOULE DE FLIPPER (2016) Locataires : M. Xavier HUMBERT, 
A. ACKER (s), M. Guillaume THOMESSE, M. Eric WISSER 
Bailleur : M. Gilles HOUILLON (27/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

CEDRIYANNH (2018) Locataires : M. David ROBERT, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Joel DENIS (27/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

FINITO PIPO (2019) Locataire : M. Olivier REGLEY Bailleurs : 
M. Didier BLOT, Mme Florence BERTHELOT (27/9/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2024

KALCO MOME (2020) Locataires : SARL GROUPE KR, 
ECURIE DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, M. Florent 
FONTEYNE, M. Clement FRECELLE, M. David LUMET 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (27/9/2023) Pour sa carrière de courses

KIVALA CONTI (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, ECURIE DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (27/9/2023) Pour sa carrière de courses

SANTA COKO (2020) Locataires : Mme Sabine TORTIGER, 
ECURIE DELAUNAY Bailleur : SCEA HDR (27/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

BLUE STAR OCEAN (2019) Locataire : M. Jean-Claude 
OBELLIANNE Bailleurs : M. Joel LERAY, M. Jeremy LERAY, 
M. Jonathan LERAY (28/9/2023) Pour sa carrière de courses

DREAM SAGE (2019) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : PASSION & DREAM (28/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

GREAM ROCHELAISE (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (28/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

JACKPOT DE LOUED (2019) Locataires : M. Daniel JOSSET, 
E. LERAY (s) Bailleurs : M. Daniel JOSSET, M. Eric LERAY 
(28/9/2023) Pour sa carrière de courses

KENIA (2020) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : 
M. Anthony DESHAIES (28/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LITTLE HEART (2020) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : SCEA ELEVAGE LANGOT (28/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LITTLE LOULOUTTE (2020) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : SCEA ELEVAGE LANGOT (28/9/2023) Pour sa 
carrière de courses
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MARTY MAC FLAG (2020) Locataires : Mme Marie PONTA-
MAILLARD, AS&D. ALLARD (s), Mlle Charlotte MAILLARD 
Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, Mme Marie PONTA-
MAILLARD, Mlle Charlotte MAILLARD (28/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

REVOLUE (2021) Locataires : M. Patrick PAILHES, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleur : M. Pierre DUCOS (28/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

VICTOIRE DU PIN (2019) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : SCEA ELEVAGE LANGOT (28/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

BELLEGARDE (2020) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : SCEA ELEVAGE LANGOT (29/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

BOURBON FRESH (2021) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleurs : 
Mme Hilary ERCULIANI, Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE, 
M. Felix LEPEUDRY, M. Jean-Charles LEPEUDRY (29/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

DARKSTARHON (2019) Locataire : M. Philippe LEBLANC 
Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (29/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

GOLD DES SOURCES (2016) Locataires : S. GOUYETTE 
(s), Mlle Cecile POUPARD Bailleur : M. Michel TANGUY 
(29/9/2023) Pour sa carrière de courses

IDAHO DE BALME (2018) Locataires : Mlle Carole BOISDRON, 
M. Philippe LEBLANC Bailleur : M. Jean-Luc HENRY 
(29/9/2023) Pour sa carrière de courses

MASKIDA (2021) Locataires : FAMILLE BRYANT, 
M. Dominique BRESSOU Bailleur : M. Jacky THOMAS 
(29/9/2023) Pour sa carrière de courses

MOODY RISK (2021) Locataires : FAMILLE BRYANT, 
M. Dominique BRESSOU Bailleur : M. Jacky THOMAS 
(29/9/2023) Pour sa carrière de courses

BERGER BLANC (2019) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

BLUE PLANET (2018) Locataire : M. Thierry ROUMAZEILLES 
Bailleur : Mme Marine GODIN (2/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

DINAN (2013) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (2/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

EMPIRE STORY (2018) Locataire : Mme S. RAKOTONIAINA 
Bailleur : Earl HARAS DU TAILLIS (2/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

FORZA DI GARRY (2015) Locataires : M. Pascal PRIOLLET, 
C. LEQUIEN (s) Bailleur : M. Pascal PRIOLLET (2/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOSLA (2019) Locataires : M. Pascal PRIOLLET, C. LEQUIEN 
(s) Bailleur : M. Pascal PRIOLLET (2/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOY DU LIVET (2019) Locataires : M. Thomas GUINEHEUX, 
C. LEQUIEN (s) Bailleur : ELEVAGE DU LIVET (2/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

JUMPER BAIE (2019) Locataires : M. Regis SCHMIDLIN, 
Mme Louise ANTON Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR 
(2/10/2023) Pour sa carrière de courses

KADOUE CONTI (2020) Locataire : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (2/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAFRI DES EPEIRES (2020) Locataires : M. Thierry 
MORENVILLEZ, M. Guillaume FABRE Bailleur : Mme Thierry 
MORENVILLEZ (2/10/2023) Pour sa carrière de courses

KALKO MANIE (2020) Locataire : M. David MESLIN Bailleurs : 
M. Adrien DELAROQUE, M. Marc TRINCOT (2/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

KAMATEY (2020) Locataires : M. Dominique NEAU, 
M. Patrick SEJAUD, A. LEFEUVRE (s), Mlle Marie LEMARTINEL 
Bailleurs : M. Dominique NEAU, M. Patrick SEJAUD, 
M. Armand LEFEUVRE, Mlle Marie LEMARTINEL (2/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

KARLA CONTI (2020) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (2/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KATE DES GENIEVRES (2020) Locataires : Y. FOUIN (s), 
Mme Colette SERRE Bailleur : Mme Colette SERRE (2/10/2023) 
Jusqu’au 1 octobre 2030

KEEP COOL CONTI (2020) Locataire : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (2/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

KNOXVILLE (2020) Locataires : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(2/10/2023) Pour sa carrière de courses

KORA NORDIK (2020) Locataires : M. Daniel AUGUIN, 
M. Norbert LEENDERS Bailleurs : M. Norbert LEENDERS, 
Mme Veronique van den BROELE, Mlle Alexia LEENDERS 
(2/10/2023) Pour sa carrière de courses

KREEDENCE (2020) Locataires : ELEVAGE FIGERRO, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : ELEVAGE FIGERRO 
(2/10/2023) Pour sa carrière de courses

KYNADA (2020) Locataire : Mme Maria-Antonella BINO 
Bailleur : M. Michael STEHLI (2/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

MADN’ES (2017) Locataires : Mlle Laurie LEQUIEN, C. 
LEQUIEN (s), M. Anthony PORTAIS, M. Olivier THOMAS, 
M. Mickael DELANOUE Bailleurs : Mme Emmanuelle HAYE, 
M. Sebastien HAYE (2/10/2023) Pour sa carrière de courses

SNUGGLE UP (2020) Locataires : M. Eric MEINDER, 
M. Mathieu PITART Bailleur : M. Eric MEINDER (2/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

XYLOCOPE VAL (2020) Locataires : Baron Christophe 
REILLE, M. Jean-Victor CHAIGNON, M. Pascal AUSSANT 
Bailleurs : M. Jean-Victor CHAIGNON, M. Pascal AUSSANT 
(2/10/2023) Pour sa carrière de courses

BUMBASIA (2020) Locataires : M. Ludovic LE PROVOST, 
M. Ludovic CADOT Bailleur : M. Alain AUPETIT (3/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

FREYA DE CANDALE (2019) Locataire : M. Ludovic CADOT 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (3/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

GALIANO (2016) Locataire : Mme Catherine LEONI Bailleur : 
SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (3/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

IDEE DE KIWI (2018) Locataires : M. Andre MARTIN, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Eric PREZELIN (3/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

KANDIDA BELLA (2020) Locataires : M. Luc Louis 
CHARPIGNY, P&C . PELTIER (s) Bailleur : ECURIE BELLA 
(3/10/2023) Pour sa carrière de courses

KING LE DUN (2020) Locataires : Mme Cecile GIRON, 
M. Frederic OUVRY Bailleur : OUVRY (s) (3/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

LINFASOMMER (2020) Locataires : M. Jean-Pierre ROMAN, 
M. Bernard JURON, M. Jacques VERPOIX Bailleur : M. Jean-
Pierre ROMAN (3/10/2023) Pour sa carrière de courses

CHOUBIDOU DU PECOS (2020) Locataires : HARAS 
DU PECOS, K. TAVARES (s) Bailleur : HARAS DU PECOS 
(4/10/2023) Pour sa carrière de courses
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D DAY MAN (2019) Locataire : Mme Veronique DEISS 
Bailleurs : M. Julien CAULLERY, M. Nicolas CAULLERY, 
M. Laurent FARGES, M. Fabien CAILLER, M. Didier 
MAUDUIT, M. Frederic CHEVIT (4/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

FIORENZA DU PECOS (2020) Locataires : Mme Florence 
BARBI, M. Guillaume SOULIE Bailleur : Mme Florence BARBI 
(4/10/2023) Pour sa carrière de courses

KADOUX (2020) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : 
M. Alban BEAUZON, M. Jacques CYPRES (4/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

KAELLA DU LIVET (2020) Locataires : Mme Elodie de 
LAGENESTE, TILBURY BLOODSTOCK, ELEVAGE DU LIVET 
Bailleur : ELEVAGE DU LIVET (4/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KILDINE SARAMOUR (2020) Locataires : Mme Vincent 
LASTRAJOLI, K. TAVARES (s), M. Lionel LESEGRETAIN 
Bailleur : M. Lionel LESEGRETAIN (4/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

MATGIWELL (2020) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleurs : Mme Clarence SIGNOL, Mme Karen BENTLEY 
(4/10/2023) Pour sa carrière de courses

PETITEJACQ (2020) Locataires : M. Ludovic CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Jacques TAQUET (4/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

TCHEKY BOUM (2020) Locataires : Mme Heidie CADOT, 
M. Ludovic CADOT Bailleur : M. Alain AUPETIT (4/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

JUDEROSE (2020) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, 
M. Jean-Francois ANTHORE Bailleur : M. Jean-Francois 
ANTHORE (5/10/2023) Pour sa carrière de courses

POLO DANCER (2020) Locataire : M. Dominique BRESSOU 
Bailleur : Mme Caroline BRESSOU (5/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

BORN IN LAGARDE (2021) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, 
K. TAVARES (s) Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (10/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

DE QUEVEDO (2020) Locataires : M. Philippe DESPLACES, 
M. Christophe MARTINON Bailleurs : M. Maryan PELISSON, 
M. Philippe DESPLACES (10/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

DEEP PURPLE STEEL (2020) Locataires : M. Eddy SEGUIN-
MAURE, M. Pierre BONNEFOY, M. Bernard MOISSONNIER 
Bailleur : M. Eddy SEGUIN-MAURE (10/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAWAX (2017) Locataires : M. Gilles BARATOUX, C. LEQUIEN 
(s) Bailleur : LEQUIEN (s) (10/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALINE DES BOULLAT (2020) Locataires : M. Dov SEROR, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s), M. Rudy 
Nathan BELLAICHE, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. Laurent DOUIEB Bailleur : M. Jean BREST (10/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

KANDY DE THAIX (2020) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ 
(s), M. Maurice BERTIN, M. Jerome ROUXEL, M. Philippe 
DEVENEY, M. Laurent LEFEVRE Bailleurs : M. Michel 
BOURGNEUF, M. Maurice BERTIN (10/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

LADY DU CHENET (2021) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (10/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

LORENN DU CHENET (2021) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (10/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

LOUISA DU CHENET (2021) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (10/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROSE MELIMELO (2020) Locataire : M. Jean-Claude 
Norbert BIGNON Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE 
(10/10/2023) Pour sa carrière de courses

TAPIS ROUGE (2020) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (10/10/2023) Pour sa carrière de courses

DAILY QUEST (2019) Locataires : M. Albert TATARD, 
M. Vincent CHATELLIER Bailleur : M. Albert TATARD 
(11/10/2023) Pour sa carrière de courses

EAGLE DU LEMO (2019) Locataires : M. Mickael 
CHEVILLARD, M. Thomas VIEL Bailleurs : M. Mickael 
CHEVILLARD, M. Jordan HAMELIN, M. Gerard LECOMTE 
(11/10/2023) Pour sa carrière de courses

JUMPING SMART (2019) Locataires : Mlle Morgane BRUERE, 
C. LEQUIEN (s) Bailleur : LEQUIEN (s) (11/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAMILA (2020) Locataires : Vcte Ronan de KERVENOAEL, 
M. Nicolas LANDON, M. Geoffroy de CARCARADEC Bailleur : 
Indivis QUERRANA DE SIVOLA (11/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

MANSOUN (2015) Locataire : M. Mathias BAUDY Bailleurs : 
BOUTIN (s), VERMEULEN (s) (11/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

PRESOMPTION (2020) Locataires : ECURIE HIGH HEELS 
RACING, Mme Marta KUBICKA, Mme Alicja KARKOSA Bailleur : 
Mme Marta KUBICKA (11/10/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
CIOTOLA IRE (2021) Dirigeant : M. Clement TROPRES 
Associés : M. Karl LORENZON, Mlle Josephine SOUDAN, 
M. Arnaud BRUN (23/9/2023)

DSCHINGIS MASTER (2020) Dirigeant : M. Sylvain SALMON 
Associés : M. Serge FOUCHER, Mlle Martine-Pascale 
LABORDE (23/9/2023)

ISADORA DE L’AUBE (2018) Dirigeant : M. Thierry BOUMIER 
Associé : CH. DUBOURG (s) (23/9/2023)

KAPIOS (2015) Dirigeant : Mme Andre MOREAU Associé : B. 
LEFEVRE (s) (23/9/2023)

MOONWALKER (2021) Dirigeant : Mlle Adelaide BUDKA 
Associés : Mme Christine LE BESNERAIS, Mme Marion BARON 
(23/9/2023)

CAMBACERES IRE (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : LE MARAIS SAS, M. Pierre VAN 
BELLE (24/9/2023)

GALAXIE D’AINAY (2020) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Stephane MILAVEAU 
(24/9/2023)

GOLD TWEET (2017) Dirigeant : AGV KARWIN STUD 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Mickael LASRY, 
Mlle Laurence BAUDOUIN (24/9/2023)

HASARD DE BRION (2017) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (24/9/2023)

JAGUAR BLUE (2019) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (24/9/2023)

JUNGLE DE COTTE (2019) Dirigeant : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Associé : Mme Tamara de BEAUREGARD 
(24/9/2023)

KASTELL BIHOUE (2020) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (24/9/2023)

LE BETULLA (2020) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associés : 
M. Stephane BESNARD, M. Norbert LEENDERS (24/9/2023)

MASTER GEORGES (2020) Dirigeant : M. Jean-Jacques 
MOURAD Associés : E. LERAY (s), M. Eric LERAY (24/9/2023)

RUM TUM TUGGER (2021) Dirigeant : M. Thierry SOLAL 
Associés : M. Bouzid CHEHBOUB, M. Kamel CHEHBOUB 
(24/9/2023)
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SPEEDY CHARM (2019) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (24/9/2023)

TRABUCO (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul FICHAUX 
Associé : M. Arthur MENDES (24/9/2023)

ZILCOVER (2019) Dirigeant : ELMINA Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (24/9/2023)

DIVANA CHICA (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre TOTAIN 
Associé : M. Alban de MIEULLE (25/9/2023)

JUJULEX (2015) Dirigeant : M. Jacques LEMERCIER 
Associés : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic BOIVIN (25/9/2023)

LADYHILL (2021) Dirigeant : M. Richard CHOTARD Associé : 
HARAS DE LA HUDERIE (25/9/2023)

LENEL (2020) Dirigeant : Mme Sandra HOSSELET Associé : 
BLOODSTOCK AGENCY LTD (25/9/2023)

PURPLE RAIN (2020) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : 
M. Alain BERTHELOT, ECURIE LAURENT QUEROU, 
Mme Jean-Paul DOUCET, F. MONNIER (s), M. Daniel PAULOU 
(25/9/2023)

RESTELO GB (2017) Dirigeant : B. AUDOUIN (s) Associés : 
Mlle Laurence AUDOUIN, M. Claude LE LAY (25/9/2023)

YANA CHOPE (2021) Dirigeant : M. Serge BOUCHEZ 
Associés : M. Alain CHOPARD, Mme Thierry LEMER, 
M. Roland CHIGNON (25/9/2023)

BELLONINO GB (2020) Dirigeant : M. Steeve PUGLIA 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES 
PIASCO (26/9/2023)

D DAY MAN (2019) Dirigeant : M. Laurent FARGES Associés : 
M. Julien CAULLERY, M. Nicolas CAULLERY, M. Fabien 
CAILLER, M. Didier MAUDUIT, M. Frederic CHEVIT 
(26/9/2023)

EMERAUDE DE KERZA (2014) Dirigeant : EARL DE KERZA 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (26/9/2023)

ETOILE DU PILORI (2017) Dirigeant : C. LEQUIEN (s) Associés : 
Mme Catherine DERSOIR, M. Pierre JEMIN (26/9/2023)

FRAGGLE ROCK (2019) Dirigeant : M. Jeremy BUEZ Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (26/9/2023)

GARETH DE LARACHI (2015) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER 
Associé : Mme Melanie GILET (26/9/2023)

HERMES DE CHAMDOUX (2018) Dirigeant : Mme Marie-
Helene CASSIER Associés : M. Jacques DETRE, M. Daniel 
BEAUNEE (26/9/2023)

INULE D’OUDAIRIES (2018) Dirigeant : Comte Michel de 
GIGOU Associé : A. LE CLERC (s) (26/9/2023)

JACKSON VILLE (2019) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (26/9/2023)

JOKERA D’ENGILBERT (2019) Dirigeant : M. Marc 
FROMENTIN Associé : M. Pierre J. FERTILLET (26/9/2023)

JOLI DES ECHANAULT (2019) Dirigeant : Mlle Marie-Elyse 
FAIVRE Associé : M. Frederic ROSTAINGT (26/9/2023)

JOUTE D’OUDAIRIES (2019) Dirigeant : Comte Michel de 
GIGOU Associé : M. Pierre J. FERTILLET (26/9/2023)

KARAMBA DE GUYE (2020) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : M. Jacques CYPRES, M. Jerome DELAUNAY 
(26/9/2023)

NADESCHDA (2014) Dirigeant : M. Thierry POCHE Associé : 
M. Alain Bernard MICHEL (26/9/2023)

ALL IN YOU (2020) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS 
(27/9/2023)

BAMCALYB (2016) Dirigeant : M. Frederic DEZZUTTO 
Associés : M. Christian TRECCO, M. Andre GOMBAULT, 
M. Herve ENGEL, M. Laurent LEFEVRE (27/9/2023)

CHAMPAGNE MYSTERY IRE (2014) Dirigeant : M. James 
CHAMBERLAIN Associé : M. Tom GEORGE (27/9/2023)

CONSPIRACY THEORY GB (2018) Dirigeant : M. Simon 
MUNIR Associés : Mme Anna BROMLEY, M. Isaac SOUEDE 
(27/9/2023)

DURANGO (2020) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associés : 
Earl ECURIE VIGANNE, M. Pierre NOIROT, Mme Maia 
ROHNER, M. Denis CHACHIGNON, M. Francis HENNEQUIN 
(27/9/2023)

FIRST PAGE (2020) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS 
Associés : M. Alain GIAOUI, M. Stephanos CONSTANTINIDIS 
(27/9/2023)

FORCE TRANQUILLE (2019) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (27/9/2023)

INTENSE RAFFLES (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (27/9/2023)

MICHLIFEN (2016) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN Associé : 
M. Thierry POCHE (27/9/2023)

OKAPINA’S LIGHT (2020) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associés : Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s) (27/9/2023)

QUELLE CITY (2017) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN Associé : 
M. Thierry POCHE (27/9/2023)

SINGAPORE TRIP (2018) Dirigeant : M. Tobias JONES 
Associé : Mme Beatrice NICCO (27/9/2023)

GRAND KISS IRE (2020) Dirigeant : HARAS DE HUS Associé : 
HA. PANTALL (s) (28/9/2023)

HERCULE DU BERLAIS (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : HARAS DU BERLAIS, PALMYR 
RACING (28/9/2023)

JUSTINE (2019) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-CYPRES 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (28/9/2023)

KAMINE ORIGINALE (2020) Dirigeant : M. Xavier BRELAUD 
Associé : M. Mathieu PITART (28/9/2023)

KARAK (2016) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
M. Gilles PANNIER, M. Nicolas BARRE, M. Adrien DELGERY 
(28/9/2023)

MISTER SEGUI (2021) Dirigeant : Mme Melanie BIANCHI 
Associés : M. Patrick FELLOUS, M. Franck AMAR, 
Mlle Samantha AMAR, M. Marc OLLIVIER, M. Alain GIAOUI 
(28/9/2023)

RAGGIO BIANCO (2017) Dirigeant : Mme Helen BARBE 
Associé : M. Guillaume SELLIER (28/9/2023)

BE A LORD (2021) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, Mme Geraldine 
HENOCHSBERG (29/9/2023)

KHALISA DE FAUST (2020) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
JUILLARD Associé : M. Gerard LARRIEU (29/9/2023)

OSE PARTIR (2020) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associé : 
HARAS DU HOGUENET (29/9/2023)

VILLA MELANA (2020) Dirigeant : M. Ghislain DESLANDES 
Associés : HARAS DES SABLONNETS, Mme Eric LIBAUD 
(29/9/2023)

VIVE LA REINE (2021) Dirigeant : MANDALORE RACING 
STABLE SAS Associés : ECURIE TAOS, M. Sylvain VIDAL, 
NORMANDIE BREEDING, ECURIE LAURENT QUEROU, 
M. Louis-Armand JOLLY (29/9/2023)

VOODOO MAGIC (2021) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : OCEANIC BLOODSTOCK SARL (29/9/2023)

EL MEASTRO (2020) Dirigeant : MANDALORE RACING 
STABLE SAS Associés : ECURIE LAURENT QUEROU, 
NORMANDIE BREEDING, SAS RACING D, M. Nicholas 
BACHALARD-FRICOT, Mme Nathalie PIERRE (30/9/2023)

FRAMATHO (2020) Dirigeant : M. Francois FRANGEUL 
Associés : M. Alain SINENBERG, M. Matthieu SINENBERG 
(30/9/2023)
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MONDRIAL GB (2021) Dirigeant : VIVALDI-TRADING 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, ECURIE VIVALDI, 
M. Hubert GUY (30/9/2023)

WIDA (2020) Dirigeant : HARAS DE LA PERELLE Associé : 
SAS RACING D (30/9/2023)

BERETS VERTS GB (2017) Dirigeant : Mme France FERTILLET 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER, 
M. Eric PILET (1/10/2023)

BOURDAIN (2017) Dirigeant : M. Anthony GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Catherine LEONI (1/10/2023)

BRAMESHOT (2020) Dirigeant : E&G . LEENDERS (s) 
Associés : M. Julien CHEVALLEREAU, M. Daniel LE FUR, 
Mme Aline PETITGAS, M. Frederic QUINTIN, M. Noel RABY 
(1/10/2023)

DARWEN (2017) Dirigeant : Mme France FERTILLET Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (1/10/2023)

DIVIN PROPOS (2020) Dirigeant : M. Jim KELLY Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (1/10/2023)

JAPON (2019) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, M. Francois NICOLLE 
(1/10/2023)

LINFASOMMER (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre ROMAN 
Associés : M. Bernard JURON, M. Jacques VERPOIX 
(1/10/2023)

RAIS LE GRAND (2019) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL 
Associés : M. Julien CARAYON, Mme Fatima NAILI (1/10/2023)

RHONE (2018) Dirigeant : Mme CI. de LA ROCHEBROCHARD 
Associé : M. Jean-Pierre RAYMOND (1/10/2023)

SELKET IRE (2018) Dirigeant : Mme Catherine LEONI 
Associé : M. Anthony GABRYSZEWSKI (1/10/2023)

SNUGGLE UP (2020) Dirigeant : M. Eric MEINDER Associé : 
M. Mathieu PITART (1/10/2023)

SOUS LA NEIGE (2020) Dirigeant : Scea HARAS DE SAINT 
PAIR Associé : ECURIE PEREGRINE SAS (1/10/2023)

SPRITZ ORANGE (2014) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL 
Associés : A. LEFEUVRE (s), Mme Fatima NAILI (1/10/2023)

TAFEDNEY (2020) Dirigeant : M. Kevin TAVARES Associé : 
GENETIQUE OBSTACLE (1/10/2023)

ASTEROIDE DREAM (2021) Dirigeant : M. Louis-Rene 
KAMBRUN-HERVE Associés : CH. PLISSON (s), M. Jean-
Paul BUSSON (2/10/2023)

DABIR MOON (2021) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI 
Associé : Mme Michele BLANC (2/10/2023)

EVERYTHING COUNTS GB (2020) Dirigeant : OTI 
MANAGEMENT PTY LTD Associés : FRANKLIN FINANCE 
S.A., Mme Pia BRANDT, M. Pierre-Alain CHEREAU, F. 
VERMEULEN (s), Mme Anne Charlotte BONDAM (2/10/2023)

HAPPY MACRI (2017) Dirigeant : M. Clement FRECELLE 
Associés : M. Jean-Pascal RICOCE, M. Franck FURET, 
Mlle Lisa CHARITAL (2/10/2023)

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Mickael MARCADE 
Associés : M. Jean-Michel APPRIOU, Mlle Adelaide BUDKA 
(2/10/2023)

LA TREILLE (2020) Dirigeant : M. Francois ORCERO 
Associés : M. Lucien BERMOND, M. Sebastien MAHEUX, 
M. Dominique JACQUOT, M. Stefano LEPORATI, Mme Brigitte 
RE-SCANDELLA (2/10/2023)

MASSILIA (2021) Dirigeant : M. Lucien BERMOND Associés : 
M. Francois ORCERO, Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(2/10/2023)

PITRIZZA (2020) Dirigeant : Y. BARBEROT (s) Associés : 
ECURIE BRED TO WIN SC, M. Philippe BELLAICHE, 
M. Clement TROPRES (2/10/2023)

ROUGE (2020) Dirigeant : M. Lucien BERMOND Associé : 
Mme Brigitte RE-SCANDELLA (2/10/2023)

SHALROMY (2020) Dirigeant : SL FAMILY RACING Associés : 
M. Filippo EZRI, M. Frederic BIANCO, M. Rolland CAPOZZI, 
Mme Jennifer BIANCO, Mme Michele BLANC (2/10/2023)

SILVER CRACK (2020) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associés : M. Edoardo MARZOCCO, FREE MAN RACING 
(2/10/2023)

TRUE TO FORM USA (2020) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associés : SF BLOODSTOCK SC, M. Brendan HOLLAND, 
FRANKLIN FINANCE S.A. (2/10/2023)

WOODSTOCK CITY GB (2020) Dirigeant : GL RACING 
Associés : ECURIE NORMANDY SPIRIT, M. Jean-Pierre-
Joseph DUBOIS (2/10/2023)

ALLEZ LULU (2020) Dirigeant : M. Cedric MILLIERE Associé : 
ECURIE BERTRAND MILLIERE (3/10/2023)

CHINATOWN (2019) Dirigeant : HARAS DE MONTAIGU 
Associé : COUETIL ELEVAGE (3/10/2023)

HARRY BOY (2021) Dirigeant : M. Serge MAYAN Associés : 
M. Christian FAURE, M. Richard CHOTARD, M. Serge DIAZ, 
M. Thierry GAGLIANO, M. Michel PERRET (3/10/2023)

KENYA DU SEUIL (2020) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT 
Associé : M. Fabien LAGARDE (3/10/2023)

KISS WILL (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Thomas HOWLEY (3/10/2023)

MAPLE GIRL (2019) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Christophe ESCUDER (3/10/2023)

MATGIWELL (2020) Dirigeant : Mme Clarence SIGNOL 
Associé : Mme Karen BENTLEY (3/10/2023)

NATALINE (2017) Dirigeant : HARAS DE MONTAIGU Associé : 
COUETIL ELEVAGE (3/10/2023)

REMIX (2019) Dirigeant : M. Georges LABORDE Associés : 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Jean-Luc PELLETAN 
(3/10/2023)

ROCHEUX (2019) Dirigeant : M. Johan GERARD Associés : 
M. Sylvain BAGARD, M. Pierre BONNEFOY (3/10/2023)

SAOLINK (2018) Dirigeant : Mme Francoise ERRERA 
Associés : ECURIE JP BONARDEL, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Boualem MEKKI (3/10/2023)

BATAVE (2019) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (4/10/2023)

CALLIEPIE (2019) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI 
Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI 
(4/10/2023)

DOLON (2019) Dirigeant : M. Haif Mohammed AL GHATANI 
Associé : HASEG (4/10/2023)

FUEGO DES ISLES (2020) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Associés : M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE EQUUS 
RACING, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN, ECURIE 
DELAUNAY (4/10/2023)

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : M. Frederic DEVAUCHELLE 
Associés : Mlle Caroline AUVRAY, M. Cedric GUEUDE, 
M. Christophe BRUYNEEL (4/10/2023)

HIP HOP SENAM (2018) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associé : M. Jacques DETRE (4/10/2023)

KONSTRICTOR (2020) Dirigeant : M. Esteban METIVIER 
Associé : Mme Christine GOHIER (4/10/2023)

PALERMA (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (4/10/2023)

RUM TUM TUGGER (2021) Dirigeant : Mlle Murielle HARLE-
WARGNY Associé : Mme Christine GONZALEZ (4/10/2023)

VEGAS DE LA SERRE (2018) Dirigeant : M. Laurent MAPAS 
Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (4/10/2023)

BATMAN ROYAL (2017) Dirigeant : M. Alain ICARD Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Bernard LERAY, M. David LUMET, 
M. Pierre Michel LECOQ (5/10/2023)
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FACE AU VENT (2019) Dirigeant : Mme Axelle NEGRE DE 
WATRIGANT Associé : HARAS DE MANDORE (5/10/2023)

GOOD VIBES ONLY (2019) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associés : ECURIE DES CHARMES, PEGASUS FARMS LTD 
(5/10/2023)

HELLO TOP (2017) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (5/10/2023)

HOPE GIRL (2017) Dirigeant : M. Gilles GOEFFIC Associé : 
M. Esteban METIVIER (5/10/2023)

JAZZY DU LEMO (2015) Dirigeant : M. Jacques FRANCOIS 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (5/10/2023)

MAORABEACH (2019) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET 
Associé : M. Philip PREVOST BARATTE (5/10/2023)

MIGUELITO (2020) Dirigeant : M. Frederic SANCHEZ 
Associé : M. Francis FERNANDEZ (5/10/2023)

MOUTOUSS (2020) Dirigeant : M. Theophile MELOU 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (5/10/2023)

NOVE SU NOVE (2020) Dirigeant : M. Louis A. LAZZINNARO 
Associé : M. John D’AMATO (5/10/2023)

NUIT DE FOLIE (2018) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (5/10/2023)

PLACENET (2017) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (5/10/2023)

SAINT D’AUTEUIL (2014) Dirigeant : ECURIE DE LA 
DENTELLE Associé : M. Pierre J. FERTILLET (5/10/2023)

TAZARA IRE (2021) Dirigeant : M. Edward Patrick 
BABINGTON Associés : M. Arthur HOYEAU, M. Jean-Etienne 
DUBOIS, HERALD BLOODSTOCK LTD (5/10/2023)

IKIRU (2020) Dirigeant : M. Stevan BOURGOIS Associés : 
M. Laurent ERNOULT, M. Gael BARBEDETTE, M. Laurent 
BROC, M. Pierre J. FERTILLET, M. Regis BARBEDETTE 
(6/10/2023)

ITMAN GER (2016) Dirigeant : Mme Jennifer VERON 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Jerome GUIHENEUF 
(6/10/2023)

J’EXCEL (2019) Dirigeant : ECURIE HAMON Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Marc FROMENTIN, Mme Catherine 
LUMET, M. David LUMET (6/10/2023)

JANE DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M. Pierre J. FERTILLET (6/10/2023)

KALEOCREEK (2021) Dirigeant : M. Abdelhafidh DRIDI 
Associés : ECURIES JACQUES PIASCO, M. Christophe 
ESCUDER, ECURIES PUGLIA, M. Steeve PUGLIA (6/10/2023)

KARMINA BELLA (2020) Dirigeant : ECURIE MELANIE 
Associé : M. Antoine GILIBERT (6/10/2023)

SUPER RAFALE IRE (2021) Dirigeant : ECURIE B. WEILL 
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES, 
M. Jean-Jacques TAIEB (6/10/2023)

YELLOW BRICK ROAD (2021) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL 
Associés : PS TEAM, C&Y . LERNER (s) (6/10/2023)

BREIZH MOON (2020) Dirigeant : ECURIE PANDORA 
RACING Associé : Mme Isabelle CORBANI (8/10/2023)

COTE D’ALBATRE (2017) Dirigeant : Mme Nathalie 
COLLIGNON Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (8/10/2023)

DODOMA (2020) Dirigeant : M. Jacques GIORGI Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES 
PUGLIA (8/10/2023)

DVORJAK (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., A&G . BOTTI (s), Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, M. Carlo BARLOCCO, M. Alberto 
DELL’ACQUA (8/10/2023)

ELETBEL DE HOUELLE (2020) Dirigeant : M. Franck 
LEBLANC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(8/10/2023)

ELUGO (2021) Dirigeant : Mme Nathalie COLLIGNON 
Associés : M. Jean Luc FAOTTO, M. Bruno SIGALAS 
(8/10/2023)

ICARE D’ILLIAT (2018) Dirigeant : M. Ludovic ALARD 
Associé : Mme Nathalie COLLIGNON (8/10/2023)

KALIPIGE (2020) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associé : M. David BERRA (8/10/2023)

MADARA (2019) Dirigeant : RACING STARS Associés : BG 
RACING SERVICE, M. Jean-Paul MERCIER, M. Georges 
SMADJA, M. Franck AMAR (8/10/2023)

MIA GREY (2021) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, ECURIE X, A&G . BOTTI (s), FX. 
CHEVIGNY (s), M. Dominique GARCONNET (8/10/2023)

RISE AND SHINE (2020) Dirigeant : TEAM CENTAURI 
(FCZ) Associés : M. Marco SAVIOZZI, M. Davy BONILLA 
(8/10/2023)

SAN ANTONIO (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Associé : M. Bernard GIRAUDON (8/10/2023)

CAPUCINE CATALANE (2018) Dirigeant : M. Romain 
BOISNARD Associés : J. BOISNARD (s), M. Mathieu 
BOISNARD (9/10/2023)

DE QUEVEDO (2020) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON 
(9/10/2023)

ESPOIR DE BELLOUET (2009) Dirigeant : Suc. Alain-Albert 
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) 
(9/10/2023)

FAISMOI UNE PLACE IRE (2020) Dirigeant : Mme Cameron 
SCEMAMA Associé : Mme Marie-Joelle GOETSCHY 
(9/10/2023)

LIBECCIO (2019) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associés : M. Francois ORCERO, Mme Brigitte RE-
SCANDELLA, M. Lucien BERMOND (9/10/2023)

MYMAP (2020) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
M. Gilles MONINOT, M. Adrien DELGERY (9/10/2023)

NE ME QUITTE PAS IRE (2021) Dirigeant : Mme Cameron 
SCEMAMA Associés : Mme Marie-Joelle GOETSCHY, 
M. Maurice LAGASSE (9/10/2023)

WALDSTAR GB (2019) Dirigeant : GESTUT FAHRHOF 
Associé : GESTUT AMMERLAND (9/10/2023)

AHMED PRIDE (2012) Dirigeant : M. Louis-Rene KAMBRUN-
HERVE Associés : CH. PLISSON (s), M. Pierre ORY, 
Mme Nathalie VIOT (10/10/2023)

ANAGALLIS (2020) Dirigeant : M. Philippe STEIN Associé : F. 
BRESSON (s) (10/10/2023)

GENTLEMAN DE REVE (2016) Dirigeant : E. CLAYEUX (s) 
Associé : M. Antoine GRONFIER (10/10/2023)

GOLDEN TWIG (2016) Dirigeant : Mme Violaine BAYON DE 
NOYER Associé : M. Mathieu PITART (10/10/2023)

JUSSIFER (2017) Dirigeant : SOMEC-CDS Associés : P. 
MONFORT (s), FRANKLIN FINANCE S.A. (10/10/2023)

LE MESSAGER (2018) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS 
Associés : M. Jean-Paul MERCIER, CH. PLISSON (s), 
M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Mathieu MELIN, 
Mme Nathalie VIOT (10/10/2023)

MAHBOOBAH IRE (2020) Dirigeant : M. Steffen FULST 
Associé : M. Axel OERTEL (10/10/2023)

ALASKA MOUSE IRE (2020) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (11/10/2023)

ANGERS (2020) Dirigeant : URANIE SARL Associés : 
M. Frederic JOSENHANS, PEGASE BLOODSTOCK, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, M. Laurent BEUVIN, Mme Cecilia 
GATTA (11/10/2023)

KAP MY LOVE (2017) Dirigeant : Mme Francoise TOUZAC 
Associé : M. Francois-Xavier DUNY (11/10/2023)
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SHAWTY IRE (2021) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN 
Associés : M. Stephane CERULIS, Mlle Sandrine GAVROIS 
(11/10/2023)

YELLOW DE VERDUN (2019) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS 
Associés : M. Alain GIAOUI, D. GUILLEMIN (s), M. Herve 
BUNEL, M. Francois PUGLIA, M. Alain SOLAL (11/10/2023)

ALLEZ NINIAN (2020) Dirigeant : Mlle Melissa DAVID 
Associé : M. Patrick ANDRE (12/10/2023)

ALVA (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Hubert GUY, M. Hubert MERAUD, M. Fabrice CHAPPET 
(12/10/2023)

AMBOISE (2019) Dirigeant : M. Jacques-Eric STRAUSS 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (12/10/2023)

ARGENCES GB (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Hubert GUY, HARAS D’ETREHAM, ECURIE 
ALEXANDRE FOULON, M. Hubert MERAUD, M. Fabrice 
CHAPPET (12/10/2023)

BOLZANO IRE (2021) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Ronald RAUSCHER 
(12/10/2023)

CHARVET (2021) Dirigeant : M. Michael WATT Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Crispin de MOUBRAY, M. Massimo 
DE MOLA (12/10/2023)

CORRECTIONNELLE (2021) Dirigeant : M. Lionel 
LARRIGADE Associé : M. Fabrizio POLLI (12/10/2023)

ELOUNDA QUEEN IRE (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : Sarl ECURIE J.L. TEPPER, M. Laurent 
DASSAULT, ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES 
(12/10/2023)

FEELING GOOD (2019) Dirigeant : ECURIE BILLON Associés : 
M. Hubert GUY, M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET, 
ECURIE DES MONNAIES (12/10/2023)

GRIEGOS (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER 
VALLEY, HARAS D’ETREHAM, ECURIE BILLON, M. Fabrice 
CHAPPET (12/10/2023)

I’M A BELIEVER (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, ECURIE THOMAS SIVADIER, 
ECURIE MICHAEL RIZIERI (12/10/2023)

KEN COLT IRE (2015) Dirigeant : M. Massimo DE MOLA 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Benoit CHALMEL 
(12/10/2023)

KILFRUSH MEMORIES (2016) (12/10/2023)

KILFRUSH MEMORIES (2016) Dirigeant : M. Sydney 
VIDAL Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associés : M. Fabrice 
CHAPPET, M. Fabrice CHAPPET (12/10/2023)

LEWIS CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (12/10/2023)

LIKING (2021) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (12/10/2023)

MANDOLINE IRE (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : NOIR ET OR ELEVAGE S.A., M. Pierre-Paul 
RICHOU, M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET 
(12/10/2023)

NICK OF TIME (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : NBB RACING (12/10/2023)

ONESTO IRE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER 
VALLEY, HARAS D’ETREHAM, ECURIE BILLON, M. Fabrice 
CHAPPET (12/10/2023)

PULSING (2018) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, MULUNGU BLOODSTOCK 
(12/10/2023)

ROYAL HEIGHTS (2019) Dirigeant : HARAS DU MONDANT 
Associés : M. Jean-Marie LE ROUX, M. Julien MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Pierre LAMY, Mme Nadine 
SALMON (12/10/2023)

WALKING PAINTING GB (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associés : Mme Nicolas BLONDEAU, M. Frank A. MC 
NULTY (12/10/2023)

AKAGERA (2020) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : 
Mme Maud KOBAYASHI (13/10/2023)

PETRA STAR (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
HARAS DE TRELI, M. Samuel SUTTON (13/10/2023)

VAAHDOO (2021) Dirigeant : Mme Pauline CHEHBOUB 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Pierre-Alain 
CHEREAU (13/10/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
ULTIME NONANTAISE (2019) Locataire : M. Gerard DOYEN 
Bailleurs : Mlle Marie-Flore CORBIERE, M. Jean-Pierre 
GAUVIN (23/9/2023)

CHATEAU DE BESENEL (2020) Locataires : ECURIE 
WALDECK, Mme Elisa BERTE, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : 
SCUDERIA WALDECK SNC, Mme Elisa BERTE, BOTTI (s) 
(24/9/2023)

PETELLAT DU RHEU (2013) Locataire : D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (24/9/2023)

SALUT LULU (2016) Locataire : M. Thierry ROUMAZEILLES 
Bailleur : Mme Dominique LUCAS (24/9/2023)

SHOT IN THE DARK (2013) Locataire : M. Laurent CENDRA 
Bailleur : BOUTIN (s) (24/9/2023)

TITI DE PARIS (2021) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (24/9/2023)

AMY (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : Mlle Carine 
ROMARIE, M. Thierry JOUIN (25/9/2023)

HONNEUR STAR (2017) Locataire : M. Nicolas REMOUE 
Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON 
(25/9/2023)

IMANY BAIE (2018) Locataires : ECURIE LAURENT QUEROU, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theophile MELOU, M. Gerard 
EYDER, M. Andre LAUNAY, M. Jacques MELOU Bailleur : Earl 
BELLOIR (25/9/2023)

AMARETTA (2019) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
M. Michel CHEVREUX, M. Alain GRANGERE (26/9/2023)

BIPBIP DES BRIERES (2013) Locataire : M. Thierry POCHE 
Bailleur : M. Alain GRANGERE (26/9/2023)

CANTATRICE (2021) Locataires : LANGLAIS BLOODSTOCK, 
Mlle Julie LUCAS, ECURIE DES MONCEAUX Bailleurs : 
M. Romain LE DREN DOLEUZE, ECURIE DES MONCEAUX, 
LANGLAIS BLOODSTOCK (26/9/2023)

DAUGUSTA (2020) Locataires : M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Daniel JOSSET, Mme Suzanne 
ROUSSE-CHARIER, M. Pierre-Yves CHARIER Bailleurs : 
M. Yannick FERTILLET, M. Daniel JOSSET, M. Pierre-Marie 
CHARIER, Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre-Yves 
CHARIER (26/9/2023)

FEE DU DROUILLAIS (2015) Locataire : M. Thierry POCHE 
Bailleur : M. Didier GUYOT (26/9/2023)

HORSE BOREAL (2015) Locataire : Mlle Elodie SCHMITT 
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (26/9/2023)

JASMINE DETE (2019) Locataires : M. Bruno TREMBLIN, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Daniel TOUBLANC 
(26/9/2023)
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KALCO MOME (2020) Locataires : SARL GROUPE KR, 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, M. Florent 
FONTEYNE, M. Clement FRECELLE, M. David LUMET 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (26/9/2023)

KIVALA CONTI (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (26/9/2023)

REINE DE KERLENNE (2017) Locataire : M. Thierry POCHE 
Bailleur : M. Jean-Yves LE SCOUARNEC (26/9/2023)

SANTA COKO (2020) Locataires : Mme Sabine TORTIGER, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : SCEA HDR (26/9/2023)

WHITE SOCK (2017) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : 
Mme Patrick RAGO (26/9/2023)

GRAFITY BAIE (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : Earl BELLOIR (27/9/2023)

HAPRIL BAIE (2017) Locataires : M. Vincent ROISNARD, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Herve JUMELLE Bailleur : Earl 
BELLOIR (27/9/2023)

INEFFABLE (2018) Locataires : Mme Sylvie BERTIN, 
M. Thierry POCHE Bailleurs : Suc. Erick BEC DE LA MOTTE, 
M. Marc LEONETTI (27/9/2023)

JONASZ DU BREUIL (2019) Locataires : M. Vincent LE 
ROY, E. GRALL (s), M. Eric HELYE, M. Franck SUTTERLET 
Bailleurs : M. Eric HELYE, M. Franck SUTTERLET (27/9/2023)

JUMPER BAIE (2019) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : Earl BELLOIR (27/9/2023)

KAPORAL BAIE (2020) Locataires : M. Daniel JOSSET, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre-Yves CHARIER 
Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, M. Daniel JOSSET, 
M. Pierre-Marie CHARIER, Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, 
M. Pierre-Yves CHARIER (27/9/2023)

LOVE SYMPHONY GB (2021) Locataires : Mlle Esthel 
CHOMARD, ECURIE EQUUS RACING, A&G . BOTTI (s) 
Bailleurs : Mlle Esthel CHOMARD, ECURIE EQUUS RACING 
(27/9/2023)

TSAR NOIR (2013) Locataires : M. Vincent ROISNARD, 
M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE LAURENT QUEROU, 
M. Theophile MELOU, M. Gerard EYDER, M. Andre LAUNAY 
Bailleur : M. Pierre JABOT (27/9/2023)

KAALIA FE (2020) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : M. Michel GUIOT (28/9/2023)

KHANAT DE NEZY (2020) Locataire : Mme Clarence SIGNOL 
Bailleur : ECURIE DES CHATAIGNIERS (28/9/2023)

PERSONNAL CHOPE (2020) Locataires : M. Alain CHOPARD, 
M. Kevin TAVARES Bailleurs : BOUTIN (s), M. Alain CHOPARD 
(28/9/2023)

UNCLE SID (2017) Locataire : Mme Ellen COLLINSON 
Bailleur : M. Roger WILLIAMS (28/9/2023)

KARAFON (2020) Locataires : SCEA HARAS DE PEYRE, Y. 
FOUIN (s), Mme Pascale PAPON Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
SCEA HARAS DE PEYRE (29/9/2023)

OLYMPIC GOLD (2018) Locataires : HARAS DU MONDANT, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DU MONDANT 
(29/9/2023)

AMAZONE DE VASSY (2021) Locataire : M. Stephan 
PUYSSEGUR Bailleurs : M. Stephan PUYSSEGUR, M. Nicolas 
FERRAND (30/9/2023)

KAUTO KAWAI (2020) Locataires : M. Gerard HYVERNAT, 
M. Come LIGEROT, Mme Beatrice NICCO, Mme Karine 
PERREAU Bailleurs : Mme Beatrice NICCO, ARF RACING, 
M. Davide SATALIA (30/9/2023)

NOOR DE L’ORME (2019) Locataire : M. Said JEDDARI 
Bailleurs : M. Said JEDDARI, M. Alain-Francois PETER 
(30/9/2023)

POLO DANCER (2020) Locataire : M. Dominique BRESSOU 
Bailleur : Mme Caroline BRESSOU (30/9/2023)

BUMBASIA (2020) Locataires : M. Ludovic CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Alain AUPETIT (1/10/2023)

FORZA DI GARRY (2015) Locataires : M. Pascal PRIOLLET, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : M. Pascal PRIOLLET 
(1/10/2023)

FRANCE ANGLO’JAC (2021) Locataire : M. Kevin TAVARES 
Bailleur : M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (1/10/2023)

GALIANO (2016) Locataires : Mme Catherine LEONI, 
M. Anthony GABRYSZEWSKI Bailleur : SCEA DU DOMAINE 
DE MALERAI (1/10/2023)

IALINA BELLEVUE (2018) Locataire : Mme S. RAKOTONIAINA 
Bailleur : M. Sambatra RAKOTONIAINA (1/10/2023)

INVINCIBLE’JAC (2018) Locataire : M. Kevin TAVARES 
Bailleur : M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (1/10/2023)

JAGUAR DES ONGRAIS (2019) Locataires : M. Maxime 
LETOURNEUX, CH. HERPIN (s), M. Michel COUSIN Bailleur : 
M. Norbert TRINCOT (1/10/2023)

JOSLA (2019) Locataires : M. Pascal PRIOLLET, Mlle Celine 
LEQUIEN Bailleur : M. Pascal PRIOLLET (1/10/2023)

JOY DU LIVET (2019) Locataires : M. Thomas GUINEHEUX, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : ELEVAGE DU LIVET (1/10/2023)

KANDIDA BELLA (2020) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : ECURIE BELLA (1/10/2023)

KILDINE SARAMOUR (2020) Locataires : Mme Vincent 
LASTRAJOLI, M. Kevin TAVARES, M. Lionel LESEGRETAIN 
Bailleur : M. Lionel LESEGRETAIN (1/10/2023)

KLEIO (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (1/10/2023)

LORD CHOP (2018) Locataire : Mme S. RAKOTONIAINA 
Bailleur : M. Sambatra RAKOTONIAINA (1/10/2023)

MADN’ES (2017) Locataires : Mlle Laurie LEQUIEN, Mlle Celine 
LEQUIEN, M. Anthony PORTAIS, M. Olivier THOMAS, 
M. Mickael DELANOUE Bailleurs : Mme Emmanuelle HAYE, 
M. Sebastien HAYE (1/10/2023)

SAINTE ALLIANCE (2018) Locataires : Mme S. 
RAKOTONIAINA, Mme Elisabeth BAZIRE Bailleur : ECURIE 
DES DRAGONS (1/10/2023)

WHIPPIERRE (2018) Locataire : M. Christophe PAUTIER 
Bailleurs : M. Pierre DUCOS, M. Jean-Paul HERAU 
(1/10/2023)

BASHEER AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (2/10/2023)

CHOUBIDOU DU PECOS (2020) Locataires : HARAS DU 
PECOS, M. Kevin TAVARES Bailleur : HARAS DU PECOS 
(2/10/2023)

DREAM OF EMERAUDE (2018) Locataire : M. John VAN 
HANDENHOVE Bailleur : ECURIE DE LA VERTE VALLEE 
(2/10/2023)

FREYA DE CANDALE (2019) Locataire : M. Ludovic CADOT 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (2/10/2023)

HAROLD DU BERLAIS (2016) Locataire : Mlle Morgane 
BRUERE Bailleurs : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2023)

IDEE DE KIWI (2018) Locataire : M. Pascal JOURNIAC 
Bailleur : M. Eric PREZELIN (2/10/2023)

QUEEN KELLY (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (2/10/2023)

PETITEJACQ (2020) Locataires : M. Ludovic CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Jacques TAQUET (3/10/2023)

BLACK TEA (2019) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER, M. Yannick FOUIN, Mlle Lucie BILLY (4/10/2023)
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ELECTRICAL POWER (2019) Locataires : M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Romain LOREE Bailleurs : PEGASUS FARMS 
LTD, M. Pierre J. FERTILLET, M. Franck LOREE (4/10/2023)

HE LOVES ME (2011) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : Suc. Guy BIDORINI, M. Eddy EYRIGNOUX 
(4/10/2023)

HUELVA (2017) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
M. Jacques CYPRES (4/10/2023)

JALISKA PAM (2019) Locataire : M. Steven LE VOT Bailleur : 
Mme Mathilde MARTEL (4/10/2023)

JUBILEE KLASS (2019) Locataires : CS PORTE, Mme Beatrice 
NICCO, M. Come LIGEROT Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
Mme Beatrice NICCO (4/10/2023)

JUST BLING BLING (2019) Locataires : M. Pierre J. 
FERTILLET, Y. FOUIN (s) Bailleur : SCEA DES SENS 
(4/10/2023)

KALINE DU CHESNAY (2020) Locataires : M. Laurent 
MAPAS, M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : M. Laurent MAPAS 
(4/10/2023)

SOUTH AMERICA (2019) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (4/10/2023)

THE TICKLER (2017) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : M. Christian TRECCO, M. Gerome SALUSSOLIA, 
M. Olivier BOULANT, M. Andre GOMBAULT (4/10/2023)

TIME IS MONEY GER (2019) Locataire : M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Christian TRECCO, M. Jean-
Francois CORNU, M. Gerome SALUSSOLIA, Mme Catherine 
BREAND, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. David WINDRIF 
(4/10/2023)

VILLA VERDE (2018) Locataires : M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Maurice PROD’HOMME, D&P . PROD’HOMME (s) 
Bailleurs : M. Pierre J. FERTILLET, AGENCE CABALLIS, 
M. Maurice PROD’HOMME (4/10/2023)

ANAGALLIS (2020) Locataire : F. BRESSON (s) Bailleurs : 
M. Joel DENIS, BRESSON (s) (5/10/2023)

BUEN STAR (2013) Locataires : Mme Christelle METAYER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Yves BARRE, M. Sylvain METAYER 
Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, Mme Christelle METAYER, 
M. Yves BARRE, M. Sylvain METAYER (5/10/2023)

DESAGUADERO (2014) Locataires : M. Dirk HUYCK, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Dirk HUYCK, M. Yannick 
FERTILLET (5/10/2023)

FAMECK (2015) Locataires : M. Matthieu NADOT, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, Scea LA 
REIGNIERE, M. Matthieu NADOT (5/10/2023)

GAGNANT (2018) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleurs : M. Manuel MARTINEZ, ECURIE 
JUMELLE, M. Pierre J. FERTILLET (5/10/2023)

GRIVIERE (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Eric BECQ (5/10/2023)

HAMANDIO (2017) Locataire : M. Patrice LENOGUE Bailleur : 
ECURIE SAGARA (5/10/2023)

HERMIONE ROYAL (2017) Locataires : Mlle Camille 
COMMUNIER, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Scea ECURIE 
JC. LAISIS (5/10/2023)

HIMPREVU (2017) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Yannick FERTILLET (5/10/2023)

HIP HOP BAIE (2017) Locataires : M. Jacques MELOU, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Andre LAUNAY, M. Theophile 
MELOU, M. Vincent ROISNARD Bailleur : Earl BELLOIR 
(5/10/2023)

HIPPOCAMPE (2017) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mme Isabelle JUPIN (5/10/2023)

HOT CHOCOLATE (2017) Locataires : M. Theo RIBO, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Frederic VEILLON Bailleur : 
PEGASUS FARMS LTD (5/10/2023)

ILEFAUT (2018) Locataires : ECURIE DES SABLES, ECURIE 
JUMELLE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Yannick 
FERTILLET (5/10/2023)

JACKPOT DE L’OCEAN (2019) Locataires : M. Dominique 
CHAPLET, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Dominique 
CHAPLET, M. Yannick FERTILLET (5/10/2023)

JESSIE BAIE (2019) Locataires : M. Jacques MELOU, 
M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE LAURENT QUEROU, 
M. Gerard EYDER, M. Andre LAUNAY, M. Theophile MELOU 
Bailleur : Earl BELLOIR (5/10/2023)

JIMMY BAIE (2019) Locataires : Mlle Christa SAMSON, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER Bailleur : 
Earl BELLOIR (5/10/2023)

JOLITA BAIE (2019) Locataires : M. Jacques MELOU, 
M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE LAURENT QUEROU, 
M. Gerard EYDER, M. Theophile MELOU, M. Pascal Claude 
PRIOUL Bailleur : Earl BELLOIR (5/10/2023)

L’AS DE LA RIFA (2019) Locataire : M. Xavier LE STANG 
Bailleur : Mme Katia GAYTON (5/10/2023)

LADY FIRST (2019) Locataires : M. Anthony FRESNEAU, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, 
M. Anthony FRESNEAU (5/10/2023)

LIFE IS TOO SHORT (2018) Locataires : M. Theo RIBO, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Christian TRECCO, M. Gerome SALUSSOLIA, Mlle Jeanne 
Mary FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT (5/10/2023)

LUDELLA (2016) Locataires : M. Pierre BAUDOUIN, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, M. Alexis 
VIANDIER (5/10/2023)

MAVRINKA (2019) Locataires : ECURIE DES SABLES, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Gilbert CONESA 
(5/10/2023)

MEANN (2016) Locataires : ECURIE JUMELLE, Mlle Camille 
COMMUNIER, ECURIE DES SABLES, M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : M. Franck LOREE (5/10/2023)

MORINGA (2018) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Frederic DEZZUTTO (5/10/2023)

PARANNDA (2019) Locataires : SC THIERRY PIGEON, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : HARAS DE MONTAIGU 
(5/10/2023)

PELUSIVE (2020) Locataires : M. Alain-Patrick CAZAUX, 
Mlle Stephanie PENOT Bailleur : M. Herve LAIR (5/10/2023)

POLLEN D’OR (2020) Locataires : M. Yves CORMIER-
MARTIN, M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER 
Bailleur : M. Yannick DRILLOT (5/10/2023)

RAFFLES TOUR (2018) Locataires : M. Theo RIBO, M. Pierre 
J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER Bailleur : PEGASUS 
FARMS LTD (5/10/2023)

USNAVYGIRL IRE (2020) Locataires : M. Killian LAUNAY, 
M. Kevin PLISSON, Mme Manon BOULEAU Bailleur : 
M. Christophe RUFFAULT (5/10/2023)

ANGEL STORM (2019) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
INTERACT S.A.R.L., M. Claude DUPRE, M. Emeric GUENEAU 
Bailleurs : M. Haim HAYOUN, Mme Cindy PIRIOU, M. Claude 
DUPRE, M. Emeric GUENEAU (6/10/2023)

CHLOETTE (2018) Locataires : M. Eric LABORDE, HARAS 
DU BOSQUET Bailleurs : M. Eric LABORDE, HARAS DU 
BOSQUET, M. Johann GERARD-DUBORD (6/10/2023)

COMETE BAIE (2012) Locataires : M. Frederic VEILLON, 
Mlle Camille COMMUNIER, M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo 
RIBO Bailleur : Earl BELLOIR (6/10/2023)
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FULLDITCH (2019) Locataires : Mlle Florence BIANCHI, 
M. Richard CHOTARD Bailleurs : M. Guy-Roger PETIT, 
BOULTBEE BROOKS LTD (6/10/2023)

KOBI BAIE (2020) Locataires : ECURIE R.E., M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : ECURIE R.E., M. Yannick FERTILLET 
(6/10/2023)

ROUDOUDOU (2021) Locataire : M. Edouard THUEUX 
Bailleurs : SARONA FARM, M. Edouard THUEUX (6/10/2023)

DEEP PURPLE STEEL (2020) Locataires : M. Bernard 
MOISSONNIER, M. Pierre BONNEFOY, Mme Charlotte 
ARNAUD Bailleur : M. Eddy SEGUIN-MAURE (7/10/2023)

ROC DU NORD (2019) Locataires : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE 
DE BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE 
(7/10/2023)

SLY GOBLIN (2018) Locataires : M. Charles-Eric de ROINCE, 
M. Michel AUBERT, M. Pascal CHARRIER, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleurs : M. Michel AUBERT, M. Pascal CHARRIER 
(7/10/2023)

BARTIMEUS (2019) Locataires : M. Benjamin BOITEZ, E. 
ALLAIRE (s) Bailleur : M. Benjamin BOITEZ (8/10/2023)

BURMESE (2020) Locataires : J. BERTRAN DE BALANDA (s), 
M. Vincent LE ROY Bailleur : Mme Sandrine CLOUET-RINCE 
(8/10/2023)

JOLIRKO (2019) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN, 
Mme Nathalie COLLIGNON Bailleur : M. Marc WITTMER 
(8/10/2023)

JUSQUICITOUVABIEN (2019) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, E. CLAYEUX (s), Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (8/10/2023)

JUST ME (2019) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : 
Mme Lea KLEIN (8/10/2023)

KALINE DES BOULLAT (2020) Locataires : M. Dov SEROR, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s), Mlle Laurence 
BAUDOUIN, M. Rudy Nathan BELLAICHE, M. David BEN 
GHOUZI Bailleur : M. Jean BREST (8/10/2023)

PALOMA DE CANDALE (2019) Locataires : M. Ludovic 
CADOT, Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Yan de KERSABIEC 
(8/10/2023)

SHAKTI (2020) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. BRASME (s) Bailleurs : BRASME (s), M. Jacques 
CYPRES, Mme Julie CYPRES, M. Kevin HARNE (8/10/2023)

STYLE VANCOUVER (2019) Locataire : M. Jean-Luc 
PELLETAN Bailleur : M. Marc WITTMER (8/10/2023)

ASCOT CHOP (2019) Locataire : M. Jimmy MARTIN Bailleur : 
M. Alain CHOPARD (9/10/2023)

HONGBAO (2016) Locataire : M. Fabrice CHAPPET Bailleurs : 
Mlle Margaux CHAPPET, M. Jeff PLANARD (9/10/2023)

JOMO DE LUX (2019) Locataires : CH. HERPIN (s), Mme Emilie 
MICHEL Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (9/10/2023)

JOY DE MONTEGUT (2019) Locataires : Mme Thierry 
LEMER, M. Gael LEMER Bailleur : Mme Christiane LAGASSE 
(9/10/2023)

QUELLE BLAGUE GB (2019) Locataire : M. Mathias BAUDY 
Bailleurs : BOUTIN (s), M. Henry BOUTIN, M. Enrico CIAMPI, 
M. Paul NATAF (9/10/2023)

SHAKA TORI (2013) Locataire : M. Yoann LE COURTOIS 
Bailleur : M. Yves LE LOUARGANT (9/10/2023)

AGRIPPINE DU PAON (2020) Locataires : Suc. Sergio 
RAFFAELLO, Mme Ana VENTENA ALVES Bailleur : SC LES 
HARAS DU PAON (10/10/2023)

CIMA WELL (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
Mme Carole GEORGEAULT (10/10/2023)

CRISTAL DE MAULDE (2021) Locataire : CH. PLISSON (s) 
Bailleur : M. Alain DOLLEY (10/10/2023)

EAGLE DU LEMO (2019) Locataire : M. Thomas VIEL 
Bailleurs : M. Mickael CHEVILLARD, M. Jordan HAMELIN, 
M. Gerard LECOMTE (10/10/2023)

ELZE (2020) Locataire : M. Fabien COSSOU Bailleurs : 
M. Henry-Claude SIX, M. Laurent BAUDRY, M. Marc BEART 
(10/10/2023)

GOFAS (2021) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : HARAS 
DES PYRENEES, MONFORT (s) (10/10/2023)

GOLD DE LA BRUNIE (2016) Locataire : Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (10/10/2023)

GREAT VAGABOND (2016) Locataire : Mlle Sylviane 
MESTRIES Bailleur : M. Philippe LATOUR (10/10/2023)

HOURRA DE SIVOLA (2017) Locataires : Mme Violaine BAYON 
DE NOYER, Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mme Violaine BAYON DE 
NOYER, M. Yannick FOUIN (10/10/2023)

JAIZANA EL AHLEM (2019) Locataire : Mme Jean-Francois 
BERNARD Bailleur : Mme Isabelle DUFFER (10/10/2023)

JOLIE MANS (2019) Locataires : ECURIE PERFORMER’S & AS, 
AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Gerard-Antoine DELORME, 
Mme Valerie FUZY, Mme Lea PERRAT-DELORME (10/10/2023)

KILLING ZOE (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (10/10/2023)

NATURE VALLEY (2017) Locataires : M. Thomas VIEL, 
SCEA DE LA SAPINIERE Bailleur : SCEA DE LA SAPINIERE 
(10/10/2023)

POLYXO (2020) Locataire : Mme Elisabeth ADREA Bailleur : 
Gaec CAMPOS (10/10/2023)

ROI D’EGYPTE (2019) Locataires : Mlle Sonia HADJ 
M’HAMED, Mme Isabelle GENAUD Bailleur : M. Andre DUCOS 
(10/10/2023)

SWAPOLIE DU MATHAN (2016) Locataires : ECURIE DU 
MATHAN, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-
Marie BARADEAU (10/10/2023)

VICOPISANO (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
ECURIE SENATOR (10/10/2023)

DINAN (2013) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (11/10/2023)

JUANITA DE SIVOLA (2019) Locataires : ECURIE HERVE 
GUERIN, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Gilles TRAPENARD 
(11/10/2023)

REINE DE LA PREE (2019) Locataire : M. Guillaume 
MOUSNIER Bailleurs : M. Michel FROISSARD, M. Guillaume 
MOUSNIER (11/10/2023)

TERRE DE GANE (2020) Locataires : M. Claude MOSNIER-
THOUMAS, Mme Anne-Marie BOUYSSE, M. Philippe SERRES 
Bailleurs : Mme Anne-Marie BOUYSSE, Mme Genevieve 
MOSNIER-THOUMAS (11/10/2023)

VALZOE (2018) Locataires : M. Guy d’ AREXY, M. Pierric 
ROUXEL, M. Guillaume MOUSNIER Bailleurs : M. Guillaume 
MOUSNIER, M. Pierric ROUXEL (11/10/2023)

BREXIT FLIGHT (2019) Locataires : M. Frederic DUVIVIER, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick 
FOUIN (12/10/2023)

EARLY LIGHT (2018) Locataire : M. Fabrice CHAPPET 
Bailleur : M. Frank A. MC NULTY (12/10/2023)

GAMALCO (2016) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (12/10/2023)

JAMINE CHARBONIERE (2019) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, 
M. Emile HALLAIS (12/10/2023)
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KLEORA GB (2020) Locataires : M. Antoine GILIBERT, 
M. Fabrice CHAPPET, M. Hubert GUY, TOLMI RACING SC 
Bailleurs : M. Fabrice CHAPPET, M. Antoine GILIBERT, 
M. Hubert GUY, SCEA MARMION VAUVILLE (12/10/2023)

LA PANTHERE GRISE (2017) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : M. Jean-Charles HAIMET (12/10/2023)

PIC DE NORE (2019) Locataires : M. Philippe BOISGONTIER, 
M. Francois CAZAUX, JP. DAIREAUX (s), M. Gilles LORENZI, 
Mme Laurence TERRASSIN Bailleur : M. Francois CAZAUX 
(12/10/2023)

SIR ALFRED (2020) Locataire : M. Jean-Philippe SAUVAGE 
Bailleur : M. Herve DEVILLAIRS (12/10/2023)

VENUSIENNE (2020) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C 
. PELTIER (s), M. Philippe PELTIER Bailleurs : Mme Isabelle 
PELTIER, M. Philippe PELTIER (12/10/2023)

DANN (2015) Locataires : M. Frederic SEGUIN, Mme Christine 
LOPEZ Bailleur : M. Frederic SEGUIN (13/10/2023)

MALYA (2021) Locataire : Mme Rachel PHILIPPON Bailleur : 
Mlle Karine MORICE (13/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ABF Mandataire : MR AH AL-ATTIYAH C. blanche, une étoile 
tribale et t. bleues.

ACHARD (Philippe) C. bleu-clair, un losange et m. jaunes, t. 
écartelée jaune et bleu-clair.

AGUIRRE-MORENO (José) C. noire, un chevron jaune, m. 
noires, étoiles jaunes, t. noire.

AL ATTEYA (Abdulla Nasser M K) C. bleue, brandebourgs 
dorés, t. bleue, bande dorée.

ALBOUY (Laurent) C. blanche, bande et brassards gros-
bleu, t. blanche, un losange gros-bleu.

AL KASBI (Basil Mas’oud Saleh) C. blanche, écharpe damier 
blanc et grenat, m. et t. grenat.

ALKHALIFA (Khaled A.I.S.) C. grise, bretelles gros-bleu, m. 
et t. rayées gris et gros-bleu.

ALMAHMOUD (Mohamed Jasim Mohamed) C. blanche, un 
chevron et brassards rouges, t. blanche.

ALMARAR (Saif Bakheet Saif Murshed) C. beige, épaulettes 
grises, t. beige.

AL MARZOOQI (Ahmed Abdullah Mubarak) C. orange, 
bande marron, logo m. rayées orange et marron, t. écartelée 
orange et marron.

ALSAMSI (Sultan Hamad Matar Omaira) C. jaune, un 
chevron blanc, t. jaune.

AOSHIBA SHOJI CO. LTD C. rayée bleu-clair et bleu, m. bleu-
clair, 2 brassards bleus, t. rayée bleu-claire et bleu.

ARFI (Alain) C. losanges blancs et orange, t. losanges 
blancs et orange.

ASSOCIATION « ECURIE IMPROBABLE » C. losanges blancs 
et rouges, m. blanches, t. noire, une étoile.

BARBARIN (Luc) C. grenat, brassards gros, t. grise, un 
losange grenat.

BARCELLINI (Thomas) C. violette, un cadre blanc, t. violette.

BEAUNEZ (Mme Annie) C. gros-bleu, m. chevronnées blanc 
et gros-bleu, t. blanche.

BECHAUD (Mme Camille) C. beige, étoiles marron, t. beige, 
étoiles marron.

BERTHO (Charly) C. gros-bleu, ceinture rouge, m. gros-
bleu, brassards et t. blancs.

BELLEMERE (Florian) C. bleu-clair, épaulettes et brassards 
orange, t. rayée orange et bleu-clair.

BEN AYED (Mustapha) C. noire, pois bleu-clair, t. bleu-clair.

BERAUD (Mme Eliette) C. grenat, épaulettes, brassards et 
t. gris.

BG RACING SERVICE C. jaune, t. noire, un losange jaune.

BIENVENU (Arnaud) C. orange, croix de St-André et m. 
noires, brassards et t. orange, une étoile noire.

BIHR (Mme Fanny) C. rouge, croix de St-André bleu-clair, t. 
jaune.

BIOTTEAU (Maxime) C. blanche, épaulettes et m. bleu-clair, 
t. blanche, un losange bleu-clair.

BLANPIN (Xavier) C. gros-bleu, coutures blanches, m. gros-
bleu, t. blanche.

BLU RACING C. gros-bleu, un chevron et t. grenat.

BOISSON (Mme Elisabeth) C. gros-bleu, étoiles, m. et t. 
roses.

BONAVENTURE (Mme Manon) C. gros-bleu, diabolo grenat, 
m. grenat, t. gros-bleu.

BONCHEV (Mme Yoana) C. rayée rose et gros-vert, m. gros-
vert, étoiles roses, t. gros-vert, une étoile rose.

BORREL (Christophe) C. écartelée rouge et noir, m. noires, 
diabolos rouges, t. rouge.

BOUCHERAT (Robert) C. gros-vert coutures rouges, m. 
chevronnées rouge et gros-vert, t. gros-vert, une étoile 
rouge.

BOURDIER (Mme Chantal) C. blanche, bande rouge, m. 
bleu-clair, t. rayée blanc et rouge.

BOUTIN (Maxime) C. grise, un chevron rose, m. blanches, 
brassards roses, t. rose.

BRICKA (Frédéric) C. grenat, coutures et m. jaunes, t. 
grenat.

BROCHARD (Mlle Jill) C. violette, une étoile jaune, m. mi-
violet, mi-jaune, t. violette, une étoile jaune.

BURGUET (Christophe) C. noire, disque rouge, t. noire.

BUTLER (Chris) C. rayée blanc et rouge, m. noires, t. 
écartelée blanc et rouge.

CAFARO (Mathieu) C. bleue, un chevron rouge, m. losanges 
rouges et bleus, t. damier rouge et bleu.

CANNON (Niall) C. grenat, un disque blanc, t. blanche.

CARRARA (Mme Marguerite) C. chevronnée blanc et 
orange, m. orange, t. orange, une étoile blanche.

CASSARD (Mme Sylvie) C. orange, diabolo gris, t. orange, un 
losange gris.

CASTELLI (Jean-Martin) C. bleue, un chevron blanc, m. et t. 
rayées blanc et bleu.

CAVA ASSOCIATES C. bleue, diabolo beige, m. bleues, 
coutures beiges, t. bleue.

CAVANAGH (John) C. verte une étoile blanche, m. cerclées 
blanc et vert, t. verte étoiles blanches.

CHENG (Weiqun) C. rouge, une étoile jaune, t. rouge.

CHEVILLARD (Mickael) C. bleue, épaulettes vertes, m. 
blanches, étoiles vertes, t. bleue, une étoile verte.

CHEVLERIAS (David) C. blanche, un chevron gros-bleu, m. 
rouge, une étoile blanche.

COCAUD (Ludovic) C. grise, une étoile gros-bleu, m. bleu 
clair, étoiles gros-bleu, t. grise, une étoile gros-bleu.

COLAS (Olivier) C. grenat, épaulettes grises, m. mi-grenat, 
mis-gris, t. grise, un losange grenat.

COMPTON (Christopher) C. bleu-clair, m. rouges, brassards 
bleu-clair, t. blanche.

CRNKOVIC (Mme Marijana) C. orange, un triangle jaune, m. 
chevronnées orange et jaune, t. écartelée orange et jaune.

CRUDDACE (Martin) C. noire, coutures rouges, t. noire, un 
losange rouge.
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DABBOU (Alexandre) C. bleu-clair, m. mi-gros-bleu, mi-
bleu-clair, t. blanche.

DA SILVA (Louis) C. verte, m. rouges, brassards verts, t. 
écartelée rouge et vert.

DELAROCHE (Nicolas) C. noire, bande jaune, m. cerclées 
jaune et noir, t. noire.

DELRUE (Mme Géraldine) C. losanges rouges et jaunes, m. 
jaunes, étoiles rouges, t. grise, étoiles rouges.

DERSOIR (Mme Catherine) C. gros-bleu, croix de St-André, 
m. et t. rouges.

DINAM (Stéphane) C. noire, une étoile et brassards rouges, 
t. noire, une étoile rouge.

DORANGES (Yannick) C. rouge, un chevron et m. jaunes, t. 
rouge.

DOULAYRAM (Ludwin) C. gros-bleu, étoiles bleues, t. gros-
bleu, une étoile bleue.

DULONG (Laurent) C. damier bleu et gros-bleu, m. et t. gros 
-bleu.

DUMOND (Mme Claire) C. blanche, croix de St-André et 
brassards gros-bleu, t. gros-bleu, un losange blanc.

DUPONT (Anthony) C. gros-bleu, épaulettes bleu-clair, m. 
et t. rouges.

DUVERGER (Jean-Baptiste) C. grenat, pois verts, m. vertes, 
t. grenat.

ECURIE BENAROUSSI SOFIANE C. verte, un losange rouge, 
t. blanche.

ECURIE DELAUNAY C. cerclée grenat et beige, m. grenat, 
brassards beiges, t. grenat.

ECURIE DU HARAS DE LA BORDE C. bleu-clair, un chevron 
et brassards mauves, t. bleu-clair, un losange mauve.

ECURIE MACHALI C. bleue, disque, brassards et t. jaunes.

ECURIE C. MARZOCCO C. rouge, un chevron et m. blancs, t. 
blanche, un losange rouge.

ECURIE FLEURY ET MARECHALERIE C. grenat, coutures, m. 
et t. bleues.

ECURIE FUNZO RACING C. blanche, épaulettes, m. et t. 
rouges.

ECURIE LE RIVAGE C. chevronnée blanc et bleu, t. jaune.

ECURIE PDL C. rose, épaulettes, m. et t. noires.

ECURIE PENELOPE LEPREVOST C. grise, un chevron jaune, 
m. mi-jaune mi-gris, t. jaune.

ECURIES DIANE GONTIER C. jaune, brassards blanc, t. 
écartelée blanc et jaune.

ECURIE SPIRIT C. jaune, bande et m. noires, t. jaune.

FAYE (Serigne) C. blanche, un chevron beige, t. blanche, 
étoiles beiges.

FERGUSON (Mme Veronica) C. gros bleu épaulettes roses, 
m. gros-bleu brassards roses, t. écartelée rose et gros-bleu.

FERRACINI (Gastone) C. rouge, étoiles et m. blanches, t. 
verte.

FINHATHAN LTD C. rayée gris et rose, m. grises, t. rose.

FINK (Michael) C. jaune, bretelles rouges, t. jaune.

FORTINEAU (David) C. violette, étoiles jaunes, t. damier 
jaune et violet.

FRADIN (Benoit) C. gros-bleu, étoiles blanches, m. et t. 
vertes.

FRENCH HORSE RACING MANAGEMENT C. bleue, 
épaulettes jaunes, m. bleues, étoiles jaunes, t. bleue, une 
étoile jaune.

FTIZROY (Rodney) C. gros-bleu, diabolo gros-vert, m. 
rouges, coutures beiges, t. cerclée gros-bleu et marron.

F&O HINDERZE RACING C. noire, un disque et t. orange.

GAEC ALLEN C. blanche, un chevron, brassards et t. noirs.

GIRAUD (Philippe) C. verte, m. et t. vertes, étoiles jaunes.

GIROIX (Mme Marie) C. gros -bleu, un chevron gros-vert, m. 
gros-bleu, brassards gros-vert, t. gros-bleu, une étoile gros-
vert.

GIROUX (Guillaume) C. blanche, ceinture et brassards 
rouges, t. bleue.

GOLDEN TEAM C. gros-bleu, croix de St-André jaune, m. et 
t. vertes.

GRANEL (Christian) C. mi-jaune, mi-marron, m. jaunes, t. 
marron.

GRIMAUD (Matthieu) C. chevronnée jaune et gros-bleu, m. 
jaunes, brassards gros-bleu, t. écartelée jaune et gros-bleu.

GRIMAULT (Alexis) C. gros-vert bande rouge, m. cerclées 
rouge et gros-vert, t. gros-vert.

GUEZENNEC (Willy) C. jaune, une étoile et brassards 
rouges, t. rouge, une étoile jaune.

HALTY (Xavier) C. cerclée blanc et bleu-clair, t. bleu-clair.

HAMANI (Dalil) C. vert-clair, une étoile rouge, m. et t. rouges, 
étoiles blanches.

HEINRY (Mme Sandra) C. rouge, un losange blanc, m. et t. 
losanges blancs et rouges.

HEITZ (Wolfgang) C. gros-bleu, croix de Lorraine et 
brassards vert-clair, t. blanche.

HERISSON de BEAUVOIR (Mlle Celine) C. rose, épaulettes 
gros-bleu, m. blanches, t. cerclée rose et gros-bleu.

HIGHET (Ian Douglas) C. mi-blanc, mi-rouge, m. noires, t. 
rouge.

HOLDING FFTC C. bleue, un chevron rouge, m. et t. cerclées 
rouge et bleu.

HOLT (Anthony Wareham) C. grenat, épaulettes et m. roses, 
t. grenat, une étoile rose.

HUDSON (Mark) C. rouge, croix de St-André gros-vert, m. 
bleu-clair, t. jaune.

H2 DU MARVALLIN C. orange, croix de St-André et m. bleu-
clair, t. orange.

IMPERIUM RACING C. gros-bleu, croix de Lorraine blanche, 
t. écartelée blanc et gros-bleu.

JERTILA (Najib) C. verte, une étoile jaune, m. blanches, t. 
verte.

JONES (Steve) C. mauve, coutures roses, m. rayées rose et 
mauve, t. mauve, une étoile rose.

JUMELLE (Mme Mélissa) C. gros-vert, un chevron rose, t. 
rayée rose et gros-vert.

J2S MANAGEMENT C. rayée blanc et bleu-clair, m. bleu-
clair, t. bleue.

KIEFFER (Rolland) C. beige, épaulettes, brassards et t. 
verts.

KINIT’HORSE C. violette, une étoile, m. et t. roses.

KOLTS (Ivo) C. noire, bande blanche, m. bleues, t. noire.

KRF RACING LLC C. bleue, un chevron gris, m. bleues, 
coutures grises, t. bleue, un losange gris.

KUWATA (Michiyo) C. rose, une étoile rouge, m. blanches, t. 
rose, une étoile rouge.

LAGARDE (Jean-Louis) C. bleu-clair, m. grises, t. blanche, 
une étoile bleu-clair.

LAUDE (Mme Capucine) C. gros-vert, un chevron et 
brassards beiges, t. noire.

LAUNAY (Killian) C. grenat, étoiles et m. blanches, étoiles et 
t. grenat, étoiles grenat.

LAWLOR (Shane) C. rose, diabolo et m. violets, t. écartelée 
rose et violet.
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LAWSON (John) C. chevronnées blanc et orange, m. noires, 
t. écartelée blanc et orange.

LE BOLC’H (Régis) C. losanges grenat et bleu-clair, m. 
grenat, t. bleu-clair, un losange grenat.

LEMAN BLOODSTOCK SARL C. bleu, coutures blanches, t. 
blanche.

LE MARAIS SAS C. verte, brassards et t. rouges.

LE MEUR (Christophe) C. rouge, trois losanges noirs, m. 
losanges rouges et noirs, t. rouge, un losange noir.

LEMONNIER (Alain) C. rouge, ceinture et brassards jaune, t. 
jaune, une étoile rouge.

LE PROVOST (Ludovic) C. grise, épaulettes, m. et t. bleu-
clair.

LETARTRE (Denis) C. rouge, une étoile et m. blanches, t. 
verte.

LITTMODEN (Mme Rosanna) C. damier rose et gros-bleu, 
m. roses, brassards gros-bleu, t. écartelée rose et gros-
bleu.

LONG (Brendon) C. bleue, bande gros-bleu, m. et t. cerclées 
bleu et gros-bleu.

LOREE (Franck) C. blanche, m. noires, t. rayée blanc et noir.

LOWE (Rupert) C. bleue, un losange jaune, m. losanges 
jaunes et bleus, t. jaune.

LUCARMADA SL C. losanges violets et beiges, t. écartelée 
violet et beige.

MARCHOSI RACING C. rouge, m. et t. noires.

MARTIN (Arnaud) C. blanche, étoiles et m. orange, t. 
blanche, étoiles orange.

MATKOVIC (Olivier) C. damier blanc et rouge, t. blanche, 
bande damier blanc et rouge.

MAUGEIN (Mathieu) C. gros-vert, diabolo noir, t. noire.

MAUGER (Mme Isabelle) C. écartelée jaune et noir, m. et t. 
jaunes.

MCCORMACK (Patrick) C. gros-bleu un chevron et m. 
blancs, t. gros-bleu.

MERVEILLE-BLANCHON (Mme Carole) C. noire, trois pois et 
m. roses, t. noire.

MEUNIER (Mme Geneviève) C. rouge, bretelles blanches, t. 
bleue.

MOIR (Stuart James) C. violette, un losange blanc, m. 
blanches diabolos violets, t. blanche, un losange violet.

MONTHULE (Pascal) C. rose, coutures grises, t. rose.

MOON (James) C. verte Croix de Lorraine blanche, t. 
écartelée blanc et vert.

MORGAN (Pearse Joseph) C. losanges blancs et rouges, m. 
noires, t. rouge.

MORIN (Mme Clémentine) C. noire, épaulettes orange, m. 
damier blanc et orange, t. blanche, une étoile orange.

MORIN (Raphael) C. bleu-clair, m. orange, t. vert-clair.

MOTTIER (Charley) C. blanche, un losange gros-bleu, m. 
blanches, coutures et t. gros-bleu.

MOYSSET (Kévin) C. losanges bleu clair et gros-bleu, m. 
blanches, t. losanges bleu-clair et gros-bleu.

NAHUEL HUAPI C. noire, un cadre blanc, t. noire.

N21 NYMERIA C. bleue, un chevron rose, t. bleue, une étoile 
rose.

O’CONNELL (Mme Sarah) C. noire, étoiles bleu-clair, m. 
bleu-clair, t. bleu-clair, étoiles noires.

O’DONOHOE (Dermot) C. noire, étoiles roses, m. et t. 
blanches.

ORTIZ GISPERT (Jorge) C. cerclée blanc et gris, t. rose.

OUVRY (Laurent) C. noire, ceinture et brassards bleus, t. 
rouge.

PAPON PERRIER (Mme Hélène) C. noire, brassards jaunes, 
t. noire.

PAUL (Geoffray) C. grise, une étoile jaune, m. chevronnées 
gris et jaune, t. grise, étoiles jaunes.

PECORARO (Stefano) C. verte, épaulettes jaunes, t. rouge.

PEREZ (Mme Jéromine) C. grenat, une étoile rose, m. grenat, 
coutures roses, t. grenat, étoiles roses.

PERIGOIS (Mme Bernadette) C. gros-vert, épaulettes 
grenat, t. gros-vert, étoiles grenat.

PICART (Mme Jessica) C. beige, un chevron marron, m. 
beiges, coutures marron, t. beige, un losange marron.

PICHARDIE (Hervé) C. grenat, trois losanges beiges, t. 
grenat.

PIGEON (Jean-Alain) C. rose, un chevron gros-bleu, t. rose.

PLUMAS (Julien) C. noire, bande et brassards roses, t. noire.

POGGE (Michael) C. bleue, trois losanges blancs, m. noires, 
t. bleue.

POWELL (Mme Elisabeth) C. grise, un losange, m. et t. 
jaunes.

POWER (Pierce) C. losanges rouges et gros-vert, m. 
losanges blancs et rouges, t. rose.

PRODHOMME (Jérôme) C. damier bleu-clair et gros-bleu, 
m. et t. gros-bleu.

QUINTON (Mme Lisa) C. noire, épaulettes beiges, m. 
beiges, coutures noires, t. noire, une étoile beige.

RACING POTES C. chevronnée rouge et bleu-clair, m. et t. 
bleu-clair.

REVY (Thierry) C. vert-clair, étoiles et m. orange, étoiles 
vert-clair, t. orange, une étoile vert-clair.

RICCOBONO (Guillaume) C. gros-vert, coutures grenat, t. 
cerclée grenat et gros-vert.

ROHNER (Mme Maia) C. grenat, trois losanges blancs, t. 
grenat.

ROSE (Andrew) C. verte, un diabolo rose, m. rayées rose et 
vert, t. rose.

SAINT-PHALLE (Comte Edmé de) C. citron, t. noire.

SALIOT (Antoine) C. bleue, un losange blanc, t. blanche.

SANGWIN HOLDINGS LTD C. rouge, triangle inversé blanc, 
m. blanches, étoiles rouges, t. blanche.

SANTELLA (Francesco) C. blanche, épaulettes vertes, m. 
rouges, étoiles blanches, t. verte, une étoile rouge et un 
pompon blanc.

SATBAYEV (Temirlan) C. verte, un losange marron, m. 
losanges verts et marron, t. verte, un losange marron.

SCEA RIO C. orange, une étoile blanche, m. orange, étoiles 
blanches, t. orange, une étoile blanche.

SCHERSCHELL (Mme Marion) C. grenat, ceinture et m. 
blanches, t. cerclée blanc et grenat.

SCHONWALDER (Mme Johanna Theresa) C. blanche, un 
diabolo rouge, m. gros-bleu, t. écartelée rouge et gros-bleu.

SCHUMANN (Chadi) C. losanges orange et gros-vert, m. 
gros-vert, t. orange.

SEIGNOUX (Quentin) C. grise, étoiles, m. et t. orange.

SEROR RACING MANAGEMENT C. grenat, brassards beiges, 
t. grenat.

SHAI (Omri) C. noire, un chevron blanc, m. noires, brassards 
rouges, t. écartelée rouge et noir.

SHEIKHSULIMAN (Mohammad) C. noire, étoiles rouges, m. 
vertes, t. rouge.

SHELBY LTD C. bleue, m. vertes, t. verte, pois blancs.
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SMADJA (Georges) C. bleu-clair, bretelles blanches, t. 
cerclée blanc et bleu-clair.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT JONATHAN PLOUGANOU C. 
grenat, m. gros-bleu, t. blanche.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT YOANN BONNEFOY C. marron, 
épaulettes blanches, m. chevronnées blanc et marron, t. 
marron, une étoile blanche.

STARS OF FORTUNE C. noire, m. orange, t. orange, une 
étoile noire.

SUILLET (Serge) C. bleue, m. et t. blanches, étoiles bleues.

SYDER (Timothy) C. damier blanc et rouge, t. blanche.

SYNDICATES RACING LTD C. blanche, t. noire, une étoile 
rouge.

TAKE FIVE SAS C. orange, t. damier blanc et noir.

TALHOUET-ROY (Loïc) C. grise, bretelles rouges, t. noire.

TANTI (Paul) C. blanche, croix de Saint-André rouge, m. 
damier blanc et rouge, t. rouge.

TEYSSEDOU (Jean-Pierre) C. rouge, m. noires, t. cerclée 
rouge et noir.

THOMAS (Olivier) C. noire, étoiles et m. rouges, t. noire, 
étoiles rouges.

THONNIER (Victor) C. grenat, brassards blancs, t. gros-
bleu, une étoile blanche.

THOUVENEL RACING C. jaune, étoiles et m. blanches, t. 
jaune.

TROSSET (Guy) C. blanche, une étoile grise, m. grenat, 
diabolos blancs, t. grise.

UNANIME INVEST C. losanges blancs et gros-bleu, m. 
blanches, brassards gros-bleu, t. gros-bleu.

VENEROSO (Jean-Louis) C. chevronnée rose et marron, m. 
marron, t. rose.

VERGANI (Alessandro Daniele) C. rayée rouge et noir, t. 
rouge, un losange noir.

VICENTE DIAZ (Francisco Javier) C. rayée bleu-clair et gros-
bleu, m. et t. gros-bleu.

VICTORIUS RACING LTD C. rouge, m. et t. rayées blanc et 
rouge.

VIDEMENT (Cédric) C. noire, coutures blanches, m. 
blanches, brassards noirs, t. rayée blanc et noir.

VOUTE (Gaynor) C. mauve, m. et t. mauves, pois roses.

WATHNAN RACING C. bleue, m. or, t. rouge.

WILLS (Robert Ian) C. rouge, un chevron gros-vert ; t. bleu-
clair, un losange gros-vert.

WILSON (Timothy) C. mi gros- bleu, mi-or, virgule blanche, 
m. gros-bleu, t. or.

WINE &ROSES SC C. grenat, épaulettes, m. et t. roses.

WINKENBACH (Werner) C. jaune « WK » lettres grises, m. 
et t. damier gris et jaune.

YONEDA (Ryuji) C. jaune, un chevron et m. rouges, brassards 
jaunes, t. rouge.

3 AILES COMPAGNIE C. noire, épaulettes grises, t. noire.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

ECURIE ROSE DE GANAY C. jaune, pois verts, t. jaune.

ECURIE TLV C. gros-bleu, un chevron et m. orange, t. orange, 
une étoile gros-bleu.

MALIGNE (Bruno) C. jaune, croix de Saint-André et 
brassards noirs, t. jaune.

Il faut lire :

ECURIE ROSE DE GANAY C. jaune, t. verte.

ECURIE TLV C. orange, croix de Lorraine marron, m. cerclées 
orange et marron, t. orange.

GRANDJEAN (EX MALIGNE) (Bruno) C. noire, épaulettes et 
t. mauves.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ABF: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR ABDULLA FAHAD 
AH AL-ATTIYAH.

ALBIONDALE LTD: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
COLM BROWNE.

ALSACE HORSE RACING: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR HERVE WALTER.

AOSHIBA SHOJI CO. LTD: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR OSAMI TAKAHASHI.

BG RACING SERVICE: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
BENOIT GICQUEL.

BLU RACING: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR JEAN-
ETIENNE DUBOIS.

CAVA ASSOCIATES: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
CECILE ADONIAS, PORTEURS DE PARTS : MME CAMILLE 
VALETTE.

ECURIE BENAROUSSI SOFIANE: GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR SOFIANE BENAROUSSI.

ECURIE C. MARZOCCO: GERANT ET PORTEUR DE PARTS 
: MR CLAUDIO MARZOCCO, PORTEURS DE PARTS : MR 
EDOARDO MARZOCCO.

ECURIE DELAUNAY: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JEROME DELAUNAY, PORTEURS DE PARTS : OJTD.

ECURIE DU HARAS DE LA BORDE: GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR ERIC GAUTHIER, PORTEURS DE PARTS : MME 
DOMINIQUE BESSET.

ECURIE FLEURY ET MARECHALERIE: GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MR PIERRE FLEURY, PORTEURS DE PARTS : MR 
STEPHANE FLEURY.

ECURIE FUNZO RACING: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR ALEXANDRE HEMERY, PORTEURS DE PARTS : HARCA 
INVEST.

ECURIE JYTEM: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
THIERRY DESGLAND, PORTEURS DE PARTS : SYLTIE 
GESTION.

ECURIE LE RIVAGE: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PASCAL MAHE, PORTEURS DE PARTS : MR JEAN-MICHEL 
BAUDOUIN.

ECURIE MECHALI: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ARMAND MECHALI, PORTEURS DE PARTS : BIRDYS.

ECURIE PENELOPE LEPREVOST: GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MME PENELOPE LEPREVOST, PORTEURS DE 
PARTS : PENELOPE HOLDING.

ECURIE PDL: GERANT : MME AURELIE DOMAT, PORTEURS 
DE PARTS : MR DIDER DOMAT, SHOO BE DOO.

ECURIES DIANE GONTIER: GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME DIANE GONTIER.

ECURIE SPIRIT: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ARNAUD GROSBOIS, PORTEURS DE PARTS : MANAFI SAS.

ERDENHEIM FARM THOROUGHBREDS: GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR PETER MC CAUSLAND, PORTEURS 
DE PARTS : MR JOHN SULLIVAN, MR BENJAMIN GRISWOLD.

FARMA POLEDNIKOVO SRO: GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME HANA POLEDNIKOVA.

FINHATHAN LTD: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ALEXANDER NICOL, PORTEURS DE PARTS : MME HARRIET 
NICOL, MME HANNAH NICOL, MR FINLEY NICOL.
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FRENCH HORSE RACING MANAGEMENT: GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR NICOLAS FOESSEL, PORTEURS 
DE PARTS : COMPANY INVESTMENT MANAGEMENT.

F&O HINDERZE RACING: GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR FREDERIC HINDERZE, PORTEURS DE PARTS : 
FINANCIERE RIESLING.

GAEC ALLEN: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR BRUNO 
VAGNE, PORTEURS DE PARTS : MME MICHELE VAGNE, MR 
DAMIEN VAGNE.

GOLDEN TEAM: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
GIADA MENATO, PORTEURS DE PARTS : MR JULIEN FABRE, 
MR PIETRO FLORIO.

HOLDING FFTC: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
CEDRIC FAUCHILLE.

H2 DU MARVALLIN: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
REMI TOURMENTE, PORTEURS DE PARTS : PCR5, MME 
BENEDICTE TOURMENTE.

IMPERIUM RACING: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
GUILLAUME THOMESSE, PORTEURS DE PARTS : IMPERIUM 
HOLDING.

J2S MANAGEMENT: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JULIEN SANIER.

KINIT’HORSE: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
GUILLAUME ROUSSEAU, PORTEURS DE PARTS: KINITO.

KRF RACING LLC: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
KEVIN FUENTES.

LEMAN BLOODSTOCK: GERANT ET PORTEUR DE PARTS  : 
MR ALEXIS MORANGE, PORTEURS DE PARTS : MME 
ISABELLE MORANGE.

LE MARAIS SAS: GERANT ET PORTEUR DE PARTS: MR 
JEREMY PARA.

LUCARMADA SL: GERANT ET PORTEUR DE PARTS: MR 
DAVID AYENSA, PORTEURS DE PARTS: MR JOSE IGNACIO 
RIDRUEJO MIGUEL.

MARCHOSI RACING: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
LORENE CHAUVELIER, PORTEURS DE PARTS : MR PIERRICK 
MOREAU.

MOUNT VILLARD LTD: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
FABRICE CHAPPET.

NAHUEL HUAPI: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
HUBERT ROUX DE BEZIEUX.

N 21 NYMERIA: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ARNAUD PICART, PORTEURS DE PARTS : MR PASCAL ADDA.

RACING POTES: GERANT ET PORTEUR DE PARTS: MR 
GEORGES-ETIENNE MADAMET, PORTEURS DE PARTS : 
SCEA ROSSIGNOL, MR ADRIEN CORNEE.

SARL DES ROUSSIERES: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR SERGE BOUVIER.

SANGWIN HOLDINGS LTD: GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR NICHOLAS SANGWIN, PORTEURS DE PARTS : 
MME MELISSA WEST, MME CATHARINE SANGWIN.

SEROR RACING MANAGEMENT: GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR RUBENS SEROR.

SCEA RIO: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR STEPHANE 
BESNARD, PORTEURS DE PARTS : DISTRISAV SARL.

SHELBY LTD: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR SAM 
SANGSTER.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT JONATHAN PLOUGANOU: 
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR. JONATHAN 
PLOUGANOU.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT YOANN BONNEFOY: GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : MR YOANN BONNEFOY.

STARS OF FORTUNE: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MME ANJA WILDE.

SYNDICATES.RACING LTD: GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR JACK CANTILLON.

TAKE FIVE SAS: GERANTET PORTEUR DE PARTS : MR ANDRE 
LADEVEZE, PORTEURS DE PARTS : MR DIDIER BOUQUIL.

THOUVENEL RACING: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
HERVE THOUVENEL.

UNANIME INVEST: GERANT : MME AMINA METIDJI, 
PORTEURS DE PARTS : MME NASSIMA METIDJI, MR 
MHAMED METIDJI.

VICTORIOUS RACING: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ABDULLA ALZAIN, PORTEURS DE PARTS : CHEIK NASSER 
BIN HAMAD AL KHALIFA.

WATHNAN RACING: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ABDULHADI AL HAJRI.

WINE & ROSES S.C.: GERANT : MR FRANCISCO ORTEGA, 
PORTEURS DE PARTS : MR DAVID FONT SACA, MR JULIAN 
CALVIN GARCIA, MR FERNANDO HEREDIA.

3 AILES COMPAGNIE: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PASCAL ARMAND.

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT FABRICE CHAPPET : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : MR FABRICE CHAPPET, PORTEUR 
DE PARTS : SAS ANGIE

SOCIETE D’ENTRAINEMENT KEVIN TAVARES : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR KEVIN TAVARES

PERMIS D’ENTRAINER
FALQUE Lucile

Renouvellement :

BEAUNEZ Camille

FOURRE Tony

GUEROT Xavier

MONFORT Céline

VERDA Samuel

ELEVEURS-BAILLEURS
BILLOUX Sébastien

BOSSUET Anne-Claire

BOUDET Loic

FIQUET Max

GAUTIER Jacques

GIBSON Camille

GUYONNET Francis

MULLINS Patrick William

MURTFELD Andréas

SALIOU Emeline

APPRENTIS
DAVID Léane née le 22/10/2006 
CA le 01/09/2022 (Sté d’Ent. A. Couétil)

PLOMMEE Léonard né le 12/06/2007 
CA le 01/09/2022 (T. Poché)

REMOUE Pierre, né le 23/02/2007 
CA le 01/09/2022 (A. Fouassier)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BENOIST Mattéo 
(M. Delzangles)
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DUBOIS Katline 
(Y. Bonnefoy)

DUVACHER Arthur 
Sté d’Ent. G. Leenders)

GUILLOTON Julia

Renouvellement :

BABOT Yoann

BERLUREAU Christopher

BERTIN William

BONNEFOY Andy

GEFFROY Kylian

LHOIR Julie

PEDRON Sarah

JOCKEYS
BOINARD Giovanni

BRECHET Léo-Paul

GLEYROUX Augustin

PIMBONNET Rudy

Renouvellement :

KHOZIAN Patrick-Grégoire

ONGODIN Jérémie

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
POUCHIN Alexis 
Contrat agréé jusqu’au : 28/09/2024 
Sponsor : Al Basti Equiworld

REMOUE Pierre 
Contrat agréé pour une durée indéterminée 
Sponsor : Equality France

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Contrôle Filmé Nord   GUILLAY  Mathias

Commissaire  Ouest Mme BOUGEARD   Véronique

Commissaire Sud-Est LE TUTOUR Alain

Commissaire Nord  du CRAY Bertrand

Commissaire Sud-Ouest  Mme DUPORT Eve

Commissaire Nord  COCK Jan

Commissaire Nord  COLLAY Jacques

Commissaire Nord  PATRICE Philippe

Commissaire Sud-Ouest PALLADIN Stéphane
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par la Société d’Entraînement David COTTIN et M. David COTTIN contre la 
décision de la Commission d’appel, en date du 6 juin 2023, par laquelle ladite Commission, agissant en 
première instance, a notamment décidé :

- de distancer le hongre IN LOVE de la 8ème place du Prix HENRI GLEIZES couru sur l’hippodrome 
d’AUTEUIL le 13 septembre 2022 ;

-  de sanctionner la Société d’Entraînement David COTTIN d’une amende de 150 euros par cheval 
non déclaré à l’effectif, soit une amende totale de 300 euros pour les infractions relatives à 
MEME PAS KAP et LA BAMBINA ; 

-  de sanctionner la Société d’Entraînement David COTTIN et M. David COTTIN par une 
suspension de l’autorisation d’entraîneur public pour une durée de 3 mois assortie d’un sursis 
total révocable sur une période de 5 ans ;

-  de sanctionner ladite Société d’Entraînement, ainsi que M. David COTTIN, par la suspension 
pour une durée de 3 mois avec sursis total révocable sur une période de 5 ans, de leur 
autorisation de faire courir en qualité de propriétaire, d’associé et de bailleur ;

Après avoir pris connaissance des courriers recommandés par lesquels les appelants ont interjeté 
appel et motivé ceux-ci ;

Après avoir convoqué l’ECURIE MICHAEL RIZIERI, propriétaire des pouliches MEME PAS KAP et LA 
BAMBINA, et M. Andrew PEAKE, propriétaire du hongre IN LOVE, la Société d’Entraînement David COTTIN, 
représentée par M. David COTTIN également convoqué en nom propre, à se présenter à la réunion fixée 
le 7 septembre 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier, étant observé que M. David COTTIN, 
représentant également la Société d’Entraînement David COTTIN, était assisté de leur conseil ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications des appelants et de 
M. Andrew PEAKE et des déclarations des appelants et de leur conseil, étant observé qu’il a été proposé 
à M. David COTTIN et audit conseil de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité 
non utilisée, leur conseil ayant relu et amendé lesdites retranscriptions à l’issue de la séance ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision de la Commission d’appel de France Galop statuant en première instance, en date du 6 
juin 2023, et l’ensemble des éléments qu’elle contient à ce titre ;

Vu les déclarations d’appel dudit entraîneur et de ladite Société d’Entraînement, en date du 8 juin 2023, 
confirmées par courriers recommandés, mentionnant notamment :

- qu’il convient d’observer la totale coopération des appelants apportant des explications sur 
les 3 chevaux concernés ;

- que concernant le hongre IN LOVE, ils ont indiqué qu’il avait été examiné et traité par une 
infiltration intra-articulaire, le 13 septembre 2022, au retour de la course sur l’hippodrome 
d’AUTEUIL à laquelle il a participé ;

- que le traitement a eu lieu après la course en raison d’un concours de circonstance dû à la 
présence du vétérinaire à l’écurie ce jour-là, sans que cela soit une pratique systématique ;

- que trois attestations ont été produites : l’une d’un ancien salarié et deux du personnel présent 
lors des soins et que les Juges d’appel ont constaté qu’elles confirmaient les déclarations 
du vétérinaire et que les heures de départ et de retour de la course concordaient avec ces 
déclarations ;

- concernant les hongres MEME PAS KAP et LA BAMBINA : que ledit entraîneur a reconnu avoir 
commis une erreur d’inattention en omettant de déclarer le changement d’établissement, 
erreur corrigée le jour du contrôle ;
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- que pour écarter l’attestation produite par le personnel présent, les Juges d’appel évoquent le 
lien de subordination à l’égard de ladite Société d’Entraînement, alors que l’employé en cause 
avait déjà démissionné lors de la transmission de son attestation, ajoutant que la lettre de 
démission a été transmise à France Galop ;

- que la Commission d’appel a écarté les explications relatives au hongre IN LOVE du fait de 
l’impossibilité de vérifier l’heure effective de l’infiltration et l’absence de document permettant 
de justifier la pathologie traitée, alors que l’heure de l’infiltration n’est pas une mention 
obligatoire sur les ordonnances vétérinaires ;

- que tous les chevaux traités ont toujours fait l’objet d’un diagnostic par le vétérinaire ;
- que seul le vétérinaire a compétence pour diagnostiquer et inscrire la pathologie traitée 

sur son ordonnance et que l’absence de l’heure de l’infiltration et de ladite pathologie sur 
l’ordonnance relèvent de la responsabilité du vétérinaire ;

- qu’en écartant les pièces, car l’heure de l’infiltration ne serait pas établie, il est impossible de 
vérifier si l’article 85 du Code des Courses a été respecté ;

- qu’en écartant systématiquement les explications pourtant corroborées par des éléments 
concrets, car les circonstances temporelles n’étaient pas vérifiables, la Commission d’appel 
se contredit et fait peser la preuve du manquement allégué sur des circonstances qui ne 
relèvent pas de la responsabilité des appelants, position qui est contraire à la jurisprudence 
constante en matière d’appréciation de la preuve ;

- que la décision contestée porte ainsi atteinte aux droits de la défense ;
- qu’au cours de la procédure les appelants ont été de bonne foi en reconnaissant leurs erreurs, 

en particulier concernant les hongres MEME PAS KAP et LA BAMBINA, faisant remarquer que 
France Galop a également reconnu un problème informatique concernant JUST A PRINCESS, 
démontrant que certaines maladresses sont susceptibles d’intervenir dans la gestion des 
effectifs ;

- que, malgré tout, la Commission d’appel a prononcé une double sanction (suspension de 
l’autorisation d’entraîneur public et suspension de leurs autorisations de faire courir en qualité 
de propriétaire, associé et bailleur, pour une durée de 3 mois chacune assortie d’un sursis 
total révocable sur une période de 5 ans) manifestement disproportionnée et inhabituelle ;

Vu le courrier de procédure adressé au conseil des appelants le 9 juin 2023 ;

Vu le courrier de procédure du conseil des appelants en date du 18 août 2023 et la réponse apportée le 
21 août 2023 ;

Vu le mémoire transmis par le conseil des appelants le 4 septembre 2023, accompagné de ses pièces 
jointes, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;
- l’article 16 de la DDHC garantissant les principes d’indépendance et d’impartialité et une 

jurisprudence du Conseil Constitutionnel l’appliquant aux autorités administrative ou publique 
indépendante agissant dans le cadre de prérogatives de puissance publique et indiquant que 
doivent être respectés le principe de légalité des délits et des peines, ainsi que les droits de la 
défense ;

- le statut de France Galop, l’article 213 du Code des Courses au Galop et l’absence de séparation 
entre les fonctions de poursuite et de jugement, ajoutant que la décision contestée précise 
que les Commissaires ont « ouvert une enquête sur ces faits », que cela serait les mêmes qui 
poursuivent et jugent et constitueraient une violation du principe d’impartialité rendant nulle 
la procédure et la décision contestée ;

- que l’article 214 dudit Code et le fait que la décision de première instance est susceptible 
d’appel, l’existence d’une distinction, ne suffit à écarter le sentiment de préjugement dès lors 
qu’aucune garantie tangible ne permet de s’assurer de l’effectivité de cette distinction ;

- que la sanction de distancer le hongre IN LOVE s’appuie sur un rapport qui n’est pas un fait 
non examiné par les premiers Juges au sens de l’article 234 dudit Code, que la décision ignore 
le principe non bis in idem, et doit être annulée, que la situation dudit hongre est soulevée en 
appel comme présentant des faits nouveaux et qu’il ressort du rapport du vétérinaire préleveur 
missionné par la FNCH que sa situation est la même que celle du hongre DUKE CHOP, que 
les appelants avaient invoqué les mêmes moyens devant la Commission d’appel, soit le fait 
que l’infiltration a été réalisée après la course, et que les faits auraient pu être examinés en 
première instance, puisqu’ils ont été établis par le même vétérinaire, insistant sur le fait qu’ils 
sont en lien direct avec les faits initialement reprochés ;

- un arrêt du Tribunal Administratif de CERGY-PONTOISE confirmé par le Conseil d’Etat, n’ayant 
pas retenu l’application de l’article 234 dans une situation apparaissant analogue ;

- le caractère infondé des griefs reprochés concernant la situation dudit hongre : qu’aucun 
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élément de preuve ni indice ne permet d’établir que l’infiltration aurait été réalisée avant sa 
course du 13 septembre 2022, que des attestations des salariés attestent d’un traitement 
après course, que l’argument relatif au lien de subordination concernant celle de l’employé 
ayant démissionné est inopportun ;

- l’absence de justification de l’application de l’article 62 dudit Code pour distancer ledit hongre, 
alors que les Commissaires reconnaissent explicitement qu’il est impossible de fixer l’heure 
de l’infiltration, laquelle n’est pas obligatoire sur les ordonnances, relève de la responsabilité 
du vétérinaire et ne saurait justifier une sanction à l’encontre des appelants ;

- que peu d’ordonnances communiquées mentionnent la pathologie traitée et que leur mise 
à l’écart, car l’heure de l’infiltration ne serait pas établie, rend impossible la vérification du 
respect des dispositions de l’article 85, le mémoire reprenant la déclaration d’appel concernant 
la jurisprudence en matière d’appréciation de la preuve et l’atteinte aux droits de la défense ;

- que la Commission d’appel ne pourra qu’infirmer la décision du 6 juin 2023 sur ce point et 
constater que les faits reprochés concernant ledit hongre ne sont pas établis ;

- que les appelants n’entendent pas contester l’amende prononcée concernant les anomalies 
sur les effectifs qui sont reconnues ;

- l’interrogation sur la nécessité de communiquer les rapports de contrôles au CNOV dès lors 
que l’avis requis de ce dernier porte sur des pratiques et comportements des vétérinaires 
intervenant ponctuellement au sein des écuries et que la seule transmission des ordonnances 
surjettes à interrogation aurait suffi pour se prononcer sur les questions de la Commission ;

- que cet avis du CNOV constitue une expertise qui doit respecter les garanties prévues dans 
toute procédure donnant lieu à des sanctions de nature pénale, faisant remarquer que la 
Commission indique : « Qu’aucune question complémentaire n’a été soumise par le conseil 
de la Société d’Entraînement David COTTIN et de M. David COTTIN, ni aucune demande de 
complément d’expertise ou de contre-expertise » ;

- l’absence de garantie sur la forme au regard de l’absence de mention d’identification de 
l’auteur du rapport, ni date ni signature, ni son statut, alors qu’il est chargé de rendre un avis 
en qualité d’expert, ou à tout le moins de sachant, la seule référence au CNOV dans le courrier 
de synthèse étant insuffisante ;

- que le respect du contradictoire a été écarté au stade de la description de la mission du 
CNOV et a posteriori lors de la notification des conclusions, que les questions soumises par 
France Galop n’ont pas été transmises aux appelants avant d’être communiquées au CNOV, 
qu’il ne leur a pas été proposé de compléter les éléments soumis ni de poser des questions 
complémentaires, que la Commission d’appel a communiqué les conclusions sans inviter 
les appelants à présenter leurs observations sur cette analyse ou formuler des demandes de 
compléments d’expertise ou de contre-expertise notamment ;

- le caractère partial de l’analyse réalisée sur la base de pièces choisies : les rapports des 
contrôles réalisés au sein des établissements de M. David COTTIN ayant entraîné l’ouverture 
d’une enquête ;

- des jugements de valeur du CNOV en dehors des question soumises, sollicitant d’écarter ce 
rapport au regard de l’atteinte portée aux droits de la défense et de l’article 6§1 de la CEDH ;

- le caractère disproportionné de la sanction au regard de cas similaires cités et les conséquences 
considérables sur la pratique professionnelle de l’entraîneur et la pérennité de sa société, 
ajoutant que cette sanction est déjà effective en application de la décision statuant sur des 
faits distincts ;

- que le grief du CNOV selon lequel « La quasi-totalité des équidés de ce centre d’entraînement 
reçoit en moyenne une infiltration de corticoïde par trimestre, soit quatre infiltrations par an » 
est infondé et pas caractérisé ;

- que la mention introductive selon laquelle « Sous réserve d’une enquête sur les justifications 
de ces infiltrations, cette pratique paraît contraire aux exigences de bien-être animal » illustre 
le caractère impartial de l’analyse, relevant que l’enquête a été réalisée et que les conclusions 
d’enquête reprennent les explications et pièces attestant de l’intervention des vétérinaires et 
justifiant la nécessité des infiltrations ;

- sur la fréquence des infiltrations, que l’auteur reconnaît un manque d’informations, ce qui ne 
l’empêche pas de formuler des affirmations sans retenue ;

- que ni le Code des Courses au Galop ni la Charte de bien-être équin et le guide de bonnes 
pratiques n’interdisent les infiltrations articulaires ou dorsales réalisées après diagnostic 
individuel du vétérinaire traitant, qu’aucun délai n’est imposé entre deux infiltrations ni un 
nombre limité d’infiltrations et qu’aucune littérature ou article de doctrine ne permet d’affirmer 
que des infiltrations régulières porteraient atteinte au bien-être de l’animal ;

- qu’un traitement par infiltration est décidé par le vétérinaire, après examen, que l’entraîneur 
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n’intervient pas dans cette décision qui relève de la responsabilité du vétérinaire, citant la 
mesure n°6 du guide des bonnes pratiques pour l’application de la Charte pour le Bien-Etre 
Equin ;

- que la prétendue violation par les appelants du bien-être équin, par le CNOV, est infondée, 
sans éléments de contexte et sans preuve de la responsabilité de l’entraîneur, les infiltrations 
étant systématiquement décidées par le vétérinaire à l’issue de son diagnostic, après examen 
du cheval et relèvent de la compétence du vétérinaire ;

- que les griefs du CNOV relatifs aux ordonnances vétérinaires et à la pharmacie concernent les 
vétérinaires, citant la non-conformité au Code de la santé publique de certaines ordonnances  

- que l’analyse du CNOV selon laquelle l’absence de « mention [mention « ne pas délivrer »] peut 
permettre un achat abusif en pharmacie des médicaments déjà délivrés ou déjà administrés 
par le responsable du centre d’entraînement, voire laisser croire que ce responsable pourrait 
réaliser lui-même des infiltrations articulaires ou dorsales » est hypothétique et infondée, de 
même que l’omission des mentions susmentionnées sur les ordonnances dont l’analyse du 
CNOV porterait atteinte au principe de la présomption d’innocence ;

- les mêmes observations quant à l’analyse du CNOV sur la présence de stock de médicaments 
sans ordonnance, ajoutant que le CNOV reconnaît que la présence des médicaments peut 
s’expliquer par des reliquats de traitements et/ou des traitements en cours ;

- qu’au regard de l’atteinte aux droits de la défense et au principe de la présomption d’innocence, 
la Commission d’appel devra écarter ce rapport ;

- la bonne foi des appelants et leur proposition d’un dispositif de remontée d’informations 
permanent, d’un fichier de suivi pour chacun des éléments de leur effectif concernant la tenue 
du registre des ordonnances, de se soumettre à des contrôles à intervalles très réguliers, à 
l’appréciation de France Galop et à toute mesure particulière de contrôle souhaité ;

Vu le courrier de M. Andrew PEAKE en date du 4 septembre 2023, mentionnant notamment dans sa 
traduction libre qu’il n’avait pas connaissance des événements ni d’aucun acte répréhensible et qu’il 
n’a aucune information sur les incidents allégués ;

Vu le mémoire adressé par le conseil des appelants le 6 septembre 2023, accompagné d’une pièce 
supplémentaire, ajoutant au précédent mémoire notamment :

- concernant la situation du hongre IN LOVE, qu’il ne peut être reproché aux appelants de ne 
pas donner d’explications sur ces nouveaux faits lors d’une audience antérieure, que ceux-ci 
n’étaient pas en mesure de préciser « en première instance » que ledit hongre était concerné 
par la pratique expérimentale évoquée par ledit entraîneur, ces faits ayant été soulevés pour la 
première fois en appel et examinés par la Commission d’appel, statuant en première instance ;

- que la différence avec les horaires évoqués pour le hongre DUKE CHOP s’explique par le fait 
que le 13 septembre 2022 ce dernier a couru le Prix FINOT dont le départ était fixé à 15h35, 
alors que le hongre IN LOVE a couru le Prix HENRI GLEIZES dont le départ était fixé à 17h55 
et qu’il est ainsi cohérent que le hongre DUKE CHOP ait été infiltré par le vétérinaire après sa 
participation à une course à AUTEUIL, soit vers 18h, et que le hongre IN LOVE ait été traité par 
le vétérinaire à son retour de la course, aux alentours de 20h, comme l’indique l’attestation de 
l’employé de M. David COTTIN ;

Vu les courriers de procédure en date des 4, 5 et 6 septembre 2023 ;

Attendu que le conseil des appelants a repris en séance son mémoire, tout en indiquant notamment :
- que les Juges reprochent aux appelants de ne pas s’être prononcés en première instance sur 

la situation du hongre IN LOVE, alors qu’ils n’ont pas été interrogés sur ces faits soulevés pour 
la première fois au cours de la procédure d’appel ;

- que la sanction relative à l’effectif n’est pas contestée ;
- que le hongre IN LOVE a couru le 13 septembre à 17h55, qu’il est revenu aux écuries, que le 

vétérinaire était toujours sur place et a constaté que le hongre était en difficulté et l’a infiltré, 
que le vétérinaire a fait une ordonnance en date du 13 septembre 2022 après la course, laquelle 
a été retrouvée plusieurs mois plus tard et qu’il lui a alors été indiqué que cette situation n’était 
pas régulière au regard du Code des Courses au Galop ;

- que se pose la question de la violation des dispositions dudit Code et la proportionnalité de la 
sanction ;

- qu’il est reproché l’absence d’horaire sur l’ordonnance qui aurait pu éviter tout débat, mais 
qu’il n’est jamais précisé d’horaire sur les ordonnances et qu’il ne s’agit pas d’une volonté de 
dissimuler ;

- que personne ne peut penser que M. David COTTIN va infiltrer un cheval avant la course, le 
matin, et prendre le risque, si le cheval gagne, d’être contrôlé, que cela est « du bon sens » et 
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qu’il n’a donc pas demandé au vétérinaire de préciser l’heure de l’infiltration, lequel n’a pas 
pensé à l’inscrire, ajoutant qu’une telle mention n’est pas obligatoire ;

- que l’on juge la preuve par rapport aux éléments apportés, à savoir, en l’espèce, une ordonnance 
sans horaire et des attestations dont celle de l‘ancien premier garçon qui a démissionné ;

- qu’il est reproché de fournir des attestations de personnes présentant un lien de subordination 
et qui seraient des faux, ledit conseil demandant ce qu’il convient alors d’apporter comme 
autres preuves, tout en précisant que les caméras auraient pu démontrer la venue du 
vétérinaire, mais qu’il n’y a plus de vidéo depuis le mois de décembre et que la preuve est donc 
impossible ;

- que les appelants ont déjà été condamnés à 1 an de suspension de leurs autorisations dont 
6 mois avec sursis et qu’il faut définir la sanction de façon proportionnée, précisant que dans 
les affaires de cette nature, les sanctions consistent toujours en des amendes et pas des 
suspensions ;

Attendu qu’à la remarque de M. Ange CORVELLER, selon laquelle il n’est pas ordinaire que des chevaux 
soient infiltrés après une course, M. David COTTIN a répondu que oui en effet ;

Qu’à la remarque de M. Ange CORVELLER selon laquelle si le cheval a été infiltré après la course, c’est 
qu’il avait besoin de soins, M. David COTTIN a indiqué qu’il en avait besoin, que le vétérinaire était sur 
place et a jugé bon de le faire, qu’il s’agit d’un vétérinaire inscrit à l’Ordre des vétérinaires qui a le droit 
d’agir ainsi, et ce, sans indiquer l’heure du traitement, M. Ange CORVELLER précisant qu’après course, 
la précision de l’heure n’a pas d’importance ;

Attendu que M. David COTTIN a précisé que le cheval avait terminé sa course à 100 mètres des autres et 
souffrait des genoux, qu’il est 8ème et que l’on ne le voit pas sur la course, ce à quoi M. Ange CORVELLER 
a demandé s’il ne présentait pas de signe précurseur pendant la course, M. David COTTIN ajoutant :

- qu’il essaie de pas trop infiltrer, qu’il pensait que le cheval n’avait pas besoin de se faire soigner 
les genoux, que ses performances seraient meilleures pour qu’il court 3 semaines après, qu’il 
fait soigner avant le délai de 15 jours, mais qu’il court « à 3 semaines » ; 

- que rien n’est indiqué dans le Code interdisant d’infiltrer le soir d’une course et qu’ils ne vont 
pas attendre 3 jours si le cheval a mal, que cela serait du « mal-être animal », ajoutant que si les 
Juges d’appel allaient sur l’hippodrome d’AUTEUIL « demain », la moitié des chevaux devraient 
être déclarés non partants selon lui ;

- qu’il a fait des erreurs, que si cela avait été un « IRAP » il comprendrait, mais qu’il s’agit de 
DEXAMETHASONE ;

Attendu que M. David COTTIN a précisé que dans une autre course, il a pris soin de faire une photographie 
et une vidéo pour justifier l’heure d’une infiltration afin de ne pas être distancé ultérieurement, se 
demandant sinon comment prouver, 6 mois plus tard, une atteinte par exemple, tout en répétant qu’il 
ne connaît pas un vétérinaire qui inscrit une heure d’infiltration sur une ordonnance ;

Que M. Ange CORVELLER a indiqué qu’une blessure apparente était un cas différend du cas d’espèce et 
que si le cheval avait besoin de soins, c’est qu’il ne pouvait pas courir ;

Attendu que M. David COTTIN a indiqué :
- avoir déjà été sanctionné par une suspension de 6 mois avec 6 mois de sursis et qu’il était 

sanctionné de nouveau par 3 mois supplémentaires pour une interdiction d’infiltrer après une 
course ;

- qu’on lui reproche avoir trop « d’infiltrés » « chez lui », mais qu’il y a beaucoup d’infiltrations « 
aujourd’hui » ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a précisé n’avoir jamais vu de chevaux infiltrés un jour de 
course, ce à quoi M. David COTTIN a répliqué qu’il y a davantage d’infiltrations « aujourd’hui », car par 
exemple lorsqu’il lui est « déposé » un poulain à 2 ans, il lui est demandé de le faire courir rapidement 
et que « c’est tout un sujet » ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a précisé n’avoir jamais vu de chevaux infiltrés un jour de 
course « à chaud », qu’il fallait attendre que le cheval « refroidisse », qu’il ne savait pas que l’on pouvait 
procéder à une infiltration « à chaud », ajoutant qu’il était en général également demandé de prescrire 
du repos au cheval infiltré pendant 3 ou 4 jours ensuite, que l’infiltration pouvait en effet procurer un 
effet pendant 3 semaines, mais qu’en respectant le délai de repos cela pouvait durer plusieurs mois ;

Attendu que le conseil de M. David COTTIN a indiqué :
- que le premier vétérinaire mis en cause a fait l’objet d’un contrôle judiciaire qui a été levé, 

et qu’il a été précisé que ledit vétérinaire avait des méthodes novatrices et intéressantes à 
poursuivre ;
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- que quoiqu’il en soit, la Commission ne peut pas prononcer une suspension de 3 mois avec 
sursis sans preuve, et ce, indépendamment du débat susvisé ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a fait remarquer que rien ne prouve que le cheval avait été 
infiltré avant ou après la course, ce à quoi ledit conseil a précisé :

- qu’en l’absence de preuve, la présomption d’innocence s’applique ;
- que la sanction est disproportionnée, infamante et non justifiée quant à la règle violée ;
- que la décision dont appel, sur les nouveaux faits, fait référence aux autres faits déjà examinés 

et que le principe non bis in idem en matière de sanction de nature pénale n’a pas été respecté, 
les appelants ayant déjà été condamnés pour ces faits ;

Attendu que M. Ange CORVELLER a demandé les raisons ayant provoqué la rupture du contrat avec le 
vétérinaire en question, ce à quoi M. David COTTIN a répondu qu’il n’avait plus de licence, plus le droit 
de travailler et que depuis quelques temps il ne fait plus rien de sa vie, son conseil précisant qu’en 
intervenant au stade de l’appel, il avait conseillé audit entraîneur de mettre fin à ce contrat pour ne pas 
prendre de risque, la décision mettant en cause le vétérinaire et la sanction reposant sur cela ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens 
par le Président de séance ;

Vu les articles 22, 28, 32, 39, 62, 85, 198, 201, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur les arguments de procédure soulevés par les appelants

Attendu que devant cette nouvelle composition de la Commission d’appel, les appelants reprennent 
leur argumentation selon laquelle il n’y aurait pas de séparation des fonctions de poursuite et de 
jugement au sein des instances de France Galop et que la décision dont appel aurait été prise suite 
à une enquête des Commissaires de France Galop, qui auraient ensuite poursuivi et jugé, violant le 
principe d’impartialité ; 

Qu’à cet égard, les membres de la Commission d’appel, aux termes de leur décision en date du 6 juin 
2023, ont rappelé que la procédure disciplinaire de France Galop est prévue par les dispositions du 
Code des Courses au Galop et que l’article 214 dispose que l’instruction du dossier est effectuée par un 
Commissaire de France Galop ou son délégué, indépendant de la formation de jugement ; 

Que si les appelants reprennent les termes de l’article 213 en ce qu’il permet aux Commissaires de 
France Galop d’enquêter directement sur tout cas qui semble nécessiter leur intervention et prendre 
une décision appropriée en application du présent Code, il convient de préciser que cet article prévoit 
également une faculté de délégation spéciale des Commissaires de France Galop ;

Qu’à cet égard, le Président du Conseil Juridictionnel de France Galop élu par le Comité de France Galop 
a nommé un Commissaire de France Galop, élu par ledit Comité, en qualité de Commissaire Instructeur 
afin d’instruire les dossiers susceptibles d’être soumis au jugement des Commissaires de France Galop 
dans le cadre des pouvoirs d’intervention et d’enquête d’office conférés par les dispositions de l’article 
213 susvisé ;

Attendu, en outre, que les membres de la Commission d’appel statuant en premier lieu ont rappelé :
- la procédure de recours en appel prévue à l’encontre des décisions des Commissaires de 

France Galop par les articles 230 et suivants dudit Code et appartenant aux personnes visées 
par la décision ; 

- que l’appel consiste en un réexamen de la situation ayant donné lieu à la première décision et 
que cet examen a été réalisé par une Commission d’appel dont les membres sont désignés 
parmi les Juges d’appel élus par le Comité de France Galop et qui sont donc distincts du corps 
des Commissaires de France Galop ;

- que les Juges d’appel qui rendent leur décision n’ont pris part, ni à l’enquête, ni aux poursuites, 
ni au jugement de la décision des Commissaires de France Galop dont ils ont été saisis ;

Qu’il convient enfin de préciser que la présente Commission d’appel est autrement composée par 
rapport à celle ayant statué sur l’appel de la décision des Commissaires de France Galop du 6 mars 
2023 ;

Que la présente procédure d’appel est ainsi réalisée par une nouvelle composition de la Commission 
d’appel dont les membres, désignés parmi les Juges d’appel élus par le Comité de France Galop, sont 
de nouveau distincts du corps des Commissaires de France Galop ;

Que les membres de la présente Commission appelés à statuer dans le cadre de la présente décision 
n’ont pris part, ni à l’enquête, ni aux poursuites, ni au jugement de la décision des Commissaires de 
France Galop ni à la décision de la précédente Commission d’appel statuant en premier lieu dont ils ont 
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été saisis pour les faits non examinés par les Commissaires de France Galop ;

Attendu que les appelants affirment que la sanction concernant le hongre IN LOVE s’appuie sur un 
rapport qui ne constituerait pas un fait non examiné par les premiers Juges au sens de l’article 234 dudit 
Code, ce qui entraînerait une violation du principe non bis in idem ;

Qu’il convient cependant de relever que si les appelants font état d’une ordonnance de référé confirmée 
par le Conseil d’Etat, le Tribunal Administratif de CERGY, par jugement en date du 30 mars 2023, a au 
contraire, dans le cadre de la procédure au fond, considéré que la Commission de France Galop avait 
fait une exacte application des dispositions de l’article 234 dudit Code ;

Attendu qu’en l’espèce, les Juges de la Commission d’appel ont statué en première instance sur la 
situation du hongre IN LOVE non examinée par les Commissaires de France Galop, laquelle constitue un 
fait nouveau au sens de l’article 234 susvisé, étant observé que le fait qu’une infraction identique pour 
le hongre DUKE CHOP a déjà été jugée n’interdit pas aux instances disciplinaires de France Galop de 
statuer sur d’autres infractions similaires concernant un autre cheval, à savoir le hongre IN LOVE ;

Attendu que les appelants font de nouveau valoir que le respect du contradictoire a été écarté au stade 
de la description de la mission du CNOV et a posteriori lors de la notification des conclusions ;

Que la Commission d’appel statuant en première instance sur les faits nouveaux, aux termes de sa 
décision rendue le 6 juin 2023, a précisé que :

- la production des pièces manquantes a eu lieu au stade de l’appel, un délai supplémentaire 
ayant été laissé aux parties pour en prendre connaissance et conclure utilement à l’appui de 
ces pièces ; 

- dans ces conditions les appelants ont été mis en mesure de prendre connaissance de 
l’intégralité du dossier et leur conseil de produire deux mémoires intégrant les nouvelles 
pièces dans le respect des droits de la défense et du contradictoire ;

- la communication de l’intégralité du rapport au CNOV s’est effectuée dans un souci 
d’impartialité, une communication partielle pouvant être qualifiée d’orientée ou de partiale ; 

- les questions adressées au CNOV ont été concomitamment adressées aux parties ;
- le conseil des appelants a sollicité un délai supplémentaire, qui lui a été accordé, pour pouvoir 

formuler des observations sur la réponse du CNOV ;

Que devant la présente Commission, les appelants se contentent de reprendre leur argumentation selon 
laquelle les questions soumises au CNOV ne leur ont pas été transmises avant d’être communiquées au 
CNOV et qu’il ne leur a pas été proposé de compléter les éléments soumis ou de poser des questions 
complémentaires ;

Qu’il convient néanmoins de rappeler précisément les éléments de procédure mentionné par les 
appelants eux-mêmes dans leur mémoire selon lesquels :

- le 7 avril 2023, les membres de la Commission d’appel ont sollicité l’avis du CNOV sur plusieurs 
points précis du dossier portés à la connaissance des appelants ;

- le 13 avril 2023, lesdits membres ont fixé une nouvelle date d’audience au 25 avril 2023 ;
- au regard des nouveaux éléments, ledit conseil a formulé une demande de renvoi à une date 

ultérieure, étant observé qu’aux termes de son courrier du 13 avril 2023, ledit conseil motivait 
son report en souhaitant notamment prendre connaissance des observations du CNOV, et ce, 
sans faire état de la description de sa mission ; 

- le 14 avril 2023, l’audience a ainsi été reportée au 5 mai 2023 ;
- le 18 avril 2023, les concluants et leur conseil ont reçu la réponse du CNOV à la demande d’avis 

formulée le 7 avril 2023 ;
- le 24 avril 2023, le conseil des appelants a sollicité un nouveau délai afin de pouvoir répondre 

aux affirmations du CNOV, étant observé qu’aux termes de ce courrier, ledit conseil motivait sa 
demande « afin de pouvoir poser d’éventuelles questions au CNOV », ce qui ne fut pas le cas ;

- l’audience fixée pour l’examen contradictoire de l’appel de la décision rendue par les 
Commissaires de France Galop a finalement été reportée au 16 mai 2023 ;

Que les appelants ont ainsi eu près d’un mois pour formuler des observations tant sur la description de 
la mission du CNOV que sur son analyse, étant observé qu’ils indiquaient eux-mêmes avoir sollicité un 
report pour pouvoir « poser d’éventuelles questions au CNOV » et « répondre à l’analyse du CNOV » ;

Attendu que les appelants reprennent de nouveau l’argument selon lequel l’analyse du CNOV ne 
permettrait pas d’en identifier l’auteur, alors que la Commission d’appel, statuant en première instance, 
a déjà indiqué que le courrier de synthèse du CNOV est dûment signé et son auteur identifié, l’analyse 
étant produite en annexe du courrier émanant de son auteur, à savoir le Président du CNOV, ou étant 
reprise à son compte par lui ;
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Que l’argument selon lequel cette dernière formule démontrerait que l’auteur du courrier n’est pas 
nécessairement celui de l’analyse, ne saurait être retenu, ladite formule précisant explicitement la 
mention « ou étant reprise à son compte par lui » ;

Attendu, enfin, que pour écarter l’avis du CNOV, les appelants soutiennent qu’il consisterait en une 
expertise, la Commission d’appel, statuant en première instance, ayant elle-même précisé « qu’aucune 
question complémentaire n’a été soumise par ledit conseil, ni aucune demande de complément 
d’expertise ou de contre-expertise » ;

Qu’il convient cependant de relever les incohérences des appelants eux-mêmes lorsqu’ils utilisent à 
plusieurs reprises dans leurs écritures les termes d’analyse et de rapport au titre de l’avis du CNOV ;

Attendu qu’au regard de ce qui précède, la Commission d’appel dans sa nouvelle formation, considère 
également que les questions et l’analyse du CNOV ont fait l’objet d’un débat contradictoire dans le 
cadre duquel les appelants auraient pu faire valoir leurs observations et qu’il ne saurait être reproché 
à la précédente formation de la Commission de ne pas avoir fait droit à des demandes non formulées ; 

II. Sur la caractérisation des infractions et les sanctions correspondantes
1.1. Sur la situation du hongre IN LOVE 

Attendu que la Commission d’appel, statuant en première instance, a rappelé que :
- le vétérinaire préleveur missionné par la FNCH, a constaté lors de son contrôle, l’existence d’une 

ordonnance indiquant que le hongre IN LOVE a reçu le 13 septembre 2022 une infiltration intra-
articulaire à l’aide de DEXAMETHASONE, substance appartenant à la classe des corticoïdes, 
cette ordonnance mentionnant un délai d’attente de 15 jours avant de recourir ; 

- ledit hongre a participé, le même jour, au Prix HENRI GLEIZES dont il s’est classé 8ème ; 
- le délai d’attente entre l’infiltration et la date de participation à une course figurant sur la 

prescription du vétérinaire traitant et imposé par l’article 85 du Code des Courses au Galop n’a 
pas été respecté ;

Attendu que les appelants soutiennent de nouveau que ledit hongre aurait reçu cette infiltration après 
sa course, vers 20h, en produisant une attestation du premier garçon, présent sur les lieux, mentionnant 
les heures de retour dudit hongre de la course et une attestation de Mme Marine-Maude PINEDA, 
salariée de l’écurie ;

Que pour contester le lien de subordination des auteurs de ces attestations, retenu par la Commission 
d’appel, statuant en première instance, les appelants font valoir que le premier garçon avait déjà 
démissionné à la date de son attestation ;

Que si la présente Commission d’appel en prend acte, il y a néanmoins lieu de s’interroger sur la 
pertinence de ces éléments, les appelants communiquant seulement deux attestations concernant 
le hongre IN LOVE, lesquelles émanent de personnes qui sont ou ont été objectivement liés à ladite 
Société d’Entraînement par un lien de subordination ;

Attendu, en outre, que la Commission d’appel statuant en première instance avait également relevé que 
l’argumentation concernant les horaires de départ du vétérinaire n’était pas cohérente ;

Que les nouveaux éléments communiqués à la présente Commission d’appel correspondant à l’horaire 
de course du hongre IN LOVE ne permettent toujours pas de vérifier l’horaire de départ du vétérinaire au 
moyen de justificatifs objectifs et partant de corroborer les documents en présence ;

Que les appelants soutiennent en effet que ledit hongre a participé au Prix HENRI GLEIZES dont le départ 
était fixé à 17h55 et qu’il aurait été traité par le vétérinaire à son retour de course, aux alentours de 20h 
comme l’indiquerait l’attestation du premier garçon ;

Que ces nouveaux éléments contredisent les termes du mémoire des appelants communiqué dans le 
cadre de la Commission d’appel, statuant en première instance, indiquant notamment que « lors de sa 
consultation, le vétérinaire vient aux écuries vers 10h et examine tous les chevaux présents (entre 25 
et 45 chevaux), soit la moitié des effectifs présents dans l’écurie. Il repart en fin de journée vers 18h » ;

Qu’il convient, en outre, de relever que devant les membres de la présente Commission, à la remarque 
de M. Ange CORVELLER selon laquelle si le cheval a été infiltré après la course, c’est qu’il avait besoin 
de soins et ne pouvait pas courir, M. David COTTIN a notamment indiqué que le cheval avait terminé sa 
course 8ème, à 100 mètres des autres et souffrait de ses genoux ;

Que M. Ange CORVELLER a indiqué qu’aucune mention au procès-verbal de cette course ne mentionne 
un quelconque problème concernant ledit hongre à son retour de course ;

Qu’à cet égard, il y a lieu de constater que les appelants ne fournissent toujours aucune indication de 



BO 2023/21 – plat/obstacle XXXV

la pathologie traitée pour justifier de l’infiltration intra-articulaire qui aurait été réalisée après la course, 
seule l’attestation de la salariée de ladite Société d’Entraînement évoquant des flexions positives ;

Qu’il convient également de rappeler les déclarations de M. David COTTIN devant la Commission d’appel 
statuant en première instance, quant au caractère exceptionnel, voire expérimental de la réalisation 
d’une infiltration immédiatement après la course et de sa réponse, devant la présente Commission, à la 
remarque de M. Emmanuel CHEVALIER du FAU précisant n’avoir jamais vu de chevaux infiltrés un jour de 
course, qu’« il y a davantage d’infiltrations aujourd’hui »  ;

Qu’au regard du caractère exceptionnel ainsi reconnu par ledit entraîneur lui-même, l’argument selon 
lequel les appelants n’étaient pas en mesure de préciser devant la Commission d’appel initiale que le 
hongre IN LOVE était concerné par cette pratique, puisque les faits n’ont été soulevés pour la première 
fois qu’en appel, apparaît ainsi inopérant ;

Que la présente Commission ne peut ainsi qu’également s’interroger sur l’absence de mention de la 
pratique de cette infiltration sur le hongre IN LOVE, ni le vétérinaire ni l’entraîneur ou son représentant 
n’ayant jugé utile de préciser l’horaire de l’infiltration sur l’ordonnance, ce qui devait pourtant ressortir 
du cahier de soins tenu par les appelants dont il convient de rappeler que si son existence n’a pas été 
contestée par les appelants, il n’a jamais été versé aux débats ; 

Qu’il convient, en outre, de relever que devant les membres de ladite Commission, ledit entraîneur 
reconnaît avoir pris soin de faire une photographie et une vidéo pour justifier l’heure d’une infiltration 
afin de ne pas être distancé ultérieurement ;

Que contrairement à ce que soutiennent les appelants, la Commission d’appel, statuant en première 
instance, n’a pas écarté les explications et éléments communiqués, mais a au contraire apprécié 
l’ensemble des éléments du dossier à charge et à décharge, étant rappelé que les ordonnances de soins 
dont la conservation est dictée par l’article 85 du Code des Courses au Galop revêtent nécessairement 
une force probante déterminante, puisque leur contrôle est prévu par les textes, sans pour autant que 
ne soit instaurée une présomption irréfragable ;

Que les Juges d’appel procèdent, en outre, à un réexamen du dossier et détaillent l’analyse des pièces 
de celui-ci et notamment des pièces complémentaires produites dans les développements dédiés ; 

Qu’en l’espèce une ordonnance indique que le hongre IN LOVE a reçu le 13 septembre 2022 une infiltration 
intra-articulaire à l’aide de DEXAMETHASONE, substance appartenant à la classe des corticoïdes, 
cette ordonnance mentionnant un délai d’attente de 15 jours avant de recourir et que les éléments 
communiqués devant la présente Commission ne permettent toujours pas de vérifier objectivement 
l’heure à laquelle l’infiltration a eu lieu ;

Que si l’heure de l’infiltration n’est pas une mention obligatoire qui doit figurer sur une ordonnance, 
il appartient à l’entraîneur d’y veiller lorsque cet horaire peut conditionner la qualification d’un cheval 
dans une course ;

Que, dans ces conditions, la vérification de l’horaire de l’infiltration s’avérant impossible et partant la 
vérification des conditions générales de qualification et notamment celles de l’article 85, il y a lieu de 
distancer le hongre IN LOVE, l’article 62 dudit Code relatif aux principes généraux de qualification d’un 
cheval dans une course publique prévoyant notamment qu’il appartient aux Commissaires de France 
Galop de décider, s’il y a lieu, de distancer un cheval qui ne remplit pas toutes les conditions générales de 
qualification fixées par le Code, dont l’état sanitaire du cheval et non seulement les conditions prévues 
par l’article 85 dudit Code ;

Attendu en conséquence et au regard de tout ce qui précède, que la Commission d’appel, statuant 
en appel, considère comme sa formation ayant statué en première instance, en application des 
dispositions susvisées, qu’il y a bien lieu de distancer le hongre IN LOVE du Prix HENRI GLEIZES couru le 
13 septembre 2022 ; 

1.2. Sur les situations des chevaux MEME PAS KAP et LA BAMBINA

Attendu que la Commission d’appel statuant en premier instance a sanctionné la Société d’Entraînement 
David COTTIN d’une amende de 150 euros par cheval non déclaré à l’effectif, soit une amende totale de 
300 euros pour les infractions relatives aux chevaux MEME PAS KAP et LA BAMBINA ; 

Que les appelants ne contestent pas cette sanction et que les membres de la présente Commission en 
prennent acte ;

1.3. Sur les sanctions correspondantes

Attendu qu’au vu de son réexamen du dossier en appel, la présente Commission considère que de 
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nouvelles infractions ont en effet été caractérisées à l’encontre des appelants ; 

Attendu en premier lieu, concernant les chevaux MEME PAS KAP et LA BAMBINA, les appelants ne 
contestant pas la sanction prononcée, qu’il y a lieu de confirmer la décision de la Commission d’appel 
statuant en première instance en ce qu’elle a sanctionné ladite Société d’Entraînement d’une amende 
de 150 euros par cheval non déclaré à l’effectif, soit une amende totale de 300 euros pour les infractions 
caractérisées et reconnues ; 

Attendu, en second lieu, que le hongre IN LOVE a participé, le même jour que l’infiltration, le 13 septembre 
2022, au Prix HENRI GLEIZES ; 

Que dans la première hypothèse, ledit hongre a couru alors qu’une ordonnance mentionne expressément 
une infiltration intra-articulaire contenant une substance de la classe des corticoïdes effectuée le 
même jour que la course en cause, ce qui est une atteinte avérée au bien-être équin et un risque pour la 
sécurité dudit hongre, de son jockey et de leurs concurrents, faire courir un cheval en l’ayant infiltré un 
jour de la course étant totalement interdit, une telle situation compromettant la régularité des courses 
et des paris hippiques et nuisant à l’image des courses hippiques ;

Que dans la seconde hypothèse selon laquelle les traitements auraient été administrés après la course, 
ainsi que l’a fait observer la première Commission saisie, cela reviendrait à faire un courir un cheval 
qui aurait nécessité des soins, ce qui est contraire aux dispositions de l’article 85 susvisé qui prévoit 
notamment que l’entraînement des chevaux qui ne peuvent travailler du fait d’une blessure ou d’une 
maladie doit être suspendu, qu’ils doivent recevoir les soins appropriés et que les soins vétérinaires 
ne peuvent être utilisés pour permettre d’entraîner les chevaux, étant observé que le hongre IN LOVE 
apparaît avoir couru le 9 octobre 2022 le Prix BAYONNET sur l’hippodrome d’AUTEUIL ;

Qu’en outre, le contrôle de la qualification du cheval au regard des conditions générales est impossible ;

Que l’argument selon lequel le cheval aurait été soigné après la course en raison de flexions positives, 
nouvellement développées devant la présente Commission, ne peut être vérifié par l’ordonnance, 
laquelle ne précise aucunement la pathologie traitée, contrairement aux préconisations de l’article 198 
dudit Code ;

Qu’ainsi que l’a rappelé le CNOV, une pratique qui consisterait à infiltrer un cheval de courses 
immédiatement après une course, dans le but de faciliter la participation du cheval à une autre course, 
s’apparente davantage à une forme de dopage qu’à de la médecine vétérinaire ;

Que, dans ces conditions, la présente Commission d’appel considère ainsi également que la 
responsabilité de l’entraîneur est engagée, et ce, quelle que soit l’heure effective de l’infiltration ;

Que ces nouvelles infractions s’inscrivent dans un contexte plus général d’incohérences entre les 
attestations et les factures, alors qu’il est de la responsabilité de l’entraîneur de s’assurer de la conformité 
des ordonnances à la réalité des situations des chevaux de son effectif, et ce, avant leurs engagements 
en course ;

Que la pratique de soins vétérinaires au sein de cet établissement et la légèreté mises en évidence à 
plusieurs reprises ne permettent pas de s’assurer du professionnalisme, de la rigueur et de la conscience 
de l’entraîneur David COTTIN concernant la gestion des traitements et documents vétérinaires et 
la nécessité de ne pas recourir à des traitements automatiques, non décrits de manière précise et 
conforme au Code des Courses au Galop et / ou au Code de la Santé Publique ; 

Qu’à cet égard, la Commission d’appel, statuant en première instance, a rappelé : 
- que les chevaux de courses ne doivent pas être traités de manière récurrente, voire 

automatique ; 
- qu’ils ne doivent pas participer à des courses publiques si leur état de santé ne le leur permet 

pas ou s’ils ont besoin de traitements, notamment à base d’injections de substances prohibées 
ou d’infiltrations de substances corticoïdes, de manière répétitive pour pouvoir être présentés 
en courses ; 

Qu’en conséquence, au regard de l’ensemble des éléments relatifs au hongre IN LOVE, la présente 
Commission d’appel considère qu’il convient de sanctionner la Société d’Entraînement David COTTIN 
et M. David COTTIN ;

Que concernant le quantum de la sanction, la Commission d’appel statuant en première instance a 
sanctionné :

- la Société d’Entraînement David COTTIN et M. David COTTIN par une suspension, pour une 
durée de 3 mois avec sursis total révocable sur une période de 5 ans, de leur autorisation 
d’entraîneur public et de leurs autorisations de faire courir en qualité de propriétaire, d’associé 
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et de bailleur, afin d’assurer un plein effet aux sanctions prononcées ;

Que les appelants considèrent ces sanctions disproportionnées au regard de décisions prises dans 
des cas similaires, qu’elles entraînent des conséquences considérables sur la pratique professionnelle 
dudit entraîneur et la pérennité de ladite Société et qu’elle est déjà effective en application de la décision 
du 6 juin 2023 statuant sur des faits distincts ;

Qu’il convient de rappeler que l’entraîneur David COTTIN a fait l’objet de décisions des Commissaires 
de France Galop en date du :

- 17 décembre 2020 (3 décisions) par lesquelles lesdits Commissaires ont distancé la pouliche 
HISPANIC MOON et les hongres GAIUS et RESPLENDOR, tout en reconnaissant l’absence de 
responsabilité de la Société d’Entraînement David COTTIN suite à une présence accidentelle 
de ZILPATEROL dans l’aliment manufacturé utilisé par ladite Société ;

- 20 avril 2022, par laquelle lesdits Commissaires ont distancé le hongre SACRE CŒUR et 
sanctionné ladite Société d’Entraînement par une amende de 3.000 euros dans le cadre d’une 
« opération partant » concernant le Prix d’OSSAU couru le 8 janvier 2022 sur l’hippodrome de 
PAU, ayant révélé la présence d’une substance prohibée, tout en rappelant que l’entraîneur 
doit tout mettre en œuvre, en terme de précaution et de prévention, pour protéger les chevaux 
déclarés dans son effectif, des risques de positivité, en intervenant notamment au sein de son 
établissement et auprès de son personnel, pour mettre en place les meilleures procédures à 
cet effet ;

Que l’argument selon lequel les sanctions prononcées dans le cadre de la présente procédure seraient 
disproportionnées au regard de décisions prises dans des cas similaires est inopportun, les cas cités 
ne présentant pas une telle similarité au regard des faits de l’espèce et de la situation des personnes 
impliquées ;

Attendu enfin qu’il convient de relever que la Commission d’appel, statuant en première instance, a pris 
soin de prononcer une sanction assortie d’un sursis total quant à sa durée ; 

Attendu qu’au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent, la présente Commission, statuant en 
appel, considère ainsi qu’il y a lieu de confirmer les sanctions prononcées par les Juges d’appel ayant 
statué en première instance ;

PAR CES MOTIFS 

La Commission d’appel de France Galop, en application des dispositions des articles 22, 28, 32, 39, 62, 
85, 198, 201, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop a décidé de : 

- déclarer recevables les appels interjetés par la Société d’Entraînement David COTTIN et par M. 
David COTTIN ;

- confirmer la décision de la Commission d’appel agissant en Juge de première instance en ce 
qu’elle a :

- distancé le hongre IN LOVE de la 8ème place du Prix HENRI GLEIZES couru sur l’hippodrome 
d’AUTEUIL le 13 septembre 2022 ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er AIN’T GOT WINGS ; 2ème INDIVIS ; 3ème KAMCHATKA ; 4ème IMPRENABLE ; 5ème IKORIKO ; 6ème 
ITOURS BRUN ; 7ème PARI BREST ;

-  sanctionné la Société d’Entraînement David COTTIN d’une amende de 150 euros par cheval 
non déclaré à l’effectif, soit une amende totale de 300 euros pour les infractions relatives aux 
chevaux MEME PAS KAP et LA BAMBINA ; 

-  sanctionné la Société d’Entraînement David COTTIN et M. David COTTIN par une suspension de 
l’autorisation d’entraîneur public pour une durée de 3 mois assortie d’un sursis total révocable 
sur une période de 5 ans ;

-  sanctionné ladite Société d’Entraînement, ainsi que M. David COTTIN, par la suspension pour 
une durée de 3 mois avec sursis total révocable sur une période de 5 ans, de leur autorisation de 
faire courir en qualité de propriétaire, d’associé et de bailleur, cette sanction complémentaire 
étant justifiée par la nécessité d’assurer un plein effet aux sanctions prononcées.

Paris, le 9 octobre 2023 
F. MUNET - E. CHEVALIER du FAU - A. CORVELLER
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DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par la Société d’Entraînement David COTTIN et M. David COTTIN contre la 
décision des Commissaires de France Galop, en date du 12 juin 2023, par laquelle lesdits Commissaires 
ont notamment décidé de :

- sanctionner l’entraîneur David COTTIN et la Société d’Entraînement David COTTIN in solidum 
d’une amende d’un montant de 15.000 euros ; 

Après avoir pris connaissance des courriers recommandés par lesquels les appelants ont interjeté 
appel et motivé ceux-ci ;

Après avoir dûment appelé la Société d’Entraînement David COTTIN et l’entraîneur David COTTIN à se 
présenter à la réunion fixée au 7 septembre 2023, pour l’examen contradictoire de ce dossier, étant 
observé que M. David COTTIN s’est présenté au nom de ladite Société et en son nom propre, assisté du 
conseil des appelants ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications des appelants, 
de leurs déclarations et de celles de leur conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la 
retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée, leur conseil ayant relu et amendé 
lesdites retranscriptions à l’issue de la séance ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop, en date du 12 juin 2023, et l’ensemble des éléments 
qu’elle contient ;

Vu les déclarations d’appel dudit entraîneur et de ladite Société d’Entraînement, en date du 14 juin 
2023, confirmées par courriers recommandés, accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant 
notamment :

- que les Commissaires de France Galop se sont prononcés sur des faits intervenus lors du 
contrôle du 8 janvier 2022, réalisé sur l’hippodrome de PAU, plus d’un an après ledit contrôle, 
alors qu’une première décision avait d’ores et déjà été rendue à propos du cheval SACRE 
CŒUR, traité lors de ce même contrôle ;

- qu’ils ont ainsi sanctionné ladite Société et ledit entraîneur en raison d’un « comportement 
contraire aux règles en matière de traitements vétérinaires », ainsi que de manquements aux 
règles en matière de détention d’ordonnances, pratiques contraires au Code des Courses au 
Galop ;

- que les éléments de preuve transmis auxdits Commissaires ont été écartés en violation des 
droits de la défense, en dépit de leur bonne foi, au cours de l’ensemble de la procédure, 
entraînant ainsi le prononcé d’une sanction disproportionnée ;

- qu’il convient d’observer la totale coopération dont ils ont fait preuve en apportant des 
explications et pièces pour chacun des produits concernés :

- la présence et la provenance du stock de RONAXAN, de « I’HYALUBRIX, et de l’OXYTETRACYCLINE 
(ACTITETRA I) » ont été justifiées par courrier du 25 janvier 2022, ajoutant que les ordonnances 
et factures correspondant ont également été transmises ;

- concernant la FINADYNE et I’HYDROCHLOROTHIAZIDE, leur provenance a été justifiée par des 
ordonnances vétérinaires, et que l’ensemble des pièces permettant de justifier la présence 
de ces produits dans le local de la pharmacie mis à disposition de la Société d’Entraînement 
David COTTIN sur l’hippodrome de PAU a ainsi été transmis auxdits Commissaires ;

- concernant le CORTISOL HEMISUCCINATE, les appelants ont communiqué les informations en 
leur possession (notamment le nom du vétérinaire qui semblait être à l’origine de la présence 
de ce produit), mais que, tel qu’indiqué en première instance, il est impossible d’apporter 
davantage d’explications en raison de l’interdiction d’entrer en contact avec ce vétérinaire qui 
serait pourtant susceptible d’expliquer et justifier la présence et l’utilisation de ce produit ;

- concernant l’AMIKACINE n’ayant jamais eu connaissance de l’usage de ce produit au moment 
du contrôle, il était matériellement impossible de justifier sa présence dans la poubelle du 
local de la pharmacie le jour du contrôle et qu’après s’être renseigné à l’issue du contrôle sur la 
présence de cette substance dans la poubelle, les appelants ont appris dudit vétérinaire qu’il 
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utilisait une très faible dose de ce produit à la suite des infiltrations qu’il avait réalisées sur les 
chevaux ;

- qu’aucun des arguments et preuves communiqués n’ont été pris en compte par lesdits 
Commissaires, qu’en statuant sur les deux griefs pour lesquels les appelants n’étaient pas en 
mesure de présenter une défense effective (le CORTISOL HEMISUCCINATE et l’AMIKACINE), ils 
ont porté atteinte aux droits de la défense, qu’en écartant systématiquement les explications 
corroborées par des éléments concrets, ils font peser sur les appelants la preuve de certaines 
omissions relatives au traitement vétérinaire qui relèvent pourtant de la responsabilité du 
vétérinaire, position contraire à la jurisprudence en matière d’appréciation de la preuve ;

- qu’au cours de la procédure, les appelants ont été de bonne foi en reconnaissant certaines 
maladresses qui ne traduisent en aucun cas une volonté de s’opposer aux opérations de 
contrôle et qu’en témoignent les échanges intervenus avec le vétérinaire de France Galop ;

- que malgré tout lesdits Commissaires ont sanctionné les appelants d’une amende d’un 
montant de 15.000 euros ;

- que le III de l’article 199 du Code des Couses au Galop sanctionne un certain type de 
comportement tel qu’il est indiqué dans le titre du paragraphe « Sanction du refus de se 
soumettre au contrôle prévu pour les mesures de protection et sanction de l’introduction et 
de l’utilisation de produit et de matériel interdits dans les écuries de l’hippodrome », alors qu’à 
la lecture des conclusions d’enquête et de la décision contestée, les comportements précités 
ne semblent pas caractérisés ;

- qu’il s’interroge sur la justification d’une amende correspondant au montant maximum 
envisagé par cet article, qu’un tel quantum semble excessif, à tout le moins disproportionné, 
au regard des faits évoqués et que la gravité de cette sanction est inhabituelle par rapport à 
celles prononcées pour le même type de fait ;

Vu le mémoire transmis par le conseil des appelants le 4 septembre 2023, accompagné de ses pièces 
jointes, mentionnant notamment :

- un rappel des faits ;
- que les ordonnances et les factures de RONAXAN ont été transmises, de même que concernant 

l’OXYTETRACYCLINE, mais que la présence et la provenance de l’AMIKACINE étaient en 
revanche inexplicables pour l’entraîneur ;

- que le 31 janvier 2022, la vétérinaire de France Galop en a accusé réception dans ces termes  : 
« Bonjour Bien reçu merci Affaire classée » ;

- que les faits concernant le contrôle du 8 janvier 2023 semblaient avoir déjà fait l’objet d’une 
enquête et d’une décision du 20 avril 2022, mais qu’un an plus tard M. David COTTIN a reçu des 
conclusions d’enquête datées du 23 février 2023 ;

- l’article 16 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 garantissant les 
principes d’indépendance et d’impartialité, la jurisprudence du Conseil Constitutionnel 
l’appliquant aux autorités administrative ou publique indépendantes, agissant dans le cadre 
de prérogatives de puissance publique, et que le principe de légalité des délits et des peines et 
les droits de la défense, s’appliquent à toute sanction ayant le caractère d’une punition, même 
si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité de nature non juridictionnelle ;

- l’article 208 du Code des Courses au Galop, l’absence de séparation entre les fonctions de 
poursuite et de jugement, au motif qu’au regard de la précision dans les conclusions d’enquête 
que les Commissaires ont ouvert une enquête en application des articles 198 et suivants du 
Code, cela serait, de façon organique, les mêmes Commissaires qui poursuivent et jugent, 
pouvant ainsi laisser penser à l’existence d’un préjugement, de sorte que cette violation du 
principe d’impartialité rend donc nulle la procédure et la décision contestée ;

- que malgré l’article 214 dudit Code et que le fait que la décision de première instance est 
susceptible d’appel, l’existence d’une distinction ne suffit à écarter le sentiment de préjugement 
dénoncé dès lors qu’aucune garantie tangible ne permet d’en assurer l’effectivité  ;

- les Commissaires ont retenu la seule présence du stock de RONAXAN dans une telle quantité 
le jour du contrôle sans ordonnance, malgré les explications de M. David COTTIN, dont le 
mémoire produit en 1ère instance faisant état du courrier du 25 janvier 2022 démontrant que 
les ordonnances et factures correspondant ont été transmis ;

- qu’ils sanctionnent, concernant la justification a posteriori des ordonnances d’HYALUBRIX et 
d’OXYTETRACYCLINE, un comportement non reproché dans les conclusions d’enquêtes, le 
vétérinaire de France Galop ayant pris acte des explications données sans formuler de grief 
concernant ces trois produits ;

- la Commission d’appel ne pourra qu’infirmer la décision contestée et constater que la présence 
et la provenance du stock de RONAXAN et de ces deux produits ont été justifiées ;

- que M. David COTTIN ignorait l’usage d’AMIKACINE, qu’il a appris, après le contrôle, de son 
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vétérinaire traitant espagnol, que ce dernier utilisait une très faible dose à la suite d’infiltrations 
réalisées sur les chevaux, que ce dernier, présent le jour du contrôle, a pu en utiliser et jeter ses 
déchets dans la poubelle, mais que l’omission de mentionner ce produit dans les ordonnances 
est imputable à ce vétérinaire et ne peut être reprochée à M. David COTTIN qui n’est pas en 
mesure de présenter les explications du vétérinaire, ajoutant que les appelants ont rompu tout 
contrat avec lui depuis l’ouverture de l’enquête pénale concernant ce vétérinaire début 2022 ;

- qu’en jugeant les appelants sur ces deux griefs sans qu’ils aient la possibilité de se défendre de 
manière effective, les Commissaires portent atteinte aux droits de la défense et leur décision 
viole ces droits fondamentaux ;

- qu’en première instance, les appelants ont produit les ordonnances et les rapports d’examen 
vétérinaires justifiant la présence de la FINADYNE et d’HYDROCHLOROTHIAZIDE, que les 
ordonnances, suivant les chevaux concernés, ont été transmises à l’issue du contrôle 
puisqu’elles correspondent à des traitements réalisés sur des chevaux ayant déjà quitté 
l’hippodrome de PAU à cette date ;

- que la présence de CORTISOL HEMISUCCINATE reste inexpliquée, M. David COTTIN n’ayant 
jamais eu connaissance de son utilisation, que sa présence dans la poubelle résulte 
nécessairement du fait qu’un vétérinaire a dû s’en débarrasser après avoir traité d’autres 
chevaux que ceux qu’il entraîne et que les Commissaires ne peuvent tirer de conclusions 
à partir d’une analogie hypothétique avec d’autres produits identifiés dans les poubelles, 
rappelant les explications données concernant la présence le jour du contrôle du vétérinaire 
espagnol ;

- que la Commission d’appel infirme la décision de première instance et à titre subsidiaire, qu’elle 
sursoit à statuer sur les questions concernant le CORTISOL HEMISUCCINATE et l’AMIKACINE 
dans l’attente de la fin de l’instruction pénale mettant en cause le vétérinaire susvisé ;

- le nombre importants de contrôles effectués par France Galop sur l’effectif de M. David COTTIN 
lors d’opérations partant ou à l’issue des courses, leurs résultats négatifs, l’absence de récidive 
au regard des décisions relatives aux chevaux GAIUS, HISPANIC MOON et RESPLENDOR, tout 
en rappelant concernant la sanction relative au hongre SACRE CŒUR, que le vétérinaire de 
France Galop avait constaté que l’écurie était « par ailleurs bien tenue, fermée à clef » et « le 
classeur des ordonnances était bien tenu » ;

- que la décision prononcée le 6 mars 2023 fait l’objet d’un recours pendant devant le Tribunal 
Administratif ;

- que les Commissaires font peser la preuve de certaines omissions dudit vétérinaire sur les 
appelants, ce qui est contraire à la jurisprudence en matière d’appréciation de la preuve et 
porte atteinte aux droits de la défense ;

- le caractère choquant et disproportionné de la sanction au regard de cas similaires, rappelant 
la bonne foi des appelants et leur proposition d’un dispositif de remonté d’informations 
permanent à France Galop, de tenir un fichier de suivi pour chacun des éléments de leur 
effectif concernant la tenue du registre des ordonnances, de se soumettre à des contrôles 
à intervalles très réguliers, à l’appréciation de France Galop et à toute mesure particulière de 
contrôle souhaitée ; 

Attendu que le conseil des appelants a repris en séance son mémoire, tout en indiquant notamment :
- que pendant un an il y a eu des échanges avec France Galop pour obtenir des justificatifs 

et qu’ils pensaient que l’affaire était réglée au vu du courrier du vétérinaire de France Galop 
mentionnant que l’affaire était « classée » ;

- qu’il n’a jamais constaté dans les décisions rendues par France Galop de sanction aussi 
importante à hauteur de 15.000 euros pour des produits trouvés dans une poubelle ;

- que le vétérinaire de France Galop a reconnu pendant le contrôle que la pharmacie était bien 
tenue ;

- que pour ¾ des produits, les appelants ont communiqué les ordonnances et que pour deux 
produits ils ne savent pas pourquoi ils étaient dans la poubelle, laquelle est accessible sur 
l’hippodrome, ajoutant avoir également fourni des éléments sur le traitement des déchets ;

- que le vétérinaire espagnol fait l’objet d’une procédure judiciaire et d’une interdiction d’entrer 
en contact avec M. David COTTIN, lequel n’a pas été pas mis en examen contrairement à ce 
que dit la presse, mais que ledit entraîneur ne peut pas le contacter ni donner d’explications ;

- que la condamnation de M. David COTTIN se heurte encore à un problème de preuve, indiquant 
que l’obligation de tenir une pharmacie est une chose, mais qu’il s’agit en l’espèce d’une 
poubelle, se demandant alors quelle est la règle violée et ce qu’il en est de la preuve à apporter  

- que les appelants ont montré leur bonne foi, qu’ils ont communiqué des justificatifs, toutes les 
ordonnances des 3 derniers mois, ce qui est monumental et démontre qu’il y a un vrai intérêt 
porté à son client ;
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- que la sanction n’est ni proportionnée ni justifiée ;

Attendu qu’à la question de M. Ange CORVELLER de savoir comment est l’hippodrome de PAU, M. David 
COTTIN a indiqué que c’est ouvert à tous, en « libre-service »;

Qu’à la remarque de M. Frédéric MUNET selon laquelle il y a une pharmacie dans son « barn », M. David 
COTTIN a précisé :

- que tout le monde rentre, que si son vétérinaire le lui demande, il a sa poubelle dans sa voiture 
et va la mettre dans la sienne ;

- qu’à la différence de CAGNES où tout est « barricadé », à PAU tout le monde rentre, un cheval 
en liberté « part sur la route de Bordeaux », qu’il n’y a plus de code d’accès, que rien n’est 
sécurisé, que l’on ne peut pas faire pire, que n’importe qui peut aller dans n’importe quelle 
cour ;

Attendu que M. Ange CORVELLER a fait remarquer qu’il est étrange que des produits sans autorisation 
de mise sur le marché, des produits humains, aient été trouvés dans sa poubelle et pas dans celles 
d’autres personnes ;

Attendu que M. Frédéric MUNET a précisé que les vétérinaires sont assez attentifs et qu’ils disposent 
d’une poubelle « à eux » dans leur voiture ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué que M. David COTTIN est depuis son enfance 
dans le milieu des courses hippiques, qu’il n’est pas néophyte, qu’il est de la responsabilité de 
l’entraîneur d’être gardien des chevaux qui lui sont confiés, qu’il faut être vigilant, car l’entraîneur est 
responsable de son organisation, ce à quoi l’entraîneur David COTTIN a précisé qu’il s’agissait d’une 
poubelle en faisant remarquer que la pharmacie est parfaite, son conseil rappelant que dans ce dossier, 
il a été noté par le vétérinaire de France Galop que la pharmacie était bien tenue ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens 
par le Président de séance ;

Sur le fond ;

Vu les articles 22, 28, 39, 85, 192, 194, 198, 199, 200, 201, 216 et 224 et les annexes 5 et 15 du Code des 
Courses au Galop dans leur version applicable à la date des faits ;

III. Sur les arguments de procédure 

Attendu que les appelants reprennent devant la Commission d’appel l’argument selon lequel les 
fonctions de poursuite et de jugement ne seraient pas séparées au sein des instances de France Galop 
et que la décision dont appel aurait été prise suite à une enquête des Commissaires de France Galop, 
lesquels auraient ensuite poursuivi et jugé, violant partant le principe d’impartialité et que la décision 
dont appel doit être annulée ; 

Attendu, en premier lieu, que l’article 208 du Code des Courses au Galop cité par les appelants s’applique 
au chapitre relatif aux Commissaires de courses, distincts du corps des Commissaires de France Galop ;

Attendu, en second lieu, ainsi que les Commissaires de France Galop l’ont précisé aux termes de 
leur décision, que la procédure disciplinaire de France Galop est prévue par les dispositions du Code 
des Courses au Galop et que l’article 214 dispose que l’instruction du dossier est effectuée par un 
Commissaire de France Galop, ou son délégué, indépendant de la formation de jugement et que la 
décision à intervenir sera susceptible de recours devant une Commission d’appel distincte ; 

Attendu que les articles 230 et suivants mettent en place un recours en appel des décisions adoptées 
par les Commissaires de France Galop ; 

Attendu que le pouvoir de déposer un appel appartient aux personnes visées par la décision ; 

Attendu que l’appel consiste en un réexamen de la situation ayant donné lieu à la première décision 
et que cet examen est réalisé par une Commission d’appel dont les membres sont désignés parmi les 
Juges d’appel élus par le Comité de France Galop et sont donc distincts du corps des Commissaires de 
France Galop ;

Attendu, en conséquence, que les Juges d’appel appelés à statuer dans le cadre de la présente décision 
n’ont pris part, ni à l’enquête, ni aux poursuites, ni au jugement de la décision dont appel et qu’ils ont 
été saisis sur appel de la Société d’Entraînement David COTTIN et de M. David COTTIN, de sorte que 
la procédure instituée par le Code des Courses au Galop a été conduite dans le respect du principe 
d’impartialité ;

Attendu que les appelants soutiennent que les Commissaires de France Galop se sont prononcés sur 
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des faits intervenus lors du contrôle du 8 janvier 2022, réalisé sur l’hippodrome de PAU, plus d’un an 
après ledit contrôle, alors qu’une première décision avait d’ores et déjà été rendue à propos du hongre 
SACRE CŒUR (GER), traité lors de ce même contrôle, et qu’à réception des éléments demandés par le 
vétérinaire de France Galop, celui-ci en aurait accusé réception dans ces termes: « Bonjour Bien reçu 
merci Affaire classée » ;

Qu’il convient cependant de relever, concernant la décision prise relative au hongre SACRE CŒUR, 
que les conclusions d’enquête en date du 23 février 2023 relatives au présent dossier visent des 
faits totalement distincts de ceux dudit hongre, ainsi que des substances également distinctes ayant 
nécessité l’établissement de conclusions d’enquête spécifiques ;

Attendu enfin, concernant les termes du courrier électronique du vétérinaire de France Galop, qu’ils 
ont été suivis de conclusions d’enquête officielles de ce même vétérinaire reprenant précisément la 
situation de chacun des produits retrouvés lors dudit contrôle et que ledit courrier ne saurait ainsi lier 
définitivement la position de son auteur ;

IV. Sur la caractérisation des infractions au Code des Courses au Galop 

1. RAPPEL DES REGLES APPLICABLES

Attendu que les Commissaires de France Galop ont rappelé que selon les dispositions de l’annexe 15 du 
Code des Courses au Galop dans sa version applicable à la date des faits : 

Tous les traitements vétérinaires doivent être dispensés dans l’intérêt de la santé et du bien-être du 
cheval.

a) Chaque traitement doit être totalement justifié par l’état de santé du cheval qui le reçoit.
b) L’entraîneur doit demander conseil au vétérinaire ayant prescrit un traitement sur le niveau 

de travail approprié pendant la durée du traitement. Ces indications doivent être inscrites sur 
l’ordonnance numérotée.

c) L’entraînement des chevaux qui ne peuvent travailler du fait d’une blessure ou d’une maladie 
doit être suspendu et ils doivent recevoir les soins appropriés. Les soins vétérinaires ne 
peuvent être utilisés pour permettre d’entraîner les chevaux.

d) L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire ou son mandataire, ou 
l’entraîneur doit tenir un registre où sont consignés tous les soins dispensés aux chevaux de 
son effectif et, pour chaque traitement vétérinaire, il doit être en possession d’une ordonnance 
vétérinaire numérotée.

e) Aucune substance autre que la nourriture normale ne peut être administrée par voie orale 
ou parentérale à un cheval le jour de la course, sauf cas de force majeure admis par les 
Commissaires de courses, après avis du vétérinaire en service sur l’hippodrome.

Selon l’article 198, si après avoir été engagé dans une course, un cheval a besoin après la clôture des 
engagements supplémentaires de soins nécessitant l’administration d’une substance prohibée, même 
s’il ne prend pas part à la course, l’entraîneur doit déclarer le retrait du cheval de la course et fournir un 
certificat vétérinaire ;

Selon l’article 198 paragraphe VI l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, ainsi que les personnes 
à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement, de même que l’entraîneur, 
doivent se tenir précisément informés de tout traitement ou produit administré à leurs chevaux et des 
conséquences des thérapeutiques qui leurs sont appliquées. Ils ne peuvent détenir de substances 
prohibées qu’avec la prescription vétérinaire qui le justifie ;

Pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs produits entrant dans l’une des 
catégories de substances prohibées, le titulaire d’un agrément en tant qu’éleveur-bailleur, le propriétaire 
d’un cheval à l’élevage, ainsi que les personnes à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie 
d’entraînement, de même que l’entraîneur, doivent être en possession d’une ordonnance numérotée 
qu’ils sont dans l’obligation de pouvoir présenter au moment du contrôle effectué à la demande des 
Commissaires de France Galop ;

L’ordonnance numérotée, qui doit être conforme au Code de la santé publique, doit préciser le nom 
du cheval ou le numéro « SIRE » si celui-ci n’est pas encore nommé, le nom (ou la dénomination) du 
médicament, la posologie et la durée du traitement, ainsi que les précautions à prendre avant de faire 
recourir le cheval ;

Ils sont tenus de :
- numéroter chronologiquement chaque ordonnance au fur et à mesure des traitements 

prescrits aux chevaux dont ils ont la garde,
- conserver toutes les ordonnances numérotées dans un classeur pendant au moins 5 ans,
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- présenter systématiquement ce classeur à chaque contrôle ;

Le titulaire d’un agrément en tant qu’éleveur-bailleur, le propriétaire d’un cheval à l’élevage, ainsi que 
les personnes à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement, de même que 
l’entraîneur, doivent tenir ce classeur à la disposition des Commissaires de France Galop ou de toute 
personne mandatée par ces derniers ; 

Lorsqu’une enquête est ouverte sur la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement 
effectué, la personne à qui a été confié le cheval doit fournir, au moment du contrôle, au vétérinaire 
mandaté par les Commissaires de France Galop, l’ordonnance numérotée justifiant la présence de 
ladite substance prohibée ; 

VII. Selon les cas et pour ce qui les concerne, l’éleveur, le propriétaire ou l’entraîneur sont toujours 
tenus pour responsables lorsque l’analyse du prélèvement effectué sur l’un des chevaux déclarés à 
l’élevage en France ou en sortie provisoire ou à l’entraînement ou déclaré partant, même s’il ne prend 
pas part à la course, fait apparaître la présence d’une substance prohibée ;

Selon l’article 199 § I dudit Code, seuls les vétérinaires autorisés par les Commissaires de courses 
peuvent pratiquer des soins médicaux dans l’enceinte de l’hippodrome lors des réunions de courses ou 
lors de l’hébergement d’un cheval dans ladite enceinte en vue de participer à une course dans laquelle 
il est déclaré partant et qu’il en est de même s’agissant de l’administration à un cheval d’une substance 
autre que la nourriture normale par voie orale ou parentérale, et ce, en raison d’un cas de force majeure 
admis par les Commissaires de courses ;

Qu’en conséquence, aucune autre personne ne doit utiliser ni introduire dans les écuries d’un 
hippodrome, les jours de courses, ou lors de l’hébergement d’un cheval dans lesdites écuries en vue de 
participer à une course dans laquelle il est déclaré partant, un produit contenant une substance prohibée 
ou un produit autre que la nourriture normale, une seringue, une aiguille hypodermique ou tout autre 
moyen d’administrer un tel produit, ainsi que tout moyen de procéder à une manipulation sanguine et 
que toute personne autorisée à pénétrer dans les écuries d’un hippodrome doit se soumettre à toute 
investigation permettant de contrôler l’application des dispositions qui précèdent ;

Que ces règles ne concernent pas les produits réhydratants administrés par voie orale la veille de 
la course sous réserve que l’entraîneur qui désire en faire l’usage le déclare auprès des services de 
l’hippodrome pour transmission au secrétariat des Commissaires de courses ;

Selon l’article 199 § III dudit Code, toute personne qui enfreint les dispositions des paragraphes 
précédents, toute personne qui refuse de se soumettre aux investigations prévues ci-dessus est 
passible d’une amende de 800 euros au moins et de 15.000 euros au plus, qui pourra être portée 
jusqu’à 45.000 euros en cas de récidive, infligée par les Commissaires de France Galop, qui peuvent, 
en outre, suspendre ou retirer son autorisation de faire courir, d’entraîner et de monter et suspendre 
temporairement ou retirer son autorisation d’accéder aux installations, enceintes et terrains ou à tout 
autre lieu placé sous l’autorité des Sociétés de Courses ;

Que si les Commissaires de courses ou leur préposé constatent qu’un entraîneur, ou son représentant, 
manipule auprès du cheval, avant la course, un produit contenant une substance prohibée, une seringue, 
une aiguille hypodermique ou tout autre moyen d’administrer une substance prohibée ou de procéder 
à une manipulation sanguine ou utilise un dispositif ou un appareil de cryothérapie, ils doivent interdire 
au cheval de courir ;

2.  SUR LA PRESENCE D’UN IMPORTANT STOCK DE RONAXAN

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé que l’existence 
d’un important stock de DOXYCYCLINE (RONAXAN) détenu sans les ordonnances correspondantes 
a été constaté dans la pharmacie de l’entraîneur David COTTIN, le jour du contrôle, par le vétérinaire 
missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques ;

Qu’à ce titre, lesdits Commissaires ont repris les conclusions d’enquête précisant notamment que :
- ledit vétérinaire mentionne la présence de 15 boîtes de 1kg de RONAXAN 20%, que c’est un 

médicament vétérinaire de la famille des tétracyclines dont le principe actif est la DOXYCYCLINE 
utilisée chez les bovins pour la prévention en milieu infecté et le traitement des infections 
respiratoires et des infections digestives dues à des germes sensibles à la DOXYCYCLINE ;

- que ce médicament se présente sous forme de poudre pour solution buvable destinée à être 
dissoute dans le lait, l’aliment ou l’eau de boisson et ne peut pas être utilisée en l’état ;

- que la posologie recommandée est de 0,5g de poudre pour 10kg de poids vif et par jour soit, 
pour des chevaux de 400kg, 20g par jour et qu’il a été prescrit 50g par cheval par jour pendant 
20 jours renouvelables, ce qui correspond à 1 boîte de 1kg par cheval et qu’il a fourni des 
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prescriptions (jointes au rapport) en date du 22 novembre 2022 pour les chevaux suivants : 
FURIE D’AINAY, PRINCE QUALI, PHILAE SONG, SAINT MARK, GUIPARD, TRAPAIN LAW, LAFAYETTE, 
HOZORA, MY BLUE RIDGE, ATALAN, INFLEXIBLE, NEXT BRAVE (FR), BABY BUSINESS, GREEN 
DRAGONESS, WALKIN OUT (GB), LATERNITO, HISPANIC MOON, IN LOVE… soit pour 18 chevaux, 
ce qui correspond largement aux quantités de RONAXAN détenues, sachant que l’entraîneur 
David COTTIN avait en moyenne 26 chevaux stationnés dans le centre d’entraînement de PAU 
lors du meeting ;

- que ces ordonnances ont été fournies a posteriori, car une enquête avait été ouverte ;

Attendu que devant les Commissaires de France Galop, ledit entraîneur n’a pas contesté cette situation, 
expliquant que son effectif souffre de fréquents problèmes respiratoires depuis l’épisode de « rhino » 
de PAU de 2021 ;

Que lesdits Commissaires ont relevé les explications transmises et constaté que l’entraîneur David 
COTTIN avait transmis des ordonnances vétérinaires pour 18 chevaux, non numérotées, le 26 janvier 
2022 à la suite d’une demande de la vétérinaire de France Galop, ainsi que la facture vétérinaire 
correspondante ; 

Que devant la Commission d’appel, les appelants ne contestent toujours pas cette situation et se 
contentent d’indiquer avoir transmis les justificatifs demandés par le vétérinaire de France Galop à 
l’issue du contrôle, étant observé qu’ils ne communiquent aucun élément nouveau en appel ; 

Qu’aux termes de ses conclusions, le vétérinaire de France Galop a mentionné la détention de ce stock 
de RONAXAN sans les ordonnances correspondantes le jour du contrôle, étant observé que l’entraîneur 
doit être en possession d’ordonnance pour justifier du traitement vétérinaire ;

Que la Commission d’appel, comme les Commissaires de France Galop, considère ainsi que la seule 
présence de ladite substance dans une telle quantité le jour du contrôle sans ordonnance pour le 
justifier caractérise une infraction au Code des Courses au Galop ;

Attendu en effet que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions 
au Code des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes 
des chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de 
leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée lorsqu’ils ne respectent pas le Code des Courses au Galop en matière de gestion 
des soins vétérinaires ;

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est toujours pas démontrée en appel et que la Commission 
d’appel confirme ainsi la position desdits Commissaires ayant retenu un manquement des appelants 
quant aux règles de détention d’ordonnances au moment du contrôle du 8 janvier 2022 ;

3. SUR LA PRESENCE D’HYALUBRIX et d’OXYTETRACYCLINE (ACTI-TETRA I) 

Attendu que les Commissaires de France Galop ont indiqué concernant ces deux produits que :
- la présence d’HYALUBRIX est justifiée a posteriori, après le contrôle effectué à PAU par l’envoi 

a posteriori d’une ordonnance relative au hongre IN LOVE et que cette substance est un acide 
hyaluronique, dispositif médical utilisé en médecine humaine et produit en ITALIE par le 
laboratoire pharmaceutique FIDIA, étant observé qu’un vétérinaire étranger a le droit d’utiliser 
ses propres produits pour effectuer ses traitements lors des consultations, mais ne peut pas 
en délivrer s’il n’y a pas d’autorisation de mise sur le marché en FRANCE ;

- la présence d’OXYTETRACYCLINE (ACTI-TERA I) est justifiée a posteriori, après le contrôle 
effectué à PAU, par l’envoi d’une ordonnance du 28 décembre 2022 pour la pouliche IOUP LA 
LA et d’une ordonnance du 5 janvier 2022 pour le cheval FANTASIA DU ROCK ; 

Qu’aux termes de ses conclusions, le vétérinaire de France Galop a explicitement indiqué que « les 
ordonnances rédigées par les vétérinaires traitants ont été fournies a posteriori » ;

Qu’il précise, en outre, concernant notamment le vétérinaire ayant émis l’ordonnance relative au hongre 
IN LOVE que « les ordonnances du vétérinaire traitant espagnol bénéficiant d’une autorisation temporaire 
d’exercer en France ne sont pas conformes » et qu’elles « sont soit absentes soit peu compréhensibles 
pour un non vétérinaire » ;

Que devant la Commission d’appel, les appelants se contentent de nouveau d’indiquer avoir transmis 
les justificatifs demandés par le vétérinaire de France Galop à l’issue du contrôle et ne communiquent 
pas de nouvel élément en appel ; 

Que la Commission d’appel, comme les Commissaires de France Galop, considère ainsi que l’absence 
de détention d’ordonnances conformes au moment du contrôle doit être sanctionnée et que la seule 
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présence desdites substances le jour du contrôle sans ordonnance caractérise une infraction au Code 
des Courses au Galop ; 

4. SUR LA PRESENCE D’AMIKACINE 

Attendu qu’en première instance, les Commissaires de France Galop ont rappelé les termes des 
conclusions d’enquête du 23 février 2023 précisant que le jour du contrôle, ledit vétérinaire a constaté 
dans les poubelles de l’écurie de l’entraîneur David COTTIN, la présence d’AMIKACINE, AMIKACINA avec 
spécifications d’un usage hospitalier et dont la vente au détail est interdite ;

Qu’ils ont repris les propos du vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques 
indiquant dans son rapport qu’« en l’absence de l’entraîneur David COTTIN et après des difficultés avec 
les employés présents pour savoir où se trouvaient les ordonnances, 6 ont été trouvées dans le local 
«  pharmacie », émanant du même vétérinaire avec une adresse en ESPAGNE et datées du 4 janvier 
2022 » ;

Que lesdites conclusions d’enquête précisent que :
- les ordonnances du vétérinaire espagnol bénéficiant d’une autorisation temporaire d’exercer 

en France, ne sont pas conformes : son N° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires ne figure 
pas sur celles-ci et les informations quant aux traitements et suivi (nom du produit, lieu et 
voie d’administration, N° de lot...) sont soit absentes soit peu compréhensibles pour un non 
vétérinaire ;

- la présence d’AMIKACINE (médicament contenant des antibiotiques à usage humain) 
peut s’expliquer et se justifier (principe de la cascade) par les infiltrations intra articulaires 
: certains vétérinaires ajoutent ce médicament contenant un antibiotique de la famille 
des aminoglycosides pour éviter les complications avec infections bactériennes dans les 
articulations à la suite des infiltrations ;

- chez l’homme, comme chez le cheval, ces complications surviennent principalement après 
des traitements à l’acide hyaluronique et qu’en FRANCE on peut utiliser l’AMIKACINE MYLAN 
50 mg/1 ml, solution injectable ;

- selon les germes les plus souvent incriminés dans les pathologies orthopédiques chez le 
cheval, l’AMIKACINE semble avoir la meilleure efficacité, tant sur les bactéries gram positif 
que négatif et que la gentamicine est, elle, de moins en moins utilisée suite à l’émergence de 
résistance ;

- ne pas le mentionner dans les ordonnances suite d’infiltration est une faute au regard du Code 
de la santé publique et que cela met l’entraîneur en difficulté, car selon l’article 198 paragraphe 
VI et VII du Code des Courses au Galop celui-ci est responsable de sa pharmacie et doit se 
tenir informé des traitements ou produits administrés aux chevaux inscrits à son effectif ;

Attendu que devant la Commission d’appel, M. David COTTIN indique ignorer l’usage d’AMIKACINA, 
ajoutant avoir appris, après le contrôle, du vétérinaire espagnol, qu’il utilisait une très faible dose à la 
suite d’infiltrations réalisées sur les chevaux, et que ce dernier, présent le jour du contrôle, a pu en 
utiliser et jeter ses déchets dans la poubelle, mais que l’omission de mentionner ce produit dans les 
ordonnances est imputable audit vétérinaire et ne peut être reprochée à M. David COTTIN qui n’est pas 
en mesure de présenter les explications dudit vétérinaire ;

Attendu néanmoins, ainsi que l’ont fait valoir lesdites conclusions d’enquête et les Commissaires de 
France Galop en première instance, que ledit entraîneur doit se tenir informé des traitements effectués 
sur ses chevaux et que la présence d’une telle substance sans pouvoir en justifier au moyen d’une 
ordonnance conforme n’est pas tolérable ;

Que la seule présence d’une telle substance d’usage hospitalier, et dont la vente au détail est interdite, 
caractérise une infraction au Code des Courses au Galop dès lors qu’elle n’est pas mentionnée sur les 
ordonnances relatives aux infiltrations effectuées sur les chevaux de son effectif ; 

Attendu que la Commission d’appel considère ainsi également que l’entraîneur David COTTIN n’a pas 
respecté les règles en matière de traitements vétérinaires et de détention d’ordonnances conformes 
justifiant la présence d’une telle substance, d’information des traitements ou de produits administrés 
aux chevaux inscrits à son effectif et qu’il a ainsi fait preuve d’un comportement particulièrement léger 
dans le suivi des soins vétérinaires et des produits utilisés sur les chevaux qui lui sont confiés et dont il 
est responsable ; 

5. SUR LA PRESENCE DE FINADYNE, d’HYDROCHLOROTHIAZIDE et de CORTISOL HEMISUCCINATE

Attendu qu’aux termes des conclusions d’enquête du 23 février 2023, le vétérinaire de France Galop 
précise explicitement « qu’il n’y a aucune ordonnance pour justifier la présence de la FINADYNE, de 



XLVI BO 2023/21 – plat/obstacle

L’HYDROCHLOROTHIAZIDE et du CORTISOL HEMISUCCINATE » ;

Que les Commissaires de France Galop ont rappelé, concernant :
- la présence d’HYDROCHLOROTHIAZIDE, qu’elle était expliquée a posteriori du contrôle par un 

soin vétérinaire effectué sur le hongre FRIENDLY STAR le 4 décembre 2021 pour soigner une 
plaie profonde d’origine traumatique antérieur droit ; 

- la présence de FINADYNE, qu’elle était expliquée a posteriori du contrôle par un soin vétérinaire 
effectué sur le hongre HUSSARD D’ARTHEL le 24 décembre 2021 pour soigner une fracture du 
métacarpien principal ;

l’entraîneur David COTTIN transmettant dans chaque cas, a posteriori et seulement dans le cadre de 
son dossier disciplinaire, un rapport d’examen et de traitement, respectivement en date des 4 et 24 
décembre 2021 ; 

Attendu que devant la Commission d’appel, les appelants reprennent l’argumentation développée 
devant lesdits Commissaires selon laquelle ces ordonnances, suivant les chevaux concernés, ont été 
transmises à l’issue du contrôle puisqu’elles correspondent à des traitements réalisés sur des chevaux 
ayant déjà quitté l’hippodrome de PAU le jour du contrôle et qu’elles ne pouvaient donc pas être 
présentées au vétérinaire à cette date ; 

Que lesdites conclusions d’enquête mentionnent également que :
- la FINADYNE est un anti-inflammatoire non stéroïdien, substance prohibée dont le principe 

actif est la FLUNIXINE, et qui est utilisé chez les équidés pour le traitement de l’inflammation 
et pour soulager la douleur des affections musculaires, squelettiques et la douleur associée à 
la colique ;

- l’HYDROCHLOROTHIAZIDE (ou DIURIZONE®) est une substance prohibée, un diurétique 
thiazidique à action modérée, mais durable, qui augmente l’excrétion rénale des chlorures, du 
sodium, du potassium et des bicarbonates, qui permet la diminution des œdèmes d’origines 
diverses, et qui peut être administré par os ou par voie injectable (IV, IM ou SC) ;

Qu’au regard de ces éléments, la Commission d’appel, comme lesdits Commissaires, considère que pour 
assurer une pleine efficacité des contrôles, la présence d’une substance prohibée dans la pharmacie 
d’un entraîneur le jour d’un contrôle doit être justifiée par une ordonnance conforme présente dans le 
lieu où se trouve ladite pharmacie, la détention des ordonnances étant une obligation au moment des 
contrôles, et partant que les explications des appelants sont insuffisantes pour justifier l’infraction au 
Code des Courses au Galop ; 

Attendu concernant le CORTISOL HEMISUCCINATE, substance prohibée utilisée en médecine humaine, 
que les appelants, devant la Commission d’appel, ne s’expliquent toujours pas sa présence, et indiquent 
que ce produit n’a pas été utilisé pour traiter des chevaux de l’effectif et qu’un vétérinaire a dû s’en 
débarrasser dans la poubelle en même temps que d’autres produits après avoir traité d’autres chevaux 
que ceux entraînés par l’entraîneur David COTTIN ; 

Qu’il convient de relever qu’il a été précisé en première instance que tous les autres produits retrouvés 
dans cette poubelle ont bien été utilisés sur des chevaux de l’effectif de l’entraîneur David COTTIN ;

Qu’enfin, si devant la Commission d’appel, les appelants soutiennent que lesdits Commissaires ne 
peuvent tirer de conclusions à partir d’une analogie hypothétique avec d’autres produits identifiés dans 
cette poubelle, il y a lieu de relever l’absence d’élément au soutien de l’hypothèse qu’ils émettent eux-
mêmes ;

6. SUR LA RESPONSABILITE DE L’ENTRAINEUR ET LES SANCTIONS CORRESPONDANTES 

Attendu que lesdits Commissaires ont considéré que les éléments du dossier ont permis de caractériser, 
lors du contrôle à l’entraînement :

- la présence d’un important stock de RONAXAN dans la pharmacie dudit entraîneur sans 
ordonnance le justifiant lors du contrôle, puis transmises a posteriori ;

- la présence d’une substance hospitalière dont la vente au détail est interdite, l’AMIKACINE, et 
de plusieurs substances prohibées sans détention des ordonnances au moment du contrôle 
dans les poubelles de l’écurie dudit entraîneur ;  

- l’existence d’ordonnances non conformes dans sa pharmacie ;
- l’existence d’un important stock de matériel de perfusions et des produits d’origine étrangère  ;

Qu’à ce titre, il convient également de rappeler les termes du rapport du vétérinaire missionné le jour du 
contrôle qui précise :

- qu’« ayant demandé à consulter les ordonnances, les employés présents, en l’absence 
de l’entraîneur, ont eu du mal à savoir où elles étaient rangées, et ce n’est qu’après avoir 
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longuement cherché et hésité qu’ils ont fini par trouver la clé de la « pharmacie » et m’y faire 
entrer ». (…)

- qu’« un carton de déchets de soins contenant de nombreux flacons vides, seringues, aiguilles, 
cathéters et tubulures de perfusion placés dans un coin a retenu mon attention, ainsi qu’un 
sac plastique contenant le même type de déchets ;

- J’ai moi-même sorti ce carton et ce sac pour en examiner le contenu à la lumière du jour et en 
faire le tri ; 

- qu’en faisant ce tri, j’ai trouvé, outre du matériel d’administration déjà cité, des flacons 
et emballages de produits d’origine étrangère (AMIKACINA avec spécification d’un usage 
hospitalier et dont la vente au détail est interdite), du HYALUBRIX, spécialité espagnole d’acide 
hyaluronique, du DEXADRESON d’origine néerlandaise) » ;

Qu’il apparaît ainsi surprenant que les appelants soutiennent devant la Commission d’appel que sur 
cet hippodrome « n’importe qui peut aller dans n’importe quelle cour », alors que le local à pharmacie 
semble sécurisé par une clé ;

Attendu, par ailleurs, que contrairement à ce que soutiennent les appelants, leurs échanges dans le 
cadre de l’enquête transmettant les ordonnances demandées ont été pris en compte, étant observé 
qu’il s’agit en tout état de cause d’une communication faite a posteriori du jour du contrôle ;

Qu’il ressort ainsi de l’ensemble des éléments que l’entraîneur David COTTIN a fait preuve d’un 
comportement contraire aux règles en matière de traitements vétérinaires, d’information et de maîtrise 
desdits traitements tel qu’il le reconnaît lui-même, manquant à de nombreuses reprises à ses obligations 
en matière de détention d’ordonnances ; 

Que son comportement apparaît d’autant plus grave au regard des quantités de produits retrouvés qui 
permettent de suspecter le recours fréquent à des traitements sur les chevaux entraînés, alors que : 

-   les chevaux de courses ne doivent pas être traités de manière récurrente, voire automatique ; 
-   et qu’ils ne doivent pas participer à des courses publiques si leur état de santé ne le leur 

permet pas ou s’ils ont besoin de traitements, notamment à base d’injections de substances 
prohibées ou d’infiltrations de substances corticoïdes, de manière répétitive pour pouvoir 
être présentés en courses ; 

Qu’il apparaît ainsi que l’entraîneur David COTTIN a adopté de manière récurrente un comportement 
totalement contraire aux règles fixées par le Code des Courses au Galop en matière de traitements 
vétérinaires effectués sur des chevaux ; 

Qu’il est, en outre, de sa responsabilité de s’assurer de la conformité des ordonnances à la réalité des 
situations des chevaux de son effectif et de s’assurer de la bonne détention des ordonnances justifiant 
la détention de substances vétérinaires dans ses écuries, les documents vétérinaires transmis dans le 
cadre de l’enquête faisant apparaître des ordonnances non conformes au Code des Courses au Galop ; 

Qu’au vu de ces éléments, de la qualité de M. David COTTIN d’entraîneur gardien responsable de son 
effectif, de son entraînement, de son entretien et de la gestion de ses soins dans son établissement et 
de l’absence de nouvel élément communiqué auprès de la Commission d’appel, ladite Commission 
considère qu’il y a effectivement lieu de sanctionner un tel comportement ;

Attendu, concernant le quantum de cette sanction, que les Commissaires de France Galop ont pris soin 
de rappeler que l’entraîneur David COTTIN a notamment fait l’objet de décisions des Commissaires de 
France Galop en date du 17 décembre 2020 (3 décisions) par lesquelles lesdits Commissaires ont distancé 
la pouliche HISPANIC MOON et les hongres GAIUS et RESPLENDOR, tout en reconnaissant l’absence 
de responsabilité de la Société d’Entraînement David COTTIN suite à une présence accidentelle de 
ZILPATEROL dans l’aliment manufacturé utilisé par ladite Société ;

Que l’argument selon lequel il n’a jamais été constaté de sanction aussi importante pour des produits 
trouvés dans des poubelles ne saurait être retenu dans la mesure où les Commissaires se sont 
également prononcés sur la présence de produits détenus dans un local à pharmacie difficilement 
accessible lors du contrôle et surtout sur l’absence de présentation, le jour du contrôle, d’ordonnances 
correspondant aux nombreux produits trouvés et dont l’utilisation a été reconnue par ledit entraîneur, 
et ce, indépendamment de la bonne tenue de ladite pharmacie relevée dans le cadre du dossier relatif 
au hongre SACRE CŒUR (GER) ;

Qu’en outre, les dispositions du Code des Courses au Galop prévoient également à titre de sanctions le 
retrait ou la suspension des autorisations délivrées par les instances disciplinaires de France Galop et 
qu’en l’espèce les Commissaires de France Galop n’ont pas choisi d’agir en ce sens ;

Que lesdits Commissaires se sont également prononcés au regard de la nature et des caractéristiques 
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des produits ainsi trouvés sans ordonnance et de la gravité de l’ensemble des faits corroborés par un 
important faisceau d’indices ;

Attendu qu’au vu de l’ensemble des éléments du dossier, de la qualité de M. David COTTIN d’entraîneur 
gardien responsable de son effectif, de son entraînement, de son entretien et de la gestion de ses soins 
dans son établissement et en l’absence de nouvel élément communiqué auprès de la Commission 
d’appel, ladite Commission considère qu’il y a donc lieu de confirmer la décision des Commissaires de 
France Galop en ce qu’ils ont sanctionné l’entraîneur David COTTIN et la Société d’Entraînement David 
COTTIN in solidum par une amende d’un montant de 15.000 euros ;

PAR CES MOTIFS 

La Commission d’appel de France Galop, agissant en application des articles 198, 199 et 201 du Code 
des Courses au Galop, décide de : 

- déclarer recevables les appels interjetés par la Société d’Entraînement David COTTIN et par M. 
David COTTIN ;

- confirmer la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné l’entraîneur 
David COTTIN et la Société d’Entraînement David COTTIN in solidum par une amende d’un 
montant de 15.000 euros. 

Paris, le 9 octobre 2023 
F. MUNET - E. CHEVALIER du FAU - A. CORVELLER

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code 
des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Après avoir pris connaissance du rapport de la Chef du Département Livrets et Contrôles auxdits 
Commissaires en date du 9 octobre 2023 et des explications transmises dans le cadre de l’enquête par 
M. Jean-Paul CARNEL, propriétaire et entraîneur du hongre DILL DES FRESNES ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;  

Sur le fond ;

Vu le rapport de la Chef du Département Livrets et Contrôles mentionnant notamment : 
- que le hongre DILL DES FRESNES a été déclaré non partant par les vétérinaires du Groupement 

Technique des Hippodromes Parisiens le 5 septembre 2023 sur l’hippodrome d’AUTEUIL 
compte tendu de sa forte boiterie (grade 3/5) avec présence de tendinites chroniques des 
fléchisseurs superficiels de l’antérieur gauche et du postérieur droit (rapport du GTHP joint au 
dossier) ;

- que malgré cela le hongre DILL DES FRESNES a couru sur l’hippodrome du TOUQUET dès le 
10 septembre 2023 se classant 3ème du Prix AL CAPONE II, ce qui constitue une infraction à 
l’article 130 du Code des Courses au Galop ; 

- que son entraîneur ne se souvenait pas de la règle des 8 jours et se dit totalement désolé de 
cette infraction commise involontairement pour laquelle il demande une indulgence, car c’est 
la première fois dans sa carrière ; 

- qu’il déclare fournir tous les soins nécessaires au cheval qui présente une tendinite chronique 
ancienne à l’antérieur gauche, stable d’après lui, puisque le cheval coure sans problème depuis 
2 ans et une coupure superficielle au postérieur droit qui est totalement cicatrisée depuis ; 

- que M. Jean-Paul CARNEL a produit l’ordonnance vétérinaire attestant que le hongre DILL 
DES FRESNES est en bonne santé et ne présente plus aucune boiterie (ordonnance jointe au 
dossier) ; 

- que M. Jean-Paul CARNEL demande donc l’autorisation de pouvoir réengager son cheval ; 

Vu les articles 130 et 213 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’article 130 § II dudit Code prévoie notamment que : 

Le cheval retiré de la course dans laquelle il a été enregistré comme partant pour des raisons médicales 
attestées par un certificat vétérinaire n’est plus autorisé à courir pendant les 8 jours qui suivent le jour 
de la course à laquelle il devait participer. Tout cheval qui est retiré d’une course dans ces conditions et 
qui recourt avant la fin du délai doit être distancé par les Commissaires de France Galop ; 
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Attendu que le hongre DILL DES FRESNES a été déclaré non partant lors du Prix MARLY RIVER le 5 
septembre 2023 avec un certificat vétérinaire au soutien de ce non partant, certificat mentionnant une 
importante boiterie de type tendinite évaluée à 3/5 ; 

Attendu que la vétérinaire de France Galop ayant examiné la situation a indiqué dans ses conclusions 
que l’entraîneur Jean-Paul CARNEL avait depuis fourni une ordonnance de son vétérinaire mentionnant 
la bonne santé du cheval ;

Attendu que l’entraîneur Jean-Paul CARNEL a cependant déclaré le hongre DILL DES FRESNES partant 
dès le 8 septembre 2023 dans une course A Réclamer, le mettant donc en vente, lors du Prix AL CAPONNE 
II le 10 septembre 2023 couru sur l’hippodrome du TOUQUET, alors même que l’article 130 ne prévoit 
pas la possibilité d’une telle déclaration après un retrait au motif d’un certificat vétérinaire dans les 8 
jours précédents la course ;

Que le hongre DILL DES FRESNES qui avait été jugé gravement boiteux le 5 septembre 2023 a ainsi couru 
seulement 5 jours après la date du certificat vétérinaire susvisé, contrairement aux dispositions de 
l’article 130 dudit Code et en violation dudit Code et de toute précaution au regard du bien-être équin et 
de la préservation de l’image des courses et de leur régularité ;

Attendu que la situation du hongre DILL DES FRESNES lors de sa course au TOUQUET est objectivement 
constitutive d’une situation sanitaire non conforme et que les éléments du dossier, ainsi que le Code 
des Courses au Galop, impliquent de le distancer de sa 3ème place ;  

Attendu que l’entraîneur Jean-Paul CARNEL doit être sanctionné au vu de son comportement, en outre, 
préjudiciable aux parieurs et à l’éleveur par une amende de 500 euros ; 

Attendu qu’il y a lieu d’indiquer à l’entraîneur Jean-Paul CARNEL que des contrôles au sein de son 
établissement et des contrôles vétérinaires des chevaux qu’il présente en courses publiques seront 
possibles et qu’il y a lieu qu’il apporte la plus grande vigilance au respect du Code des Courses au Galop 
et à l’état sanitaire des chevaux qu’il engage en courses publiques ; 

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 130 et 213 du Code des 
Courses au Galop, ont décidé :  

- de distancer le hongre DILL DES FRESNES de la 3ème place du Prix AL CAPONE II couru le 10 
septembre 2023 sur l’hippodrome du TOUQUET ;

Le classement est en conséquence devenu le suivant :

1er HUN ANGE VINT ; 2ème INDRA SMART ; 3ème CALOTIN ; 4ème MARINA GAMBA ; 
- de sanctionner M. Jean-Paul CARNEL par une amende d’un montant de 500 euros ;
- d’autoriser le hongre DILL DU FRESNES à courir lors des courses publiques régies par le Code 

des Courses au Galop ; 

Paris, le 11 octobre 2023 
G. HOVELACQUE - N. LANDON - R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, saisis sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au regard de l’article 211 du Code des Courses au Galop et en application de l’article 213 dudit Code et 
sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Rappel de la décision des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de LA TESTE-BASSIN 
ARCACHON le 14 septembre 2023 : 

Le jeune jockey Antoine SUBIAS s’est présenté auprès des Commissaires afin de déclarer qu’il avait omis 
de déclarer quatre victoires à l’étranger en 2018 et qu’il totalisait 50 victoires. Suite à cette déclaration 
tardive du nombre de victoires à l’étranger, le poids déclaré au programme de la pouliche ACHILL ISLAND 
étant erroné, les remises de poids appliquées n’étant pas conformes pour un jeune jockey ayant gagné 
plus de 49 victoires, le poids porté par ladite pouliche est de 54 kg après correction. Les Commissaires 
ont enregistré les déclarations du jockey et ont transmis le dossier, d’une part, aux Commissaires de 
France Galop et, d’autre part, aux Services des Licences et Technique de France Galop pour enquêter 
sur la conformité des poids portés lors des dernières montes de l’intéressé.

Vu le rapport du Service des Licences de France Galop en date du 25 septembre 2023, accompagné de 
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ses pièces jointes, mentionnant notamment :
- que M. Antoine SUBIAS a 23 ans, qu’il a été titulaire d’une autorisation de monter en qualité 

d’apprenti du 30 juin 2016 au 30 décembre 2017 et qu’il est titulaire d’une autorisation de 
monter en qualité de jeune jockey depuis le 31 décembre 2017 ;

- qu’il totalise à ce jour en France 698 courses pour 42 victoires et 260 places et à l’étranger 9 
victoires ;

- que le 14 septembre 2023, M. Antoine SUBIAS s’est présenté spontanément auprès des 
Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de LA TESTE-DE-BUCH et a déclaré 
avoir omis de signaler 4 gagnants obtenus à l’étranger en 2018, précisant également qu’il 
totalisait 50 victoires ;

- que les Commissaires de courses ont souhaité préciser que ce jeune jockey a été très correct 
et a reconnu son omission de bonne foi ;

- que le 14 septembre 2023 à 14h34, l’agent du jeune jockey, M. Benjamin HUBERT, a indiqué 
au Service des Licences que M. Antoine SUBIAS totalisait 9 gagnants en République Tchèque, 
tous obtenus en 2018 ;

- qu’une extraction des performances de M. Antoine SUBIAS émise par le Jockey Club de la 
République Tchèque en date du 15 septembre 2023 confirme ces déclarations (copie jointe au 
rapport) ;

- que M. Benjamin HUBERT a également contacté le Secrétaire des Commissaires en fonction, 
s’excusant de ne pas avoir été vigilant quant à l’application d’une remise de poids indue depuis 
la cinquantième victoire de M. Antoine SUBIAS à REDON ;

- que M. Antoine SUBIAS a bien déclaré 5 gagnants en République Tchèque aux termes de deux 
emails en date des 25 mai et 13 juin 2018 (copie jointe au rapport) ;

- que la base de France Galop a été mise à jour à la suite des déclarations de M. Benjamin 
HUBERT, le 14 septembre 2023 ;

- qu’au vu des informations transmises par l’autorité hippique de République Tchèque, il apparaît 
que M. Antoine SUBIAS a atteint sa cinquantième victoire le 3 septembre 2023 à REDON ;

- que depuis cette date et jusqu’à la mise à jour de ses performances, M. Antoine SUBIAS a 
participé à 5 courses pour 2 places et a bénéficié d’une remise de poids indue dans les quatre 
courses suivantes, confirmé par le Département Technique :

- le Prix AGENTS MUTUELLE DE POITIERS DE LA VIENNE couru le 10 septembre 2023 sur 
l’hippodrome de LA ROCHE-POSAY ;

- le Prix de ROYAN ATLANTIQUE couru le 10 septembre 2023 sur l’hippodrome de LA 
ROCHE-POSAY ;

- le Prix du GROUPE PARTOUCHE couru le 10 septembre 2023 sur l’hippodrome de LA 
ROCHE-POSAY ;

- le Prix de BLANQUEFORT couru le 11 septembre 2023 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;

* * *

Après avoir dûment demandé des explications écrites audit jockey en mettant en copie les entraîneurs 
et propriétaires du poulain GAVIAL, du hongre MR ALEXIS, des pouliches AFRIQUE ADIEU et REBEL 
ANGEL (GB), montés par ledit jockey à l’occasion des 4 courses susvisées pour lesquelles il a bénéficié 
de remises de poids indues ;

Après avoir pris connaissance des explications dudit jockey et des éléments du dossier ;

Vu le courrier d’explications du jockey Antoine SUBIAS, reçu le 3 octobre 2023, accompagné de sa pièce 
jointe, mentionnant notamment :

- qu’il a effectué son 50ème gagnant à REDON pour M. Alain COUETIL le 3 septembre 2023 avec 
PARANNDA dans le Prix de LA BOGUE D’OR ;

- que le 14 septembre 2023 à LA TESTE-DE-BUCH, il avait 4 montes pour son patron M. François 
MONFORT pour qui il travaille depuis 3 mois bientôt ;

- qu’arrivé en début d’après-midi, son agent l’a informé que sa décharge était inchangée sur les 
déclarations de monte pour LE LION-D’ANGERS deux jours plus tard, soit le 16 septembre 2023 
et que ce n’était pas normal ;

- que celui-ci ayant pris l’initiative d’appeler France Galop au Service des Licences, puis le 
Commissaire qui était présent ce jour-là, ils l’ont informé qu’il n’avait à ce jour que 46 gagnants 
et non 50, ajoutant que cette information était forcément erronée ;

- que sur le point de monter en course ce 14 septembre 2023, il a cherché la raison pour laquelle 
les informations étaient fausses ;

- qu’il s’est rappelé (c’était il y a 5 années) qu’il avait fait des gagnants en République Tchèque en 
2018 et il lui semblait en avoir informé France Galop au fur et à mesure, précisant que durant 
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l’année 2018, jeune majeur, il est parti travailler là-bas et que pendant son séjour là-bas il a 
obtenu 9 victoires ;

- qu’il a pu retrouver les mails de cette époque : les 25 mai et 13 juin 2018 et qu’il a envoyés deux 
mails pour informer France Galop de 5 gagnants ;

- qu’à cette époque, il était persuadé d’avoir envoyé le reste de ses victoires au fur et à mesure de 
son séjour, mais que malheureusement ce n’est pas le cas et que c’est la raison pour laquelle 
France Galop n’avait que 46 victoires déclarées ;

- que comprenant la situation et cette mauvaise nouvelle il s’est rendu lui-même au bureau des 
Commissaires pour avoir plus d’informations et de suite informer de son oubli de l’époque et 
reconnaître la responsabilité dans cette erreur de jeunesse ;

- que depuis sa 50ème victoire, il a monté au mauvais poids à 4 reprises : le 11 septembre 2023 
à SAINT-CLOUD lors du Prix de BLANQUEFORT avec le cheval REBEL ANGEL (Place 7), le 10 
septembre 2023 à LA-ROCHE-POSAY lors du Prix du GROUPE PARTOUCHE le cheval AFRIQUE 
ADIEU (Place: 6), le 10 septembre 2023 à LA-ROCHE-POSAY le Prix de ROYAN ATLANTIQUE, 
le cheval MR ALEXIS (Place :7) et le 10 septembre 2023 à LA-ROCHE-POSAY le Prix AGENTS 
MUTUELLE DE POITIERS DE LA VIENNE, le cheval GAVIAL (Place :3) ;

- que le plus important pour lui est d’informer qu’en aucun cas son intention n’a été de frauder 
avec le Code et le règlement des courses hippiques qu’il respecte depuis le début de sa 
carrière ;

- qu’il s’agit d’un oubli de sa part qui date de 2018, à une époque où il était à l’étranger et venait 
d’avoir 18 ans ;

- qu’il regrette sincèrement et assume son erreur et est profondément affecté par les 
conséquences que cela a déjà eu sur l’ensemble de son entourage professionnel : entraîneurs 
et propriétaires ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions des articles 40, 43, 99, 104, 106, 149, 223 et 224 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur les courses courues par le jockey Antoine SUBIAS en ayant indûment bénéficié d’une remise 
de poids

Attendu que les dispositions de l’article 104 du Code des Courses au Galop prévoient que la remise de 
poids accordée dans les courses plates à l’apprenti ou au jeune jockey selon le nombre de victoires qu’il 
a remportées en France ou à l’étranger est :

- concernant les courses autres que les handicaps, de 2,5 kg jusqu’à la 49ème victoire incluse et 
de 1,5 kg de la 50ème à la 85ème victoire incluse ;

- concernant les handicaps, de 1,5 kg jusqu’à la 49ème victoire incluse, étant observé qu’à partir 
de la 50ème victoire jusqu’à la 85ème victoire incluse le bénéfice de la remise de poids de 1,5 
kg accordée selon le nombre de victoires remportées ne s’applique plus ;

Que dans les courses plates, les jockeys n’ayant pas gagné 86 courses en Plat bénéficient d’une remise 
de poids dans les conditions mentionnées ci-dessus ;

En outre, une remise de poids supplémentaire de 1 kg est accordée au jeune jockey ou à l’apprenti 
montant, soit pour son premier maître d’apprentissage ou de stage, soit pour son nouveau maître 
d’apprentissage ou de stage ou son nouvel entraîneur, à la condition expresse qu’il ait été autorisé à 
bénéficier également pour celui-ci de cette remise de poids supplémentaire ;

Qu’il convient de prendre acte des éléments du dossier et des explications dudit jockey qui permettent 
d’établir que ledit jockey a atteint sa cinquantième victoire le 3 septembre 2023 et que l’ensemble 
de ses victoires dans le monde n’a été fourni à France Galop que le 14 septembre 2023 en raison de 
l’omission dudit jockey d’avoir signalé 4 victoires obtenues à l’étranger en 2018, étant observé qu’il s’est 
présenté spontanément à cet effet auprès des Commissaires de courses en fonction à cette date sur 
l’hippodrome de LA TESTE-DE-BUCH; 

Que ledit jockey a monté le poulain GAVIAL au poids de 57 kg en bénéficiant pour cette course de la 
remise de poids réservée aux jockeys jusqu’à la 49ème victoire incluse ;

Que ledit jockey a ainsi bénéficié d’une remise de poids indue de 2,5 kg ;

Que ledit jockey a monté le hongre MR ALEXIS au poids de 54 kg en bénéficiant pour cette course de la 
remise de poids réservée aux jockeys jusqu’à la 49ème victoire incluse ;

Que ledit jockey a ainsi bénéficié d’une remise de poids indue de 2,5 kg ;

Que ledit jockey a monté le hongre AFRIQUE ADIEU au poids de 55 kg en bénéficiant pour cette course 
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de la remise de poids réservée aux jockeys jusqu’à la 49ème victoire incluse ;

Que ledit jockey a ainsi bénéficié d’une remise de poids indue de 2,5 kg ;

Que ledit jockey a monté la pouliche REBEL ANGEL (GB) au poids de 55 kg en bénéficiant pour cette 
course de la remise de poids réservée aux jockeys jusqu’à la 49ème victoire incluse ;

Que ledit jockey a ainsi bénéficié d’une remise de poids indue de 2,5 kg ;

II. Sur les conséquences des courses courues en violation des dispositions du Code des Courses au 
Galop

Attendu que les dispositions de l’article 104 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que 
tout cheval monté par un jeune jockey, un apprenti ou un jockey bénéficiant indûment de l’une de ces 
remises de poids doit être distancé par les Commissaires de France Galop ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède, en l’espèce, et des dispositions de l’article 104 dudit 
Code, de :

- distancer le poulain GAVIAL de la 3ème place du Prix AGENTS MUTUELLE DE POITIERS DE LA 
VIENNE couru le 10 septembre 2023 sur l’hippodrome de LA ROCHE-POSAY ; 

- distancer le hongre MR ALEXIS de la 7ème place du Prix de ROYAN ATLANTIQUE couru le 10 
septembre 2023 sur l’hippodrome de LA ROCHE-POSAY ; 

- distancer le hongre AFRIQUE ADIEU de la 6ème place du Prix du GROUPE PARTOUCHE couru le 
10 septembre 2023 sur l’hippodrome de LA ROCHE-POSAY ; 

- distancer la pouliche REBEL ANGEL (GB) de la 7ème place du Prix de BLANQUEFORT couru le 
11 septembre 2023 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ; 

Attendu qu’il résulte également des éléments du dossier que le jockey Antoine SUBIAS a, en participant 
à ces courses, en utilisant indûment une remise de poids et en n’informant pas précisément France 
Galop du nombre de courses qu’il avait remportées, eu un comportement contraire audit Code, lequel 
implique de transmettre l’ensemble de ses performances à France Galop ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, de sanctionner le comportement fautif du jockey Antoine SUBIAS 
par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours dans toutes les courses publiques en France 
régies par le Code des Courses au Galop au vu de son comportement fautif ayant, en outre, engendré un 
préjudice à l’entourage du poulain GAVIAL qui doit être distancé de sa 3ème place ; 

Attendu, enfin, qu’il convient de rappeler que les propriétaires et entraîneurs ont également une part 
de responsabilité dont ils ne sauraient s’exonérer quant au poids porté par leurs chevaux au regard 
des dispositions des articles 99 et 149 dudit Code, mais qu’en l’espèce les éléments du dossier et les 
explications dudit jockey permettent de les exonérer d’une sanction personnelle ;

PAR CES MOTIFS 

Décident de :
- distancer la pouliche REBEL ANGEL (GB) de la 7ème place du Prix de BLANQUEFORT couru le 

11 septembre 2023 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ; 

Le classement est en conséquence devenu le suivant : 

1ère CATCH THE STARS ; 2ème MANWHATAMAN ; 3ème KHANWEILER (IRE) ;x4ème HADLEIGH ;  5ème BAZEL ;  

- distancer le hongre AFRIQUE ADIEU de la 6ème place du Prix du GROUPE PARTOUCHE couru le 
10 septembre 2023 sur l’hippodrome de LA ROCHE-POSAY ; 

Le classement est en conséquence devenu le suivant : 

1ère L’ETOILE DE FRANCE ; 2ème DSCHINGIS SUIVE ; 3ème LELENTHA ; 4ème FREAKY FRIDAY ; 5ème ALOHA ;  

- distancer le hongre MR ALEXIS de la 7ème place du Prix de ROYAN ATLANTIQUE couru le 10 
septembre 2023 sur l’hippodrome de LA ROCHE-POSAY ; 

Le classement est en conséquence devenu le suivant : 

1ère KOVATTACK ; 2ème DEJALA MISS ; 3ème KIM DE GAUDEL ; 4ème EMERALD LAKE ; 5ème TAMINA 
(IRE) ; 

- distancer le poulain GAVIAL de la 3ème place du Prix AGENTS MUTUELLE DE POITIERS DE LA 
VIENNE couru le 10 septembre 2023 sur l’hippodrome de LA ROCHE-POSAY ; 

Le classement est en conséquence devenu le suivant : 
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1er : VAZIR ; 2ème COASE (GB) ; 3ème BELCHA ; 4ème MENILLES ; 5ème MADRAS (IRE) ;
- sanctionner le jockey Antoine SUBIAS par une interdiction de monter pour une durée de 15 

jours dans toutes les courses publiques en France régies par le Code des Courses au Galop.

Paris, le 11 octobre 2023  
N. LANDON - G. HOVELACQUE - R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code 
des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

L’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ est titulaire d’autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par 
l’autorité hippique espagnole ; 

Suite à un contrôle à l’entraînement effectué par le Responsable du Département Secrétariat des 
Commissaires et la Responsable du Service Contrôle de France Galop le 9 août 2023, les Commissaires 
de France Galop, ont été saisis d’un rapport en date du 10 août 2023 et ont pris une mesure conservatoire 
par laquelle ils ont décidé d’interdire de courir l’ensemble des chevaux de l’effectif de l’entraîneur Ion 
ELARRE ALVAREZ dans les courses publiques en France jusqu’à la réception des résultats des analyses 
relatives aux prélèvements biologiques effectués sur certains chevaux et relatives aux produits et 
substances saisis lors du contrôle ;

Les Commissaires de France Galop ont ensuite été saisis de conclusions d’enquête en date du 12 
septembre 2023 mentionnant notamment :

- les courses courues par le hongre PICWOCKY sur une période d’un mois et demi ;
- que d’après l’attestation du vétérinaire de service en fonction le 6 août 2023 sur l’hippodrome 

de ROYAN, le hongre PICWOCKY, arrivé 3ème du Prix de LA VILLE DE LA TREMBLADE, a été dirigé 
vers les boxes sans passer par le rond de présentation sur décision du garçon de voyage de 
l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ, sans demander l’autorisation des Commissaires de courses 
en fonction ;

- que lorsque la vétérinaire de service a interrogé le garçon de voyage sur ces faits, il a répondu 
que le hongre PICWOCKY était très boiteux, or la vétérinaire a indiqué qu’il ne présentait pas 
de boiterie, mais que cependant, en enlevant les bandages, elle a remarqué « une déformation 
très importante du tendon de l’antérieur droit ce qui correspond à une tendinite relativement 
ancienne » ; 

- que le hongre PICWOCKY ne semblait pas souffrir et broutait tranquillement l’herbe du rond 
pendant son examen mais que néanmoins, il a effectué quelques pas boiteux en marchant 
énergiquement vers son box, ce qui a paru suspect à la vétérinaire de service compte tenu de 
l’importance de la déformation tendineuse ; 

- qu’au départ de la cinquième course, le garçon de voyage de l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ 
est venu au rond lui demander « une injection d’anti-inflammatoires pour le hongre PICWOCKY 
pour qu’il ne souffre pas pendant le voyage de retour », et qu’elle lui a indiqué qu’elle viendra 
après l’arrivée de la course étant la seule vétérinaire de service ce jour ;

- que doutant de l’état clinique dans lequel le hongre PICWOCKY a couru, la vétérinaire de 
service est allée rapidement demander aux Commissaires de courses en fonction ce jour 
l’autorisation d’administrer un anti-inflammatoire et que le premier Commissaire de courses a 
demandé que des prélèvements biologiques en vue de la recherche de substances prohibées 
soient réalisés préalablement à l’injection anti-inflammatoire au hongre PICWOCKY ; 

- qu’en arrivant au box, il était vide et que le voisin de box a indiqué à la vétérinaire de service 
que « le cheval espagnol est parti très vite, il y a moment déjà » ;

- que suite au contrôle à l’entraînement effectué le 9 août 2023 dans les écuries de l’entraîneur 
Ion ELARRE ALVAREZ à SAN SEBASTIAN : 

- le hongre PICWOCKY présentait une lésion d’apparence chronique au niveau du tendon 
fléchisseur de l’antérieur droit, se traduisant par une déformation nette du tendon peu 
sensible à la palpation et présentait une boiterie de grade 3 sur 5 se traduisant par une 
boiterie modérée observable à tout moment au trot en toutes circonstances ;

- l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ est arrivé lors des prélèvements biologiques sur les 
autres chevaux désignés de son effectif d’entraînement et a indiqué être surpris par le 
contrôle à l’entraînement, car « personne ne l’avait prévenu » ; 

- que le hongre PICWOCKY a été déclaré en fin de carrière en Espagne auprès du Jockey 
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Club Espagnol et parallèlement en sortie provisoire depuis son compte France Galop le 
7 août 2023 suite aux évènements qui se sont déroulés sur l’hippodrome de ROYAN la 
veille et que le hongre « PICWOCKY a été vendu ;

- l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ indique n’avoir pas administré ou traité le hongre 
PICWOCKY ; 

- aucun traitement n’a été mentionné le jour du contrôle à l’entraînement concernant le 
hongre PICWOCKY au cours des 3 derniers mois dans le cahier des ordonnances du 
Jockey Club Espagnol de l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ ; 

- ONE MORE NIGHT a reçu un traitement de MELOXICAM par voie intraveineuse par le 
vétérinaire traitant le 7 août 2023 avec un délai dopage indicatif écrit de 1 jour ; 

- GRAND COURGEON et SANBER ont reçu un traitement de MELOXICAM par voie 
intraveineuse par le vétérinaire traitant le 8 août 2023 avec un délai dopage indicatif écrit 
de 1 jour ; 

- l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires des hongres GRAND COURGEON et 
SANBER, et de la pouliche ONE MORE NIGHT réalisés le 9 août 2023 lors du contrôle 
montrent la présence de MELOXICAM suite aux médications déclarées dans le cahier 
des ordonnances ; 

- ONE MORE NIGHT était déclarée partante et a couru le 13 août 2023 sur l’hippodrome de 
SAN SEBASTIAN le Prix HOTEL MARIA CRISTINA, course dans laquelle elle finit sixième, 
qu’elle a donc reçu du MELOXICAM le 7 août 2023, recelait dans ses fluides corporels 
cette substance prohibée le 9 août 2023 et a couru 4 jours après le 13 août 2023, soit 6 
jours après le traitement administré ;

- l’analyse du prélèvement urinaire du hongre PICWOCKY réalisé lors du contrôle montre 
la présence de PHENYLBUTAZONE et de son métabolite l’OXYPHENBUTAZONE et en 
l’absence d’ordonnance, et aucune médication n’ayant été déclarée par l’entraîneur pour 
ce hongre, ce résultat de l’analyse est considéré comme positif, la PHENYLBUTAZONE 
étant une substance prohibée de catégorie I, substance agissant sur le système 
musculosquelettique ; 

- que le Responsable du Département Secrétariat des Commissaires de France Galop 
a transmis un rapport aux Commissaires de France Galop en date du 10 août 2023 
concernant les explications de l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ quant à la situation à 
ROYAN et quant au déroulé du contrôle à l’entraînement effectué le 9 août 2023 et les 
produits saisis dans le sac à dos de son premier garçon et sous le canapé de la sellerie 
dudit entraîneur ; 

- que concernant les produits saisis dans le sac à dos du 1er garçon avec des flacons 
étiquetés : 

- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée BORGAL montre la présence de 
TRIMETHOPRIME et SULFADOXINE, conforme à l’étiquette du produit antibiotique ; 

- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée ARNICA montre l’absence de substances 
prohibées, s’agissant d’un produit homéopathique, conformément à l’indication de 
l’étiquette ; 

- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée CATOSAL montre la présence de 
POTASSIUM, VITAMINE B12 et BUTAPHOSFAN, conforme à l’étiquette du produit   

- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée CALIER B8 montre la présence de VITAMINE 
B12, ALCOOL BENZYLIQUE, NICOTINAMIDE, PANTHENOL, THIAMINE, PYRIDOXINE et 
RIBOFLAVIN PHOSPHATE, conforme à l’étiquette du produit à base de vitamines ; 

- que concernant les produits saisis sous le canapé de la sellerie de l’entraîneur qui 
n’étaient pas étiquetés : 

- l’analyse du contenu de la bouteille opaque contenant un liquide incolore montre 
l’absence de substances prohibées, mais détient une concentration élevée en sodium ; 

- l’analyse du contenu de la bouteille contenant un liquide de couleur brune montre la 
présence de CURCUMIN, ACIDE SUCCINIQUE et ACIDE AMINOCAPROIQUE, composition 
de forte similitude à 99,6% au produit NEBULIN. Cette bouteille contient également 
des traces de TRIAMCINOLONE ACETONIDE et METHYLPREDNISOLONE qui sont des 
substances appartenant à la classe des glucocorticoïdes (substances prohibées de 
catégorie I) ; 

- l’analyse du contenu de la seringue contenant du liquide incolore montre la présence d’ALCOOL 
BENZYLIQUE, ACIDE NICOTINIQUE (vitamine B3) et de l’ACIDE GLUCONIQUE ; 

- l’analyse du contenu de la seringue contenant du liquide vert montre la présence d’ALCOOL 
BENZYLIQUE et ACIDE NICOTINIQUE, composition similaire à 99,2% au produit GREENSPEED 
d’EQUIMED USA, produit disponible sur internet sans autorisation de mise sur le marché dans 
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tous les pays de l’Union Européenne, présenté comme ayant des « propriétés stimulantes 
permettant d’augmenter l’endurance et la productivité » ;  

- lors du contrôle à l’entraînement le 9 août 2023, d’autres médicaments étiquetés ont été 
retrouvés sous le canapé de la sellerie de l’entraîneur ELARRE ALVAREZ, ainsi qu’un autre 
produit de la marque EQUIMED USA nommé BIODIL, sa composition étant déclarée comme 
contenir de l’ATP, VITAMIN B12, SODIUM SELENITE, POTASSIUM et SODIUM CRYTALLISES ;

- le BIODIL d’EQUIMED USA ne détient aucune autorisation de mise sur le marché dans l’Union 
Européenne et n’est disponible que sur des sites en ligne provenant de l’extérieur de l’Union 
Européenne ; 

- le cahier des ordonnances était à disposition lors du contrôle à l’entraînement et d’après les 
informations contenues dans ce cahier, il s’avère qu’aucun cheval à l’effectif d’entraînement 
de Ion ELARRE ALVAREZ n’a reçu de traitement vétérinaire entre le 21 février et le 20 juin 2023, 
or d’après les performances enregistrées chez France Galop, l’entraîneur a eu 73 partants en 
France entre ces dates ; 

- l’accueil par l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ était très coopératif ; 

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ et M. Joseba Iňaki LANDA MENA, propriétaire 
du hongre PICWOCKY, à se présenter à la réunion fixée au 11 octobre 2023, pour l’examen contradictoire 
de ce dossier, et constaté la non-présentation des intéressés ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit entraîneur et dudit 
propriétaire ;

Vu le courrier de M. Joseba Iňaki LANDA MENA, en date du 2 octobre 2023, accompagné de ses pièces 
jointes mentionnant notamment dans sa traduction libre : 

- qu’il va souvent voir ses chevaux sur les hippodromes et en ce qui concerne PICWOCKY il n’a 
jamais constaté de déformation qui aurait retenu son attention ;

- que concernant les blessures, malheureusement, les chevaux de courses étant de véritables 
athlètes, ils risquent évidemment de se blesser à tout moment, en plus des différents accidents 
pouvant survenir en raison des conditions de la piste, du transport, des circonstances 
extérieures, etc. ;

- qu’il a eu connaissance de la blessure de son cheval et qu’il a immédiatement procédé aux 
formalités de la vente, en préparant toutes les procédures nécessaires pour le Jockey Club 
Espagnol, en présentant tous les documents requis le 7 août 2023 et qu’il a remis le contrat 
de vente audit entraîneur afin qu’il puisse le présenter comme preuve et/ou justification avec 
preuve que ce cheval ne finirait jamais à l’abattoir ;

Vu le courrier de l’entraîneur Ion ELARRE ALVARREZ, en date du 3 octobre 2023, accompagné de ses 
pièces jointes, mentionnant notamment : 

- qu’au retour des balances le gentleman qui montait ledit hongre, M. Urbano AGÜERO, a indiqué 
au garçon de voyage que le cheval s’était fait mal à quelques 150 mètres du poteau et qu’il était 
boiteux et que constatant la réalité des faits, le garçon de voyage a paniqué, oubliant qu’il était 
arrivé 3ème, a continué à marcher avec le cheval par le couloir qui vient de la piste en passant 
par l’entrée du rond en se dirigeant vers les écuries ;

- qu’il a immédiatement été interpellé par la vétérinaire et un des Commissaires des courses 
afin de lui rappeler qu’il ne pouvait pas quitter le rond sans autorisation et qu’il fallait lui enlever 
les bandages ;

- que ledit garçon a indiqué que le cheval était rentré très boiteux, qu’il était très inquiet, précisant 
que la vétérinaire après examen du cheval dans le rond a conclu que « ... sur quelques foulées 
au pas le cheval ne boite pas… », et demandé d’ôter les bandages ;

- qu’elle a tenu en main le cheval lorsque ledit garçon a enlevé les bandages en présence du 
Commissaire, et a constaté que « ... l’antérieur droit présente une déformation très importante 
à mis canon... » et a conclu à l’œil nu et sans test complémentaire que « ...correspond 
à une tendinite ancienne… » ajoutant que le cheval « pose bien son membre et broute 
tranquillement »  ;

- qu’elle l’autorise à quitter le rond « …en l’examinant… » « …en quelques foulées au pas il boite 
légèrement de l’antérieur droit mais marche énergiquement vers son box… », ajoutant que la 
vétérinaire indique trouver « le comportement très suspect » ;

- qu’après la course il a reçu un appel de l’entraîneur R.C. MONTENEGRO indiquant 
immédiatement que le cheval s’était blessé gravement dans la course et qu’il était rentré aux 
balances, boiteux, un appel du cavalier, expliquant que tout allait parfaitement et qu’il pensait 
qu’il allait gagner la course lorsqu’à environ 150 mètres du poteau, le cheval a subitement 
cessé la progression facile qu’il fournissait depuis la fin de la ligne d’en face et que lorsqu’il l’a 
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arrêté, il boitait, comprenant qu’il s’était blessé et un troisième appel du garçon de voyage, un 
peu plus tard, nerveux et désolé, indiquant que le cheval s’était fait très mal en course et s’était 
gravement blessé, que le cheval présentait une inflammation à l’antérieur droit et qu’il boitait ;

- que ledit garçon lui a envoyé une photo après avoir douché et fait refroidir le cheval et qu’il 
a demandé audit garçon de contacter le vétérinaire de l’hippodrome pour voir si le cheval 
pouvait être traité in situ pour le soulager avant le voyage retour ;

- que selon la version dudit garçon, il n’était pas présent sur l’hippodrome et que ledit garçon 
est allé voir la vétérinaire qui lui aurait indiqué qu’« elle était la seule vétérinaire à gérer la 
réunion et ne pourrait s’occuper du cheval qu’à la fin de la dernière course d’obstacle », ledit 
entraîneur précisant avoir interrogé la vétérinaire après que le dossier lui a été remis, laquelle 
aurait répondu être certain qu’à aucun moment cette personne, ni aucune autre ne l’a informé 
que le cheval devait faire l’objet d’un prélèvement biologique quelconque avant d’être traité ;

- qu’au vu du délai d’attente proposé, ledit garçon l’a de nouveau appelé pour l’informer que 
le cheval n’allait être traité qu’après la dernière course en lui demandant comment procéder, 
sans lui parler d’un prélèvement biologique (puisque personne ne l’en avait informé) ; 

- qu’au regard de la situation, du délai d’attente et de la souffrance du cheval, il lui a dit d’essayer 
de le faire monter dans le camion et que si tout se passait bien, de le ramener à l’écurie ;

- qu’il insiste sur sa méconnaissance d’un prélèvement biologique prévu pour le cheval, et qu’à 
défaut, le cheval serait resté pour être prélevé ;

- que le garçon s’est dirigé aux balances pour avertir la vétérinaire que le cheval allait rentrer 
mais ne l’a pas trouvée, qu’il est passé dans la salle des jockeys récupérer les couleurs et qu’on 
lui a remis le livret signalétique sans que personne ne fasse mention d’un prélèvement ;

- que ledit garçon s’est rendu à l’espace des boxes, qu’il a été aidé apparemment de la 
responsable du cheval installé dans le box voisin et qu’ils ont réussi à faire monter le cheval 
dans le camion, l’opération ayant pris au moins une vingtaine de minutes et que le cheval est 
arrivé vers 21h45 à l’écurie ;

- que lorsque ledit garçon l’a appelé après la course pour l’informer de la blessure, il a contacté 
le propriétaire pour lui expliquer la situation et lui a envoyé la photographie de son antérieur 
droit, que ce dernier contrarié lui a indiqué qu’il entendait demander immédiatement la sortie 
définitive du cheval, en le mettant en fin de carrière au Jockey Club Espagnol, précisant vouloir 
essayer de le vendre le plus vite possible et essayer de lui donner le meilleur futur possible 
et qu’au vu des propos dudit propriétaire, il a procédé à la sortie définitive du cheval de son 
entrainement par courrier électronique au Jockey Club Espagnol envoyé à 20h20 le 6 août 
2023 ;

- qu’il n’a pas réussi à joindre un vétérinaire pour que le cheval puisse être traité à son arrivée 
et que malgré le courrier adressé à 20h20, lorsque le cheval est arrivé à 21h45 il lui a mis un 
bandage pendant une demi-heure avec des « poches » de gel congelées enveloppées sous le 
bandage puis du « Tendonil Arnica » en attendant un vétérinaire le lendemain ;

- que le lendemain, le propriétaire s’est présenté à l’écurie de bonne heure avec le contrat de 
vente à l’acquéreur connaissant l’état de santé du cheval, la déclaration de fin de carrière et la 
sortie définitive d’entrainement, corroborant la déclaration qu’il avait effectué la veille, précisant 
que le cheval est officiellement déclaré comme sorti définitivement de son entrainement et 
plus sous sa responsabilité, qu’il n’est plus soumis aux normes du Jockey Club Espagnol et ne 
pourra plus participer aux courses conformément aux normes du (JCE) ;

- qu’il émet des doutes sur le compte rendu des 6 aout et 5 septembre 2023 du vétérinaire sur 
la façon dont les événements se sont déroulés, faisant valoir selon lui des contradictions dans 
son déroulé des faits ;

- des contradictions entre les documents susvisés du 6 aout et du 5 septembre 2023 et le procès-
verbal de la course, précisant qu’en aucun cas il n’est fait référence à une notification faite 
audit garçon de voyage de présenter le cheval au salivarium pour faire l’objet de prélèvements 
biologiques, ajoutant que ledit garçon est parti de l’hippodrome sans avoir connaissance de 
cette obligation que personne ne lui avait communiquée et que s’il en avait eu connaissance, 
il lui en aurait fait part et le cheval serait resté ;

- qu’il a reçu un appel le 9 août et vers 7h30 heures de l’employé en charge de l’hygiène des 
boxes de son effectif lui indiquant qu’il y a deux personnes s’identifiant comme appartenant à 
France Galop et demandant où est le box de PICWOCKY ;

- que lorsqu’il est arrivé, il a rencontré les employés de France Galop et a été informé du motif 
de leur présence consistant en un contrôle à l’entrainement et en un prélèvement biologique 
spécifique sur ledit hongre car il se serait « échappé » d’un contrôle vétérinaire le 6 août ;

- que le prélèvement biologique avait déjà été pratiqué avant son arrivée sans l’autorisation de 
son nouveau propriétaire, sans présence d’un représentant du Jockey Club Espagnol et en la 
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présence dans le barn du garçon de couloir ;
- qu’il a indiqué au vétérinaire de France Galop que les résultats ne pouvaient qu’être positifs à 

la FENILBUTAZONE car la veille, le vétérinaire, mandaté par le nouveau propriétaire, lui avait dit 
l’avoir traité depuis lundi après-midi ; 

- qu’il a également indiqué que le cheval n’était plus sous sa responsabilité depuis le 7 août et 
qu’il avait anticipé la déclaration de sortie définitive de son effectif au JCE par courrier du 6 
août 2023 à 20h20, ce à quoi l’employé de France Galop lui aurait dit que pour France Galop 
le cheval était déclaré en sortie provisoire et que se trouvant dans son écurie il était dans son 
effectif ;

- que la déclaration de sortie définitive d’entraînement enregistrée officiellement par le JCE 
implique qu’il n’est plus responsable du cheval, qu’il ne peut exercer aucun acte sur le dit 
cheval au titre de son autorisation d’entrainer, que ledit cheval ne dépend plus des normes 
du JCE contrairement à lui, qui, s’il inscrit l’acte professionnel d’un vétérinaire dans le livre de 
traitements, commettrait une faute susceptible de sanction ;

- que concernant la présence du cheval dans son écurie, en tant qu’entraineur il n’a pas d’écurie 
en propriété et n’est même pas locataire des boxes, lesquels sont loués par la personne 
morale concessionnaire de l’hippodrome et des installations du Centre d’entrainement de 
SAN SEBASTIAN aux propriétaires ;

- que le cheval était isolé au fond du barn dans un des boxes non loués par l’hippodrome ;
- que concernant la mention « sortie provisoire » susvisée, avec les mots de passe fournis 

aux entraineurs étrangers ceux-ci peuvent utiliser le logiciel proposé par France Galop pour 
simplifier différentes démarches mais qu’ils essaient de faire sortir définitivement un cheval 
de l’effectif, le logiciel n’offre que la possibilité de le déclarer en qualité de sortie provisoire ;

- que le 9 août, la vétérinaire de France Galop a indiqué que le cheval présentait une boiterie de 
grade 3 ;

- qu’il a pensé à la possibilité d’images vidéo recueillies par la Société de Courses de ROYAN 
LA PALMYRE pour établir la chronologie des faits et montrer comment était le cheval avant 
la course notamment, mais que le Président et la Secrétaire de la Société de Courses lui ont 
indiqué qu’il n’y en avait pas ;

- que concernant la situation sanitaire « anormale » après la course du cheval, celui-ci n’avait 
montré aucun signe extérieur révélant un souci de santé quelconque avant de participer audit 
Prix ; 

- qu’il ignore si le cheval s’est blessé à cent cinquante mètres du poteau comme indiqué par son 
cavalier, en partant ou en s’arrêtant, ou d’une autre façon aléatoire et inopinée ;

- qu’au regard des explications vétérinaires concernant une tendinite « relativement ancienne 
» ou à « d’apparence chronique », il a questionné des vétérinaires, un traumatologue et un 
radiologue qui lui ont indiqué que la seule manière de déterminer si une lésion pouvait être 
ancienne ou chronique, et son amplitude, c’est en pratiquant un examen par IRM ou par 
échographie ;

- qu’il y a une connotation péjorative inacceptable concernant le prétendu départ précipité du 
garçon de voyage voulant le qualifier d’intentionnel et de fautif alors que dès qu’il a récupéré 
le cheval et l’a vu boiteux, il est entré dans un état second, revivant le désagréable acte 
d’euthanasie d’un ancien pensionnaire ;

- que le garçon de voyage est allé, selon ses instructions, chercher de l’aide auprès du vétérinaire 
pour qu’elle le soulage en vue du voyage retour, qu’il ne parle pas français couramment, et 
ignore s’il a demandé une injection d’anti inflammatoire et s’il a bien compris ce que le 
vétérinaire disait concernant le délai de sa démarche, précisant que selon lui, il devait attendre 
la fin de la dernière course du programme avant que le cheval puisse être traité ;

- que la vétérinaire ne l’a pas informé de la nécessité de l’autorisation des Commissaires pour 
faire l’injection ni de ses doutes sur l’état de santé du cheval ni de sa demande d’un contrôle 
antidopage ;

- que ledit garçon ne s’est pas échappé, que la seule chose que l’on pourrait lui reprocher est de 
ne pas avoir fait plus d’effort pour localiser la vétérinaire et l’informer de son départ ;

- que concernant les résultats du contrôle à l’entraînement du 9 août 2023, dont l’analyse du 
prélèvement révélant la présence de PHENYLBUTAZONE/OXYPHENBUTAZONE et l’absence 
d’ordonnance, la plus grande des surprises aurait été un résultat négatif, ajoutant qu’il n’était 
plus responsable du cheval vendu, déclaré en situation de sortie définitive de compétition, en 
fin de carrière et en sortie définitive d’entrainement ;

- que le cheval était traité depuis le 7 août par le vétérinaire mandaté par le nouveau propriétaire, 
avec des injections intraveineuses de PHENYLBUTAZONE ;

- que concernant l’absence d’ordonnance, une fois que le cheval a été déclaré en sortie définitive 
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d’entraînement il ne peut plus y faire référence dans son « livre de traitements » ;
- que concernant les anomalies de gestion des traitements, de documents vétérinaires et de 

conformité de certaines ordonnances, en Espagne, on n’enregistre dans le « livre de traitements 
» que l’administration de substances susceptibles de provoquer un résultat positif en cas de 
dépistage antidopage ;

- que concernant les ordonnances papier, le plus habituel est d’acheter les médicaments 
chez EQUINVEST, agrée pour la vente et la distribution de médicaments pour équidés, avec la 
particularité qu’une commande n’est livrée que si l’ordonnance est envoyée préalablement, 
ajoutant que les ordonnances demeurent archivées dans leur registre ;

- que concernant l’absence d’enregistrement de traitements dans le « livre de traitements » 
entre le 21 février et le 20 juin 2023, aucun médicament susceptible de provoquer un résultat 
positif en cas de dépistage antidopage n’a été administré à ses pensionnaires ;

- que le 11 mars 2023 il a fait l’objet d’un contrôle à l’entrainement de la part de France Galop qui 
s’est déroulé sans incidence et avec des dépistages négatifs, que le 22 mai 2023 également 
de la part du JCE, sans observation au sujet de l’absence de traitement depuis le 21 février, 
ajoutant que depuis, les chevaux intégrant son entrainement ont aussi fait l’objet d’un nombre 
conséquent de prélèvements biologiques, tous négatifs ; 

- concernant la détention de produits sans autorisation de mise sur le marché dans l’Union 
Européenne, qu’il reconnaît avoir commis une erreur, qu’il n’aurait jamais dû conserver des 
produits sans étiquète dont il ne connaissait même pas la composition, qu’il aurait dû s’en 
séparer et les détruire, qu’il est fautif et le regrette ;

Vu les courriers de procédure de l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ en date des 20 et 21 septembre 2023 
et la réponse apportée ce dernier jour ; 

Sur le fond ;

Vu les articles 1er, 22, 28, 39, 84, 85, 137, 192, 198, 199, 200, 201, 207, 213, 216, 217, 223 et 224 et l’annexe 
5 du Code des Courses au Galop ;

V. SUR LA CARACTERISATION DES INFRACTIONS AU CODE DES COURSES AU GALOP 

Vu les articles 85, 198 et 199 du Code des Courses au Galop ; 

1- SUR L’ETAT SANITAIRE DU HONGRE PICWOCKY 

Il ressort des conclusions d’enquête que : 
- le hongre PICWOCKY a couru à 6 reprises entre le 27 juin et le 6 aout 2023 ce qui est 

particulièrement conséquent alors même que le cheval laisse apparaître un problème de 
santé avéré à son antérieur ;

- d’après l’attestation de la vétérinaire de service à ROYAN, le hongre PICWOCKY présentait après 
la course « une déformation très importante du tendon de l’antérieur droit ce qui correspond à 
une tendinite relativement ancienne », qu’il ne semblait pas souffrir et broutait tranquillement 
l’herbe du rond pendant son examen, mais que néanmoins, il a effectué quelques pas boiteux 
en marchant énergiquement vers son box, ce qui a paru suspect à la vétérinaire de service 
compte-tenu de l’importance de la déformation tendineuse ; 

- qu’au départ de la cinquième course, le garçon de voyage de l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ 
est venu au rond lui demander « une injection d’anti-inflammatoires pour le hongre PICWOCKY 
pour qu’il ne souffre pas pendant le voyage de retour », qu’elle est allée rapidement demander 
aux Commissaires de courses en fonction ce jour l’autorisation d’administrer un anti-
inflammatoire, le Premier Commissaire demandant alors que des prélèvements biologiques 
en vue de la recherche de substances prohibées soient réalisés préalablement à l’injection 
anti-inflammatoire au hongre PICWOCKY ; 

- qu’en arrivant au box dans lequel se situait le hongre PICWOCKY le 6 août 2023 sur l’hippodrome 
de ROYAN, il était vide et que le voisin de box a indiqué à la vétérinaire de service que « le cheval 
espagnol est parti très vite, il y a moment déjà » ;

Concernant le contrôle à l’entraînement effectué le 9 août 2023 dans les écuries de l’entraîneur Ion 
ELARRE ALVAREZ à SAN SEBASTIAN : 

- le hongre PICWOCKY présentait une lésion d’apparence chronique au niveau du tendon 
fléchisseur de l’antérieur droit, se traduisant par une déformation nette du tendon peu sensible 
à la palpation ;

- que d’après la classification du degré des boiteries selon l’American Association of Equine 
Practitioners, le hongre PICWOCKY présentait une boiterie de grade 3 sur 5 ;

PICWOCKY a été déclaré en sortie définitive d’entraînement auprès de l’Autorité Hippique Espagnole 
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le lendemain de sa course à ROYAN ce dont il convient dorénavant de prendre acte, étant observé que 
ce cheval a couru sans être dans un état sanitaire et de santé satisfaisant notamment le 6 août 2023 à 
ROYAN ce qui n’est pas acceptable, ni le fait de le faire voyager sans avoir attendu que la vétérinaire de 
service lui administre les soins utiles et demandés par son entourage lui-même, cela étant une atteinte 
avérée à la bien-traitance animale ;

2. SUR L’ANALYSE POSITIVE AU PHENYLBUTAZONE ET A L’OXYPHENBUTAZONE DES PRELEVEMENTS 
REALISES SUR LE HONGRE PICWOCKY

Il ressort des conclusions d’enquête : 
- que l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ atteste avoir déclaré le hongre PICWOCKY en fin de 

carrière en Espagne auprès du Jockey Club Espagnol et parallèlement en sortie provisoire 
depuis son compte France Galop le 7 août 2023 suite aux évènements qui se sont déroulés sur 
l’hippodrome de ROYAN la veille et que le hongre PICWOCKY a été vendu ; 

- que ledit entraîneur indique n’avoir pas administré ni traité le hongre PICWOCKY avec aucun 
médicament ; 

- qu’aucun traitement n’a été mentionné le jour du contrôle à l’entraînement concernant le 
hongre PICWOCKY au cours des 3 derniers mois dans le cahier des ordonnances du Jockey 
Club Espagnol de l’entraîneur ; 

- que l’analyse du prélèvement urinaire du hongre PICWOCKY réalisé le 9 août 2023 lors 
du contrôle montre pourtant la présence de PHENYLBUTAZONE et de son métabolite 
l’OXYPHENBUTAZONE et qu’en l’absence d’ordonnance, et aucune médication n’ayant été 
déclarée par l’entraîneur pour ce hongre, ce résultat de l’analyse est considéré comme positif, 
la PHENYLBUTAZONE étant une substance prohibée de catégorie I, substance agissant sur le 
système musculosquelettique ; 

Le hongre PICWOCKY étant déclaré en sortie définitive au moment de ce prélèvement, il y a lieu d’en 
prendre acte mais de mettre en évidence l’impossibilité de vérifier l’absence de ces substances au 
moment de sa course à ROYAN, le cheval ayant été déplacé de l’hippodrome de manière totalement 
précipitée sans attendre de lui fournir des soins nécessaires et sans que le suivi notamment en matière 
de prélèvement n’ait pu avoir lieu et être notifié à son responsable ; 

La situation totalement équivoque de la positivité dudit hongre le 9 août 2023 alors qu’il n’aurait reçu 
aucun traitement mentionné sur le cahier de soins depuis au moins 3 mois n’est pas satisfaisante et 
ne permet pas de s’assurer du respect des règles en matière de gestion des traitements vétérinaires 
par son entraîneur et de transparence dans le suivi vétérinaire des chevaux encore présents dans son 
établissement ; 

2. SUR LES TRAITEMENTS A BASE DE MELOXICAM ADMINISTRES A GRAND COURGEON, SANBER ET 
ONE MORE NIGHT

Il ressort du dossier que :
- ONE MORE LIGHT, a reçu un traitement par voie intraveineuse par le vétérinaire traitant le 7 

août 2023 avec un délai dopage indicatif écrit de 1 jour ce qui n’est absolument pas conforme 
aux règles en la matière et à une participation éventuelle à une course le lendemain d’un 
traitement ;

- GRAND COURGEON et SANBER ont reçu un traitement par voie intraveineuse par le vétérinaire 
traitant le 8 août 2023 avec un délai dopage indicatif écrit de 1 jour, ce qui n’est absolument pas 
conforme aux règles en la matière et à une participation éventuelle à une course le lendemain 
d’un traitement ; 

- l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires des hongres GRAND COURGEON et SANBER, 
et de la pouliche ONE MORE NIGHT réalisés le 9 août 2023 lors du contrôle montrent la présence 
de MELOXICAM suite aux médications déclarées dans le cahier des ordonnances ; 

- la pouliche ONE MORE NIGHT était déclarée partante et a couru le 13 août 2023 sur l’hippodrome 
de SAN SEBASTIAN le Prix HOTEL MARIA CRISTINA, course qu’elle a fini sixième et qu’elle 
a donc reçu du MELOXICAM le 7 août 2023, qu’elle recelait dans ses fluides corporels cette 
substance prohibée le 9 août 2023, et a couru 4 jours après, le 13 août 2023 ; 

Il y a lieu concernant ces ordonnances contraires au Code des Courses au Galop en matière de délai 
d’attente avant de participer à des courses, de transmettre la présente décision aux Autorités Hippiques 
Espagnoles, les chevaux en cause n’ayant pas couru en France, suite à leurs traitements à base de 
MELOXICAM non conformes ; 

3. SUR LA PRESENCE DE NOMBREUX PRODUITS ET L’ABSENCE D’ORDONNANCE 

Il ressort du rapport du responsable des Secrétaires des Commissaires en date du 10 août 2023 et de 
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ses pièces jointes, notamment : 
- qu’en attendant l’arrivée dudit entraîneur et des autres chevaux à prélever qui étaient en 

piste, il a demandé à la personne travaillant pour cet entraîneur de lui fournir les documents 
d’identification des chevaux présents dans l’établissement afin d’effectuer le contrôle 
d’effectif, que cette personne refuse, prétextant ne pas savoir où se trouvent les documents et 
qu’il constate que cette dernière avait quitté l’écurie avant de revenir avec un sac à dos jaune ;

- qu’il s’aperçoit qu’il veut quitter l’écurie en trottinette, lui demande de lui montrer le contenu 
de son sac, ce qu’il refuse, qu’il demande donc à l’entraîneur de demander à cette personne 
de coopérer et que l’entraîneur lui demande de lui remettre le sac ;

- qu’en ouvrant le sac, il constate qu’il y a des emballages de seringues et d’aiguilles et des 
emballages de produits vétérinaires et des fioles vides de marques « CALIER B8 – CATOSAL et 
ARNICA LOGOPLEX » ;

- la présence d’un carton et des emballages de seringues et d’aiguilles et des fioles des mêmes 
produits retrouvés dans le sac à dos ;

- qu’ils constatent une grosse mallette noire, dissimulée sous les couvertures, dans un canapé 
dépliable, et que l’entraîneur répond qu’elle contient des produits appartenant au vétérinaire 
et qu’il la laisse dans son écurie pour éviter de se faire voler lesdits produits, qu’il y en a pour au 
moins 2.000 ou 3.000 euros et que c’est plus en sécurité dans la mallette et dans son écurie ;

- qu’ils constatent entre-autres les produits suivants : ULTRA B, solution injectable – 
PHOSPHONORTONIC 20%, solution injectable – MELOXIDOLOR 20mg/ml, solution injectable – 
THIOCOLCHICOSIDE 4mg/2ml, solution injectable par voie intramusculaire – DANTRIUM gélule 
100mg - BIODIL by EQUIMED USA 50ml et d’autres produits également dont le vétérinaire de 
France Galop a fait état sur le procès-verbal du contrôle (seringue de GASTROGARD et autres 
produits administrables par voie orale) ;

- qu’ils constatent également dans cette mallette la présence d’une fiole sans étiquette, d’une 
fiole avec étiquette mais avec une annotation marquée dessus à la main et de deux seringues 
avec aiguille, remplies de liquide (un liquide vert et un liquide transparent), mais sans étiquette ;

- qu’ils demandent audit entraîneur ce que contiennent ces deux fioles et ces deux seringues, 
ce dernier répondant qu’il ne sait pas ce que contiennent cette fiole sans étiquette et ces deux 
seringues, affirmant que cela ne lui appartient pas ;

- qu’ils lui demandent s’ils peuvent les récupérer afin de les faire analyser par le Laboratoire 
des Courses Hippiques, que l’entraîneur refuse dans un premier temps, prétextant que 
ces produits ne sont pas à lui puis qu’après réflexion, il indique préférer coopérer, que le 
vétérinaire de France Galop rédige et termine le procès-verbal de constatation et de contrôle 
avec l’entraîneur ;

Concernant les produits saisis dans le sac à dos du premier garçon dudit entraîneur, les conclusions 
d’enquête indiquent notamment que : 

- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée BORGAL montre la présence de TRIMETHOPRIME 
et SULFADOXINE, conforme à l’étiquette du produit antibiotique ; 

- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée ARNICA montre l’absence de substances 
prohibées, s’agissant d’un produit homéopathique, conformément à l’indication de l’étiquette ; 

- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée CATOSAL montre la présence de POTASSIUM, 
VITAMINE B12 et BUTAPHOSFAN, conforme à l’étiquette du produit ; 

- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée CALIER B8 montre la présence de VITAMINE B12, 
ALCOOL BENZYLIQUE, NICOTINAMIDE, PANTHENOL, THIAMINE, PYRIDOXINE et RIBOFLAVIN 
PHOSPHATE, conforme à l’étiquette du produit à base de vitamines ; 

Concernant les produits saisis sous le canapé de la sellerie de l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ, 
lesdits conclusions indiquent que : 

- l’analyse du contenu de la bouteille opaque contenant un liquide incolore montre l’absence de 
substances prohibées, mais détient une concentration élevée en sodium ; 

- l’analyse du contenu de la bouteille contenant un liquide de couleur brune montre la présence 
de CURCUMIN, ACIDE SUCCINIQUE et ACIDE AMINOCAPROIQUE, composition de forte 
similitude à 99,6% au produit NEBULIN. Cette bouteille contient également des traces de 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE et METHYLPREDNISOLONE qui sont des substances appartenant 
à la classe des glucocorticoïdes (substances prohibées de catégorie I) ; 

- l’analyse du contenu de la seringue contenant du liquide incolore montre la présence d’ALCOOL 
BENZYLIQUE, ACIDE NICOTINIQUE (vitamine B3) et de l’ACIDE GLUCONIQUE ; 

- l’analyse du contenu de la seringue contenant du liquide vert montre la présence d’ALCOOL 
BENZYLIQUE et ACIDE NICOTINIQUE, composition similaire à 99,2% au produit GREENSPEED 
d’EQUIMED USA, produit disponible sur Internet sans autorisation de mise sur le marché dans 
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tous les pays de l’Union Européenne, présenté comme ayant des « propriétés stimulantes 
permettant d’augmenter l’endurance et la productivité » ;  

- lors du contrôle à l’entraînement le 9 août 2023, d’autres médicaments étiquetés ont été 
retrouvés sous le canapé de la sellerie de l’entraîneur ainsi qu’un autre produit de la marque 
EQUIMED USA nommé BIODIL, sa composition étant déclarée comme contenir de l’ATP, 
VITAMIN B12, SODIUM SELENITE, POTASSIUM et SODIUM CRYTALLISES ;

- le BIODIL d’EQUIMED USA ne détient aucune autorisation de mise sur le marché dans l’Union 
Européenne et n’est disponible que sur des sites en ligne provenant de l’extérieur de l’Union 
Européenne ; 

- le cahier des ordonnances était à disposition lors du contrôle à l’entraînement et que d’après les 
informations contenues dans ce cahier, il s’avère qu’aucun cheval à l’effectif d’entraînement de 
M. Ion ELARRE ALVAREZ n’a reçu de traitement vétérinaire entre le 21 février et le 20 juin 2023, 
or d’après les performances enregistrées chez France Galop, l’entraîneur a eu 73 partants en 
France entre ces dates ; 

S’il convient de prendre acte des explications de l’entraîneur, il convient de relever que la présence de 
nombreuses substances prohibées cachées sous un canapé et dans un sac dos sans pouvoir en justifier 
au moyen d’ordonnances conformes n’est pas tolérable et démontre une volonté de dissimulation, 
constituant un manquement à la probité et à la transparence dans le suivi des soins vétérinaires et des 
produits utilisés sur les chevaux dont il est responsable, ce qui n’est pas tolérable ;

Il résulte de l’ensemble des éléments du dossier que l’entraîneur susvisé a fait preuve d’un 
comportement particulièrement intolérable sans aucun respect des règles en matière de traitements 
vétérinaires, manquant à ses obligations en matière de détention d’ordonnances justifiant la présence 
de substance prohibée, d’information des traitements ou de produits administrés aux chevaux inscrits 
à son effectif, et en détenant des produits sans autorisation de mise sur le marché en Europe, ledit 
entraîneur reconnaissant les faits à ce titre ; 

En effet, ledit entraîneur détenait notamment deux produits totalement interdits, dopants, produits 
disponibles sur Internet sans autorisation de mise sur le marché dans tous les pays de l’Union 
Européenne, et notamment présenté pour l’un d’eux comme ayant des « propriétés stimulantes 
permettant d’augmenter l’endurance et la productivité » ;  

VI. SUR LA RESPONSABILITE DE L’ENTRAINEUR ET LES SANCTIONS CORRESPONDANTES 

Les dispositions des articles 1er, 137, 198, 201, 85 du Code des Courses au Galop et les articles 213, 216 
et 217 dudit Code permettent aux Commissaires de France Galop par mesure motivée d’interdire un 
cheval de courir afin de préserver la régularité des courses et si des doutes existent sur sa qualification 
dans les courses publiques au vu de sa situation d’entraînement ou de son état sanitaire ; 

En vertu de l’article 84 du Code des Courses au Galop, tout entraîneur titulaire d’une autorisation 
étrangère s’engage, en outre, à se soumettre entièrement aux dispositions du présent Code, en ce 
qui concerne notamment les dispositions réglementant les contrôles et les prélèvements biologiques 
effectués sur les chevaux déclarés partants, sur les chevaux déclarés à l’entraînement et sur ceux qui 
sont sortis provisoirement de l’entraînement ;

En vertu de l’article 39 du Code des Courses au Galop, les Commissaires de France Galop peuvent 
également suspendre ou retirer les équivalences des autorisations délivrées à l’étranger pour toutes 
les courses publiques régies par le présent Code ; 

Les éléments de l’enquête à disposition desdits Commissaires ont mis en évidence : 
- un cahier de soins et traitements vierge du moindre traitement vétérinaire entre le 21 février 

2023 et le 20 juin 2023 alors que l’entraîneur a eu 73 partants à cette période ce qui est donc 
incohérent ; 

- un vétérinaire intervenant au sein de cet établissement qui fait l’objet d’une procédure pénale 
en France et qui a délivré deux ordonnances non conformes avec notamment des délais 
d’attente avant de recourir totalement irréguliers pour 3 chevaux de l’effectif ;

- des prélèvements biologiques effectués sur certains chevaux de l’effectif de l’entraîneur Ion 
ELLARE ALVAREZ qui se sont révélés positifs ;  

- des nombreux produits et substances trouvés dans l’établissement d’entraînement dudit 
entraîneur, sans qu’un cahier de soins ou des ordonnances ne justifient leur présence dans 
cet établissement ce qui ne permet pas de s’assurer du respect des règles en matière des 
traitements vétérinaires administrés aux chevaux dans cet établissement ; 

- le comportement dudit entraineur et de son personnel lors du contrôle, comportement visant 
en première intention à ne pas agir en toute transparence lors du contrôle, l’entraîneur et 
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son personnel ayant adopté une attitude de nature à cacher des éléments aux contrôleurs, 
notamment un sac et une malle contenant pourtant de très nombreux produits et substances 
vétérinaires dont des flacons sans dénomination et un produit sans autorisation de mise sur le 
marché en Europe ;

- la présence de produits interdits, seulement disponibles sur Internet, dont un avéré comme 
dopant et dont les propriétés impliquent d’augmenter l’endurance et la productivité ; 

Compte-tenu de la nécessité :
- d’assurer la régularité des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop ;
- de préserver l’égalité des chances entre les concurrents et d’assurer la probité des résultats 

des courses ;

les Commissaires de France Galop constatent la totale non-conformité de la gestion des soins vétérinaires 
et de produits contenant des substances prohibées par l’entraîneur susvisé, ce dernier ayant fait preuve 
d’un comportement absolument contraire aux règles en matière de traitements vétérinaires, de sa 
bonne information et de maîtrise desdits traitements tel qu’il le reconnaît lui-même dans ses écritures, 
manquant à de nombreuses reprises aux règles en matière de détention d’ordonnances ; 

Les Commissaires de France Galop considèrent qu’un tel comportement apparaît d’autant plus grave 
que les quantités de produits retrouvés permettent de suspecter le recours fréquent à des traitements 
sur les chevaux entraînés et cela sans détenir d’ordonnances ou de cahier de soins conformes et que 
cet entraîneur a caché des produits, dont certains interdits et dopants, dans un sac à dos et sous un 
canapé ;  

Il convient à cet égard de rappeler à toutes fins utiles : 
- que les chevaux de courses ne doivent pas être traités de manière récurrente ni automatique ; 
- qu’ils ne doivent pas participer à des courses publiques si leur état de santé ne le leur permet 

pas ou s’ils ont besoin de traitements, notamment à base d’injections de substances prohibées 
ou d’infiltrations de substances corticoïdes, de manière répétitive pour pouvoir être présentés 
en courses ; 

- que la détention de produits vétérinaires sans ordonnance, de substances prohibées, de 
produits interdits en Europe, est totalement proscrite ; 

L’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ a ainsi adopté de manière intolérable un comportement totalement 
contraire aux règles fixées par le Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires 
effectués sur des chevaux et de détentions de produits, notamment dans un sac à dos qui a tenté d’être 
dissimulé lors du contrôle à l’entraînement et d’une malle placée sous un canapé ;

Il y a donc lieu, au regard des éléments du dossier et de la qualité de M. Ion ELARRE ALVAREZ, gardien 
responsable de son effectif, de son entraînement, de son entretien et de la gestion de ses soins dans 
son établissement :

- de le sanctionner par une suspension de l’équivalence de ses autorisations de faire courir et 
d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique Espagnole pour une durée de 12 mois ;

- d’interdire par conséquent à l’intéressé de participer à des courses publiques en France en sa 
qualité de titulaire d’autorisations de faire courir ou d’entrainer pour une durée de 12 mois ; 

- de demander l’extension de cette décision à l’Autorité Hippique Espagnole ;
- de transmettre à l’Autorité Hippique Espagnole la présente décision concernant les chevaux 

ayant notamment couru à SAN SEBASTIAN avec une ordonnance mentionnant un délai 
d’attente non conforme en matière de traitement à base de MELOXICAM ; 

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 1er, 22, 28, 39, 84, 85, 137, 192, 
198, 199, 200, 201, 207, 213, 216, 217, 223, 224 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop, ont décidé  : 

- de sanctionner M. Ion ELARRE ALVAREZ par une suspension de l’équivalence de ses 
autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique Espagnole pour 
une durée de 12 mois ; 

- d’interdire par conséquent à l’intéressé de participer à des courses publiques en France en sa 
qualité de titulaire d’autorisations de faire courir ou d’entrainer pour une durée de 12 mois ; 

- de demander l’extension de cette décision à l’Autorité Hippique Espagnole ;
- de transmettre à l’Autorité Hippique Espagnole la présente décision concernant les chevaux 

ayant notamment couru à SAN SEBASTIAN avec une ordonnance mentionnant un délai 
d’attente non conforme en matière de traitement à base de MELOXICAM.

Paris, le 18 octobre 2023 
N. LANDON - G. HOVELACQUE - R. FOURNIER SARLOVEZE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Saisis par l’Ecurie SIMONE BROGI d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par 
l’article 82 dudit Code à l’encontre de Mme Paulina MARCHANT, en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 18 octobre 2023 
pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté la non-présentation de l’intéressée ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications de Mme Paulina MARCHANT et de 
l’Ecurie SIMONE BROGI ; 

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Vu le courrier de Mme Paulina MARCHANT en date du 10 octobre 2023, accompagné de ses pièces 
jointes ;

Vu le courrier de l’Ecurie SIMONE BROGI en date du 10 octobre 2023, accompagné de ses pièces jointes  ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont constaté, le 18 octobre 2023, l’absence de paiement 
effectif de la somme due, ainsi que l’absence de justification, malgré le délai octroyé, pour donner des 
suites à la situation lui permettant de suspendre ou d’annuler la présente procédure ;

Attendu qu’il y a donc lieu de :
- maintenir le blocage du compte France Galop de Mme Paulina MARCHANT à concurrence de 

la somme due ;
- suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux dispositions 

de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente 
décision ;

étant observé que :
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours qui 

suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera 
prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de maintenir le blocage du compte France Galop de Mme Paulina MARCHANT à concurrence 

de la somme due ;
- de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à Mme Paulina MARCHANT à 

compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ;

étant observé que : 
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours qui 

suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera 
prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé.

Paris, le 18 octobre 2023 
K. HUYBERS - C. du BREIL - R. FOURNIER SARLOVEZE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

VICHY - 26 SEPTEMBRE 2023 - PRIX DU PUY MARY

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop, sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Rappel du procès-verbal des Commissaires de courses :

Les Commissaires ont interdit à la pouliche CORKY (IRE) de participer à la course, les mentions de 
vaccinations portées sur le document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les 
injections de rappel de la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code 
des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraîneur par une amende de 150 euros ;

Attendu qu’une enquête a été ouverte sur les faits rapportés par le vétérinaire de garde sur l’hippodrome 
de VICHY et le secrétariat des Commissaires, et que l’entraîneur Jérôme REYNIER a été informé de cette 
situation le 27 septembre 2023 ;

Après avoir demandé des explications à la Société d’entraînement Jérôme REYNIER et à Mme Emma 
KENNEDY, respectivement entraîneur et propriétaire de ladite pouliche, pour l’examen contradictoire 
de ce dossier, ou à demander à être entendus par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications écrites dudit entraîneur 
et de la propriétaire de ladite pouliche ;

Vu les articles 85, 135, 136, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête de la Chef du Département Contrôles et Livrets de France Galop en date 
du 10 octobre 2023, accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant notamment que :

- la pouliche CORKY est déclarée à l’effectif de M. Jérôme REYNIER depuis le 19 juillet 2023 
(date qui permettait tout à fait de vérifier les vaccinations et de mettre à jour le document 
d’identification avant de pouvoir courir en septembre) ;

- le vétérinaire de service sur l’hippodrome de VICHY a constaté que le dernier rappel de 
vaccination rhinopneumonie inscrit dans le livret signalétique datait du 4 juin 2022 et qu’il 
a donc légitimement mis la pouliche CORKY non partante (primo vaccination en date du 27 
novembre 2021 pour la V1 puis seconde injection le 24 décembre 2021 pour la V2) sans aucun 
autre rappel ensuite (rappels qui auraient dû être faits les 3 décembre 2022 et le 2 juin 2023 
pour respecter le schéma vaccinal préconisé par l’article 135 dudit Code) ;

- M. Jérôme REYNIER déclare qu’il s’est trompé de date lors de l’inscription sur le site de France 
Galop en inscrivant la date du 4 juin 2023 pour la rhinopneumonie au lieu du 4 juin 2022 et que 
seuls ceux qui ne font rien ne commettent pas d’erreur ;

- cette seule erreur d’enregistrement ne lui aurait toujours pas permis de courir en l’absence de 
vaccinations intermédiaires fin 2022 et en 2023 ;

- le 3 août 2023, il a saisi des dates de vaccinations sur le site professionnel de France Galop 
qui étaient reconnues comme valables et conformes au Code des Courses autorisant un 
engagement le 18 septembre 2023, mais que dans ce cas c’est la totalité de l’enregistrement 
qui est erroné car sur le site France Galop figurent :

- la date du 27 novembre 2022 en lieu et date du 27 novembre 2021
- la date du 24 décembre 2022 en lieu et date du 24 décembre 2021 
- la date du 4 juin 2023 en lieu et date du 4 juin 2022

- M. Jérôme REYNIER a modifié le schéma vaccinal de la pouliche CORKY le 27 septembre 2023 
sur le site professionnel de France Galop pour les remettre en conformité avec ce qui figurait 
sur le document d’identification, ce qui a mis alors la pouliche CORKY automatiquement inapte 
à courir ; 

- M. Jérôme REYNIER a donc refait faire une primo vaccination à la pouliche CORKY (facture 
N°23-09-002 mentionnant une vaccination rhinopneumonie pour la pouliche CORKY en date 
du 26 septembre 2023, jour de la course de VICHY, jointe au dossier) ;

Vu les explications transmises par ledit entraîneur en date du 12 octobre 2023 mentionnant notamment :
- qu’il s’est trompé d’année pensant que la pouliche CORKY était arrivée à jour de vaccinations 

pour la rhinopneumonie et qu’il a inscrit par erreur 27/11/2022, 24/12/2022 & 04/06/2023 ;
- que le fait d’avoir transporté la pouliche jusqu’à VICHY pour rien, à ses frais, qu’il soit passé 

pour un imbécile aux yeux de son propriétaire et qu’il ait « écopé » 150 euros d’amende, lui a 
servi de leçon ;
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Vu les explications transmises par Mme Emma KENNEDY en date du 16 octobre 2023 mentionnant 
notamment que ladite pouliche est entraînée par Jérôme REYNIER, que toutes les décisions sont prises 
là-bas et qu’elle ne peut donc rien ajouter ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que la pouliche CORKY a fait l’objet d’une primo vaccination 
rhinopneumonie en date du 27 novembre 2021 inscrite dans le document d’identification puis d’une 
seconde injection le 24 décembre 2021 ;

Que le vétérinaire de service sur l’hippodrome de VICHY a constaté que le dernier rappel de vaccination 
rhinopneumonie inscrit dans le document d’identification datait du 4 juin 2022 sans aucun autre rappel 
ensuite ;

Que les conclusions d’enquête précisent que les rappels auraient dû être faits les 3 décembre 2022 et le 
2 juin 2023 pour respecter le schéma vaccinal préconisé par l’article 135 du Code des Courses au Galop ;

Que le feuillet « vaccinations » du document d’identification de ladite pouliche ne permettait ainsi pas 
d’établir qu’elle avait été vaccinée dans les conditions fixées par les dispositions de l’article 135 dudit 
Code ;

Attendu qu’un tel comportement de l’entraîneur Jérôme REYNIER constitue une infraction à l’article 135 
et une faute disciplinaire au regard de l’article 224 du Code des Courses au Galop ;

Qu’il convient néanmoins de prendre en compte les explications dudit entraîneur indiquant s’être 
trompé de date lors de l’enregistrement sur le site de France Galop, en inscrivant la date du 27 novembre 
2022 au lieu du 27 novembre 2021, celle du 24 décembre 2022 au lieu du 24 décembre 2021 et celle du 
4 juin 2022 au lieu du 4 juin 2023 ;

Qu’il convient également de prendre acte de la décision des Commissaires de courses ayant d’une 
part, interdit à la pouliche CORKY de participer au Prix du PUY MARY couru le 26 septembre 2023 sur 
l’hippodrome de VICHY et d’autre part, sanctionné ledit entraîneur par une amende de 150 euros ;

Attendu qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, les Commissaires de France Galop décident de 
sanctionner la Société d’entraînement Jérôme REYNIER par un avertissement au vu du résumé des faits 
et de la façon dont il a enregistré les dates de vaccination dans le serveur informatique de France Galop, 
tout en lui demandant la plus grande vigilance à l’avenir quant à l’établissement des vaccinations des 
chevaux déclarés sous son effectif conformément aux conditions fixées par les dispositions de l’article 
135 du Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner la Société d’entraînement Jérôme REYNIER par un avertissement, tout en lui 

demandant la plus grande vigilance à l’avenir quant à l’établissement des vaccinations des 
chevaux déclarés sous son effectif conformément aux conditions fixées par les dispositions 
de l’article 135 du Code des Courses au Galop.

Paris, le 18 octobre 2023 
K. HUYBERS - C. du BREIL - R. FOURNIER SARLOVEZE





Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 7.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3298 4 Koktail Divin, h, b.f, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Divine Sainte (Saint Des Saints), 64 k, 
SC Thierry Pigeon (d’O. Andigne), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)

 3597 1 Kanfyn Ludois, h, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et 
Praline Ludoise (Nononito), 65 k,  h, A. Lemonnier 
(A. Roussel), S. Zuliani (s) – (n° corde 6)

 3259 5 Kinder Du Gouet, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Dolly Du Gouet [Network (GER)], 65 k, 0h, G. Delourme 
(Y. Barille), B. Lefevre (s) – (n° corde 5)

   Killy Ange, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Drolement Jolie [Vendangeur (IRE)], 621/2 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (T. Baron), F. Nicolle – 
(n° corde 7)

 3298 2 King Thou Lez, h, b, 3 ans, par Willywell et Avenir De 
Thou (Tirwanako), 64 k, P. & C. Peltier (s) (C. Grosbois), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 1)

 3523  Karcalin, h, 3 ans, 64 k,  h, J. Uzel (H. Lebouc), 
L. Viel (s) – (n° corde 2)

 3597 3 King Denuo, h, 3 ans, 64 k,  h, Mme L. Denuault 
(S. Saadi), G. Denuault (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 450 a
9 long, 2 long, nez, 1 long, 7 long ½, loin.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Mme Karine Perreau.

 594 a Stephane Bourlier, Simon Cossart.

 445 a Thierry Lemoine, Mme Cecile Gireaud.

 297 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 148 a Laurent Billoux, Jean-Jacques Billoux.

Temps total : 2’38’’77’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Olivier 
d’ANDIGNE en ses explications, les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage de sa cravache le coude 
levé au-dessus de la ligne de l’épaule (1re infraction).
Le hongre KANFYN LUDOIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3861 5739 PRIX PMU & NOUS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année reçu une allocation de 15.000 ni été classés 
dans les trois premiers d’une Listed. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 5 avril 2023 inclus : 1 k. par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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NANTES

0137 278 jeudi 5 octobre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Muriel PRIOUZEAU – 
Clémentine CHATILLON – Marie-Pierre GUERIN

 3859 5737 PRIX PLACE ROYALE

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3494  Bolide Porto (IRE), m, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Bella Bolide [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k,  h, 
Mme N. D’Amato (A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 7)

 3725 5 Ma Mome, f, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et 
Simone Angel [American Post (GB)], 561/2 k (55 k), 
JP. Vanden Heede (Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 1)

 2315 4 Cape Cannon, h, b, 2 ans, par Siyouni et 
Passing Parade GB (Cape Cross IRE), 58 k, 
Merry Fox Stud Limited (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 3199 5 Revalite, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Ideechic 
(Chichicastenango), 561/2 k,  h, J. Berthelot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Whiland, f, b.f, 2 ans, par Land Force IRE et Whim 
GB (Nayef USA), 541/2 k, Fal Stud SAS (H. Lebouc), 
M. Baratti (s) – (n° corde 2)

 3469 5 Aloha, f, 2 ans, 561/2 k, Mme J. Cygler (S. Saadi), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 2925  Mimi Citron, f, 2 ans, 561/2 k,  h, E. Lecoiffier 
(J. Moutard), E. Lecoiffier – (n° corde 4)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 924 a
2 long, 5 long, 2 long, 7 long, 3 long, 8 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Bolide Porto (Ire).

 3 312 a Ma Mome.

 2 484 a Cape Cannon.

 1 656 a Revalite.

 828 a Whiland.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 1 028 a Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

 771 a Merry Fox Stud Limited.

 514 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.

 168 a Fal Stud Sas.

Temps total : 1’43’’89’’’
Le poulain BOLIDE PORTO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3860 5741 PRIX COURANT D’AIR

(Autres Que Pur Sang)
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Primes aux éleveurs :

 722 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 570 a Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.

 497 a Mme Marylene Collet, Ecurie Taos.

 380 a Jean-Luc Pignet, Mme Edwige Chardron.

 190 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 2’38’’42’’’
A l’issue de course, après avoir entendu le jockey Jérôme MOUTARD 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage abusif de la cravache (5 sollicitations/ 3e infraction).
Par ailleurs, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage de la cravache le coude levé au-dessus de la ligne 
de l’épaule (1re infraction).
La pouliche MARFISA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3863 5740 PRIX DU BOIS JOLI

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 3572 4 Lady Straight, f, al, 6 ans, par Barastraight (GB) et 
Lady D’Ange [Rifapour (IRE)], 541/2 k, Ah, C. Tanguy 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 14)

 3337 4 Whitenight, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et By 
Chaparral [High Chaparral (IRE)], 58 k (561/2 k), gh, 
Ecurie R.E. (Mme M. Eon), G. Fourrier – (n° corde 7)

 3628  Fan Zone, f, al, 7 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 541/2 k, 0h, XL. Le Stang 
(C. Grosbois), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 3682  Cuba Libre, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Canalside 
GB (Nayef USA), 551/2 k,  h, G. Vacher (M. Justum), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 3555  Leander, h, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et I’M Right 
USA (Rahy USA), 58 k (561/2 k), 0h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Merou), C. Fey (s) – (n° corde 9)

   Antaios, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), gh, J. Chaineau 
(Mme C. Poirier), E. Leray (s) – (n° corde 3)

 3550  Kiroz, m, 7 ans, 581/2 k, D. Mahe (Y. Barille), D. Mahe – 
(n° corde 5)

 3572  Mi Bonito, h, 4 ans, 57 k, Ag, G. Le Gland (T. Baron), 
G. Le Gland – (n° corde 10)

 3398 4 Aquitaine (IRE), f, 6 ans, 591/2 k,  h, JP. Sauvage 
(d’O. Andigne), JP. Sauvage – (n° corde 2)

 3111  Commandeur, h, 7 ans, 51 k (481/2 k), 0h, 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 4)

 3573  Janajka, f, 8 ans, 60 k (571/2 k), Mme M. Bourgeais 
(Mme C. Mignonneau), Mme M. Bourgeais – (n° corde 8)

 3572  Karakoy, h, 4 ans, 60 k, Mme H. Crosnier (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 3337  Norqui Des Roses, h, 4 ans, 58 k, Ah, Q. Laumans 
(D. Boche), N. Leenders – (n° corde 12)

 3594 4 Stormy Floo, f, 4 ans, 581/2 k, A, S. Renaud (S. Saadi), 
S. Renaud – (n° corde 6)

14 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 560 a
Chev. élim. : Um Elnadim

5 long ½, 2 long ½, 5 long ½, 3 long, 1 long ¼, nez, 3 long ½, tête, 
3 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Lady Straight.

 1 386 a Whitenight.

 850 a Fan Zone.

 567 a Cuba Libre.

 346 a Leander.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Mme Patricia Vedie, Christophe Tanguy.

 544 a Jeremy Barthelemy.

 383 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

 255 a Jean De Cheffontaines.

 135 a Gilles Forien.

Temps total : 2’37’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JANAJKA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

2 400 m
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 3196 3 Salocin, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 62 k (601/2 k),  h, Mme R. Perron 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 1495 2 Le Petit Gegene, h, b, 6 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Dawraat IRE (Dubai Destination USA), 57 k (531/2 k), 
B. Lebrec (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 3722 5 Mystic, h, al, 4 ans, par Elm Park GB et Double Mast 
[Dano Mast (GB)], 57 k (551/2 k), A, A. Clavier (A. Baron), 
de P. Chevigny – (n° corde 5)

 3701 5 Penclaudjeangreen, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Greentathir [Muhtathir (GB)], 57 k,  h, J. Gilbert 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 3573  Rue Jonas, f, b, 5 ans, par Dariyan et Tauranga 
[Gold Away (IRE)], 581/2 k, Agh, D. Huyck (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 3751  Coeur Davier, f, 5 ans, 551/2 k, Ah, A. Clavier 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 8)

 3196  Palaimon, m, 6 ans, 59 k, g, E. Schwaiger 
(L. Boisseau), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 3645 4 Ker Stormy, h, 4 ans, 60 k,  h, Mme van den V. Broele 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 3)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
915 a
Eng. Sup. : Mystic

3 long ½, nez, 1 long ½, 1 long ½, nez, ¾ long, 5 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Salocin.

 1 782 a Le Petit Gegene.

 1 633 a Mystic.

 1 089 a Penclaudjeangreen.

 544 a Rue Jonas.

Primes aux éleveurs :

 1 313 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 803 a Loic Menard, Bruno Lebrec, Serge Lebrec.

 641 a Alain Clavier, Mme Anne Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

 427 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

 213 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’38’’55’’’
Le hongre LE PETIT GEGENE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3862 5738 PRIX DE L’AUTOMNE

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2559  Marfisa IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Special Gal [Galileo (IRE)], 561/2 k, Mme S. Harris 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 3528 5 Vraie Storm (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Storm To The Sea (Siyouni), 561/2 k, g, Cte de G. Saint-
Seine (A. Roussel), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 3546 2 Ventosilla, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sailing 
Lady [Henrythenavigator (USA)], 561/2 k (55 k),  h, 
Haras des Sablonnets (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 3)

 2459  Altesseroyaletavel, f, gr, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Lady Tavel (Al Namix), 561/2 k,  h, JL. Pignet (J. Moutard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 9)

   Kemoon, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et Kenohio 
(Kendor), 541/2 k,  h, SCEA Ecurie Bader (C. Guitraud), 
E. Allaire (s) – (n° corde 6)

   Guiness Star, m, 3 ans, 56 k, SC Thierry Pigeon 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 3571  Caprice A Deux, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (S. Saadi), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

   Boum Du Ninian, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 3593 4 Seahera, f, 3 ans, 561/2 k,  h, D. Gemin (H. Lebouc), 
N. Leenders – (n° corde 7)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 669 a
2 long ½, 2 long, ¾ long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long, 2 long ½, 7 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Marfisa Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Vraie Storm (Ire).

 1 836 a Ventosilla.

 1 224 a Altesseroyaletavel.

 612 a Kemoon.
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BO 2023/21 – plat 3

Les Commissaires ont autorisé le hongre NOLITO (GB) et la pouliche 
MAAYAFUSHI à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les poulains QUARTZ DU HOULEY, BIG LOG, MICHELANGELO, 
le hongre HAYEJOHN et la pouliche ALVA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3865 1022 PRIX AS D’ATOUT

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Terre De Vega GB, m, b, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Terre [Motivator (GB)], 58 k, Mme Y. Bonchev 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Brio, h, b, 2 ans, par Le Brivido et Lastuce [Orpen 
(USA)], 58 k, A. Don (C. Soumillon), G. Hernon (s) – 
(n° corde 4)

   Noble Cotai IRE, m, al, 2 ans, par Cotai Glory GB 
et Noble Duchess [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k, 
G. Manson (C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 7)

   Driver’S Pick IRE, m, b, 2 ans, par Too Darn Hot GB 
et Kailani GB (Monsun GER), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Vamos Luigi IRE, m, b.f, 2 ans, par Churchill 
IRE et Roystonea GB (Polish Precedent USA), 
58 k, J. Maldonado Trinchant (C. Demuro), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

   Grand Calyx IRE, m, 2 ans, 58 k,  h, Dream Horse S.R.L 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Goldfield, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Galaxy II (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

   Probably Me, m, 2 ans, 58 k, Mme P. Demercastel 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 10)

   Fashion Grey, m, 2 ans, 58 k, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

   Carlston, h, 2 ans, 58 k, L. Cohen (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 900 a
courte encolure, encolure, 1 long, 1 long, 1 long ½, nez, tête, ¾ long, 
1 long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Terre De Vega Gb, prime non attribuée.

 4 320 a Brio.

 3 240 a Noble Cotai Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Driver’S Pick Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Vamos Luigi Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Stone Roses Bloodstock, prime non attribuée.

 877 a Jocelyn Targett.

 382 a Thomas Smullen, prime non attribuée.

 255 a Godolphin, prime non attribuée.

 127 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Terre De Vega Gb.

Temps total : 1’37’’4’’’
Les poulains TERRE DE VEGA (GB) et NOBLE COTAI (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3866 1025 PRIX D’AUFFARGIS

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34.

 3674  Kozachka IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Katyusha USA (Kingmambo USA), 57 k,  h, 
V. Timoshenko (C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 10)
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La jument FAN ZONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

SAINT-CLOUD

0004 278 jeudi 5 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Nathalie BELINGUIER – Laurent BEUVIN – Daniel CHAILLOU

 3864 1021 PRIX DE VERSAILLES

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +18,5.

 3325 4 Quartz Du Houley, m, b, 3 ans, par Brametot IRE 
et Facilita IRE (Fasliyev USA), 55 k, Mme C. Pelier 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 3498  Big Log, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Log Off IRE (Sir 
Prancealot IRE), 551/2 k, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 2969 3 Hayejohn, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 61 k, Ecuries Puglia 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 9)

 3680 2 Michelangelo, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Rumailah 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 54 k, La Fleche Racing 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 3526 2 Alva, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et America’S 
Best USA (Union Rags USA), 531/2 k, A, A. Gilibert 
(E. Hardouin), F. Chappet – (n° corde 6)

 3498  Sahara Spring (IRE), f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 58 k,  h, 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 14)

 3498 4 Nolito (GB), h, b, 3 ans, par Recoletos et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 57 k, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 3570 1 Maayafushi, f, 3 ans, 561/2 k, A, HA. Pantall (s) 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

 3325  Sidedream (GB), f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 3110 4 Recording Angel IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 3184 2 Blue Bayou, f, 3 ans, 57 k, S. Berland (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

 3621 1 Cosmo Beau, m, 3 ans, 55 k, M. Motschmann 
(G. Mosse), S. Cerulis – (n° corde 3)

 3088 4 Tawafuq IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Shadwell France SNC 
(S. Pasquier), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 3325  Le Freinay (IRE), m, 3 ans, 55 k,  h, Ecurie Delloye 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 10)

 3498  La Galiote (GB), f, 3 ans, 581/2 k, Fairway SAS 
(A. Lemaitre), C. Ferland (s) – (n° corde 16)

15 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 290 a
Sans motif : Aversa

½ long, courte tête, 1 long ¼, encolure, nez, encolure, tête, ½ long, 
1 long ¼.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Quartz Du Houley.

 7 524 a Big Log.

 5 544 a Hayejohn.

 3 168 a Michelangelo.

 1 584 a Alva.

 1 188 a Sahara Spring (Ire).

 792 a Nolito (Gb).

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.

 2 336 a S.A. S. Haras Le Gue.

 1 721 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.

 983 a Mme Sarah Dupray.

 321 a Suc. Larissa Kneip.

 245 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 241 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’26’’85’’’
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   Makemake, f, b.f, 2 ans, par New Bay GB et Schhili 
(IRE) (Kodiac GB), 57 k, Mme J. Cygler (C. Demuro), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

   Zamanie, f, b, 2 ans, par Zarak et Dance In The Moon 
[Sea The Moon (GER)], 57 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(B. Murzabayev), M. Rulec (s) – (n° corde 10)

   Harmony Grey, f, 2 ans, 57 k, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

   Best Memory, f, 2 ans, 57 k, Mme A. Duval (R. Thomas), 
de H. Nicolay – (n° corde 7)

   Charlotte’S Luck, f, 2 ans, 57 k, Mr Paul Goonan 
(C. Soumillon), D. Cunha – (n° corde 1)

   Etincelle, f, 2 ans, 57 k, W. Head (A. Pouchin), 
Mme V. Head – (n° corde 9)

   Pamela Boum, f, 2 ans, 57 k, gh, Al. Haddad 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Gloriyad’Or, f, 2 ans, 57 k, gh, K. Messaoudi 
(A. Madamet), G. Bietolini – (n° corde 12)

   Excessiveness (GB), f, 2 ans, 57 k (531/2 k), 
Mme I. Corbani (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 5)

12 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 073 a
2 long, courte tête, encolure, 1 long ¼, 4 long, ½ long, 3 long, 1 long 
½, 2 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Rock’N Swing Gb, prime non attribuée.

 4 320 a Otherwordly.

 3 240 a Pemba Bay.

 2 160 a Makemake.

 1 080 a Zamanie.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Al Asayl France.

 1 275 a Godolphin, prime non attribuée.

 657 a Haras D’Etreham, Pencarrow Stud Ltd.

 438 a Paul Nataf.

 335 a Rashit Shaykhutdinov.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Rock’N Swing Gb.

Temps total : 1’35’’49’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, les jockeys Simon PLANQUE (PEMBA BAY) arrivé 3e et 
Christian DEMURO (MAKEMAKE) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que le contact était dû a un mouvement concomitant des 
deux pouliches, sans que cela n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Les pouliches ROCK’N SWING (GB) et PEMBA BAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3868 1024 PRIX DE L’ABBAYE DES VAULX DE CERNAY

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 3559 4 Arcachon, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Calling 
All Angels (Ange Gabriel), 60 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 3400 1 Kelpie, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Virginie [Silver 
Frost (IRE)], 59 k (561/2 k),  h, L. Broomhead (C. Berge), 
G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 3527 5 Lightning Bolt, h, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, 
Ah, R. Shaykhutdinov (S. Planque), F. Chappet – 
(n° corde 11)

 2174 5 Daradoua, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Darbanza (Siyouni), 59 k, A, Pcsse Z. Aga Khan 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 5)

 3559 5 Goldyway De Saon, h, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) 
et Bereni Ka [Vadasin (IRE)], 59 k, Mme A. Dupont 
(T. Trullier), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 3069 1 Isis D’Inor, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), Mme D. Eustache 
(E. Verhestraeten), Mme D. Eustache – (n° corde 15)

 3239 3 Zilrak, h, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, Har. Haras De Couely 
(Mme M. Velon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)
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 3658  Mister Goken, h, b, 3 ans, par Goken et Mummy’S 
Konig [Konig Shuffle (GER)], 59 k,  h, S. Jesus 
(R. Mangione), S. Jesus – (n° corde 3)

 2706 3 Belle, f, 3 ans, par Sumbal (IRE) et Baenia [Verglas 
(IRE)], 57 k (551/2 k), Ecurie Prunier (M.Z. Sahebjan), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 7)

 3589  Kaleobayane, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Bamiyane (Kouroun), 581/2 k,  h, R. Philippon 
(G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 3403  On A Souffert, h, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Fleur Enchantee [Marchand De Sable (USA)], 60 k, 
A. Sauty de Chalon (A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 6)

 3571  Mehgaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Mehitabel 
[Authorized (IRE)], 59 k (571/2 k), g, M. Ghys 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 13)

 3402  Salsa Du Demon, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), 0h, 
C. Doussot (Mme L. Grosso), S. Jesus – (n° corde 15)

 3471 2 Uchronie, f, 3 ans, 55 k, 0, Haras des Sablonnets 
(A. Pouchin), C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

 3750  Spring Eve, f, 3 ans, 581/2 k, XL. Le Stang (A. Crastus), 
XL. Le Stang – (n° corde 9)

 3379  Nuit Fauve, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), P. Lacroix 
(Mme J. Lacroix), P. Lacroix – (n° corde 4)

 3508  Solveig Fury, f, 3 ans, 59 k, JC. Michel (R. Thomas), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 12)

 3363 5 Miss Honeymoon, f, 3 ans, 59 k, U. Aeschbacher 
(S. Laurent), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 16)

 3718  Stealthy Stride, f, 3 ans, 54 k, M. Stehli (E. Crublet), 
M. Stehli – (n° corde 1)

 3557  Trevor Senora, m, 3 ans, 59 k, 
Ecurie Haras des Senora (M. Guyon), FX. Belvisi – 
(n° corde 8)

 3443  Stellar Jay IRE, f, 3 ans, 56 k, Ah, M. Guarnieri 
(B. Marie), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 3658  Mon ‘ Everest, h, 3 ans, 53 k, 0h, C. Arnaud 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 5)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 739 a
2 long ½, courte encolure, tête, courte encolure, dead-heat, 1 long 
¼, courte encolure, ¾ long, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 525a – 525a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Kozachka Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Mister Goken.

 2 268 a Belle.

 1 512 a Kaleobayane.

 378 a On A Souffert.

 378 a Mehgaway.

Primes aux éleveurs :

 939 a Jacques Leconte, Jean-Francois Leconte.

 892 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

 704 a Pierre Lamy.

 469 a Mme Emilie Lafeu.

 117 a Antoine Sauty De Chalon, Mlle Celine Beaudu, Bernhard Wenger.

Temps total : 2’39’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KOZACHKA (IRE) et 
MISS HONEYMOON à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MISS HONEYMOON à 
être accompagnée en main au départ non-montée, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches KOZACHKA (IRE) et KALEOBAYANE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3867 1023 PRIX TENEBREUSE

(Femelles)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Rock’N Swing GB, f, b, 2 ans, par Camelot GB et 
Ragsah IRE (Shamardal USA), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Otherwordly, f, b, 2 ans, par Siyouni et Waterlilly 
IRE (Galileo IRE), 57 k,  h, Al Asayl France (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

   Pemba Bay, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et Purely 
Priceless IRE (Galileo IRE), 57 k,  h, Haras d’Etreham 
(S. Planque), N. Le Roch – (n° corde 8)
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BO 2023/21 – plat 5

 3224 1 Suny Yina, f, b, 3 ans, par Motivator GB et 
Theoricienne (Kendor), 571/2 k (56 k), RT Racing 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 3413 7 Quartz Rose, h, 3 ans, 591/2 k,  h, E. Fierro (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 13)

 3255 1 Chanel Gold, f, 3 ans, 59 k, German Racing Club 
(C. Demuro), JP. Carvalho – (n° corde 2)

 3566 4 Symbole, h, 3 ans, 55 k,  h, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 3325  First Page, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), P. Fellous 
(Mme C. Pacaut), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 3592 1 Levante Breeze, f, 3 ans, 60 k,  h, 
Merry Fox Stud Limited (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2932  Mrs Pink, f, 3 ans, 54 k,  h, Enbebo S.L. 
(A. Gutierrez Val), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 136 a
Eng. Sup. : Segera

1 long, dead-heat, courte encolure, dead-heat, encolure, 1 long, 
tête, ½ long, tête.
14 000a – 4 620a – 4 620a – 1 680a – 1 680a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Leoparduccio.

 3 326 a Royalwood.

 3 326 a Segera.

 1 209 a Sadia (Ire).

 1 209 a Eternel.

 604 a Madame De Saxe (Ire).

 403 a Suny Yina.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Mme Daniela Airaldi, Mme Corine Barande Barbe, Patrick Viley.

 1 032 a Florent Picard, Remy Castel, Haras De Beauvoir.

 375 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 245 a Haras De La Perelle.

 125 a Haras Du Quesnay.

 122 a Michel Monfort.

Temps total : 1’27’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SADIA (IRE) et le cheval 
FIRST PAGE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont après enquête, sanctionné les propriétaires 
Patrick FELLOUS/ Stephanos CONSTANTINIDIS/Alain SOLAL par une 
amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, le jockey Christian DEMURO a déclaré que la 
pouliche CHANEL GOLD serait plus à son aise dans un terrain plus 
souple.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance de la pouliche LEVANTE BREEZE arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que malgré un bon parcours, la pouliche 
LEVANTE BREEZE n’avait pas eu de ressources dans la phase finale. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain ETERNEL et le hongre LEOPARDUCCIO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3870 1027 PRIX HERVINE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +31.

 3835 4 Ruudje, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 58 k (561/2 k),  h, 
JP. Vanden Heede (Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 12)

 3728 2 Almazora, f, gr, 8 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 51 k (501/2 k), 
A, JP. Vanden Heede (Mme A. Nicco), B. Goudot (s) – 
(n° corde 13)

 3682  Milord Du Lemo, h, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Jade Rheinberg GER (Platini GER), 52 k (51 k), 
M. Chevillard (D. Provost), T. Viel – (n° corde 5)

 3627  Nightdance Man GER, h, al, 7 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 60 k, A, 
H. Ghabri (G. Mosse), H. Ghabri – (n° corde 10)

 3646  Serignan, h, b.f, 4 ans, par Polarix (GB) et My Valley 
(My Risk), 551/2 k (54 k), g, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)
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 3476 3 Esperance (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, A, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 3)

 3400 2 Pearl Doctor, h, 3 ans, 53 k,  h, H. Hayoun 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 3508  Whydah Gally, m, 3 ans, 60 k,  h, Bon de L. Bourgoing 
(R. Thomas), Mme M. Le Gall – (n° corde 8)

 3038  Way To Marseille, h, 3 ans, 591/2 k,  h, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Decouz (s) – 
(n° corde 13)

 3403 3 Girasole, f, 3 ans, 59 k, Rennstall Neuenhagen 
(B. Marie), H. Blume – (n° corde 14)

 3589 2 Lightning Lara, f, 3 ans, 59 k,  h, Stall Grischun 
(B. Murzabayev), FX. Weissmeier – (n° corde 2)

 3499 5 Bazel, f, 3 ans, 54 k,  h, A. Dimitropoulos (F. Veron), 
G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 3069 5 Moon Dash GB, h, 3 ans, 52 k (51 k), 0h, JC. Smith 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 16)

 3559  Armentieres, f, 3 ans, 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

16 partants ; 40 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 635 a
Certif. vétérinaire : Demelza

encolure, courte encolure, 1 long ¾, tête, 1 long ¼, encolure, 
encolure, 3 long ½, 4 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Arcachon.

 3 600 a Kelpie.

 2 700 a Lightning Bolt.

 1 800 a Daradoua.

 900 a Goldyway De Saon.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Mme Henri Devin.

 1 118 a Jean-Pascal Ducellier.

 559 a Pcsse Zahra Aga Khan.

 548 a Rashit Shaykhutdinov.

 279 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

Temps total : 2’34’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KELPIE, LIGHTNING 
LARA et le hongre WAY TO MARSEILLE à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WAY TO MARSEILLE à être 
monté en piste.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
en leurs explications les jockeys Alexis POUCHIN (ARMENTIERES) 
arrivé non-placé et Bauyrzhan MURZABAYEV (LIGHTNING LARA) 
arrivé non-placé, ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée d’1 jour, le jockey Bauyrzhan MURZABAYEV pour 
avoir contrarié la progression de la pouliche ARMENTIERES en ayant 
dirigé la pouliche LIGHTNING LARA vers la lice intérieure sans avoir 
une avance suffisante.
Le hongre ARCACHON et la pouliche LIGHTNING BOLT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3869 1028 PRIX DU CHESNAY

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 3441 1 Leoparduccio, h, b, 3 ans, par Tigron USA et La Petite 
Niece (Mesnil Des Aigles), 56 k (541/2 k), A, Mme D. Airaldi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 11)

 3567 1 Royalwood, f, b, 3 ans, par Birchwood 
IRE et Royal Green [Myboycharlie (IRE)], 
581/2 k, Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 3724 1 Segera, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 541/2 k,  h, SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 3341  Sadia (IRE), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Swertia (GB) 
(Pivotal GB), 60 k, Haras de La Perelle (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3509  Eternel, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lonestar 
Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 591/2 k, A, 
P. Faucampre (E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 7)

 3629 3 Madame De Saxe (IRE), f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Sariette IRE (Oasis Dream GB), 60 k, A, P. Fellous 
(C. Lecoeuvre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)
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 3558 3 Stelvio, h, 6 ans, 57 k, 0, Enbebo S.L. 
(A. Gutierrez Val), J. Calderon Romero – (n° corde 2)

12 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 345 a
Eng. Sup. : Galego Star, Baden Rocks

Code anomalie CE : La Templiere

encolure, tête, 1 long ½, courte tête, 1 long ½, encolure, ½ long, 
1 long, encolure.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Galego Star.

 2 592 a Jazzmen.

 1 944 a Bonaparte Sizing.

 1 296 a Flute En Sol.

 792 a Jaafar.

Primes aux éleveurs :

 3 109 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.

 1 168 a Societa Agricola Gem S. R. L. , Societa Agricola La Pluma Ss.

 876 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

 584 a Michel Mailler.

 203 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 3’30’’62’’’
La pouliche LA TEMPLIERE a été déclarée non-partante par 
son entraineur Mickael DELZANGLES, le terrain proposé ne 
correspondand pas à ses aptitudes.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo JOURNIAC au sujet de la performance 
du hongre BARBADIN (GB) arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu de ressources 
durant le parcours. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Les hongres GALEGO STAR et JAZZMEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 279 vendredi 6 octobre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Julien COISNE – 
Gérald SAUQUE – Patrick SOURD

 3872 5676 PRIX DE PONDRON

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 6 mai 2023 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3631 2 Kaleocreek, m, b, 2 ans, par Bow Creek IRE 
et Bamiyane (Kouroun), 59 k, (17 000), A. Dridi 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 3)

 3615  Mystery Train, h, al, 2 ans, par Intello (GER) et My 
Girl (Kendargent), 59 k (571/2 k), (17 000), O. Ortmans 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

   Irisante GER, f, b.f, 2 ans, par Tai Chi GER et 
Irresistable GER (Monsun GER), 541/2 k (53 k), 0, 
(11 000), Rennstall Gestut Hachtsee (Mme S. Vogt), 
P. Schiergen – (n° corde 8)

 3406 5 Fast Flowing IRE, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Rippling Waters [Areion (GER)], 56 k, g, (14 
000), Mme R. Hillen (A. Pouchin), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 12)

 3287 2 Estry, f, al, 2 ans, par Harry Angel IRE et Evertogether 
IRE (Kodiac GB), 56 k (541/2 k), (14 000), J. Laporte 
(Mme M. Eon), A. Baron – (n° corde 1)

 3507  Rosa Trezy, f, 2 ans, 56 k, (14 000), Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 3192  Embrace Adversity, f, 2 ans, 571/2 k (55 k),  h, (17 000), 
Haras du Logis Saint-Germain (E. Verhestraeten), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 3497  Skimbleshanks, h, 2 ans, 59 k (561/2 k), gh, (17 000), 
L. Mineo (D. Provost), F. Chappet – (n° corde 7)

 3660 3 Bombey, m, 2 ans, 571/2 k (56 k), (14 000), 
P. Widloecher (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)
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 3627 2 King Motif, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), gh, 
Mme N. Vandenabeele (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

 3627  Lady Mag, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), Mme K. Lefebvre 
(Mme A. Molins), A. Dubreuil – (n° corde 1)

 3728  Sadarak, h, 8 ans, 54 k, P. Desplaces (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 3)

 3728 5 Patna Dream (GB), f, 7 ans, 51 k (511/2 k), Ah, 
Mme AL. Guildoux (F. Veron), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 2)

 3478 4 Innis GER, h, 8 ans, 60 k, Ag, C. Weber (E. Crublet), 
C. Weber – (n° corde 11)

 3628  Mousson D’Evaille, h, 5 ans, 51 k (481/2 k),  h, 
Mme H. Geerlandt (Mme S. Tison), S. Morineau – 
(n° corde 6)

 3596  Sevillana IRE, f, 5 ans, 51 k (491/2 k),  h, M. Guildoux 
(Mme D. Santiago), Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)

 3582 5 Crin Noir, h, 4 ans, 591/2 k, F. Fisk (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

13 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 615 a
Eng. Sup. : Nightdance Man GER, Lady Mag, Innis GER

1 long, encolure, 1 long ¼, encolure, courte encolure, 1 long ¾, 1 long 
¼, tête, courte tête.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 5 062 a Ruudje.

 2 025 a Almazora.

 1 856 a Milord Du Lemo.

 1 012 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.

 618 a Serignan.

Primes aux éleveurs :

 2 283 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 728 a Suc. Maurice Le Floch.

 597 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

 242 a Haras De Saint Roch, Mme Lea Demaecker, Mme Brigitte Bourez.

 212 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 3’31’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être présenté 
au public en premier et à être accompagné en main au départ non-
monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés
Les Commissaires ont autorisé le hongre INNIS (GER) à sortir du 
rond en premier.
Les hongres RUUDJE et MILORD DU LEMO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3871 1026 PRIX JOUVENCE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +22.

 3709 1 Galego Star, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Majestic 
Card [Ultimately Lucky (IRE)], 57 k, 0, M. Arias 
(C. Demuro), L. Pontoir (s) – (n° corde 7)

 2263 4 Jazzmen, h, b, 6 ans, par Manduro GER et Sand 
Rose [Aussie Rules (USA)], 59 k, C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 4)

 3558  Bonaparte Sizing, h, b, 9 ans, par Voix Du 
Nord et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 
59 k, A, J. Bertran de Balanda (s) (M. Guyon), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 5)

 3433 2 Flute En Sol, f, gr, 7 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 51 k,  h, M. Raulic (Mme M. Velon), 
L. Viel (s) – (n° corde 9)

 3558  Jaafar, m, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Badee 
Ah [Motivator (GB)], 601/2 k, Cheik ABK. Al Thani 
(S. Pasquier), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 3558 2 Barbadin (GB), h, 6 ans, 571/2 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 3478 1 Deep Space, h, 4 ans, 511/2 k, C. Peterschmitt 
(Mme A. Molins), C. Peterschmitt – (n° corde 13)

 3657 3 Blue Swan, h, 6 ans, 58 k,  h, Tenuta Dei Principi 
(R. Mangione), L. Maceli – (n° corde 8)

 3195 7 Diana GER, f, 5 ans, 521/2 k, Ajax Racing (A. Madamet), 
Mme J. Mayer – (n° corde 10)

 3558  Baden Rocks, h, 6 ans, 571/2 k, 0, O. Post (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3637 1 Breath Of Fire, h, 8 ans, 531/2 k,  h, P. Desplaces 
(T. Trullier), C. Martinon – (n° corde 12)
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La pouliche MONTJICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3874 5675 PRIX DE VERBERIE

(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval, fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3220 2 Release Me IRE, f, gr, 2 ans, par Reliable Man (GB) et 
Quenching IRE (Street Cry IRE), 561/2 k, Fair Salinia Ltd 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 3503 3 Night Action, m, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et 
Lolif [Loup Breton (IRE)], 58 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 3220 4 Prince A Rio, m, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et 
Arthurs Princess IRE (Monashee Mountain USA), 58 k, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 6)

 3220  Treizieme GB, m, b, 2 ans, par Le Brivido et Gallice 
(IRE) (Fuisse), 58 k, Mme G. Voute (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 3624 3 Lovely Marie, f, b.f, 2 ans, par Elliptique (IRE) et Read 
(Vision D’Etat), 561/2 k (54 k), F. Bellemere (C. Berge), 
F. Bellemere – (n° corde 9)

   Summer Flirt, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Mme V. Dissaux 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

   Lepanto, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), Mme C. Laffon-Parias 
(C. Belmont), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

   Black Mamba, f, 2 ans, 541/2 k,  h, L. Baudron (s) 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Miss Sparkalot, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), gh, J. Moon 
(Mme P. Cheyer), D. Artu (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 094 a
2 long ½, ½ long, 5 long, ½ long, 2 long ½, 2 long ½, 5 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Release Me Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Night Action.

 2 160 a Prince A Rio.

 1 440 a Treizieme Gb, prime non attribuée.

 720 a Lovely Marie.

Primes aux éleveurs :

 894 a Michel Capdepon.

 850 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.

 670 a Earl De La Belle Aumone.

 223 a Georges Massa.

 170 a Mme Amelia Field, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUMMER FLIRT et le 
poulain PRINCE A RIO à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le poulain RELEASE ME (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3875 5678 PRIX DU VERMANDOIS

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 6 octobre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 6 mai 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3527 1 Syrakus, h, al, 3 ans, par Almanzor et Syrita (Siyouni), 
57 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – 
(n° corde 6)

 3417 5 Leandra, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Leukothea GB (Sixties Icon GB), 551/2 k, E. Schwaiger 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 2)
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 3631 5 Hocka Hey, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, (11 000), P. Bary (s) 
(T. Trullier), Mme J. Soudan – (n° corde 2)

 3678 3 Ugatzai, m, 2 ans, 59 k, A, (17 000), E. Loungar 
(M. Guyon), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 3199  Mia Grey, f, 2 ans, 571/2 k (55 k), gh, (17 000), D. Cole 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

 3313 5 French Girl Effect, f, 2 ans, 571/2 k (56 k), 0, (17 000), 
N. Anderson (Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 6)

13 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 714 a
5 long, ¾ long, 2 long, courte encolure, ¾ long, encolure, tête, 1 long 
½, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Kaleocreek.

 2 736 a Mystery Train.

 2 052 a Irisante Ger, prime non attribuée.

 1 368 a Fast Flowing Ire, prime non attribuée.

 684 a Estry.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Mme Emilie Lafeu.

 849 a Oscar Ortmans, Pierre Lamy.

 242 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

 161 a Mme Siobban O’Rahilly, Padraig O’Rahilly, prime non attribuée.

 138 a Ecurie De Castillon, Benoit Jeffroy.

Temps total : 1’26’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IRISANTE (GER) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain KALEOCREEK et la pouliche IRISANTE (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3873 5677 PRIX DES NAIADES

(Femelles)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant pas depuis le 6 octobre 2022 inclus gagné une 
Listed, ni depuis le 6 mai 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été 
classées 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les pouliches ayant 
cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3498 3 Montjica, f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3341 1 Eshiya IRE, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Eshera 
IRE (Oratorio IRE), 57 k, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 3565  Alia’S Rose, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Quanzhou [Dubawi (IRE)], 57 k, J. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 3714 5 Gavilla GB, f, al, 3 ans, par Helmet AUS et Gotia GB 
(Teofilo IRE), 57 k, G. Augustin-Normand (A. Lemaitre), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 3509 3 Snowfinch IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Winters 
Moon IRE (New Approach IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 358 a
courte encolure, 4 long ½, 2 long ½, 3 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Montjica.

 4 032 a Eshiya Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Alia’S Rose.

 2 016 a Gavilla Gb, prime non attribuée.

 1 008 a Snowfinch Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

 614 a Haras De La Perelle.

 476 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 238 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 119 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GAVILLA (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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   Angelino GER, h, 4 ans, 571/2 k, A, (18 000), 
Cometica AG (B. Murzabayev), MG. Mintchev – 
(n° corde 2)

 3618  Dan Chop, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, (14 000), 
M. Schiestel (E. Crublet), M. Schiestel – (n° corde 7)

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 284 a
Sans motif : Morsan (IRE)

tête, 4 long, 4 long ½, ½ long, encolure, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 
4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Zarica.

 1 881 a Saccary Ger, prime non attribuée.

 1 410 a Solvio Ger, prime non attribuée.

 940 a Sim Card.

 384 a Hootton.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 369 a Emir Alkas.

 323 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 242 a Capricorn Stud Sa, prime non attribuée.

 173 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 2’8’’52’’’
A l’issue de la course, au sujet un mouvement survenu à environ 
400 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu 
les jockeys Augustin MADAMET (SOLVIO (GER)) arrivé 3e et Thomas 
TRULLIER (ZARICA) arrivé 1er, en leurs explications.
Après audition desdits jockeys et visionnage du film de contrôle, 
il résulte que le mouvement constaté est dû à un mouvement 
concomitant du poulain SACCARY (GER) (Mickael BARZALONA) et 
de la pouliche ZARICA (Thomas TRULLIER) au moment où le jockey 
Augustin MADAMET (SOLVIO (GER)) a dirigé vers l’extérieur de la 
piste le hongre SOLVIO (GER), l’incident constaté n’ayant pas eu de 
conséquence sur le résultat de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravage (1re infraction - 5 sollicitations). 
La pouliche ZARICA et le poulain SACCARY (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3877 5680 PRIX DE LONGUEIL ANNEL

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33,5.

 3603 7 Cala Moli, f, b, 3 ans, par Garswood GB et Awesome 
Ally IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 3811  Emerald Lake, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Emerald Zone GER [Maxios (GB)], 60 k (581/2 k), 
A. Al Aidarous (M. Marquette), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 2)

 3173  Syrah Silver, f, b, 3 ans, par Zarak et Silver Cloud GER 
(Soldier Hollow GB), 571/2 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 5)

 3580 2 Recoleros, m, al, 3 ans, par Recoletos et Marron GB 
(Raven’S Pass USA), 60 k, g, O. Horvath (C. Soumillon), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 3557  Bandastar, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Bandaneira GER (Tertullian USA), 581/2 k, Ah, 
JP. Perthuis (A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 4)

 3557  La Swiss, f, 3 ans, 511/2 k, H. Holmey (Mme L. Grosso), 
Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 6)

 3815  De Quevedo, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 13)

 3402  Coup Gagnant, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Terrains d’Avilly St-Leonard (Mme C. Collet-Vidal), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

 3619  Gracehill, f, 3 ans, 56 k,  h, M. Schiestel (E. Crublet), 
M. Schiestel – (n° corde 12)

 3443 4 Myriade, f, 3 ans, 591/2 k, 0h, JP. Boin (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3580 5 Dark Sweets, h, 3 ans, 59 k, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)
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 3317 7 Coco Du Haut, f, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Krestena (Kendor), 551/2 k, gh, L. Jamet (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 1)

 3487  King Of Records, h, b.f, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Super Woman [Sageburg (IRE)], 57 k, g, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 7)

 3237 5 A Cannes, h, gr, 3 ans, par Whipper USA et She 
Cannes (Rajsaman), 57 k, de L. Romanet (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 3648 1 Sahara Mist GB, f, 3 ans, 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 364 5 Worth A Team, h, 3 ans, 57 k, gh, C. Trecco 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 873 a
5 long, 1 long, 1 long ¼, encolure, 7 long, 1 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Syrakus.

 4 032 a Leandra.

 3 024 a Coco Du Haut.

 2 016 a King Of Records.

 1 008 a A Cannes.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Mme Christa Zass.

 939 a Laurent Huau, Patrice Huau, Mme Josiane Huau.

 818 a Erich Schwaiger.

 409 a Scea Jlc, Ecurie Brillantissime, Scea L’Aubay, Sebastien Desmontils.

 313 a Louis De Romanet.

Temps total : 2’7’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre A CANNES à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA, sur la performance de 
la pouliche SAHARA MIST (GB) arrivée non placée.
L’intéréssé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas semblé 
apprécier le changement de distance et s’était retrouvée sans 
ressources.
Le hongre SYRAKUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3876 5681 PRIX DE CLERMONT DE L’OISE

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 mai 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3657 1 Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 58 k, (18 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 6)

 3560 1 Saccary GER, m, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Survey 
GER (Big Shuffle USA), 58 k, (14 000), Gestut Ittlingen 
(M. Barzalona), W. Hickst – (n° corde 3)

   Solvio GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Sol Y Vida GER (Big Shuffle USA), 571/2 k, g, (18 
000), Stall Frohnbach (A. Madamet), S. Smrczek – 
(n° corde 5)

 3481 1 Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda 
IRE (Arakan USA), 58 k, Ah, (14 000), C. Fennessy 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 3560 3 Hootton, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 571/2 k (54 k),  h, 
(18 000), Ecurie Rogier (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 277  Luna The Great, f, 4 ans, 56 k,  h, (18 000), L. Alard 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 11)

 679  Local Whisky IRE, m, 7 ans, 56 k (521/2 k), (14 000), 
A. & G. Botti (s) (N. Bourmich), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 10)

 2548  Bergwind GER, h, 11 ans, 59 k (571/2 k), (22 000), 
Mme L. de Blende (Mme L. de Blende), Mme L. de Blende – 
(n° corde 4)

 899  Morcote SWI, h, 8 ans, 56 k, (14 000), 
Stall Joint Venture (H. Besnier), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 12)
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 3317 1 Sacaya, f, 3 ans, 56 k,  h, Stall Primos (H. Besnier), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

   Atlantica GB, f, 3 ans, 56 k, Gestut Brummerhof 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 12)

 3314 4 Epoustouflante, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Haras du Cadran 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 3331 1 Castana, f, 3 ans, 56 k, V. Khosla (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 3 454 a
4 long, 3 long, 2 long ½, courte encolure, nez, 1 long ¼, ½ long, ¾ 
long, tête.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Tasmania Ger, prime non attribuée.

 7 920 a Iznik.

 5 940 a Ermesinde Ire, prime non attribuée.

 3 960 a Adeliade (Ire).

 1 980 a Star Galaxy Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman, Michel 

Dardenne.

 2 337 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 804 a Wertheimer & Frere.

 701 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 233 a Leahan Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STAR GALAXY (IRE) à être 
entrée parmi les derniers dans les stalles de départ, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, au sujet un mouvement survenu à environ 
300 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu 
les jockeys Christian DEMURO (IZNIK) arrivé 2e et Bauyrzhan 
MURZABAYEV (TASMANIA (GER)) arrivé 1er, en leurs explications.
Après audition desdits jockeys et visionnage du film de contrôle, 
il résulte que la pouliche TASMANIA (GER) avait penché, sous 
l’effort, vers l’extérieur de la piste et que son jockey Bauyrzhan 
MURZABAYEV avait fait tout son possible pour redresser sa 
trajectoire, le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence 
sur le résultat de la course.
Les pouliches TASMANIA (GER) et IZNIK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3879 5679 PRIX POGGIO RICCO

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 3527 2 Morphewan, m, b.f, 3 ans, par Morpheus GB et Obiwan 
[American Post (GB)], 59 k, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 13)

 3619  Axelrod, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Brooklyn 
Dream IRE (Dream Ahead USA), 54 k,  h, E. Meinder 
(S. Pasquier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 3489 7 Dazzle At Dawn (GB), h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE 
et Hinata (GB) (Galileo IRE), 58 k,  h, C. Milliere (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 11)

 3557 1 Sigrune, f, b.f, 3 ans, par Outstrip GB et Forever 
GER (Lord Of England GER), 561/2 k,  h, R. Philippon 
(G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

 3603 4 L’Ibaneta, h, b, 3 ans, par Almanzor et La Medicis 
[Medecis (GB)], 581/2 k,  h, Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 10)

 3559  Oasis Bay, h, 3 ans, 591/2 k,  h, SC Thierry Pigeon 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 3240 3 Venes, h, 3 ans, 58 k,  h, L. Jamault (M. Guyon), 
J. Carayon – (n° corde 2)

 3621  Baileys Starlight, f, 3 ans, 581/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

 3470 1 Kovattack, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Wertheimer & Frere 
(Mme M. Peslier), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 3557  Venice Way, h, 3 ans, 54 k, Ah, Mme MC. Naim 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 3557  Palanzano, h, 3 ans, 53 k, g, F. Pauly (C. Demuro), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 3557 2 Intriguator, h, 3 ans, 53 k,  h, NG Racing (A. Pouchin), 
N. Guilbert – (n° corde 14)

 3441 5 Alamsar, h, 3 ans, 561/2 k, 0g, Pedro A Mateos Not S.L. 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)
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 3619  Ever Ready (FR) , m, 3 ans, 581/2 k (57 k), 
Esageruma Nein SAS (C. Belmont), F. Carnevali – 
(n° corde 11)

 3557  Pennywell, f, 3 ans, 521/2 k (50 k), Ah, Mme H. Geerlandt 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 8)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
852 a
Eng. Sup. : Recoleros

2 long ½, encolure, 4 long, nez, 1 long ½, encolure, 3 long ½, courte 
tête, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Cala Moli.

 3 024 a Emerald Lake.

 2 268 a Syrah Silver.

 1 512 a Recoleros.

 756 a Bandastar.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Thierry De La Heronniere.

 939 a Erich Schmid.

 704 a Mme Erika Muller.

 469 a Haras D’Etreham.

 234 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

Temps total : 2’10’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA SWISS à être 
accompagnée en main au départ non-montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé pouliche SYRAH SILVER à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à la femme jockey Delphine SANTIAGO au sujet de la 
performance du hongre DE QUEVEDO arrivé 7e.
L’intéressée a déclarée que le dit hongre est toujours monté à 
l’arrière du peloton, et que le terrain proposé ne lui avait permis de 
se rapprocher des autres concurrents.
Par ailleurs, la femme jockey Delphine SANTIAGO a déclarée que le 
dit hongre semblait se ressentir de sa dernière course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche CALA MOLI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3878 3520 PRIX CHARLES LAFFITTE

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France 
Galop : 51 000
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 6 mai 2023 inclus 
gagné un Groupe. Poids : 56 k. Les pouliches ayant depuis le 6 mai 
2023 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 
2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3012  Tasmania GER, f, al, 3 ans, par Australia GB et Tusked 
Wings IRE (Adlerflug GER), 56 k, Gestut Schlenderhan 
(B. Murzabayev), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

 3323 5 Iznik, f, al, 3 ans, par Zarak et Delinda [Sea The Stars 
(IRE)], 56 k, Denford Stud (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   Ermesinde IRE, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Eye Witness GER (Adlerflug GER), 56 k, Venice Cons./
d’Ascanio/Gambini (T. Bachelot), K. Philippart de Foy – 
(n° corde 13)

 3323  Adeliade (IRE), f, b, 3 ans, par Australia GB et 
High Quality (IRE) (Invincible Spirit IRE), 56 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

   Star Galaxy IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Santa Anabaa GB (Exceed And Excel AUS), 56 k, 
S. Mistry (D. Browne Mcmonagle), JP. O’Brien – 
(n° corde 2)

   Spirit Of Dreams GER, f, 3 ans, 56 k, 
Unia Racing GmbH (Mme A. van den Troost), 
Mme Y. Almenrader – (n° corde 7)

 3323 2 The Last Waltz, f, 3 ans, 56 k, CN. Wright (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 10)

 3329 2 Wild Pansy GB, f, 3 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 3323 3 Secretive, f, 3 ans, 56 k,  h, Prime Equestrian SARL 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2849 1 Saadiyat IRE, f, 3 ans, 56 k, Al Shira’AA Farms 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

–

–

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



10 BO 2023/21 – plat

6 octobre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Joyce Galeste.

 1 458 a Black Morning Gb, prime non attribuée.

 1 336 a So You Say.

 729 a Talisman Touch.

 445 a Bech River (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Mme Evelyne Poitevin.

 524 a Erich Schmid.

 328 a Dieter Burkle.

 306 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

 174 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’51’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments BLACK MORNING (GB) 
et BLOOD CHOPE à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La jument BLACK MORNING (GB) ayant fait des difficultés au rond 
de présentation, les Commissaires ont délivré une attestation à 
l’entraineur Christophe PLISSON afin que ladite jument se rendre 
au départ tenue en main non montée.
La jument JOYCE GALESTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 279 vendredi 6 octobre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Nathalie MARTEAU – 
Michel DUQUAIRE – Stanislas de VILLETTE

 3881 6153 PRIX DU BOUSCAT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 3715  Ethion IRE, h, gr, 5 ans, par Gutaifan IRE et 
Sakarya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k (541/2 k), 
Haras de Rabodanges (Mme N. Martel), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

 3126  Jacksun, h, al, 9 ans, par Zambezi Sun GB et Jackanory 
[Marchand De Sable (USA)], 64 k (621/2 k), 0, 
Ecurie Premiere Classe (E. Puillet-Roda), M. Figge – 
(n° corde 9)

 3301  Zilya, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska [Country Reel (USA)], 591/2 k (58 k),  h, 
Ecurie JP. Bonardel (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 7)

 3433 4 Free Breath, h, n.p, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 56 k, S. Grandin 
(G. Millet), R. Fradet (s) – (n° corde 1)

 2733  Wanata GER, f, b, 4 ans, par Sir Percy GB et Wadia 
GER (Campanologist USA), 59 k, Ah, Mme N. Schlatter 
(R. Thomas), Mme N. Schlatter – (n° corde 3)

 3425 2 Namaste, h, 5 ans, 60 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 2278 4 Analeon, h, 9 ans, 55 k, Stall Hayley (I. Mendizabal), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 10)

 3424  Perrou, h, 4 ans, 541/2 k, g, A. Gabryszewski (M. Forest), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 12)

 3613 3 Good Question, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), Ah, 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 8)

 3657 2 Pannetone, f, 5 ans, 611/2 k (60 k),  h, Q. Bertrand 
(Mme M. Velon), Jul. Phelippon – (n° corde 4)

 3637  Randonneur, h, 4 ans, 561/2 k, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 11)

11 partants ; 47 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 264 a
Certif. vétérinaire : Dalmar

courte encolure, ½ long, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, 1 long 
½, encolure, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

2 400 m

(PSF)

1
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5

6

7

8
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–

 3559 1 Snuggles, f, 3 ans, 60 k, 0h, 
M. Andriantsoa Ratsimihah (M. Barzalona), 
M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 8)

14 partants ; 40 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 591 a
encolure, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, courte tête, encolure, 4 long ½, ½ 
long, 1 long ¼.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Morphewan.

 3 600 a Axelrod.

 2 700 a Dazzle At Dawn (Gb).

 1 800 a Sigrune.

 900 a L’Ibaneta.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Daniel Dumoulin.

 731 a Haras D’Haspel.

 548 a G. B. Partnership.

 365 a Suc. Larissa Kneip.

 279 a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 2’7’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres VENES et VENICE WAY 
à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Mickael BARZALONA en ses explications sur la performance de la 
pouliche SNUGGLES, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait été placé parmi les 
premiers concurrents et qu’elle s’était retrouvée sans ressources à 
400 mètres du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain MORPHEWAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3880 5682 PRIX DE VENETTE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 3521 1 Joyce Galeste, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 571/2 k, H. Ghabri 
(T. Piccone), H. Ghabri – (n° corde 4)

 3604 4 Black Morning GB, f, b, 6 ans, par Due Diligence 
USA et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 581/2 k, A, 
S. Imiola (M. Barzalona), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 3604 1 So You Say, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 60 k, Mme C. Auvray (A. Madamet), 
Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 3649  Talisman Touch, h, b, 6 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 59 k, gh, 
Mme M. Margerit (C. Lecoeuvre), Mme M. Margerit – 
(n° corde 3)

 3604  Bech River (IRE), h, b, 5 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 58 k (561/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 10)

 3521  Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, 591/2 k, A, ME. Uzan 
(T. Bachelot), F. Bellemere – (n° corde 11)

 3686 3 Samagace Du Vivien, h, 9 ans, 581/2 k,  h, 
Mme E. Douard (A. Pouchin), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 1)

 3556 4 Etchecoanderea, f, 4 ans, 60 k (571/2 k),  h, 
M. Delzangles (P. Le Digabel), M. Delzangles – 
(n° corde 2)

 3618  Azadore, f, 4 ans, 531/2 k (52 k),  h, F. Kennel 
(Mme A. Nicco), F. Kennel – (n° corde 7)

 3604  Mi C’Infilo, h, 5 ans, 591/2 k,  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 1483  Blood Chope, f, 4 ans, 541/2 k, A. Chopard 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 2547  Parisian Belle, f, 5 ans, 52 k (511/2 k), J. Billard 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

12 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 668 a
Sans motif : Shanna Rose

1 long ¼, ½ long, courte tête, ½ long, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, 
courte encolure, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

–

1 800 m
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–

–
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Primes aux propriétaires :

 3 240 a Capable.

 1 584 a Radiant Sky.

 972 a Embajadores (Ire).

 792 a La Haute Isle.

 324 a Willy Boy.

Primes aux éleveurs :

 955 a Haras D’Etreham.

 621 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 310 a Michel Baguenault De Puchesse, Pierre Lamy.

 286 a Sarl Darpat France.

 146 a Jean-Pierre Gauvin.

Temps total : 2’38’’90’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre CROCUS BORGET par le 
jockey Grégoire LEGRAS.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KANIFUSHI (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre EMBAJADORES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement après 
la course

 3883 6150 PRIX YUMPAL

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 6 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3745 2 Cueros IRE, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Baqqa 
IRE (Shamardal USA), 58 k, Ah, (14 000), R. Dupuy-
Naulot (I. Mendizabal), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3706 3 Boltes Fal MOR, h, b, 3 ans, par Bold Quest IRE et 
Tesalia GB (Royal Applause GB), 56 k, 0h, (10 000), 
A. Sedrati (A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 3603 5 Karmina Bella, f, b.f, 3 ans, par Almanzor et Lough 
Namona GB (Whipper USA), 541/2 k, 0, (10 000), 
Ecurie Melanie (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 1)

 3658  Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 58 k, (14 000), S. Quillet 
(M. Forest), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 2974  St Pantaleon IRE, h, al, 3 ans, par Ivawood IRE et 
Western Tune IRE (Piccolo GB), 56 k, Ah, (10 000), 
Mme C. Horn (V. Seguy), N. Caullery – (n° corde 2)

 3706 2 Anna Caribea, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (14 000), B. Ouattara 
(A. Orani), M. Pitart – (n° corde 9)

 3174  Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
H. Gelhay (Mme A. Molins), S. Culin – (n° corde 4)

   Brazzaville, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
H. Pichardie (Mme E. Rabhi), M. Pitart – (n° corde 10)

 248  Nymphe D’Eroxene, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 
000), JP. Chuzeville (A. Monnier), M. Pimbonnet – 
(n° corde 11)

 3211  Magic Tunis, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), Cs Porte 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 3706  Union Square (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, (14 000), 
L. Girel (A. Girel), L. Girel – (n° corde 7)

 2597 3 Trezy Land, m, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), A. Jathiere 
(P. Bazire), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 3664  Luxu, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (14 000), P. Lhoste 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

13 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
957 a
Eng. Sup. : St Pantaleon IRE, Nymphe D’Eroxene

5 long, ½ long, 2 long, 3 long, tête, 4 long, ¾ long, courte encolure, 
¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Cueros Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Boltes Fal Mor, prime non attribuée.

 1 296 a Karmina Bella.

 864 a Lidisbarn.

 432 a St Pantaleon Ire, prime non attribuée.

2 150 m

(PSF)
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–

–

–

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Ethion Ire, prime non attribuée.

 1 620 a Jacksun.

 1 485 a Zilya.

 810 a Free Breath.

 495 a Wanata Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 850 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.

 730 a Sarl Jedburgh Stud.

 583 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.

 238 a Aksam Khaddam.

 85 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’52’’’
Le jockey Marvin GRANDIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FREE BREATH par le 
jockey Guillaume MILLET.
Le jockey Aurelien LEMAITRE étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche WANATA (GER) par le 
jockey Ronan THOMAS.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune jockey Emilien PUILLET RODA en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des 
observations à l’apprenti Ninon MARTEL pour avoir cessé de 
solliciter le hongre ETHION (IRE) aux abords du poteau d’arrivée, 
conservant toutefois la 1re place.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie VELON au sujet de la performance de 
la jument PANNETONE arrivée 9ème.
Le jockey a déclaré que sa jument avait eu un bon parcours mais 
qu’elle s’était retrouvée sans ressources au moment d’accélérer et 
qu’elle n’avait pas répondu à ses sollicitations. Les Commissaires 
ont enregistré ces déclarations.
Le hongre JACKSUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3882 6154 PRIX DE LA CEPIERE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31,5.

 3736 1 Capable, f, al, 6 ans, par Toronado (IRE) et Blast 
Echo (IRE) (Falco USA), 561/2 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

 3478  Radiant Sky, f, al, 4 ans, par Almanzor et Glowing 
Cloud GB (Dylan Thomas IRE), 591/2 k, Ah, Ecurie Dibah 
(A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1029  Embajadores (IRE), h, al, 9 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 54 k, 0, 
Mme I. Juteau (L. Boisseau), Mme I. Juteau – (n° corde 9)

 3637  La Haute Isle, f, b, 5 ans, par Elusive City USA 
et Adjuvence [Kahyasi (IRE)], 60 k (581/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 3636  Willy Boy, h, b.f, 6 ans, par Willywell et Salve (Sin 
Kiang), 55 k, B. Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 3735 4 Amandero, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, N. Longere (G. Millet), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 3480  Ladybug (IRE), f, 6 ans, 57 k (551/2 k), 
Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), 
Mme D. Domminger – (n° corde 7)

 3268 1 Gotha, h, 4 ans, 531/2 k (54 k), G. Braem (R. Thomas), 
G. Braem – (n° corde 11)

 2552 5 Crocus Borget, h, 5 ans, 52 k, A, J. d’Ersu (G. Legras), 
A. Sanglard – (n° corde 12)

 1787  Day Off, h, 4 ans, 591/2 k,  h, C. Arnaud (V. Seguy), 
S. Jesus – (n° corde 6)

 3481  Kanifushi (GB), h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Mme N. Vasutek-Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-
Zinck – (n° corde 8)

 3637  Southwest Harbor IRE, f, 4 ans, 591/2 k, T. Ravier 
(I. Mendizabal), M. Maillard – (n° corde 1)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 422 a
nez, 1 long ¼, nez, courte encolure, nez, 1 long, 2 long ½, courte 
encolure, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

2 400 m

(PSF)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Lucero, h, al, 2 ans, par Attendu et Phoebe Buffay 
[Motivator (GB)], 58 k (541/2 k), J. Boisnard (s) 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

   Sail On, h, b, 2 ans, par No Nay Never USA et Osaila IRE 
(Danehill Dancer IRE), 58 k, D. Duglas (I. Mendizabal), 
M. Pitart – (n° corde 8)

   Houston Street ITY, m, b, 2 ans, par Affaire Solitaire 
(IRE) et Oleska (IRE) (Excelebration IRE), 58 k, 
Haras Assiro (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

   Rafale Du Coeur, h, b, 2 ans, par Zelzal et 
Rosamunde [Nayef (USA)], 58 k, L. Dassault (V. Seguy), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Ishtar, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Key Success IRE (Kodiac GB), 561/2 k, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Perfetta Letizia IRE, f, 2 ans, 561/2 k,  h, A. & G. Botti (s) 
(P. Bazire), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Legacy Link, h, 2 ans, 58 k, Ecurie Jytem (G. Millet), 
F. Gelhay – (n° corde 7)

   Falaleos, h, 2 ans, 58 k, M. Cotineau-Mora (S. Laurent), 
Mme F. Aeschbacher – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
2 355 a
Eng. Sup. : Houston Street ITY

Sans motif : Mqse De Pompadour

1 long ¼, 4 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 9 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Lucero.

 3 312 a Sail On.

 2 484 a Houston Street Ity, prime non attribuée.

 1 656 a Rafale Du Coeur.

 828 a Ishtar.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.

 672 a Al Shaqab Racing.

 514 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 293 a Luigi Roveda, prime non attribuée.

 257 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Barberot (S).

Temps total : 1’56’’33’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SAIL ON par le jockey 
Ioritz MENDIZABAL.
Le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré que la pouliche ISHTAR avait 
beaucoup tiré et n’avait pas respiré durant le parcours.
Le hongre LUCERO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3886 6149 PRIX DE LUNEAU

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 6 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3734 2 Dabasir IRE, h, gr, 2 ans, par Havana Gold IRE et 
Kairos ITY (Kingston Hill GB), 58 k, 0, (14 000), 
Mario Genovese SRL (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 5)

 3313  Sweetydancer, f, gr, 2 ans, par Kendargent et 
Dime Dancer IRE (Azamour IRE), 561/2 k,  h, (14 000), 
Guy Pariente Holding (I. Mendizabal), S. Dehez (s) – 
(n° corde 1)

 3503  Yellow Brick Road, m, al, 2 ans, par Galiway (GB) et 
Exceedingly Diva GB (Exceed And Excel AUS), 56 k, 
0, (10 000), N. Saltiel (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

 3631 4 Skadoosh, h, al, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Via Con Me [Big Bad Bob (IRE)], 56 k (531/2 k), (10 
000), Mme S. Pimbonnet (A. Girel), M. Pimbonnet – 
(n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 510 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 402 a Remi Boucret.

 268 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

 204 a Fal Stud, prime non attribuée.

 51 a Ballinvana House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’26’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ANNA CARIBEA par le 
jockey Antonio ORANI.
Le hongre LIDISBARN et la pouliche KARMINA BELLA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3884 6151 PRIX PIETRO

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 2749 4 Joli Corbeau, f, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Nice 
Story IRE (Suave USA), 601/2 k, B. Weber (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

 3331 4 Ile Saint Louis IRE, f, b, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Ninetta IRE (New Approach IRE), 61 k (591/2 k), Ecurie X 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 3635 5 Pump Pump City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 54 k (501/2 k), 
JC. Bouret (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 3509  Linfasommer, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Linfa Bowl [Linngari (IRE)], 59 k (561/2 k),  h, JP. Roman 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 5)

 3559  Zelzefyr, m, b, 3 ans, par Zelzal et Burstingdalak 
IRE (Dalakhani IRE), 57 k, 0, Tout Sur Le Rouge 
(A. Lemaitre), N. Caullery – (n° corde 12)

 3479  Super Star, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, M. Fink/
Mme C. Rothenburg (Mme A. Molins), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 7)

 2816  Jagda, f, 3 ans, 63 k, L. Girel (V. Seguy), L. Girel – 
(n° corde 10)

   Snuggle Up, f, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, E. Meinder 
(A. Monnier), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 3633  Panzer, h, 3 ans, 521/2 k, GGES Massa (G. Legras), 
F. Gelhay – (n° corde 1)

 3216 1 Great Art, m, 3 ans, 601/2 k (58 k), A, Ecurie Cerdeval 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 748 a
Eng. Sup. : Linfasommer, Snuggle Up

Consition spéciale : A Stolen Kiss

Sans motif : Pattolo

1 long ¼, tête, 1 long ¾, 2 long, ½ long, 3 long, 1 long ½, ½ long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Joli Corbeau.

 2 880 a Ile Saint Louis Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Pump Pump City.

 1 440 a Linfasommer.

 720 a Zelzefyr.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Bernward Weber.

 670 a Jean-Claude Bouret.

 447 a Gerard Dufit.

 340 a Mme Jennifer Bianco, Frederic Bianco, prime non attribuée.

 223 a Azienda Agricola La Rovere.

Temps total : 1’52’’82’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LINFASOMMER à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés et à être munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche JOLI CORBEAU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3885 6148 PRIX DU HARAS DE POUJUX

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
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Primes aux éleveurs :

 1 360 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 511 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 408 a Appapays Racing Club.

 272 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 135 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’57’’39’’’
Le jeune jockey Emilien PUILLET RODA ne se sentant pas 
suffisament bien n’a pas monté la jument TICKLISH, aucun jockey 
n’étant disponible, la jument TICKLISH a été déclarée non partante 
par son entraineur.
Le hongre ITALO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CHANTILLY

0002 280 samedi 7 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Stéphanie DABURON – 
Thierry ADENOT – Melchior-François MATHET

 3888 310 PRIX LE FABULEUX

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant 
pas depuis le 7 mai 2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 7 mai 2023 inclus gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3369 5 Woodchuck, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 57 k,  h, D. Dromard 
(S. Planque), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 3369 3 Birr Castle, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Baki [Turtle Bowl (IRE)], 581/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3042 5 Cambronne, m, b, 3 ans, par Alex The Winner USA 
et Candie (Kendargent), 57 k, Gousserie Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 3314 1 Garbo, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Ragazza 
Mio (IRE) (Generous IRE), 551/2 k,  h, Fair Salinia Ltd 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

   Dire La Verite, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Cap Verite IRE (Cape Cross IRE), 57 k, BJ. Meehan 
(C. Soumillon), BJ. Meehan – (n° corde 3)

 1293  White Swan, f, 3 ans, 551/2 k, g, Mme R. Hillen 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 3499 2 Manwhataman, m, 3 ans, 57 k,  h, M. Watt 
(L. Boisseau), Mme G. Rarick – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 090 a
courte encolure, 4 long ½, courte tête, 3 long ½, 3 long, 1 long ¼.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Woodchuck.

 7 920 a Birr Castle.

 5 940 a Cambronne.

 3 960 a Garbo.

 1 980 a Dire La Verite.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Haras De La Huderie.

 2 459 a Francois Rohaut.

 1 844 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 1 229 a Fair Salinia Ltd.

 402 a Sam Sangster.

Temps total : 1’52’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain CAMBRONNE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Suite a une erreur de retranscription sur le programme, le poulain 
DIRE LA VERITE a couru avec une casaque cerclée noire et grise, 
manches noires, brassards gris et toque cerclée noire et grise.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Clément LECOEUVRE sur le comportement 
de la pouliche WHITE SWAN à la sortie du dernier tournant.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait glissé, qu’elle avait 
perdue 2 longueurs à ce moment là et qu’elle n’avait pas été en 
mesure de se relancer. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
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 3656 5 Baroncina, f, b, 2 ans, par Invincible Army IRE et Dance 
Pearl GB (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (53 k),  h, (10 
000), Razza Della Sila SRL (Mme M. Velon), G. Bietolini – 
(n° corde 4)

 3748  Aodha GB, f, 2 ans, 561/2 k, Ah, (14 000), B. Long 
(A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3670 4 Pagany, f, 2 ans, 561/2 k, A, (14 000), P. Lhoste 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
442 a
Eng. Sup. : Aodha GB

2 long ½, 1 long ½, 2 long, tête, 2 long, encolure.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Dabasir Ire, prime non attribuée.

 1 800 a Sweetydancer.

 1 350 a Yellow Brick Road.

 900 a Skadoosh.

 450 a Baroncina.

Primes aux éleveurs :

 559 a Guy Pariente Holding.

 531 a Mario Genovese Srl, prime non attribuée.

 419 a Scea Du Domaine De Malerai.

 279 a Ecurie Des Ludels.

 91 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

Temps total : 1’53’’91’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche SWEETYDANCER par le 
jockey Ioritz MENDIZABAL.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BARONCINA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SWEETYDANCER et le poulain YELLOW BRICK ROAD ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3887 6152 PRIX DE LA BALME

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 6 avril 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3438  Captain De Cerisy, h, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral 
GB), 56 k (531/2 k),  h, E. Ruiz Colechar (A. Monnier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 3545 3 Villa Royale, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 571/2 k (56 k), 0h, R. Sorrentino 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 3223  Italo, h, b, 5 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 57 k, R. del Bucchia (M. Forest), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 4)

 3360 2 Kiss Queen, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Kissable Girl 
GER (Samum GER), 541/2 k, JM. Varcin (I. Mendizabal), 
S. Eveno – (n° corde 2)

 3655  Tafser, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE (Dubawi 
IRE), 541/2 k, 0h, M Horse Racing (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 3707 1 Fearless, h, 5 ans, 60 k,  h, Ecurie Luck (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 3545  Amiboy, h, 4 ans, 56 k,  h, E. Krahenbuhl (G. Legras), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 3409  French Pegasus, h, 8 ans, 58 k (541/2 k), 
Mme E. Lefevre Trupiano (Mme C. Bouvier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 2302  Karry Bradshaw, f, 7 ans, 551/2 k (53 k),  h, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 9)

   Linsoumis, h, 9 ans, 56 k (541/2 k),  h, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 3)

10 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 606 a
1 long ½, encolure, courte encolure, ½ long, 1 long, 1 long ½, courte 
tête, 1 long ½, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Captain De Cerisy.

 1 134 a Villa Royale.

 1 039 a Italo.

 693 a Kiss Queen.

 346 a Tafser.
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 3600 1 Monteille (GB), f, b, 2 ans, par Cable Bay IRE et 
Montviette [Le Havre (IRE)], 561/2 k, G. Augustin-
Normand (C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 4)

   Lexington Belle IRE, f, b, 2 ans, par Belardo 
IRE et Albemarle GB (King’S Best USA), 561/2 k, 
A, Middleham Park Racing Cxiii (K. O’Neill), 
Mme A. Haynes – (n° corde 1)

 3685 1 Seduisante, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et The Hunt 
Is On AUS (Manhattan Rain AUS), 561/2 k, B. Chalmel 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 2)

 3502 1 Rocambolesque, m, b.f, 2 ans, par Kodiac 
GB et Sedrina (IRE) (Dream Ahead USA), 
58 k, Ecurie Alexandre Foulon (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 3225 5 Baileys Polka Dot, f, 2 ans, 561/2 k, 
Baileys Horse Feeds (Fh Nash) (T. Piccone), 
Mme A. Murphy – (n° corde 7)

6 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 668 a
Eng. Sup. : Lexington Belle IRE, Baileys Polka Dot

Certif. vétérinaire : Employ IRE

5 long ½, 1 long ¼, 1 long, courte tête, 6 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 21 600 a Sajir Ire, prime non attribuée.

 8 640 a Monteille (Gb).

 6 480 a Lexington Belle Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Seduisante.

 2 160 a Rocambolesque.

Primes aux éleveurs :

 2 550 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

 1 754 a Franklin Finance S.A. .

 1 341 a Haras D’Etreham, Meridian International Sarl, Benoit Chalmel, Cofinvest.

 765 a Rigsdale Stud, prime non attribuée.

 438 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’27’’9’’’
Le poulain SAJIR (IRE) et la pouliche MONTEILLE (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3891 1030 PRIX DU BOSQUET SAINT-ROMAIN

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 7 mai 2023 inclus reçu une allocation de 
8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3527 4 Arcon GER, m, b.f, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Alisar GER (Oasis Dream GB), 571/2 k, (14 000), 
Gestut Auenquelle (B. Murzabayev), M. Weiss – 
(n° corde 5)

 3621  Rise And Shine, f, gr, 3 ans, par Shalaa IRE et Cruel 
Sea USA (Mizzen Mast USA), 571/2 k (56 k),  h, (17 000), 
Team Centauri (FCZ) (Mme M. Velon), H. Shimizu – 
(n° corde 9)

 3559  Atto Di Fede GB, h, gr, 3 ans, par Kingman GB et Claba 
Di San Jore IRE (Barathea IRE), 59 k (551/2 k), g, (17 000), 
Ecurie Elag (L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

   Tenrai, f, b.f, 3 ans, par U S Navy Flag USA et Hayaku 
USA (Arch USA), 541/2 k, (11 000), D.MacAuliffe/A.
Don/& Co (T. Piccone), Mme A. Murphy – (n° corde 3)

 1932  Pearl Harbour, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Petite Patch [Dark Angel (IRE)], 56 k (541/2 k), (14 
000), D. Duperret (Mme F. Valle Skar), Br. Beaunez – 
(n° corde 12)

 3559  Lewis Chop, h, 3 ans, 61 k (581/2 k), A, (17 000), 
A. Chopard (D. Provost), F. Chappet – (n° corde 1)

 3625  Vizindi, h, 3 ans, 58 k, A, (11 000), B. Giraudon 
(S. Pasquier), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 3629  Butte Rouge, f, 3 ans, 571/2 k, gh, (17 000), 
Mme S. Lellouche (R. Mangione), Mme V. Ciron – 
(n° corde 6)

 3706 4 Scattered Dreams, h, 3 ans, 56 k, 0h, (11 000), 
Mme C. Bourdier (E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 10)

 3605  Mindset GB, h, 3 ans, 59 k, gh, (17 000), D. Haddrell 
(T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2899  Sir Alexander IRE, m, 3 ans, 59 k,  h, (17 000), 
Ecurie Quadrablue (A. Madamet), M. Seror (s) – 
(n° corde 4)

 3732  Dodoma, m, 3 ans, 56 k, (11 000), J. Giorgi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 11)
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Le poulain BIRR CASTLE et le hongre WOODCHUCK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3889 1031 PRIX DE LA CROIX DE L’OIGNON

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 7 janvier 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 7 juillet 2023 
inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 
7 avril 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 octobre 2022 
inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 
k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3536 4 Hot Spot (IRE), h, b, 7 ans, par Siyouni et Excellent Girl 
GB (Exceed And Excel AUS), 57 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(A. Lemaitre), G. Vaz – (n° corde 6)

 3808  Tairann GB, f, b, 4 ans, par Kingman GB et Rekdhat 
IRE (Shamardal USA), 551/2 k, MA. Teeka (G. Mosse), 
H. Ghabri – (n° corde 7)

 3784  Central Park West, h, al, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 57 k 
(551/2 k), Mme L. Falque (Mme M. Velon), P. Groualle (s) – 
(n° corde 1)

 3783  Brazilian Surprise IRE, f, b, 4 ans, par French Navy 
GB et Intimate Secret IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k,  h, 
A. Frassetto (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 3)

 2640 4 Ptit Pedro, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Kitkarma [Turtle Bowl (IRE)], 57 k, 0, A. Prudent 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 3414  Ciccio Boy, m, 5 ans, 57 k, A. Salikbayev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 2)

 1352 3 Samahram, f, 4 ans, 57 k, Al Shaqab Racing 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Dirty Geurty, h, 4 ans, 57 k, T. Lines (J. Moutard), 
G. Barbedette – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 269 a
Eng. Sup. : Tairann GB

nez, 1 long ¾, tête, tête, ½ long, ¾ long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Hot Spot (Ire).

 2 673 a Tairann Gb, prime non attribuée.

 2 004 a Central Park West.

 1 336 a Brazilian Surprise Ire, prime non attribuée.

 668 a Ptit Pedro.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 787 a Jean-Philippe Dubois.

 459 a Godolphin, prime non attribuée.

 262 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.

 229 a R. P. Ryan, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SAMAHRAN et 
TAIRANN (GB) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le jockey Mickael BARZALONA (SAMAHRAM) a déclaré que le 
rythme de la course n’avait pas été assez soutenu pour pouvoir 
revenir de l’arrière garde.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré que la pouliche BRAZILIAN 
SURPRISE (IRE) était sortie lentement de sa stalle de départ.
Les hongres HOT SPOT (IRE) et CENTRAL PARK WEST ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3890 309 PRIX SARACA

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3144  Sajir IRE, m, b, 2 ans, par Make Believe GB et Simple 
Magic IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, Prce A. Faisal 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :

 9 205 a Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

 3 553 a James S. Bolger, prime non attribuée.

 1 695 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 1 130 a Mount Coote Stud, prime non attribuée.

 565 a Freedom March Synd. , prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEVEN QUESTIONS (IRE) 
et le poulain INISHFALLEN (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé un représentant de l’écurie G.O. 
SCOTT à tenir le hongre SEVEN QUESTIONS (IRE) en main derrière 
les stalles de départ jusqu’à ce que les chevaux soient sous les 
ordres du juge au départ.
Les pouliches CLASSIC FLOWER (GB) et DAWN CHARGER (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3893 1034 PRIX MERCEDES-BENZ SAINT-MAXIMIN (PRIX DE 

L’HOTEL DES TROIS POTS)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +39.

 3233  Al Rassoul, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 561/2 k (55 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 6)

 3618 2 Capchop, h, b, 9 ans, par Captain Chop et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 59 k (571/2 k), 0, F. Bossert 
(Mme M. Germain), F. Bossert – (n° corde 10)

 3618 3 Wayne, h, b, 9 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 55 k (531/2 k), Ah, 
A. Mink (Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 5)

 3711  Korem, h, b, 4 ans, par Koropick IRE et Resaca GER 
(Touch Down GER), 54 k, 0, S. Imiola (H. Lebouc), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3684 5 Asphodele Mia, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) et 
Marthamia [Timboroa (GB)], 591/2 k,  h, R. Barbedette 
(C. Lecoeuvre), G. Barbedette – (n° corde 7)

 2366  Beryl The Peril IRE, f, 5 ans, 571/2 k,  h, Caenepeel/
Legrand (S. Breux), F. Caenepeel – (n° corde 3)

 3618  My River, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), Ah, F. Foresi (A. Mosse), 
F. Foresi – (n° corde 14)

 3074  Sinsinsin, h, 5 ans, 571/2 k, g, Mme D. Callebaut 
(F. Lefebvre), Mme D. Callebaut – (n° corde 15)

 3686  Mehanydream, h, 6 ans, 56 k (531/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 3841 5 Black Panther, f, 5 ans, 57 k (541/2 k),  h, Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 3444 4 Poldina, h, 8 ans, 581/2 k, Ah, R. Meder (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 13)

 3521  Gardol Moon, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, M. Maige 
(Mme P. Cheyer), A. Sagot – (n° corde 1)

 1756  Enjoy The Silence, h, 10 ans, 561/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 16)

 1309  American Lily, f, 6 ans, 571/2 k, Ah, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 3634 4 Affaire Conclue, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, P. Nador 
(T. Trullier), P. Nador – (n° corde 11)

 3618  Hebe (IRE), f, 8 ans, 54 k,  h, RM. Dupuis (B. Marie), 
RM. Dupuis – (n° corde 2)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
755 a
Eng. Sup. : Poldina

courte encolure, encolure, nez, ¾ long, tête, courte encolure, 1 long 
¼, encolure, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Al Rassoul.

 1 296 a Capchop.

 972 a Wayne.

 792 a Korem.

 396 a Asphodele Mia.

1 600 m

(PSF)
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12 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 405 a
Eng. Sup. : Sir Alexander IRE

encolure, 1 long ½, encolure, 1 long ½, 5 long, 1 long ¼, ¾ long, 
1 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Arcon Ger, prime non attribuée.

 2 736 a Rise And Shine.

 2 052 a Atto Di Fede Gb, prime non attribuée.

 1 368 a Tenrai.

 684 a Pearl Harbour.

Primes aux éleveurs :

 849 a Haras Des Trois Chapelles.

 807 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 277 a Haras Des Trois Chapelles.

 242 a Watership Down Stud, prime non attribuée.

 212 a Mme Mette Campbell Andenaes.

Temps total : 1’55’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RISE AND SHINE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Luca CARBONI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré que la pouliche DODOMA avait 
eu une action très raide durant le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Augustin MADAMET sur la performance du 
poulain SIR ALEXANDER (IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait jamais eu de 
ressources. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain ARCON (GER) ainsi que les pouliches RISE AND SHINE et 
TENRAI ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3892 308 CRITERIUM DE MAISONS-LAFFITTE

(Groupe II)

190 000 c (108 300, 41 800, 19 950, 13 300, 6 650)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
20 septembre ou 2.200 à l’engagement le 29 septembre ou 5.000 
à l’engagement supplémentaire le 4 octobre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3127 5 Classic Flower GB, f, al, 2 ans, par Calyx GB et Crown 
Of Flowers GB (Garswood GB), 561/2 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 5)

 3563 1 Dawn Charger IRE, f, b, 2 ans, par Soldier’S Call 
GB et Dushlan IRE (New Approach IRE), 561/2 k, 
Saif Mohammad Alketbi/E. Burke (P. Jamin), 
KR. Burke – (n° corde 6)

   Seven Questions IRE, h, b, 2 ans, par Kodiac GB et Get 
Up And Dance GB (Makfi GB), 58 k, Victorious Racing/
Fawsi Nass (C. Soumillon), GO. Scott – (n° corde 1)

   Inishfallen IRE, m, b, 2 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Kyllarney GB (Kyllachy GB), 58 k, 
Manton Thoroughbreds VIII (T. Bachelot), BJ. Meehan – 
(n° corde 3)

   Spanish Phoenix IRE, m, b, 2 ans, par Phoenix Of 
Spain IRE et Freedom March GB (Oasis Dream GB), 
58 k, J. Maldonado Trinchant (M. Guyon), AM. Balding – 
(n° corde 2)

 3336 1 Shady Lady, f, 2 ans, 561/2 k, RGS Racing France 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 3320 4 Gaenari IRE, f, 2 ans, 561/2 k, g, M. Eves (D.E. Sheehy), 
D. Dias – (n° corde 7)

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 9 234 a
¾ long, 1 long ¾, 2 long, ½ long, tête, 4 long.
108 300a – 41 800a – 19 950a – 13 300a – 6 650a

Primes aux propriétaires :

 77 976 a Classic Flower Gb, prime non attribuée.

 30 096 a Dawn Charger Ire, prime non attribuée.

 14 364 a Seven Questions Ire, prime non attribuée.

 9 576 a Inishfallen Ire, prime non attribuée.

 4 788 a Spanish Phoenix Ire, prime non attribuée.

1 200 m
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Primes aux propriétaires :

 9 720 a Mary Gold.

 3 888 a Sanaryen.

 2 916 a Batesca.

 1 944 a The Cat’S.

 972 a Blue Ribbon.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied 

Ben M’Rad.

 789 a Ecurie Dibah.

 603 a Xavier Richard.

 592 a Fal Stud Sas.

 301 a Charles Briere De La Hosseraye.

Temps total : 1’11’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLUE RIBBON à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Suite à un mouvement survenu à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Tony PICCONE (SANARYEN) arrivé 2e, Marie VELON (THE 
CAT’S) arrivé 4e, Frida VALLE SKAR (SENZA TE) arrivé 6e et le jeune-
jockey Arthur MOSSE(BOTTOMS UP) arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys et 
du jeune-jockey précités, il ressort que la gêne était due à un 
mouvement concomitant de l’ensemble du peloton.
Le poulain THE CAT’S et la pouliche MARY GOLD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3895 1033 PRIX DE L’HOTEL DE VERMANDOIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 3440 4 Lord Monchablon (GB), h, al, 5 ans, par Dutch Art 
GB et Develyn GB (Pivotal GB), 551/2 k,  h, Mme D. Vilain 
(M. Barzalona), Br. Beaunez – (n° corde 4)

 3620 2 Hot Summer, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB 
et American Nizzy [American Post (GB)], 60 k,  
h, Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 7)

 2126  Siglo De Oro IRE, m, b, 8 ans, par Clodovil (IRE) et 
Puerto Oro IRE (Entrepreneur GB), 561/2 k, S. Molks 
(L. Boisseau), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 3743  Boza, h, b, 4 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 
58 k,  h, N. Caullery (M. Guyon), N. Caullery – 
(n° corde 10)

 3686  Prince Des Dunes, h, al, 5 ans, par Prince 
Gibraltar et Argomilla [Dansili (GB)], 57 k (551/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

 3626  Uri, m, 4 ans, 551/2 k,  h, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 3626 2 Senepark, h, 9 ans, 56 k (531/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 16)

 3620  Irbis, h, 4 ans, 58 k,  h, Mme L. Sarova (E. Hardouin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 3587  Tag, h, 6 ans, 55 k (511/2 k),  h, Mme C. Castin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 3399  Lopas IRE, h, 6 ans, 561/2 k, Ah, A. Dimitropoulos 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 3742  Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, 59 k, Ah, G. Alimpinisis 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 12)

 3742  The Time, h, 7 ans, 591/2 k,  h, H. de Waele (B. Marie), 
D. de Waele – (n° corde 11)

 3743  Valento, h, 7 ans, 541/2 k, H. de Waele (S. Breux), 
D. de Waele – (n° corde 8)

 3440  Green Curry (IRE), h, 9 ans, 571/2 k (56 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), B. Goudot (s) – 
(n° corde 13)

 3568  Royal Vati, h, 10 ans, 59 k, gh, Ecurie de Partage Galop 
(G. Trolley de P.), Mme C. Nicot – (n° corde 15)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 693 a
Consition spéciale : Cleostorm

1 long ½, encolure, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 
½ long, tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

1 600 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mme Christiane Volkmer.

 584 a Alain Chopard.

 286 a Randolf Peters.

 203 a Simone Esposito, Luca Colombo.

 155 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

Temps total : 1’39’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BERYL THE PERIL (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ
Les Commissaires ont autorisé la jument HEBE (IRE) et le hongre 
SINSINSIN à être amenés en main au départ non montés, leurs 
entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Suite à un mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockey Fabien LEFEBVRE (SINSINSIN) arrivé non placé et Stéphane 
BREUX (BERYL THE PERIL (IRE)) arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Stéphane BREUX par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir en 
dirigeant la jument BERYL THE PERIL (IRE) vers la lice intérieure, 
contrarié un instant le hongre SINSINSIN sans que cela n’ait de 
conséquence sur le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Benjamin MARIE sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté la jument HEBE (IRE) à environ 250 mètres 
du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait eu une action très 
courte dès la sortie des stalles de départ et a ajouté que, quand 
la jument HEBE (IRE) avait changé de jambe dans le tournant, 
elle s’était complétement désunie, Il avait donc préféré l’arrêter, 
suspectant un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de la jument 
HEBE (IRE) qui n’a pas révélé de problème physique apparent.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON sur la performance du 
hongre POLDINA arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu de 
ressources. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres AL RASSOUL et WAYNE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3894 1029 PRIX DE LA MONTIGNETTE

(Handicap)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +20,5.

 3296 4 Mary Gold, f, b.f, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Revedargent (Kendargent), 591/2 k, gh, L. Baudron (s) 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3538 4 Sanaryen, m, b, 2 ans, par Territories IRE et 
Red Addiction (IRE) (Dark Angel IRE), 541/2 k,  h, 
P. Faucampre (T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 7)

 3515  Batesca, f, b, 2 ans, par Bated Breath GB et Scallop 
GB (Oasis Dream GB), 59 k (561/2 k), Fal Stud SAS 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 3525 4 The Cat’S, m, gr, 2 ans, par Morandi et Cat’S Pearl 
[Enrique (GB)], 57 k (551/2 k), g, Y. Lenoir (Mme M. Velon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 3525 2 Blue Ribbon, f, al, 2 ans, par City Light et Elhareer 
IRE (Selkirk USA), 56 k,  h, S. Kendall (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 3708 3 Senza Te, f, 2 ans, 531/2 k (52 k), 0, M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3660 2 Bawe Island, f, 2 ans, 51 k (481/2 k), 0, M. Boutin (s) 
(Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3725 4 Bottoms Up, f, 2 ans, 531/2 k (521/2 k), Ah, 
Maka Racing Ltd (A. Mosse), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3685  Amoureuse, f, 2 ans, 51 k (491/2 k), gh, JP. Perthuis 
(M. Favriaux), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

 3708 4 Reignskota Fal, f, 2 ans, 51 k (491/2 k), Fal Stud SAS 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 702 a
½ long, ¾ long, 2 long, 1 long, 3 long, ¾ long, ½ long, ¾ long, 6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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BO 2023/21 – plat 17

Sans motif : Makilroy

4 long, tête, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, courte encolure, ½ 
long, ½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Gold Player.

 2 277 a Pertusato.

 1 397 a Zaahir.

 1 138 a Sage Dream (Ire).

 569 a L’Ienissei.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.

 894 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.

 411 a Scea Du Haras De Victot.

 292 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.

 223 a I. G. E. P. .

Temps total : 1’36’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres CALIFANO et JACK OF 
TRADES (IRE), le cheval BLACKBIRDFLY (ITY) ainsi que la pouliche 
LADY PINK à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAGE DREAM (IRE) à être 
monté sur la piste après avoir été présenté au public en premier, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK OF TRADES (IRE) à 
être amené en main au départ monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les hongres PERTUSATO et GOLD PLAYER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHOLET

0210 280 samedi 7 octobre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Anne-Sophie RICARD – Jean-
Jacques PINEAU – Jean-Louis PONOT – Christophe SCHATZ

 3897 5823 PRIX DE LA FORET DE CLENAY (PRIX PRESIDENT 

FLORENT BELLAMY)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 3600  Etel, f, al, 2 ans, par Le Brivido et Angel’S Tears GB 
(Seeking The Gold USA), 561/2 k, Im. Atchia (A. Roussel), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

 3725  Ferrari Fever, m, b, 2 ans, par Panis USA et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 58 k, Mme T. Marnane 
(A. Crastus), F. Guyader (s) – (n° corde 11)

 2887  Tanis, f, b.f, 2 ans, par Zelzal et Touching The Sky (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 561/2 k (55 k),  h, G. Augustin-
Normand (Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 3600  Semenovka, f, b, 2 ans, par Fas IRE et Strands Of 
Silk IRE (Kodiac GB), 561/2 k, A. Jathiere (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 8)

 3525  Picanes, f, n.p, 2 ans, par Dariyan et Infinity Love 
[Dutch Art (GB)], 561/2 k, Domaine de La Cornilliere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2987  Virgo Maria, f, 2 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
R. Baguenault de Puchesse (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Souliana GER, f, 2 ans, 541/2 k, Gestut Schlenderhan 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3507  Miss Ascot, f, 2 ans, 561/2 k, 0h, Y. Bayoux (Y. Rousset), 
T. Richard (s) – (n° corde 7)

   Amorcita, f, 2 ans, 541/2 k, P. Rechsteiner (S. Saadi), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

   Twin Dream, f, 2 ans, 541/2 k, M. Pehu (G. Guedj-Gay), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

   Wild City, m, 2 ans, 56 k,  h, Mme K. Richard (Y. Barille), 
T. Richard (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 518 a
courte encolure, 3 long ½, 2 long, encolure, ½ long, 1 long ¾, ¾ long, 
tête, 5 long ½.
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Primes aux propriétaires :

 5 197 a Lord Monchablon (Gb).

 1 701 a Hot Summer.

 1 275 a Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.

 1 039 a Boza.

 519 a Prince Des Dunes.

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Haras D’Haspel.

 767 a Ecurie Haras De Quetieville.

 408 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.

 267 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

 203 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.

Temps total : 1’37’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TWO THANK YOUS (IRE) 
et le hongre BOZA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOZA à être amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Yannick LUYCKX, interdit à la jument CLEOSTORM de participer à 
la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans 
les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses 
au Galop, et ont sanctionné l’entraineur Yannick LUYCKX, par une 
amende de 150 euros.
Le cheval SIGLO DE ORO (IRE) et le hongre LORD MONCHABLON 
(GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3896 1032 PRIX DE SENLIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 3556 1 Gold Player, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Qatar Hope (GB) (French Fifteen), 541/2 k, g, 
Galoppklub Leipzig (M. Guyon), JP. Carvalho – 
(n° corde 5)

 3622 2 Pertusato, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 581/2 k (56 k), 
M. Leonetti (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3830  Zaahir, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 54 k, L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 6)

 3620 1 Sage Dream (IRE), h, gr, 5 ans, par Oasis Dream 
GB et Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 57 k (551/2 k), 
0h, A. Brenckle (Mme M. Germain), A. Brenckle – 
(n° corde 9)

 3622  L’Ienissei, h, b, 5 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 58 k, 0, I. Endaltsev (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 7)

 2560  Jack Of Trades IRE, h, 5 ans, 57 k, Mme D. de Wulf 
(A. Madamet), Mme D. de Wulf – (n° corde 2)

 3577 1 Nights On Broadway, m, 5 ans, 57 k, 
DM. Batista Ribeiro (M. Barzalona), G. Vaz – 
(n° corde 14)

 3622  Larno, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 1)

 3526  Baileys Memoire, f, 4 ans, 59 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 15)

 3620 5 Jordan Baker, h, 4 ans, 551/2 k (52 k), A, M. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 1492  Califano, h, 4 ans, 591/2 k,  h, S. Molks (F. Veron), 
M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 3655 4 Trimlight, m, 6 ans, 571/2 k, 0h, O. Horvath 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 11)

 3082  Greyway, h, 9 ans, 55 k (531/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 16)

 3588  Saga Timgad, h, 7 ans, 591/2 k, Stall Corleone 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 3564  Lady Pink, f, 4 ans, 59 k,  h, Ecurie de Partage Galop 
(G. Trolley de P.), Mme C. Nicot – (n° corde 10)

 1708 3 Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, 56 k,  h, O. Ortmans 
(C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

16 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 058 a
Eng. Sup. : Pertusato
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Edouard MONFORT en ses explications, lui ont indiqué 
que le hongre FUSIBLE sera interdit de courir pour une durée de 30 
jours, suite à son 3e refus de s’élancer de sa stalle de départ.
La pouliche HARILA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3899 5827 PRIX DES PINS DE CLENAY (PRIX PMU & VOUS)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
63 k. Surcharges accumulées en places : 1 k. par 1.500. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 950 m env.

   Kainsbourg, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Ex Fan Des 
Sixties [Poliglote (GB)], 61 k (60 k),  h, Mme H. Devin 
(Mme C. Pacaut), F. Nicolle – (n° corde 8)

 3523 3 Karakash, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Nashkille [Roi 
De Rome (USA)], 65 k,  h, Lord Daresbury (A. Roussel), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 4)

 1273 3 Karla Viva, f, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Thet Viva 
(Sleeping Car), 631/2 k, F. Chevalier du Fau (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 10)

   Kracboum Ciergues, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord 
et Sweet Brune [Laveron (GB)], 61 k, SCEA des Collines 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 2)

   Kenia Du Boulay, h, b, 3 ans, par Seahenge USA 
et Ugoline Du Boulay [Della Francesca (USA)], 61 k, 
B. Lefevre (s) (Y. Barille), B. Lefevre (s) – (n° corde 9)

 1877 2 Karam Le Rouge, h, 3 ans, 65 k (631/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (Mme M. Eon), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 6)

 3597 2 Kenor De Mael, h, 3 ans, 64 k, A, M. Gilot (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 1)

 3492 2 Kenia, h, 3 ans, 64 k,  h, T. Poché (R. Juteau), T. Poché – 
(n° corde 5)

   Kabouti, h, 3 ans, 61 k,  h, Ecurie Mirande (G. Guedj-

Gay), Mme I. Pacault – (n° corde 3)
   Kostaude Allen, f, 3 ans, 60 k, GAEC Allen 

(C. Grosbois), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 7)
10 partants ; 35 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 819 a
2 long, 1 long, courte tête, ½ long, 4 long, 1 long, 3 long, ½ long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :

 1 350 a Mme Henri Devin, Francois Nicolle, Henri-Francois Devin.

 540 a Jacques Cypres, Patrice Rabineau.

 405 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau, Francois Chevalier Du Fau, 

Patrice De Broucker.

 270 a Jean-Louis Devillard.

 135 a Herve Poirier.

Temps total : 3’18’’17’’’
Le hongre KARAKASH (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3900 5824 PRIX DES PRUNIERS DE CLENAY (PRIX DE 

L’IMPRIMERIE DE L’OUDON)

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 7 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Lost In Music, h, b, 2 ans, par Churchill IRE et Midnight 
Music IRE (Dubawi IRE), 58 k, (14 000), C. Butler 
(A. Roussel), Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

 3702 2 Ladyshow, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Femme De 
Venise (Siyouni), 561/2 k (54 k), (14 000), HA. Pantall (s) 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 3510 4 French Picnic, m, al, 2 ans, par Kheleyf USA et 
Joubachope (Captain Chop), 56 k, 0, (10 000), 
Cte de G. Saint-Seine (A. Crastus), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :

 5 760 a Etel.

 2 304 a Ferrari Fever.

 1 728 a Tanis.

 1 152 a Semenovka.

 576 a Picanes.

Primes aux éleveurs :

 1 169 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 715 a Alain Chopard.

 536 a Haras Garmar.

 357 a Christophe Jouandou.

 178 a Domaine De La Cornilliere.

Temps total : 1’24’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ETEL, PICANES et MISS 
ASCOT à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MISS ASCOT à être 
amenée en main au départ non-montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Emmanuel ETIENNE (SEMENOVKA) en ses explications, 
lui ont adressé des observations pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet 
sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
Le poulain FERRARI FEVER a fait l’objet d’un pélèvement biologique 
après la course.

 3898 5825 PRIX DES HORTENSIAS DE CLENAY (PRIX DU CHATEAU)

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 7 octobre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 7 mai 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 3570 5 Camelot Song (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Chant De Sable (IRE) (Oasis Dream GB), 551/2 k, 
gh, Roy Racing Ltd (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 2854  Major Oak, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Agua De 
Mar [Myboycharlie (IRE)], 57 k, g, Ecurie Louis d’Aur 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 3570 2 Lunala, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 551/2 k, Shamrock Racing 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 2885 7 Harila GB, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Talaayeb GB (Dansili GB), 551/2 k, 0, Everest Racing 
(S. Saadi), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 3566  Beautiful Sky, h, b, 3 ans, par Siyouni et Oh Beautiful 
GB (Galileo IRE), 57 k, gh, J. Finch (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2239  Il Ritorno, m, 3 ans, 57 k,  h, JP. Vanden Heede 
(G. Guedj-Gay), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3570  Fusible, h, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 607 a
½ long, ½ long, tête, 7 long ½, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Camelot Song (Ire).

 3 168 a Major Oak.

 2 376 a Lunala.

 1 584 a Harila Gb, prime non attribuée.

 792 a Beautiful Sky.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 983 a Mme Isabelle Mauger, Guy Benachour.

 737 a Haras Du Hoguenet.

 245 a George Strawbridge.

 187 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Camelot Song (Ire).

Temps total : 1’24’’96’’’
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encolure, tête, ½ long, 3 long, ¾ long, 7 long ½, 6 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Retonval.

 2 448 a Lanceur D’Alerte.

 1 836 a Fashioned Girl.

 1 224 a Zibulon.

 612 a Marie Trezy.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Ecurie Skymarc Farm.

 760 a Riviera Equine S.A. R. L, Gestut Zur Kuste Ag.

 570 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.

 380 a Didier Blot.

 190 a Gaetan Marmorat.

Temps total : 1’59’’45’’’
Le hongre RETONVAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

2052 281 dimanche 8 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Gilles GUIFFES – Dominique TAFANI – 
Alain BALESTRINO

 3902 4865 PRIX DE LA FEDERATION NATIONALE DES COURSES

(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au 
moins 25 % de sang arabe. Poids : 57 k. Tout gagnant portera 2 k. ; de 
plusieurs courses, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3786 3 Borsalino, h, al, 3 ans, par Paban De France et 
Stella D’Aprile (Hasa), 59 k, J. Casaroli (V. Chenet), 
J. Casaroli – (n° corde 1)

 3450 1 Fallabella, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues 
et Faridah (Damcho), 571/2 k (56 k), G. Leca 
(Mme M. Waldhauser), Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

   Peaky Blinders, h, al, 3 ans, par Olzarte De Collongues 
et Perle De Pluie (Heritable), 57 k, T. Fougier 
(J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 2)

 3450 4 A Double Sens, h, gr, 3 ans, par Dastarhon (IRE) 
et Laureen (Dearling), 59 k, 0, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

4 partants ; 4 eng. ; 4 part def.
3 long, 6 long, ½ long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli, Mme Lea-

Maria Casaroli.

 486 a Gilles Leca.

 364 a Thierry Fougier, Mlle Melissa Gervaise.

 243 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.

Temps total : 2’41’’48’’’
A l’issue de la course, le cheval BORSALINO AA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3903 6287 PRIX JEANNOT SALASCA

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant pas 
gagné depuis le 1er septembre 2022 inclus. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places cette année : 1k. 
par 3.000. En outre, Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang 
arabe recevront 1k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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 3510  Fine Anyway, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et 
Roubaix IRE (Acclamation GB), 541/2 k, 0, (10 000), 
Ecurie de Montlahuc (G. Guedj-Gay), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 3)

 3663 5 Blanco Chop, h, al, 2 ans, par Panis USA et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 56 k (541/2 k), 0, (10 000), A. Rivetti 
(Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 2)

 3656  Do It For Me, f, 2 ans, 561/2 k (54 k),  h, (10 000), 
L. Baudron (s) (C. Belmont), L. Baudron (s) – 
(n° corde 4)

 3044  Chapuza (GB), f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
Ladritta SRL (Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 6)

   Mistral Ardent, m, 2 ans, 58 k, (14 000), J. Horan 
(J. Guillochon), P. Menard – (n° corde 8)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 445 a
courte tête, tête, 4 long, ¾ long, 7 long ½, ½ long, ½ long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Lost In Music.

 1 800 a Ladyshow.

 1 350 a French Picnic.

 900 a Fine Anyway.

 450 a Blanco Chop.

Primes aux éleveurs :

 913 a Clear Light Sas.

 559 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 419 a Alain Chopard.

 279 a Erwan Robin, La Motteraye Earl, Mme Carine Robin.

 139 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 2’4’’49’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’exterieur de la pouliche LADYSHOW 
(Luka ROUSSEAU) arrivée 2e, à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance 
du hongre BLANCO CHOP (Marilyne EON) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Marilyne 
EON et Luka ROUSSEAU, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course considérant que le hongre BLANCO CHOP n’aurait 
pas devancé la pouliche LADYSHOW lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Luka 
ROUSSEAU par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir contrarié le hongre BLANCO CHOP en faisant pencher la 
pouliche LADYSHOW en la sollicitant avec la cravache.
Le hongre LOST IN MUSIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3901 5826 PRIX DES ROSIERS DE CLENAY (PRIX GO INTERIM)

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30,5.

 3386  Retonval, h, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Resistance 
[King’S Best (USA)], 591/2 k, g, G. Augustin-Normand 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3184  Lanceur D’Alerte, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Loyale [Turtle Bowl (IRE)], 571/2 k (56 k),  h, 
Mme M. Giraudi (Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 1)

 3750 2 Fashioned Girl, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 561/2 k (55 k), gh, 
P. Jousset (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3546  Zibulon, h, b, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Anecdotique [Enrique (GB)], 60 k,  h, D. Blot 
(d’O. Andigne), O. Regley – (n° corde 4)

 3706 1 Marie Trezy, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 59 k (571/2 k), Ah, 
Mme A. Baudron (Mme A. Molins), Mme A. Budka – 
(n° corde 5)

 3557  Recoleta, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme MC. Elaerts 
(H. Journiac), Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

 3557 5 La Blue Quartz, f, 3 ans, 58 k, X. Richard (A. Roussel), 
X. Richard – (n° corde 8)

 3187  Arrundel, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), Ah, Mme M. Giraudi 
(G. Guedj-Gay), W. Walton – (n° corde 2)

8 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 496 a
Eng. Sup. : Recoleta

Sans motif : Altrolato
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 3905 4866 PRIX DE L’ELEVAGE CORSE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses cette année. 
Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3352 1 Whisper De Candale, h, b, 5 ans, par Whipper USA et 
Chryse Echo (Khanjer Joli), 60 k (571/2 k), 0, JP. Folacci 
(D. Gibello Sacco), D. Ferir – (n° corde 2)

 3452  Alizee De Candale, f, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 571/2 k,  h, 
A. Tramoni (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

 3352 2 Baie Rose, f, b.f, 4 ans, par Tidjali D’Or et Baie 
Divine [Loup Breton (IRE)], 571/2 k (56 k), JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 3)

 3352 3 Flemming Du Pecos, h, b.f, 4 ans, par Scalo GB et 
Fille Du Pecos (Donald Duck), 60 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 3789 4 U Palatinu, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0K, J. Casaroli 
(V. Chenet), J. Casaroli – (n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 146 a
1 long, encolure, ¾ long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.

 486 a Yan De Kersabiec.

 364 a Mme Nathalie Walton.

 243 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’45’’33’’’
A l’issue de la course, le cheval ALIZEE DE CANDALE AA a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 3906 4869 PRIX DE BARBAGGIU

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant 
pas gagné deux courses cette année. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette 
année : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant cette année portera 
1 k. 1/2. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. ; 25 %, 4 k
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3282 3 Espoir D’Oudairies, h, b.f, 9 ans, par Vision D’Etat et 
Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 681/2 k, g, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 3785 4 Iris Des Blaises, f, b.f, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Circe D’Arthel [Network (GER)], 65 k, JB. Andreani 
(F. Foresi), JB. Andreani – (n° corde 1)

 3785 3 Fait Honneur, h, b, 8 ans, par Authorized IRE 
et Patte De Velour (Mansonnien), 701/2 k (69 k), 
Ah, Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 4)

 3789 5 Draki, h, b, 5 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 
60 k, A, A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – 
(n° corde 2)

4 partants ; 9 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 106 a
2 long, 9 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Comte Michel De Gigou.

 504 a Jean Dury.

 378 a Haras De Saint-Voir.

 252 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 2’35’’45’’’
A l’issue de la course, le cheval ESPOIR D’OUDAIRIES a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 3907 4867 PRIX DE LA VILLE DE BASTIA

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
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 3454 2 Iskara, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Canasta Royale 
(Irish Wells), 641/2 k, g, A. de Lanfranchi (A. Lastrajoli), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 3785 5 Glaneuse, f, b.f, 7 ans, par Blue Bresil et Achade 
(Daramsar), 611/2 k, T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – 
(n° corde 1)

 3789 3 Rayanelcielo, h, b.f, 6 ans, par Diamond Green 
et Dona Raimunda (Don Filoheno), 62 k, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 4)

 3454 4 Haute Tension, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Ame 
En Peine (Saint Des Saints), 611/2 k,  h, JB. Andreani 
(F. Foresi), JB. Andreani – (n° corde 2)

 3454 5 Bellucciu, h, b.f, 4 ans, par Quartz De Roches 
et Jebellie (Jebeland Pontadour), 60 k, 0h, 
Mme B. Renardy (V. Chenet), Mme B. Renardy – 
(n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 62 a
4 long, 8 long, 4 long, loin.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a M. L. Bloodstock Ltd.

 468 a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.

 351 a Patrick Saint-Martin.

 234 a Baron De Bourgoing.

 117 a Mlle Birgit Renardy.

Temps total : 2’34’’87’’’
Le jockey Gilles LEMIUS ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval BELLUCCIU AA par le jockey Vincent CHENET.
A l’issue de la course, le cheval GLANEUSE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3904 4868 PRIX COMPAGNIE CORSICA AIR

(Classe 4)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 
4 ans et au-dessus ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 
25 k. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places cette année et limitées à 5 k : 1 k. par 4.000. 
En outre, les chevaux ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. 
recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3408  Noble Amber, f, al, 5 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 591/2 k, A. de Lanfranchi 
(A. Lastrajoli), C. Escuder – (n° corde 6)

 3787 4 Yellow Samba, f, gr, 6 ans, par Rio De La Plata 
USA et Yellow Queen (Slickly), 571/2 k, A, J. Casaroli 
(J. Plateaux), J. Casaroli – (n° corde 2)

 3787 5 Rock Of Normandie, h, b.f, 7 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 56 k (541/2 k), A, 
J. Casaroli (V. Chenet), J. Casaroli – (n° corde 5)

 3787 3 Miss Alix, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Singapore 
Treat (Sagacity), 561/2 k,  h, JC. Sarais (F. Foresi), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

 3353 4 Alpino, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 59 k (571/2 k),  h, 
JP. Folacci (Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 1)

 2612 3 Terre Sacree, f, 5 ans, 551/2 k (53 k),  h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

 3353 1 Soupir (GB), h, 5 ans, 62 k, 0h, J. Simongiovanni 
(L. Doreau), C. Tolaini – (n° corde 7)

7 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 177 a
Eng. Sup. : Yellow Samba

¾ long, 4 long, 2 long ½, 4 long, loin, tête.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 3 093 a Noble Amber.

 1 012 a Yellow Samba.

 759 a Rock Of Normandie.

 618 a Miss Alix.

 309 a Alpino.

Primes aux éleveurs :

 794 a Dieter Burkle.

 456 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

 242 a Haras De La Huderie.

 223 a Umberto Saini-Fasanotti.

 121 a Tugban Izzet Aksoy.

Temps total : 1’52’’38’’’
A l’issue de la course, le cheval NOBLE AMBER a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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 3732 2 Queen Kahina USA, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Gousserie Racing (M. Grandin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
413 a
Eng. Sup. : Serie, Crack City

1 long, 3 long, 1 long, tête, 2 long, 1 long, 5 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Smila Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Serie.

 1 188 a Crack City.

 792 a Luna De Plata (Gb).

 396 a Allee Fortunee (Ire).

Primes aux éleveurs :

 491 a Haras Du Quesnay.

 467 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov, prime non attribuée.

 368 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 160 a Zalim Bifov.

 80 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’36’’7’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval SMILA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3909 6071 PRIX DE LA DURANCE

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 8 avril 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3209  Lily Apple, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Lady Apples [Enrique (GB)], 591/2 k (571/2 k), A, 
F. Boualem (E. Puillet-Roda), F. Boualem – (n° corde 6)

 3634  Sibuyu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 59 k (57 k), J. Khalifa (Mme K. Boedec), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 1964  Princesse Vera, f, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et 
Heidikly (Slickly), 551/2 k (521/2 k),  h, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

 3731  La Venelloise, f, b, 6 ans, par Evasive GB et 
Noor Forever (Highest Honor), 581/2 k (551/2 k), Ah, 
Mme A. Susini (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 3183  Enzo, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Extention USA (Hat 
Trick JPN), 61 k (60 k), D. Mordenti (S. Le Quilleuc), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 7)

 3060  Queenly, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Sivan), F. Boualem – (n° corde 3)

 3774 5 Verti Chop, h, 10 ans, 58 k (55 k), 0h, Mme R. Labate 
(Mme J. Lhoir), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 3394 3 Charm Wrens, f, 4 ans, 591/2 k (571/2 k), Ah, 
Mme C. Pressac (Mme M. Germain), S. Labate (s) – 
(n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 137 a
1 long ½, ½ long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, ½ long, 6 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Lily Apple.

 841 a Sibuyu.

 631 a Princesse Vera.

 344 a La Venelloise.

 210 a Enzo.

Primes aux éleveurs :

 776 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 330 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.

 247 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 155 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

 53 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’36’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4 ans et au dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois 
courses cette année. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. 
par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3453 1 Ydromelle, f, al, 8 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 581/2 k (56 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 1)

 3453  Roi Arthur, m, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Faridah (Damcho), 60 k, 0, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 3453 4 Valinco, h, al, 7 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 58 k, 0h, P. Sarais (V. Chenet), P. Sarais – 
(n° corde 5)

 3453 5 Diabolo Corsica, h, al, 4 ans, par Olzarte De 
Collongues et Diabolina [Nombre Premier (GB)], 
55 k (56 k), F. Ayadat (F. Foresi), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 4)

 3281 4 Hattan, h, b, 8 ans, par Olzarte De Collongues et 
Smoke (Rosy Fast), 55 k (531/2 k), 0, JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 78 a
1 long ½, courte encolure, 3 long, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Suc. Raymond Sarais.

 486 a Gilles Leca.

 364 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

 243 a Mme Pierre Vanhove.

 121 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 2’35’’22’’’
Le jockey Gilles LEMIUS ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval VALINCO AA par le jockey Vincent CHENET.
A l’issue de la course, le cheval VALINCO AA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

CAVAILLON

0606 281 dimanche 8 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Alain ROUVIERE – Jean-Maxime ESTELLE – 
Nicolas BEUROULLE – Jacques LUC

 3908 6069 PRIX DU CREDIT MUTUEL

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3675 2 Smila IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Ibiza [Redoute’S Choice (AUS)], 561/2 k (541/2 k), 
V. Timoshenko (Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 2620  Serie, f, b, 3 ans, par Recoletos et Smyrnes 
[Anabaa (USA)], 561/2 k (531/2 k), Haras du Quesnay 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 7)

 3799 5 Crack City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 58 k (581/2 k), Ah, 
E. Bernhardt (F. Corallo), E. Bernhardt – (n° corde 2)

 3675 3 Luna De Plata (GB), f, b, 3 ans, par Kingman GB et Lida 
IRE (Lope De Vega IRE), 561/2 k (541/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(Mme M. Brunelli), J. Baudron – (n° corde 1)

 2241  Allee Fortunee (IRE), f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Blond Me IRE (Tamayuz GB), 561/2 k (541/2 k),  h, Ecurie X 
(E. Puillet-Roda), J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 3675  Chopinambour, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k),  h, N. Souchon 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

 3612  Last Stick, h, 3 ans, 58 k (57 k), Bel-Oise SARL 
(S. Le Quilleuc), R. Fradet (s) – (n° corde 3)
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3636  Evagro, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Allegrete (Johann 
Quatz), 57 k (55 k),  h, Ecurie des Dragons (E. Puillet-

Roda), A. Sanglard – (n° corde 5)
 3636  Lagoone Chope, f, al, 4 ans, par Shamalgan et 

Lamchope (Captain Chop), 561/2 k (531/2 k), Ah, 
Mme C. Weiss (Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 3)

 3716  Prince Los, m, b, 5 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 60 k (57 k),  h, M. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

 3743  Balagan, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Copying 
(GB) (Choisir AUS), 581/2 k (551/2 k),  h, Mme S. Collet 
(Mme J. Lhoir), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 3636  Brazing, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty 
GER (Bahamian Bounty GB), 57 k (55 k), A, J. Briset 
(Mme M. Germain), Mme M. Le Gall – (n° corde 4)

 3460 4 Ten Ka, f, 7 ans, 601/2 k (591/2 k), 0h, F. Covinhes 
(S. Le Quilleuc), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

 3736 5 Lettres Persanes, f, 4 ans, 571/2 k (551/2 k),  h, Y. Pauthe 
(Mme M. Brunelli), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
383 a
Eng. Sup. : Balagan, Ten Ka

encolure, encolure, 3 long, courte tête, tête, 1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Evagro.

 841 a Lagoone Chope.

 631 a Prince Los.

 420 a Balagan.

 172 a Brazing.

Primes aux éleveurs :

 776 a Jean-Claude Seroul.

 330 a Alain Chopard.

 247 a Suc. Francois Carre, Julien Carayon.

 165 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 50 a Ecurie Winning.

Temps total : 2’19’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval PRINCE LOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DAX

0516 281 dimanche 8 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Pierre BARBE – 
Erick BORDES – André De COORDE

 3912 5947 PRIX DE L’ATRIUM

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3530 3 Delia Chope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 561/2 k (57 k), A, A. Chopard 
(A. Crastus), de O. Montzey – (n° corde 5)

 3530 4 Perli Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Perle De 
Star [Indian Rocket (GB)], 561/2 k (57 k),  h, A. Chopard 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 1)

 3530 2 Mangaken, m, b, 2 ans, par Goken et Mangaia [Orpen 
(USA)], 58 k (581/2 k),  h, Ecurie Audoy Christian 
(V. Seguy), G. Lemer (s) – (n° corde 3)

 3448 3 Golden State, m, b, 2 ans, par Zelzal et Abandagold 
IRE (Orpen USA), 58 k (55 k), 0, Ecurie Jeffroy 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 3228 5 Maha Diva, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE 
et Mehany [Danehill (USA)], 561/2 k (551/2 k), 
Bloke Europeo Mobiliario SL (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 3530 5 Garmi, f, 2 ans, 561/2 k (57 k),  h, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

1

2

3

4

5

6

7

1 200 m

1

2

3

4

5

6

pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Lena ANTONIOTTI ne pouvant honorer son engagement 
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval QUEENLY par le jockey.Meline SIVAN.
La jument PRINCESSE VERA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3910 6070 PRIX AMOROS & CIE

(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 mai 2023 
inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3610 4 Le Drakkar, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Screen 
Icon IRE (Authorized IRE), 561/2 k (541/2 k),  h, (9 000), 
F. Santella (Mme M. Brunelli), M. Planard – (n° corde 4)

 3674 4 Patzesteve, h, gr, 3 ans, par Ultra IRE et Batlady 
(Slickly), 56 k (561/2 k), A, (7 000), G. Trosset 
(A. Caramanolis), C. Escuder – (n° corde 6)

 3476  Torinobello, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Leen 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 56 k (54 k), Ah, (7 000), 
G. Bellon (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 1)

 3706 5 Whatlington, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et White 
Light [Peintre Celebre (USA)], 541/2 k (521/2 k),  h, (7 000), 
Ecurie Kura (Mme E. Rabhi), M. Pitart – (n° corde 8)

 3365 2 Numero Cinq, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Nest 
Love [Sageburg (IRE)], 561/2 k (541/2 k),  h, (9 000), 
Mme B. Nicco (E. Verhestraeten), C. Ligerot – 
(n° corde 5)

 3674  Weldorpher, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ah, (7 000), J. Leras 
(F. Corallo), J. Leras – (n° corde 2)

 3610 5 Pas De Velours, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), A, (9 000), 
P. Faucampre (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
270 a
Eng. Sup. : Pas De Velours

Sans motif : Martinroyal

1 long, 1 long, encolure, 4 long, 1 long, 2 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Le Drakkar.

 1 440 a Patzesteve.

 1 080 a Torinobello.

 720 a Whatlington.

 360 a Numero Cinq.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Guillaume Garcon.

 447 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 335 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 223 a Ecurie Kura.

 111 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 2’22’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman-rider Ebbe VERHESTRAETEN en ses explications, lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
Le cheval PATZESTEVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3911 6072 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 8 avril 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux éleveurs :

 715 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 680 a Finca Cas Sant-Rafael Forteza, prime non attribuée.

 536 a Ecurie Des Monceaux.

 357 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.

 68 a Duc D’ Alburquerque, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SHAENJET à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Alex BENDJAMA et Valentin SEGUY en leurs explications, 
les Commissaires ont adressé des observations aux jockeys Alex 
BENDJAMA et Valentin SEGUY (1re infraction, 1 coup) pour avoir levé 
le coude au-dessus de la ligne des épaules.
Le poulain PHILIPPO (SPA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3914 5949 PRIX DE LA CROIX BLANCHE

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 500 c (10 250, 4 100, 3 075, 2 050, 1 025) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires 
et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3446 2 Kaly De La Brunie, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Music De La Brunie (Dan Music), 561/2 k 
(57 k), 0, M. Aidans (I. Mendizabal), D. Morisson (s) – 
(n° corde 9)

 3669 6 Falstaff Du Pecos, m, b.f, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Felee (Hasa), 57 k (571/2 k),  h, Ecurie du Gave 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 6)

 3446 3 Kalinka Laboueyrie, f, gr, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Muiscka Trois (Mangarose), 531/2 k (54 k), CA. Martin 
(F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 3446  Nouvelle Version, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Fendue (Freeleau), 531/2 k (54 k),  h, G. Leca 
(A. Crastus), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 3446 4 Hawkins, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Happy Days [Epervier Bleu (GB)], 58 k (581/2 k), 
0, P. Saint-Martin (E. Revolte), D. Morisson (s) – 
(n° corde 2)

 2355 1 Tiago De L’Abbaye, m, 3 ans, 60 k (601/2 k),  h, 
F. Laconi (G. Guedj-Gay), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 2938  Sidjy, f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, Mme C. Courtade 
(Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 2003 4 Cronos, m, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, PJ. Delage (C. Cadel), 
F. Lagarde – (n° corde 5)

 3669  Klimo D’Oc, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0g, JC. Vedreine 
(A. Bendjama), de T. Lauriere – (n° corde 3)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def.
courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 long, courte tête, ¾ long, 1 long, 
loin.
10 250a – 4 100a – 3 075a – 2 050a – 1 025a

Primes aux éleveurs :

 1 845 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Raphael Cadrouil-

Crouzillac.

 738 a Haras Du Pecos.

 553 a Scea De Laboueyrie.

 369 a Daniel Lacassagne, Mathieu Minvielle.

 184 a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 2’34’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SIDJY AA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ioritz MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné 
pour usage abusif de la cravache (5 coups - 2éme infraction) par une 
interdiction de monter d’un jour.
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   Padme (FR) , f, 2 ans, 561/2 k (57 k), 
Yeguada Donostiarra (I. Mendizabal), 
M. Comas Molist – (n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 209 a
1 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ¾, ¾ long, 5 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Delia Chope.

 3 312 a Perli Chope.

 2 484 a Mangaken.

 1 656 a Golden State.

 828 a Maha Diva.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Alain Chopard.

 1 028 a Alain Chopard.

 771 a Sarl Royal Oats, Ecurie Dimongo.

 514 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 257 a Aksam Khaddam.

Temps total : 1’11’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MANGAKEN et les 
pouliches PERLI CHOPE et GARMI à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche DELIA CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3913 5948 PRIX ALBERT LABORDE

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 8 janvier 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 
depuis le 8 avril 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 8 janvier 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Philippo SPA, m, al, 3 ans, par Recoletos et 
Sentence SPA (Federal Trial USA), 56 k (561/2 k),  h, 
Finca Cas Sant S.L (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 4)

 3772 3 Spanish Light, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Funny Moon [Spanish Moon (USA)], 58 k (581/2 k),  h, 
M. Alonso Gomez (M. Foulon), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 7)

 3664 4 Shaenjet, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Wadjet (IRE) 
(Shamardal USA), 57 k (571/2 k), C. Raimont (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 9)

 3187 1 Khansa, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Kayl 
[Vangelis (USA)], 611/2 k (601/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

   Priapo (FR) , m, b, 3 ans, par Bannaby et Ifigenia GB 
[Sulamani (IRE)], 56 k (561/2 k), gh, Duc d’Alburquerque 
(A. Gutierrez Val), JM. Osorio Bertran de Lis – 
(n° corde 5)

   Folker, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme MR. Portier 
(A. Crastus), de O. Montzey – (n° corde 11)

 3791 3 Storm Day, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 0, A. Vimont 
(A. Bendjama), C. Bonin (s) – (n° corde 8)

 3447  Scissor Blue, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Mme F. Leon-
Dufour (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Lady Clunia SPA, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  
h, P. Andres Simon (Mme A. Mekouche), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

9 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
614 a
Eng. Sup. : Shaenjet

Certif. vétérinaire : Tormenta Bareliere, Black Skal

3 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long ½, 8 long, 3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Philippo Spa, prime non attribuée.

 2 304 a Spanish Light.

 1 728 a Shaenjet.

 1 152 a Khansa.

 576 a Priapo (Fr), prime non attribuée.
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3811 5 Tatoo, m, b, 3 ans, par Amaron GB et Tuiga (IRE) (Rakti 
GB), 58 k, M. Motschmann (E. Etienne), S. Cerulis – 
(n° corde 6)

   Limerick Bound GB, h, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Alamode GB (Sir Percy GB), 58 k (551/2 k), GT. Ryan 
(C. Belmont), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 3527  Style D’Emirs, h, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Anowe De Jelois [Red Guest (IRE)], 58 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (L. Boisseau), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 2)

 3302  Garde Cote, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Gold Sister [Canford Cliffs (IRE)], 58 k, Ah, A. Yousfi 
(J. Moutard), L. Postic – (n° corde 7)

 3589  Caregiver, h, gr, 3 ans, par Literato et Sun Kiss Me 
[Country Reel (USA)], 58 k,  h, Mme H. Van Zuylen 
(L. Roussel), P. Groualle (s) – (n° corde 3)

   The Getaway, h, 3 ans, 56 k,  h, PS Team (C. Guitraud), 
A. Fracas – (n° corde 4)

 1147  Cork Wood IRE, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), J. Arnou 
(Mme L. Grosso), JV. Toux – (n° corde 1)

   Kam’N Gin (FR) , h, 3 ans, 56 k (55 k), Ah, 
Venice Consulting S.A. (L. Carboni), Mme G. Menato – 
(n° corde 9)

 3580  Daily Mix, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, F. Fisk (A. Mosse), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
178 a
Eng. Sup. : Tatoo

¾ long, tête, courte tête, 1 long ¾, 5 long, 7 long, ¾ long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Tatoo.

 1 368 a Limerick Bound Gb, prime non attribuée.

 1 026 a Style D’Emirs.

 684 a Garde Cote.

 342 a Caregiver.

Primes aux éleveurs :

 694 a Michael Motschmann.

 318 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

 212 a Haras De Beauvoir.

 161 a Mlle Kirsten Rausing, Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

 106 a Mlle Helena Van Zuylen, Olivier Boulant.

 3917 5862 PRIX DU HARAS DE L’HOTELLERIE - RED MILLS

(Femelles)

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3303 2 Andraste (GB), f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Hazel Lavery IRE (Excellent Art GB), 58 k (55 k), 
Al Asayl France (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

   Kim Karala, f, gr, 3 ans, par My Risk et Sikkim 
(Linamix), 58 k (561/2 k),  h, B. Plainfosse (Mme M. Eon), 
E. Allaire (s) – (n° corde 2)

 3688  Rue De Braque (GB), f, b, 3 ans, par Zarak et Indian 
Breeze GER (Monsun GER), 58 k (541/2 k), Ecurie X 
(L. Deleau), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1947  Larissa’S World, f, b.f, 3 ans, par Seabhac USA 
et Lake Baino GB (Highest Honor), 58 k (541/2 k), 
SARL Jedburgh Stud (A. Vilchien), S. Wattel (s) – 
(n° corde 3)

 3303 5 Velingara (IRE), f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Visinada (IRE) (Sinndar IRE), 58 k (551/2 k), A, 
Haras de Beauvoir (A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 5)

 3528  Custard Tarte, f, 3 ans, 58 k, Mme E. Asprey 
(L. Boisseau), Mme J. Soudan – (n° corde 7)

 3102  Libya (IRE), f, 3 ans, 58 k,  h, A. Yousfi (J. Moutard), 
L. Postic – (n° corde 9)

   Solstice, f, 3 ans, 56 k, g, OTI Management Pty Ltd 
(L. Roussel), M. Baratti (s) – (n° corde 8)

   Thuja (FR) , f, 3 ans, 58 k, Avatara S.A. (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 4)

   Incommensurable, f, 3 ans, 56 k (521/2 k),  h, 
M. Lagasse (Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 10)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
375 a
Eng. Sup. : Thuja (FR)
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La pouliche KALY DE LA BRUNIE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3915 5950 PRIX DE LA CHAMBRE D’AMOUR

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 500 c (10 250, 4 100, 3 075, 2 050, 1 025) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés France, comptant 
au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas cette année reçu 20.000 
en victoires et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k par 4.000 cette année 
et par 20.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3651 2 Emerys De Larachi, h, b.f, 4 ans, par Carghese 
Des Landes et Carbonate (Hasa), 62 k (621/2 k), 
0, Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 10)

 3651  Feng Shui Du Pecos, h, al, 5 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Felee (Hasa), 61 k (611/2 k),  h, Mme F. Barbi 
(F. Veron), F. Cellier – (n° corde 5)

 3054 1 Jafar D’Escar, h, b, 4 ans, par Tidjali D’Or et Vitamine 
D’Escar [Hawker’S News (IRE)], 63 k (62 k), Ah, 
H. Harivel (Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – 
(n° corde 9)

 3651 5 Joburg Pontadour, f, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Perle De Mestre (Hasa), 561/2 k (57 k), 
F. Masson-Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 8)

 3651 3 Voix Divine, f, b, 6 ans, par Gnome et M’Dame Pierre 
(Mangarose), 591/2 k (60 k), g, M. Thabuteau (A. Werle), 
M. Thabuteau – (n° corde 3)

 3651  Iseult Du Pacs, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), H. Boubel 
(C. Cadel), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 3054  Dream Gold, h, 4 ans, 55 k (54 k),  h, de T. Lauriere 
(Mme M. Meyer), de T. Lauriere – (n° corde 11)

 3651  Caline De Cajus, f, 6 ans, 581/2 k (571/2 k), PJ. Giraud 
(Mme A. Merou), PJ. Giraud – (n° corde 7)

 3278  First Lady Trois, f, 8 ans, 571/2 k (58 k),  h, Mme S. Juteau 
(V. Seguy), Mme S. Juteau – (n° corde 2)

 3651  Irun Pontadour, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), 0, F. Maillot 
(M. Forest), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 3278  Flaminga Du Pecos, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), 0h, 
T. Vincent (A. Gutierrez Val), RC. Montenegro – 
(n° corde 6)

11 partants ; 12 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 24 a
2 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 5 long, 3 long ½, 
½ long, 3 long.
10 250a – 4 100a – 3 075a – 2 050a – 1 025a

Primes aux éleveurs :

 1 845 a Scea De L’Arachi.

 738 a Haras Du Pecos, Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.

 553 a Earl De Taffin.

 369 a Francois Maillot.

 184 a Mme Marie-Noelle Thabuteau.

Temps total : 2’28’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre JAFAR D’ESCAR AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

HARAS DU PIN

0315 281 dimanche 8 octobre 2023
Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN – Stéphane TONERO – 

Luc BEAUGE de la ROQUE – Gérard PATIN

 3916 5861 PRIX DU HARAS DE MONTAIGU - EQUIDARMOR

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 3598  Jovlak Du Lion, h, al, 4 ans, par Voiladenuo et 
Blueborg (Cyborg), 66 k (641/2 k),  h, Mme T. Letort 
(R. Gabard), Mme T. Letort – (n° corde 3)

 3699 4 Isy Stone, f, b, 5 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 671/2 k (641/2 k),  h, T. Poché (A. Le Meur), 
T. Poché – (n° corde 9)

   Jean De Gascogne, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et 
Begum Vallis [Poliglote (GB)], 65 k (66 k), R. Masterson 
(Q. Bouron), J. Plouganou (s) – (n° corde 5)

 3023 2 Intrepid Sun, h, n.p, 5 ans, par Sinndar IRE et Quick 
Sun (Video Rock), 69 k, F. Foucher (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 11)

   Jalismanic, f, b, 4 ans, par My Risk et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 631/2 k (65 k), Horsemood (F. Guy), 
Jul. Phelippon – (n° corde 6)

 1418 1 Joliriko, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Herve Guerin 
(F. Gautier), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 2)

 3691 1 Jenol Du Quartier, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), g, 
Mme C. Bernier (Thi. Journiac), D. Bernier – (n° corde 7)

 2789 1 Idefix Du Celand, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, 
Ecurie de La Baie (L. Morcell), R. Grochowicki – 
(n° corde 10)

   Joking, h, 4 ans, 65 k (66 k), g, P. Gouabau (H. Barbe), 
E. Leray (s) – (n° corde 1)

 1631 2 Jipsy De Moutiers, f, 4 ans, 641/2 k (611/2 k), gh, 
J. Marion (s) (Mme H. Sourbe), J. Marion (s) – (n° corde 8)

   Itchelo Du Mee, h, 5 ans, 65 k,  h, P. Brechet 
(T. Guineheux), Mme S. Duchesnay – (n° corde 4)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 112 a
1 long ¼, ¾ long, 2 long, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, 1 long, 4 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 855 a Laurent Robin, Damien Souchet.

 342 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

 256 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.

 171 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

 85 a Francois L’Allinec, Turfistador S.A. , Mme Sylvie L’Allinec.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman Ludovic MORCELL en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter de 4 jours pour avoir fait un usage 
abusif de sa cravache durant le parcours (5 sollicitations).

JARNAC

0522 281 dimanche 8 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Gilles VALLEE – 
Thierry HERNANDEZ

 3920 5952 PRIX MAIRIE DE MAINXE-GONDEVILLE

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 8 janvier 2023 inclus 
reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 8 janvier 2023 inclus : 1 k. par 
3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 8 avril 2023 
inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Garrick Harmony GB, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE 
et Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 57 k (531/2 k), 
M. Le Breton (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 3)

 3457  Doctor Fontenaille, h, b, 10 ans, par Doctor Dino 
et Stella Fontenaille [Turgeon (USA)], 57 k (551/2 k), 
A, Mme L. Le Geay (Mme L. Le Geay), Mme L. Le Geay – 
(n° corde 2)

 3690 2 Cat Mary, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k (551/2 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 3690 1 Chief’S App, f, al, 10 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Appearance GER (Monsun GER), 611/2 k 
(59 k), Mme M. Defontaine (Mme E. Fontaine), 
Mme M. Defontaine – (n° corde 1)

 3155 5 Sardasht, h, al, 5 ans, par Isfahan GER et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 57 k (541/2 k), Y. Papon 
(Mme M. Romary), Y. Papon – (n° corde 4)

5 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
233 a
Eng. Sup. : Garrick Harmony GB

1 long ¾, 3 long ½, tête, 1 long.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

2 500 m

1

2

3

4

5

½ long, 1 long, 3 long, 1 long, ½ long, 1 long, nez, 3 long, 8 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Andraste (Gb).

 1 368 a Kim Karala.

 1 026 a Rue De Braque (Gb).

 684 a Larissa’S World.

 342 a Velingara (Ire).

Primes aux éleveurs :

 694 a Al Asayl France.

 424 a Bruno Plainfosse.

 212 a Olivier Martienne, Marc Beltran.

 208 a Yeguada Centurion Slu.

 69 a Haras De Beauvoir.

 3918 5863 PRIX DU HARAS DU PIN

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France, n’ayant pas lors de leurs deux dernières 
courses gagné une Classe 4 ni depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis 
le 8 janvier 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 8 janvier 2023 inclus : 1 k. par 
3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 3644 4 Cordey Rose, f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Marie 
Cuddy IRE (Galileo IRE), 681/2 k (67 k),  h, C. Green 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 4)

 3622  Eaglehawk, m, n.p, 4 ans, par Wings Of Eagles 
et Polemique (IRE) [Poliglote (GB)], 65 k,  h, 
EARL de La Vallee (F. Guy), J. da Silva – (n° corde 3)

 2533  Raggio Bianco, h, gr, 6 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 66 k, G. Sellier 
(H. Barbe), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 2861 5 Vangostyle, h, b, 5 ans, par Style Vendome et Belle 
Et Sage (Sagacity), 65 k (61 k), Ah, Ikarusracing 
(Mme O. Longuet), Mme D. Mele – (n° corde 7)

 3366 3 Estcourt (GB), h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Stunning View USA (Dynaformer USA), 68 k (64 k), 0, 
Mme E. Budka (Mme M. Roth Le Vaillant), Mme A. Budka – 
(n° corde 5)

   Assonance, f, 8 ans, 631/2 k (591/2 k), gh, D. Bourillon 
(Mme J. Bourillon), L. Viel (s) – (n° corde 6)

   Larry, h, 10 ans, 65 k (631/2 k), gh, Stall Liberty Leaf 
(J.P. Martins Goncalves), M. Geisler – (n° corde 2)

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 232 a
courte encolure, courte encolure, 5 long, 1 long ½, 8 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Charles Green.

 272 a Earl De La Vallee, Mlle Charlotte Langlois.

 204 a Teruya Yoshida.

 136 a Mme Corinne Rouffie-Huve, Yves Jean.

 51 a George Strawbridge.

 3919 5864 PRIX DU HARAS DU BUFF - AGENCE AXA - GGH

(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu 
une allocation de 6.500. Poids : 65 k. Surcharges accumulées en 
victoires et places, depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 100 m env.

2 350 m

1
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3 100 m
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 3929 5742 PRIX DE QUILIVANT

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3571  Jalapao (IRE), f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Skysweeper [Hurricane Run (IRE)], 571/2 k, g, 
Mme J. Cygler (S. Saadi), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 3389 4 Amicis, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et La Merced 
GER (Tiger Hill IRE), 551/2 k (53 k), A, W. Slattery 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 3687 3 Keller Dodville, h, b.f, 3 ans, par Magician IRE 
et Konkan IRE (Aussie Rules USA), 59 k (571/2 k), 
gh, Y. Lemonnier (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

 3582 3 Parmenide, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 57 k 
(541/2 k), J. Bouvry (Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – 
(n° corde 5)

 3580  Sunwhite, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Sunshada [Sunday Break (JPN)], 56 k (531/2 k), J. Fleurie 
(M. Marquette), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 3557  Princess Laura, f, 3 ans, 561/2 k, A, R. Hoellard 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 7)

 3745  Laguinte, h, 3 ans, 56 k,  h, XL. Le Stang (T. Baron), 
XL. Le Stang – (n° corde 2)

 3811  Panacotta, f, 3 ans, 541/2 k, JC. Daoudal (M. Justum), 
B. Legros (s) – (n° corde 1)

 3683  Miss Caline, f, 3 ans, 541/2 k, Mall Droueche (M. Berto), 
Mall Droueche – (n° corde 3)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 83 a
2 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Jalapao (Ire).

 1 368 a Amicis.

 1 026 a Keller Dodville.

 684 a Parmenide.

 342 a Sunwhite.

Primes aux éleveurs :

 694 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Patrick Klein.

 318 a Haras De Dodville.

 277 a William Slattery.

 212 a Ghislain Deslandes.

 106 a Pascal Fleurie, Emmanuel Barbier, Jean-Claude Campos.

Temps total : 2’14’’3’’’
Le cheval LAGUINTE a été présenté au rond de présentation muni 
d’un bonnet rouge qui a été retiré derrière l’élastique.
Le cheval KELLER DODVILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3930 5743 PRIX FINOMYS (PRIX FRANCOIS CORBEL)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France, n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné 
une Classe 4 ni depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 8 janvier 2023 
inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 8 janvier 2023 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, 
tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 8 avril 2023 inclus portera 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 2096  Sixunion, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Kenjada 
(Kendargent), 59 k (571/2 k),  h, Mme A. Fouassier 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 1)

 3474  Gavial, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Vorda [Orpen 
(USA)], 60 k (571/2 k),  h, K. Strangeway (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2096  Joliepierre, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Set Et 
Match IRE (Barathea IRE), 591/2 k (58 k), Mme C. Precy-
Baroni (A. Baron), A. Baron – (n° corde 3)

   John Wick, h, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Kathinka 
GER (Speedmaster GER), 57 k, E. Schuler (T. Baron), 
E. Schuler – (n° corde 6)

 3833  Juldiko, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Nakamti 
[Lahint (USA)], 57 k, A, EARL de La Vallee (C. Grosbois), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

2 150 m
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3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Garrick Harmony Gb, prime non attribuée.

 607 a Doctor Fontenaille.

 455 a Cat Mary.

 303 a Chief’S App.

 185 a Sardasht.

Primes aux éleveurs :

 318 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 273 a Suc. Serge Menand.

 205 a Fernand Krief.

 136 a Mme Angela Kurth.

 47 a Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 2’43’’3’’’
Le hongre GARRICK HARMONY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3921 5951 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 8 janvier 2023 inclus reçu une 
allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 8 janvier 2023 inclus : 1 k. par 3.000. 
En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 8 avril 2023 inclus 
portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3449  Kalinqa, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Athania IRE 
(Fath USA), 561/2 k (54 k), Ah, Mme MH. Yung (M. Protti), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 3690 3 Got Shine, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Miranda Frost [Vespone (IRE)], 591/2 k (56 k), A, 
R. Bourdel (Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 3473 1 Chacha Touille, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Troiecat [One Cool Cat (USA)], 591/2 k (57 k),  h, 
Rod. Collet (s) (Mme M. Romary), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 4)

 3333 5 Silver Sign, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Shining Way [Whipper (USA)], 611/2 k (58 k), g, 
Mme L. Lequien (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 6)

   Rogue Rocket, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Eva 
Kant GB (Medicean GB), 57 k (541/2 k),  h, JL. Foursans-
Bourdette (Mme E. Fontaine), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 1)

 3770 5 Camarines, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
DM. Batista Ribeiro (S. Just), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 5)

   Feel, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, G. Dumont (C. Bouttier), 
G. Dumont – (n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
391 a
Eng. Sup. : Kalinqa, Camarines, Feel

¾ long, 2 long, encolure, 9 long, 1 long ¼, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Kalinqa.

 742 a Got Shine.

 556 a Chacha Touille.

 371 a Silver Sign.

 185 a Rogue Rocket.

Primes aux éleveurs :

 728 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 291 a Haras De Treli.

 218 a Mme Gerard Rollain.

 145 a Jochen Palenker.

 72 a Scea Haras De Gratte Panche, Mme Samira Turki.

Temps total : 2’47’’0’’’
La jument CHACHA TOUILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

LANDIVISIAU

0122 281 dimanche 8 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Aurélie MALMON – Robert CRASSIN – 
Max CONFRERE – Catherine BARON
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BO 2023/21 – plat 27

Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3581 3 Jojogo, f, b, 5 ans, par Goken et Jabberwocky GB 
(Catcher In The Rye IRE), 561/2 k (55 k),  h, M. Poupard 
(A. Baron), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 3701 4 Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 64 k (601/2 k), 0h, J. Uzel 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 5)

 3684  Col Nem, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Vilacca 
[Clodovil (IRE)], 57 k, Ah, Mall Droueche (M. Berto), 
Mall Droueche – (n° corde 1)

 3493 3 Nathepolo, f, b, 5 ans, par Crossharbour GB et La 
Petite Polo [Great Journey (JPN)], 581/2 k, XL. Le Stang 
(T. Baron), XL. Le Stang – (n° corde 2)

 3382 5 Success Story, f, gr, 5 ans, par Dariyan et Run On Ruby 
[Muhtathir (GB)], 571/2 k, Ah, C. Domalain (M. Justum), 
C. Domalain – (n° corde 4)

 3461 2 La Merveille (IRE), f, 5 ans, 561/2 k,  h, G. Schmidt 
(C. Grosbois), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 3)

 3581 2 Jussifer, h, 6 ans, 59 k (551/2 k), F. Le Corno 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 3595  Louna Beach, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), A, Y. Le Courtois 
(Mme C. Miette), Y. Le Courtois – (n° corde 8)

 3581  Sickyl Papa, h, 10 ans, 57 k, gh, Gil. Chaignon 
(R. Juteau), Gil. Chaignon – (n° corde 9)

 3381  Goldissima Lakshmi, f, 7 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
Mme J. Le Guern (A. Subias), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 7)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 86 a
courte tête, 4 long, 1 long ½, 3 long, nez, 2 long, 2 long, 3 long, 5 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Pierre Lamy.

 204 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry, Antoine Maubon, Mme 

Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle Maubon-Varlet.

 136 a Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.

 68 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’14’’55’’’
Le cheval JOJOGO a été monté en piste, son entraineur ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le cheval LOUNA BEACH a été monté en piste, son entraineur ayant 
fait la demande dans les délais fixés
Le cheval JOJOGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course

 3933 5746 PRIX GEORGES TIGREAT

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3151 2 Jourdegloiredarmor, h, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Victoire D’Armor [Tiger Groom (GB)], 64 k, gh, 
L. Hervo (C. Grosbois), L. Hervo – (n° corde 11)

 3598 3 Janly, f, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et Quandaly 
(Mansonnien), 621/2 k (61 k), Mme P. David 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 3813 3 Jasmine La Noverie, f, b, 4 ans, par Tiger Groom 
GB et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 621/2 k,  h, 
A. Le Clerc (s) (R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 10)

 3151  Jully Des Bruyeres, f, n.p, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Ally Des Bruyeres [Until Sundown (USA)], 
621/2 k, Mme F. Thomas-de Gigou (M. Marquette), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 4)

 3813  Joker Du Lys, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Verone 
Du Lys (Saint Des Saints), 64 k, Ah, J. Planque (s) 
(M. Justum), J. Planque (s) – (n° corde 6)

   Jumper The River, h, 4 ans, 62 k (601/2 k), g, 
R. Nerbonne (Mme C. Miette), Rémy Nerbonne – 
(n° corde 8)

   Jackpot De Mazeroy, h, 4 ans, 62 k, gh, Ph. Nicolas 
(A. Subias), J. Marion (s) – (n° corde 5)

   Joyeux De L’Oasis, h, 4 ans, 62 k,  h, Ecurie de La Baie 
(M. Duchene), R. Grochowicki – (n° corde 3)

 2200  Jesca City, f, 4 ans, 621/2 k, Ah, JACK Chapdelaine 
(T. Baron), JACK Chapdelaine – (n° corde 2)

   Jolie Mome Forez, f, 4 ans, 601/2 k (60 k),  h, 
J. Lefrancois (Mme J. Lacroix), XL. Le Stang – (n° corde 7)

10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 153 a
Sans motif : Jerlaw

4 long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 1 long, loin, 2 long.
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 3493 5 Zenith, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, JC. Gueguen 
(Mme L. Lebeurrier), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3628  Diamond Birthday, m, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
M. Massard (Mme L. Poggionovo), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 217 a
tête, 1 long, 3 long ½, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Ecurie Biraben.

 204 a Al Shahania Stud, Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 102 a Munch (S).

 68 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois.

Temps total : 2’19’’65’’’
Le cheval GAVIAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3931 5744 PRIX DU CASINO DE ROSCOFF

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 3703 4 Illico Des Ongrais, h, b, 5 ans, par Conillon GER 
et Pretty Des Ongrais (Baroud D’Honneur), 66 k, 
Ch. Herpin (s) (T. Baron), Ch. Herpin (s) – (n° corde 5)

 3050 5 Jet Set Mag, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Qrystale 
Mag (Vertical Speed), 641/2 k (63 k), Cte AA. Maggiar 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

   Jolita De Viette, f, b, 4 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 621/2 k, Ger. Lecomte (C. Grosbois), 
Ger. Lecomte – (n° corde 1)

   Massouba, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Bessouba [Medaaly (GB)], 641/2 k, O. Le Quere 
(A. Subias), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3703  Nano Man, h, b, 5 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 66 k, 0h, 
J. Dalifard (M. Justum), J. Marion (s) – (n° corde 7)

   Tempete Saintbarth, f, 5 ans, 621/2 k, Gil. Chaignon 
(R. Juteau), Gil. Chaignon – (n° corde 6)

   El Tio Malpic, m, 4 ans, 64 k, 0, P. Guedj (S. Saadi), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 3810  Jivaro Des Sources, h, 4 ans, 66 k, 0h, A. Glaziou 
(A. Baron), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
206 a
Eng. Sup. : Tempete Saintbarth

1 long, 3 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 1 long, courte tête, 8 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Norbert Trincot.

 272 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 204 a Domingo Querol San Martin.

 136 a Olivier Le Quere.

 68 a Jacky Dalifard.

Temps total : 3’45’’35’’’
Le cheval EL TIO MAL PIC fût présenté au public non monté. Une 
dérogation lui a été notifiée par les Commissaires.
Le cheval JET SET MAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3932 5745 PRIX QUEGUINER MATERIAUX

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
nés et élevés en France, n’ayant pas lors de leurs deux dernières 
courses gagné une Classe 4 ni depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis 
le 8 janvier 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 8 janvier 2023 inclus : 1 k. par 
3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 8 avril 2023 
inclus portera 2 k.
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 3935 6155 PRIX DES CAMELIAS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2946 2 Keshapour (GB), m, b, 2 ans, par Oasis Dream 
GB et Kestila (GB) (Siyouni), 58 k,  h, S.A. Aga Khan 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Tashanka, m, b, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Comedia Eria [Lope De Vega (IRE)], 56 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 1988 6 Darlinghurst IRE, m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE 
et Dr Simpson FR (Dandy Man IRE), 58 k, JE. Dubois 
(M. Barzalona), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 3426  Siennois IRE, m, b, 2 ans, par Advertise 
GB et Cascading (GB) (Teofilo IRE), 58 k, 
Haras du Logis Saint-Germain (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 3177  Nikkaluokta, m, gr, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Siljan’S Saga (Sagamix), 58 k, Mme LU. Delaunay 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   Hasta La Vista, m, 2 ans, 56 k (521/2 k), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 747 a
3 long ½, nez, 2 long ½, 3 long ½, 8 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Keshapour (Gb).

 3 312 a Tashanka.

 2 484 a Darlinghurst Ire, prime non attribuée.

 1 656 a Siennois Ire, prime non attribuée.

 828 a Nikkaluokta.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a S.A. Aga Khan.

 672 a Haras De Treli, Scea L’Aubay.

 293 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

 257 a Mme Lovisa-Ulrika Delaunay, Eric Palluat De Besset.

 195 a Ballylinch Stud, Ecurie Des Charmes, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’64’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Cristian DEMURO (KESHAPOUR (GB)) en ses explications, 
lui ont adressé des observations pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligné à la sortie du dernier tournant.
Le poulain TASHANKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3936 6156 PRIX DES ORCHIDEES

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3600 5 Maywe IRE, f, b, 2 ans, par Ribchester IRE et Harpist 
IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, P. Power (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

   Alimara, f, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Arctica GER (Iffraaj GB), 56 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 3507 2 Lapointedespieds, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Lagrandecatherine [Pedro The Great (USA)], 58 k, 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 3427 5 Multiple Choice IRE, f, b.f, 2 ans, par No Nay 
Never USA et Multilingual GB (Dansili GB), 
58 k, Gestut Schlenderhan (B. Murzabayev), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 2730  Koslovka, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et Vlatka IRE 
(Dawn Approach IRE), 58 k, gh, A. Jathiere (A. Pouchin), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 1537 2 Grand Saxon IRE, f, 2 ans, 58 k, gh, F. Manservigi 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 5)

   Rosadora, f, 2 ans, 56 k (531/2 k),  h, S. Wuillaume 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

   Starlitza, f, 2 ans, 56 k,  h, Mise de Montaigu (G. Legras), 
L. Proietti – (n° corde 4)
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5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Lionel Hervo, Mlle Romane Hervo.

 378 a Couetil Elevage.

 283 a Hubert Riviere.

 189 a Mme Florence Thomas-De Gigou.

 94 a Mme Carinne Babin Guillochon.

Temps total : 2’58’’12’’’
Le cheval JANLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LYON-PARILLY

0712 281 dimanche 8 octobre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – François BOULARD – 
Christian MAILLARD – François-Xavier JAY

 3934 6158 PRIX MOREL-JOURNEL

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 8 octobre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 8 mai 
2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
cette année gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3407 1 Glittering Lights GB, f, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Show Day IRE (Shamardal USA), 551/2 k, A, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 4)

 2831  Pacific Boy, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Painted 
Girl [Monsun (GER)], 57 k, g, JPJ. Dubois (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 3)

 1209  Keziah, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Rhodalia 
(GB) (Galileo IRE), 551/2 k, G. Heald (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 3332  Izastep, m, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Izalia [Iron Mask (USA)], 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 3602 2 Ponty, h, al, 3 ans, par Kendargent et Ponte Bawi 
(IRE) (Dubawi IRE), 57 k,  h, Team Centauri (FCZ) 
(C. Demuro), Mme V. Head – (n° corde 5)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 510 a
courte encolure, 4 long ½, courte encolure, tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Glittering Lights Gb, prime non attribuée.

 4 320 a Pacific Boy.

 3 240 a Keziah.

 2 160 a Izastep.

 1 080 a Ponty.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 275 a Godolphin, prime non attribuée.

 657 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet.

 438 a Jean-Claude Seroul.

 335 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’43’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PACIFIC BOY à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance 
du hongre PONTY arrivé 5e.
Le jockey a déclaré que le hongre après avoir attendu, a été pris 
de vitesse et a manqué de ressources dans la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ses déclarations.
La pouliche GLITTERING LIGHTS (GB) et la pouliche PACIFIC BOY 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 3938 6161 PRIX DU TREMBLAY

(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

37 000 c (18 500, 7 400, 5 550, 3 700, 1 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang, Poids : 62 k. 
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
L’Association des AQPS offrira un trophée au propriétaire du 

cheval gagnant.

Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3584 1 Khrisma, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Querenice 
(Video Rock), 601/2 k, E. Beroud (Mme A. Nicco), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

 3584 3 Karukerra, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Tamise 
(Sleeping Car), 601/2 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(Mme M. Velon), E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

 3584 5 Kroustillante, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Castrille 
[Crossharbour (GB)], 601/2 k, P. Rabineau (T. Piccone), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 7)

 3584  Kokouette, f, b.f, 3 ans, par Coastal Path GB et 
Quoette De Touzaine (Ragmar), 601/2 k, S. Eveno 
(A. Pouchin), S. Eveno – (n° corde 1)

 2747 4 Kifile Du Seuil, f, b.f, 3 ans, par Kamsin GER et Tulipe 
Du Seuil [Equerry (USA)], 601/2 k, Mme MG. Boudot 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 6)

   Kandice Rock, f, 3 ans, 601/2 k, S. Eveno (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 3)

 3379  Kocktail Diane, f, 3 ans, 601/2 k, Ecurie Lemaitre 
(B. Marie), E. Lemaitre – (n° corde 5)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 854 a
4 long ½, 1 long ¾, 4 long, 3 long, 1 long, 1 long.
18 500a – 7 400a – 5 550a – 3 700a – 1 850a

Primes aux éleveurs :

 3 330 a Elevage Du Colombier, Haras De Saint-Voir.

 1 332 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 999 a Patrice Rabineau.

 666 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 333 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 2’39’’68’’’
Les pouliches KHRISMA et KROUSTILLANTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3939 3521 GRAND PRIX DES PROVINCES-PRIX ANDRE BABOIN 

(13E ETAPE DEFI DU GALOP)

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France 
Galop : 48 000
13E ETAPE DU DEFI DU GALOP 2023
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er octobre 2022 inclus gagné un Groupe II 
ni, depuis le 8 mai 2023 inclus, gagné un Groupe. Poids : 3 ans, 
55 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 
8 mai 2023 inclus gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 
4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er octobre 2022 inclus 
gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 l’engagement ou 1.872 
à l’engagement supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3368  Rock Joyeux, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Joiedargent (Kendargent), 581/2 k, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 3501 3 Lord Achilles, h, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 581/2 k, R. Siegers 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 4)

 3511 1 Haptics, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Oasis Lady 
IRE (Oasis Dream GB), 551/2 k, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 3237 1 Euboa, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Eudokia 
GB (Duke Of Marmalade IRE), 54 k, E. Schwaiger 
(M. Barzalona), M. Munch (s) – (n° corde 6)

 3591  Watch Him, m, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et 
Watchful IRE (Galileo IRE), 581/2 k, LG Bloodstock 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 3499 1 Catch The Stars, m, 3 ans, 551/2 k, 0, 
Stall Mountain River (B. Murzabayev), FX. Weissmeier – 
(n° corde 5)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 050 a
tête, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, 5 long.
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8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 025 a
Eng. Sup. : Grand Saxon IRE

courte encolure, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long, 4 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Maywe Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Alimara.

 2 484 a Lapointedespieds.

 1 656 a Multiple Choice Ire, prime non attribuée.

 828 a Koslovka.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Appapays Racing Club.

 977 a The Harpist Partnership, prime non attribuée.

 771 a Jean-Claude Seroul.

 195 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 168 a Alain Jathiere.

Temps total : 1’44’’51’’’
La pouliche LAPOINTEDESPIEDS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3937 6157 PRIX CHRISTIAN ROLLET

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 8 mai 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 3538 1 Tomakay, m, al, 2 ans, par Toronado (IRE) et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 57 k, gh, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 3585 1 Alabama Moon, f, b, 2 ans, par Jimmy Two Times 
et Adira GER (Lomitas GB), 551/2 k, Stall Maca-Ronni 
(M. Guyon), H. Blume – (n° corde 2)

 3569 2 Une Peinture, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Whipcorse 
[Whipper (USA)], 57 k,  h, F. Ezri (C. Demuro), 
M. Rolland (s) – (n° corde 3)

 2658  Wootton Verni, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Vernie (Kendargent), 57 k, JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 3569  Everstar, m, b, 2 ans, par Seabhac USA et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 57 k, A, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 3798 2 Yeux Noisettes, m, 2 ans, 551/2 k,  h, Gousserie Racing 
(G. Millet), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
880 a
Eng. Sup. : Yeux Noisettes

3 long ½, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Tomakay.

 3 888 a Alabama Moon.

 2 916 a Une Peinture.

 1 944 a Wootton Verni.

 972 a Everstar.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 905 a Haras De Grandcamp Earl, Gerard L. Ferron, Christopher Hogg.

 789 a Marcell Pargmann.

 603 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

 301 a Anton Doerner.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Tomakay.

Temps total : 1’25’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain YEUX NOISETTES à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain TOMAKAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Temps total : 1’42’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT FIACRE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance du hongre WHEEL OF CHANCE arrivé 6e.
Le jockey a déclaré qu’il avait été contrarié dans sa progression à 
plusieurs reprises dans la ligne d’arrivée et qu’il n’avait plus assez 
de ressources aux abords du poteau d’arrivée. Les Commissaires 
ont enregistré ses déclarations.
Le hongre SAINT FIACRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3941 6159 PRIX DU RHONE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 3730  Ashiktash, h, b, 4 ans, par Tamayuz GB et 
Ashiqana USA (Giant’S Causeway USA), 601/2 k,  h, 
Stars Of Fortune (M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 6)

 3676 2 Feel Emotion ITY, f, b, 4 ans, par Affaire Solitaire (IRE) 
et I’M Sensational GB (Selkirk USA), 52 k, R. del Bucchia 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 3526 3 Endless Chain, f, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Militante IRE (Johannesburg USA), 591/2 k,  h, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 3630 4 Heytesbury Lane IRE, f, b, 4 ans, par Tagula IRE et 
Sharp Applause IRE (Royal Applause GB), 59 k, Ah, 
P. Bonnefoy (S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 3208 2 Ashghar, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ashtaneh USA (More Than Ready USA), 61 k (591/2 k),  
h, Mme C. Gryson (Mme M. Velon), Mme C. Gryson – 
(n° corde 7)

 2173 5 Alpage, h, 4 ans, 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 559 2 J’Aurais Du, m, 7 ans, 581/2 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3545  Lorlisalsa, f, 8 ans, 52 k (501/2 k), Mme F. Lescot 
(Mme A. Nicco), S. Eveno – (n° corde 4)

 3489  Laurent, h, 4 ans, 59 k, E. Loungar (B. Marie), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 2054  El Roy, m, 4 ans, 551/2 k,  h, O. Gonzalez Lozano 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 3294  Bobik, h, 5 ans, 59 k, gh, T. Collatz (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

11 partants ; 38 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 043 a
1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, courte tête, 1 long ¼, encolure, 
nez, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Ashiktash.

 1 980 a Feel Emotion Ity, prime non attribuée.

 1 485 a Endless Chain.

 990 a Heytesbury Lane Ire, prime non attribuée.

 495 a Ashghar.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a S.A. Aga Khan.

 381 a Ecurie Des Monceaux.

 340 a Mme Alessandra Vigliani, prime non attribuée.

 194 a S.A. Aga Khan.

 170 a David F. Byrne, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres ASHIKTASH et LAURENT 
et les pouliches ENDLESS CHAIN et FEEL EMOTION (ITY) à être munis 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ENDLESS CHAIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Rock Joyeux.

 4 212 a Lord Achilles.

 5 616 a Haptics.

 3 744 a Euboa.

 1 287 a Watch Him.

Primes aux éleveurs :

 3 303 a Jean-Claude Seroul.

 1 899 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.

 1 140 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 760 a Erich Schwaiger.

 505 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 2’36’’59’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que le cheval WATCH HIM n’avait 
pas eu de ressources durant le parcours.
Les hongres ROCK JOYEUX, LORD ACHILLES et HAPTICS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3940 6160 FONDATION CLAUDE POMPIDOU - PRIX DE LA SAONE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32,5.

 3634 1 Turtle Chope, f, al, 5 ans, par Captain Chop et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 571/2 k, 0h, Mme M. Risi 
(M. Guyon), M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 3408 4 Hoolong, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Horpensa [Orpen (USA)], 59 k,  h, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Pouchin), L. Proietti – 
(n° corde 3)

 3634 2 Cheeky Traou Land, f, b, 7 ans, par Hello Sunday 
et Reason Traou Land (Secret Singer), 51 k (52 k),  h, 
F. Boualem (S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 5)

 3408  Saint Fiacre, h, b, 5 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Delora GER (Lavirco GER), 581/2 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (B. Murzabayev), M. Weber – 
(n° corde 2)

 3408 1 To Be Queen, f, b, 6 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 58 k, gh, M. Boillin 
(C. Demuro), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 3742  Wheel Of Chance, h, 6 ans, 60 k, 0, G. Durot 
(M. Barzalona), D. Chenu – (n° corde 4)

 3731 5 Don Falco, h, 4 ans, 571/2 k, gh, F. Boualem (A. Orani), 
F. Boualem – (n° corde 1)

 3193  Le Kakou, m, 7 ans, 59 k (571/2 k), Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 11)

 3742  Zantario GER, h, 8 ans, 591/2 k,  h, Stall Grauholz 
(T. Piccone), B. Goudot (s) – (n° corde 10)

 3707  Le Chatelain, h, 4 ans, 581/2 k, gh, Mme R. Philippon 
(C. Lecoeuvre), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

 3676 5 Holly Story, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), N. Ricignuolo 
(Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 8)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
579 a
Eng. Sup. : Turtle Chope

1 long, nez, 1 long, 1 long ¼, encolure, nez, 1 long ½, 2 long ½, 2 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Turtle Chope.

 1 584 a Hoolong.

 972 a Cheeky Traou Land.

 792 a Saint Fiacre.

 324 a To Be Queen.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Alain Chopard, Boutin (S).

 621 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 438 a Jean-Claude Ollivier.

 310 a Mlle Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.

 146 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.
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BO 2023/21 – plat 31

 3464 4 Sanga Surprise, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Lady 
Surprise (Spirit One), 551/2 k (56 k), D. Singarin (G. Bon), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

 3692 4 Chasseur De Prime, h, 2 ans, 57 k (571/2 k), Ah, 
W. Vaitilingom (F. Torralba), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 7)

 3692  Listan Time, h, 2 ans, 57 k (571/2 k),  h, D. Francisque 
(C. Reynaud), D. Francisque – (n° corde 3)

   Sortie De Loin, h, 2 ans, 55 k (551/2 k), B. Magdeleine 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 293 a
2 long ½, 4 long, 3 long ½, 9 long, 6 long ½, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 2 160 a Dayanassang.

 864 a Dramakuta.

 648 a Carifta.

 432 a Myteclaire.

 216 a Sanga Surprise.

Primes aux éleveurs :

 670 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose.

 268 a Guy Zie.

 201 a Olivier Nemorin.

 134 a Guy Zie.

 67 a Daniel Singarin.

Temps total : 1’30’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DRAMAKUTA à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Agissant sur réclamation de la jeune-jockey Sarah AKARI-SOUIDANE 
(MYTECLAIRE), arrivée 4e, se plaignant d’avoir été gênée en sortant 
des stalles de départ, par la pouliche DRAMAKUTA (Jean-Baptiste 
VIGIE), arrivée 2e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Jean-
Baptiste VIGIE et de la jeune-jockey Sarah AKARIE-SOUIDANE, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le comportement incontrôlable de la pouliche DRAMAKUTA 
était dû à son jeune age et que ce comportement, certes gênant, 
le poulain MYTECLAIRE ne l’avait pas empêché d’obtenir une 
meilleure allocation. 
Les Commissaires, après avoir entendu Willem MENIALEC, 
le représentant de l’entraineur Jean-Claude CAZAKO en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
avoir présenté la pouliche DRAMAKUTA imparfaitement dressée au 
départ.
La pouliche DRAMAKUTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3924 6595 PRIX DE L’ARCHIPEL DES SAINTES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

6 200 c (3 100, 1 240, 930, 620, 310) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés 
après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +13,5 ; 1 ans et +, +15.

 3694 2 Devna, f, b.m, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Dykam 
[Dylan Thomas (IRE)], 551/2 k (56 k),  h, B. Magdeleine 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 3694 1 Loi Du Talion, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Tu 
T’Laisses Aller (GB) (Hernando), 55 k (551/2 k),  h, 
T. Hayot (I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 4)

 3694 3 Capitaine Deux, h, al, 9 ans, par Sidpour (IRE) et 
Maxi Maxa [Sand Prospector (USA)], 56 k (561/2 k),  h, 
S. Harris (A. Bernard), S. Harris – (n° corde 7)

 3466 2 Lady Angie, f, al, 4 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 611/2 k (62 k), Ah, 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 6)

 3466  Plantayya, f, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 59 k (58 k), MA. Letchimy 
(Mme S. Akari-Souidane), MA. Letchimy – (n° corde 2)

 3694 4 Clair Matin, h, 7 ans, 56 k (561/2 k),  h, D. Francisque 
(G. Bon), D. Francisque – (n° corde 8)
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 3922 3437 PRIX BROOX - REPLY

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 54 k. 
Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k. par 3.000.
Cette épreuve ne sera disputée que si trois chevaux sont déclarés 
partants définitifs.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3693 1 Picola, f, gr, 2 ans, par Birchwood IRE et Dream D’Ange 
[Sageburg (IRE)], 591/2 k (60 k),  h, Mme V. Violanes 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 3463 1 Mister Vaillant, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 56 k (55 k), JO. Ivaldi (Mme S. Akari-

Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 3)
 3463 2 Kmaron De Cambeilh, h, b, 2 ans, par Eclair Du 

Fada et Estrella Delnorte (Slickly), 56 k (55 k), 
0, E. Magdeleine (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 3693 4 Tanassang, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Tinassang 
[Sea’S Legacy (IRE)], 531/2 k (54 k), Mme MA. Sorhaindo 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 5)

 3692 5 Goldysann, h, b.m, 2 ans, par Asanga USA et Goldinina 
[Honolulu (IRE)], 54 k (541/2 k), 0, R. Sainte Rose 
(JB. Vigie), R. Sainte Rose – (n° corde 1)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 846 a
nez, 9 long ½, 1 long, 3 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Picola.

 921 a Mister Vaillant.

 691 a Kmaron De Cambeilh.

 460 a Tanassang.

 230 a Goldysann.

Primes aux éleveurs :

 715 a Marc Bridoux.

 286 a Jacques-Olivier Ivaldi.

 214 a Jean Marc Nemorin.

 143 a Raymond Sainte Rose.

 71 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.

Temps total : 1’27’’81’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MISTER VAILLANT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3923 3436 PRIX SIROP RISK

(Maiden)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés 
en Caraibes, n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Cette épreuve ne sera disputée que si trois chevaux sont déclarés 
partants définitifs.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3464  Dayanassang, f, b.f, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia 
Deux [Conquistacky (USA)], 551/2 k (56 k), Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), Mme A. Thibaut – (n° corde 8)

 3693 2 Dramakuta, f, b.m, 2 ans, par Eclair Du Fada et Ay 
Cheche [Zigwaki (USA)], 551/2 k (56 k), JC. Cazako 
(JB. Vigie), JC. Cazako – (n° corde 1)

 3693 3 Carifta, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 551/2 k (56 k), 0gh, T. Hayot 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 6)

 3692 2 Myteclaire, m, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Mitlaa 
[Naaqoos (GB)], 57 k (56 k), A, G. Adrea (Mme S. Akari-

Souidane), G. Adrea – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 699 a Daniel Timmers.

 262 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

 209 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.

 85 a Jean-Claude Seroul.

 45 a Galileo Racing Inc.

Temps total : 1’44’’26’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument AIR CHIEF AMOUR à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche POLYXO à sortir du rond 
en premier non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La pouliche SPARTANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
suite à son arrêt cardiaque. Un rapport du vétérinaire a été établi.
Le hongre MISTER GRYSBI a fait l’objet d’un prélèvement biologique

 3926 6594 PRIX TRILLE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés 
après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +8,5 ; 1 ans et +, +10.

 3696 2 L’Intrepide Pietra, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 591/2 k (60 k), 0h, 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 8)

 3466 1 Bint Habissett, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Habissett [Wootton Bassett (GB)], 60 k (601/2 k),  h, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 2)

 3695 5 Bel Ti Boug, h, b, 4 ans, par Eclair Du Fada 
et Chatawa [Gentlewave (IRE)], 601/2 k 
(61 k),  h, Mme L. Dupelin Lalung (C. Reynaud), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 3467 3 Bakhara, f, al, 4 ans, par Machucambo et Barouda (My 
Risk), 601/2 k (61 k),  h, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 4)

 3696 4 Buddy Chop, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 62 k (621/2 k), A, F. Borderieux 
(I. Bouaziz), F. Borderieux – (n° corde 6)

 3695  Hynndah, h, 6 ans, 601/2 k (61 k), 0h, F. Borderieux 
(G. Bon), F. Borderieux – (n° corde 7)

 3466 3 Cigala, f, 6 ans, 601/2 k (591/2 k), R. Meyzindi 
(Mme S. Akari-Souidane), R. Meyzindi – (n° corde 5)

 742  Mistral Love, m, 4 ans, 581/2 k (591/2 k), MA. Letchimy 
(K. Cakin), MA. Letchimy – (n° corde 1)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 280 a
¾ long, 1 long, 6 long, 1 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a L’Intrepide Pietra.

 633 a Bint Habissett.

 475 a Bel Ti Boug.

 316 a Bakhara.

 129 a Buddy Chop.

Primes aux éleveurs :

 715 a Mme Angela Thibaut.

 248 a Haras Du Grand Courgeon.

 186 a Suc. Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.

 124 a Pierre Lamy.

 58 a Alain Chopard.

Temps total : 1’45’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Gabriel BON, en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
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 3696  Richauneradoxe, m, 5 ans, 62 k (621/2 k), 0h, 
Y. Penelope (E. Daniel), Y. Penelope – (n° corde 5)

 3694 5 Nicolas Star, h, 6 ans, 53 k (541/2 k),  h, S. Harris 
(JB. Vigie), S. Harris – (n° corde 1)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 240 a
6 long, 9 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
3 100a – 1 240a – 930a – 620a – 310a

Primes aux propriétaires :

 1 534 a Devna.

 892 a Loi Du Talion.

 376 a Capitaine Deux.

 306 a Lady Angie.

 125 a Plantayya.

Primes aux éleveurs :

 602 a Suc. Maxime Jarlan.

 277 a Olivier Nemorin.

 169 a Guy Zie.

 120 a Haras Du Logis Saint Germain.

 56 a Jean-Paul Boin.

Temps total : 1’45’’91’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOI DU TALION à être 
muni d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Stephenson HARRIS, représenté par Willem MENIALEC, par une 
amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
La jument DEVNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3925 3440 PRIX MANKIB

(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans : 55 k. ; 4 ans et au-dessus, 56 k 1/2. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus : 1 k. par 
4.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3698 3 Salsa Tim, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Miss Stream [Trempolino (USA)], 591/2 k (60 k), 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 7)

 3465 1 Karababa, h, n.p, 7 ans, par Wootton Bassett GB et 
Fatara Froto [Layman (USA)], 621/2 k (63 k),  h, F. Cossou 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

 3465 3 Mister Grysbi, h, a.m, 5 ans, par Stormy River 
et Campanaca [Prince Kirk (FR)], 581/2 k (571/2 k), 
0h, JO. Ivaldi (Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – 
(n° corde 11)

 3465 2 Spirit Of Foot (IRE), h, b, 6 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible 
Spirit IRE), 581/2 k (59 k),  h, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
Mme Y. Luce – (n° corde 1)

 3698 5 Coobird, m, b, 5 ans, par Camelot GB et Moonlight 
Swing [Palace Episode (USA)], 571/2 k (58 k), P. Penelope 
(E. Daniel), P. Penelope – (n° corde 8)

 3698 4 Air Chief Amour, f, 6 ans, 58 k (581/2 k), Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 3)

 3465  La Panthourie, f, 3 ans, 561/2 k (581/2 k), g, D. Singarin 
(K. Cakin), S. Jousselin – (n° corde 6)

 3698  Zalon, h, 3 ans, 60 k (601/2 k), A, G. Adrea (JB. Vigie), 
G. Adrea – (n° corde 5)

 739  Spartane, f, 3 ans, 531/2 k (54 k),  h, Mme A. Thibaut 
(G. Bon), S. Jousselin – (n° corde 9)

 3465  Polyxo, f, 3 ans, 531/2 k, A, Mme E. Adrea 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme E. Adrea – (n° corde 4)

 3465  Al Bachir, m, 4 ans, 581/2 k (59 k), gh, N. Noirtin 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 10)

11 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 069 a
1 long ¾, 1 long, 3 long ½, 1 long, 7 long, 8 long, 1 long, 1 long ½, 
1 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 1 782 a Salsa Tim.

 583 a Karababa.

 534 a Mister Grysbi.

 291 a Spirit Of Foot (Ire).

 178 a Coobird.
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 3468  Sandro Gold, h, al, 3 ans, par Eclair Du Fada et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 57 k (571/2 k), D. Gombaud-
Saintonge (G. Bon), S. Jousselin – (n° corde 6)

 3467  Yedder, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 56 k (561/2 k), 0h, D. Francisque 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 3695 4 Lune De France, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Lady 
Linn [Linngari (IRE)], 551/2 k (56 k),  h, JC. Delasse 
(C. Reynaud), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 2084 5 Alita, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), gh, N. Noirtin (A. Bernard), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

 3263  Golden Grey, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0, D. Singarin 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 7)

 3696 5 Ti Manzelle Risk, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Ah, 
H. Jean Louis (F. Torralba), H. Jean Louis – (n° corde 8)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 600 a
1 long ¼, 2 long, dead-heat, 7 long, 5 long, 3 long ½, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 000a – 1 000a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Lady Madinina.

 1 152 a Miss Estrella.

 720 a Sandro Gold.

 720 a Yedder.

 288 a Lune De France.

Primes aux éleveurs :

 894 a Jacques-Olivier Ivaldi.

 357 a Mme Line-Rose Ruster.

 223 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Eddy Petit.

 89 a Jean-Charles Delasse.

Temps total : 2’18’’66’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches LADY MADININA et MISS ESTRELLA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

NANCY-BRABOIS

0903 281 dimanche 8 octobre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Salvatore CAPODICI

 3942 6267 PRIX JEAN NONN

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race de pur-sang nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3068 3 Joyful Storm, h, gr, 4 ans, par Voiladenuo et Sweet 
Storm (Stormy River), 64 k, g, Mme E. Himmel (K. Braye), 
G. Fabre – (n° corde 2)

 3583 5 Joe Des Genievres, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Abba Des Genievres [Antarctique (IRE)], 64 k (621/2 k),  
h, Y. Fouin (s) (Mme C. Pacaut), Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

   Izino D’Airy, h, al, 5 ans, par It’S Gino GER et Vanzika 
D’Airy [Anzillero (GER)], 64 k,  h, G. Fabre (S. Maillot), 
G. Fabre – (n° corde 1)

 3068 5 Just Tiepy, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Sacree 
Tiepy [Ungaro (GER)], 621/2 k,  h, M. Contignon 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 4)

 3068  Jonas Vauzelle, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et 
Dorienne Vauzelle (Loxias), 64 k,  h, Ecurie Jytem 
(J. Zerourou), F. Gelhay – (n° corde 5)

   Joyeuse De Forme, f, 4 ans, 621/2 k, Ecurie Jytem 
(MA. Mermel), F. Gelhay – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 136 a
1 long ½, 2 long ½, 6 long, courte tête, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche BINT HABISSETT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3927 6593 PRIX ASANGA

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontées à 
la déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé 
à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, -0,5 ; 1 ans et +, +1.

 3697  Davichop, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Chope 
History [Soave (GER)], 61 k (611/2 k), A, Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 3697 3 Kiwi Chope, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 60 k (601/2 k), JC. Soukai 
(C. Reynaud), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 3467 2 Joa De Gibraltar (IRE), f, b, 6 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 56 k (561/2 k),  
h, JC. Soukai (J. Moisan), JC. Soukai – (n° corde 2)

 3696 3 Artistic Glory, f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 53 k (541/2 k),  h, 
JC. Cazako (JB. Vigie), JC. Cazako – (n° corde 3)

 3697 4 Shipmate, h, gr, 11 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 58 k (581/2 k),  h, RA. Nicolson 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 8)

 3695 2 Kakaudou Risk, f, 4 ans, 561/2 k (57 k),  h, H. Jean Louis 
(G. Bon), H. Jean Louis – (n° corde 6)

 3697 2 Wallis Et Futuna, f, 5 ans, 62 k (61 k), 
0h, FM. Labonne (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 3697  Chop Le Retour, h, 4 ans, 61 k (611/2 k), 0h, 
F. Borderieux (I. Bouaziz), F. Borderieux – (n° corde 7)

 3468  Adel Sun, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), P. Penelope (E. Daniel), 
P. Penelope – (n° corde 9)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 638 a
2 long ½, 7 long, 3 long, 2 long, 2 long, tête, 1 long, 7 long ½.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 683 a Davichop.

 673 a Kiwi Chope.

 413 a Joa De Gibraltar (Ire).

 336 a Artistic Glory.

 137 a Shipmate.

Primes aux éleveurs :

 660 a Alain Chopard.

 264 a Alain Chopard.

 132 a Suc. Maxime Jarlan.

 121 a Jean-Claude Seroul.

 62 a Earl La Ferme D’Auge.

Temps total : 1’44’’47’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche KIWI CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3928 3441 DERBY DES TROIS ANS

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en Caraibes. Poids : 56 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. : 
1 k. par course gagnée 1er novembre de l’année dernière inclus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3697 5 Lady Madinina, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 561/2 k (551/2 k),  h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 1)

 3695 3 Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et 
Estrella Delnorte (Slickly), 551/2 k (56 k), Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 4)
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sommes reçues en victoires et places depuis le 8 avril 2023 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1458  Mixologist, h, b.f, 6 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 56 k (561/2 k),  h, Mme E. Caux 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 2)

 1936  Always Dancing, f, b, 6 ans, par Samum GER et Activa 
GER (Sendawar IRE), 561/2 k (55 k), Stall Turfbambi 
(Mme F. Valle Skar), U. Schwinn – (n° corde 7)

 1150  Kenny GER, h, b, 8 ans, par Santiago GER et 
Kinetio GER (Three Coins Up USA), 56 k (541/2 k), 0, 
JT. Weissmeier (Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – 
(n° corde 10)

 3590 4 Future, h, b, 6 ans, par Lord Of England GER et Night 
Power [Poliglote (GB)], 58 k, U. Schwinn (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 6)

 3590  Wonder Hope, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Winning Ticket [Evasive (GB)], 601/2 k (59 k), 0h, 
L. Matzinger (E. Crublet), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 3819  Lips Leo GER, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), 
Stall Hoheneichen (C. Berge), G. Geisler – (n° corde 9)

 3636  Go For It, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme M. Lapios Baudry 
(Mme C. Pacaut), P. Baudry – (n° corde 11)

 3636 5 Scherwood, h, 4 ans, 58 k, 0h, Mme M. Fricker 
(E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 3583 3 Obidos, h, 4 ans, 57 k,  h, J. Dias Gomes (S. Laurent), 
C. Ligerot – (n° corde 5)

 3628  Moody Chop, h, 4 ans, 57 k, M. Schiestel (S. Maillot), 
M. Schiestel – (n° corde 8)

 1882 4 Jarite Fleury, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme F. Chenu 
(Mme S. Koyuncu), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

11 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
442 a
Eng. Sup. : Kenny GER, Lips Leo GER

tête, 2 long, 1 long ½, tête, tête, 1 long, 3 long, 5 long, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Mixologist.

 1 134 a Always Dancing.

 850 a Kenny Ger, prime non attribuée.

 567 a Future.

 346 a Wonder Hope.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

 334 a Mme Sheila Audoersch.

 178 a Mme Gertrud Schafer, prime non attribuée.

 167 a Klaus Hofmann.

 135 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

Temps total : 3’26’’69’’’
Le hongre KENNY (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3945 6264 PRIX LNC LIGUE NATIONALE DE CATCH

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 8 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3656 3 Lamajestik, f, b, 2 ans, par Guignol GER et Grey 
Magic Night (Smadoun), 561/2 k (55 k), (10 000), 
Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 3656 1 Rocket Science GER, f, gr, 2 ans, par Outstrip GB et 
Ready Girl (IRE) (More Than Ready USA), 561/2 k (54 k), 
(10 000), Legal Horizon Racing (C. Berge), H. Grewe – 
(n° corde 1)

 3746  Nicastro, m, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Almaha 
[Galileo (IRE)], 56 k, Ah, (10 000), Razza Della Sila SRL 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 5)

 3723  Lumiere De Marengo, f, b, 2 ans, par Battle Of 
Marengo IRE et Cartoucherie [Sommerabend (GB)], 
561/2 k (54 k), (14 000), Ecurie du Haras de La Borde 
(Mme S. Chuette), D. Chenu – (n° corde 3)

 3656  Rainbow Queen, f, b.f, 2 ans, par Seabhac USA 
et Rainbow Rising [Henrythenavigator (USA)], 
541/2 k (53 k), 0h, (10 000), LMGW Bloodstock 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :

 1 080 a Earl Haras Du Taillis.

 432 a Mme Colette Serre.

 324 a Claude-Yves Pelsy, Scea De La Vallee De L’Orne.

 216 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 108 a Gaec De Vauzelle.

Temps total : 3’31’’17’’’
Le hongre JONAS VAUZELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3943 6265 PRIX DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 8 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3625 1 Missouri GER, m, b.f, 3 ans, par Counterattack 
AUS et Minoris (Dabirsim), 62 k (591/2 k), A, (14 000), 
Gestut Karlshof (C. Berge), W. Hickst – (n° corde 8)

 3625  City Of Hope, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Bahama’S Hope GB (Henrythenavigator USA), 56 k, 
gh, (10 000), G. Gruson (S. Maillot), N. Caullery – 
(n° corde 6)

 2544  Roi De L’Air GER, m, al, 3 ans, par Amaron GB et 
Reine Galante IRE (Danehill USA), 58 k, (14 000), 
Gestut Auenquelle (E. Hardouin), M. Weiss – 
(n° corde 7)

 3586 5 Fortune Gold IRE, m, b, 3 ans, par Estidhkaar 
IRE et Cinema Paradiso USA (Gio Ponti USA), 58 k 
(561/2 k), 0h, (10 000), Mme J. Dufkova (Mme A. Molins), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

 793  Ballerina, f, b, 3 ans, par Taareef USA et Carnet De Bal 
(GB) (Kingsalsa USA), 561/2 k, (14 000), Mme J. Dufkova 
(R. Mangione), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 3659  Lookingfortrouble, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
L. Floc’H (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3659  Odin, m, 3 ans, 56 k, (10 000), N. Caullery (S. Breux), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 3586  Barrameda, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (10 000), 
Ecurie Foret Jaune (E. Crublet), Jul. Phelippon – 
(n° corde 10)

 2986  Tindaya, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (10 000), B. Baron 
(Mme C. Pacaut), Y. Fouin (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
446 a
Eng. Sup. : Fortune Gold IRE, Ballerina

Code anomalie DS : Disaronno GER

2 long ½, 1 long, 1 long, 3 long, 3 long, tête, 1 long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Missouri Ger, prime non attribuée.

 1 728 a City Of Hope.

 1 296 a Roi De L’Air Ger, prime non attribuée.

 864 a Fortune Gold Ire, prime non attribuée.

 432 a Ballerina.

Primes aux éleveurs :

 536 a Mme Christine Guilbert.

 510 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 153 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 134 a Mathieu Daguzan-Garros.

 102 a Tara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’39’’’
Le hongre DISPARONNO (GER), ayant refusé d’entrer dans les 
stalles de départ malgré 3 essais, les Commissaires ont notifié à 
l’entraîneur Mario HOFER que le cheval DISPARONNO (GER) ne 
pourra plus courir pendant les 8 jours suivants le jour de la course 
(1re fois).
Le cheval MISSOURI (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3944 6266 PRIX DU SQUARE DE LIEGE

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
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Le cheval VEDAMIYA porte un bonnet assourdissant à retirer aux 
stalles.
Le cheval INKIOSTRIO porte un bonnet assourdissant à retirer aux 
stalles.
Le cheval INKIOSTRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3947 5748 PRIX MAHE LOCATION TP

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis le 
1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Listed 
et n’ayant pas depuis le 8 janvier 2023 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 8 janvier 
2023 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 
depuis le 8 avril 2023 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3549  Montigny, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et La 
Mouche (GB) (Dubawi IRE), 60 k, gh, G. Augustin-
Normand (J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 4)

 3459 5 Valina, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Roman 
Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 611/2 k (59 k), 
0, SCEA Chateau Montlandrie (T. Blanchouin), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 3432  Nova Scotia, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Narnia 
Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 57 k (531/2 k), g, 
G. Augustin-Normand (L. Bouton), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 3717  Timeless Melody IRE, f, b, 4 ans, par Teofilo 
IRE et Dufay IRE (Dubawi IRE), 581/2 k (55 k), Ah, 
SARL Jedburgh Stud (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 3753 5 Star Luce, f, al, 4 ans, par Lucayan et Halloween Star 
(Wagon Master), 571/2 k, gh, XL. Le Stang (H. Lebouc), 
XL. Le Stang – (n° corde 3)

 3474 4 Menilles, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), gh, X. Humeau 
(C. Raimbault), G. Fourrier – (n° corde 9)

 3751  Crab Key, h, 4 ans, 57 k, Ed. Monfort (s) (Y. Barille), 
W. Delalande – (n° corde 1)

 3493 2 Royal Heights, h, 4 ans, 59 k (551/2 k), 
Haras du Mondant (D. Salmon), J. Merienne – 
(n° corde 2)

 45  Kennya, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, JP. Busson 
(Mme C. Le Gland), JP. Busson – (n° corde 5)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 183 a
tête, 6 long, 6 long ½, 2 long, courte encolure, 2 long, 5 long ½, 
3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Montigny.

 841 a Valina.

 631 a Nova Scotia.

 420 a Timeless Melody Ire, prime non attribuée.

 210 a Star Luce.

Primes aux éleveurs :

 825 a Genets Srl.

 330 a Scea Chateau Montlandrie.

 247 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 82 a Earl Le Haras Du Bourdieu.

 72 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’82’’’
Le cheval ROYAL HEIGHTS porte un bonnet assourdissant à retirer 
aux stalles.
Le cheval ROYAL HEIGHTS entre en dernier dans les stalles au 
départ.
Le cheval NOVA SCOTIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3948 5750 PRIX FB CONSTRUCTION

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 8 avril 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
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 3656  Lelentha, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), E. Pilet 
(Mme A. Molins), M. Seror (s) – (n° corde 2)

   Wraith, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), S. Dumont 
(A. Girel), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

7 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 337 a
Eng. Sup. : Rocket Science GER, Nicastro

2 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, tête, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Lamajestik.

 1 800 a Rocket Science Ger, prime non attribuée.

 1 350 a Nicastro.

 900 a Lumiere De Marengo.

 450 a Rainbow Queen.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Ludovic Rovisse, Mme Carole Georgeault, Mlle Laurence Baudouin.

 419 a Al Shaqab Racing.

 279 a Mme Dominique Besset.

 212 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 139 a Clive Andrew Washbourn.

Temps total : 2’11’’60’’’
La jument LAMAJESTIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NORT-SUR-ERDRE

0139 281 dimanche 8 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Claude GOUIN – Armelle MAISONNEUVE – 
Laurence BARET – Jordan SERO

 3946 5747 PRIX MARCHEURS CTLL

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3744 7 Inkiostro, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Moon 
Eclipse [Paco Boy (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, LA. Morari 
(Mme D. Santiago), M. Guarnieri – (n° corde 6)

   La Lionne (IRE), f, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA 
et Avenue Gabriel GB (Champs Elysees GB), 541/2 k 
(52 k), Ecurie Melanie (J. Delaunay), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 9)

 3592  L’Hermitiere, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et La 
Houblonniere [Le Havre (IRE)], 561/2 k (53 k), 
G. Augustin-Normand (Mme S. Tison), D. Smaga – 
(n° corde 4)

 3586  Vedamiya, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Veda 
[Dansili (GB)], 561/2 k, . Aga Khan (N. Larenaudie), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3102  Sakura Glitters, f, b, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Loupy Glitters [Loup Solitaire (USA)], 561/2 k (55 k), 
SCEA Ecurie Bader (Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – 
(n° corde 10)

 1920  Clay, h, 3 ans, 58 k, B. Lynam (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 3750  Lay Lady Lay, f, 3 ans, 561/2 k,  h, JM. Angles 
(J. Guillochon), N. Leenders – (n° corde 2)

 3499  Daytona, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), H. Delom de Mezerac 
(C. Raimbault), E. Thueux – (n° corde 3)

   Ascagne, f, 3 ans, 561/2 k, Suc. O’Reilly (H. Lebouc), 
Mme A. Wattel – (n° corde 1)

 3102  Silver Sea, f, 3 ans, 561/2 k,  h, R. Limayrac (T. Limayrac), 
R. Limayrac – (n° corde 7)

10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
458 a
Eng. Sup. : Inkiostro

1 long, 7 long, courte tête, courte encolure, 2 long, 1 long, 6 long, 
3 long ½, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 840 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 252 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Franklin Finance S.A. .

 126 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 84 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 1’56’’40’’’
Le cheval CLAY porte un bonnet assourdissant à retirer aux stalles.
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 3382  Desir Desir, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Ah, LJN. Lotout 
(C. Raimbault), LJN. Lotout – (n° corde 10)

 3434  Finito Pipo, h, 4 ans, 57 k, gh, O. Regley (B. Flandrin), 
O. Regley – (n° corde 4)

 2037  Irish Rambo (IRE), h, 6 ans, 57 k (541/2 k), 0h, 
A. Glaziou (T. Courtalon), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 3596  Vigo, h, 6 ans, 57 k, Mme B. Dahm (H. Lebouc), 
Mme B. Dahm – (n° corde 1)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 168 a
1 long ¼, 2 long ½, 6 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 3 long, 1 long ½, 
loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Espoir De La Mone.

 648 a Princesse Scarlet.

 486 a Spirit Of Dance (Ire).

 396 a My Darling.

 162 a Admiralty Arch (Gb).

Primes aux éleveurs :

 777 a Jacky Peltier, Mme Delphine Poirier, Jerome Robichon, Cyrille Chevet.

 292 a Ecurie Skymarc Farm.

 155 a Baudron (S).

 143 a Haras Du Logis Saint Germain.

 47 a G. B. Partnership.

Temps total : 3’44’’50’’’
Le cheval SPIRIT OF DANCE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3950 5749 PRIX BERNARD AGRI SERVICE - CHALLENGE FRANCE 

SIRE

(Cavalières)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis le 
1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Listed 
et n’ayant pas depuis le 8 janvier 2023 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 59 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 8 janvier 
2023 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 
depuis le 8 avril 2023 inclus portera 2 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3526  Vega Of Saints (IRE), f, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 
581/2 k, g, Haras des Pyrenees (Mme M. Le Levreur), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1860  Jour Sans Garde, h, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Lips Motion GER (Zinaad GB), 59 k (57 k), A. Rossignol 
(Mme M. Bourgeais), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 1)

 3701  Haussez, h, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Hello 
Fuji GB (Dansili GB), 59 k,  h, G. Augustin-Normand 
(Mme A. Peltier), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3594 5 Sainte Jenny, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et 
Rifapril [Rifapour (IRE)], 571/2 k,  h, D. Cadot (s) 
(Mme A. Seignoux), D. Cadot (s) – (n° corde 3)

 3690  Rock Of Spirit, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Nimpheas USA (Smart Strike CAN), 64 k, Mme J. Mercier 
(Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 6)

 3701  Ichthys Jasius, h, 4 ans, 59 k, M. Beuchey 
(Mme M. Bourillon), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 2097  Sirnodin, h, 4 ans, 61 k, A, A. Bonin (Mme T. Menuet), 
G. Juillet – (n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 110 a
1 long, courte encolure, 1 long ½, encolure, 1 long, 9 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Vega Of Saints (Ire).

 841 a Jour Sans Garde.

 631 a Haussez.

 420 a Sainte Jenny.

 210 a Rock Of Spirit.

Primes aux éleveurs :

 540 a Haras Des Pyrenees.

 330 a Thomas Rossignol, Mme Aurore Froger Maggiar.

 247 a Franklin Finance S.A. .

 165 a Cyril Coste, Didier Le Noen.

 82 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

Temps total : 2’55’’93’’’
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 2622 4 Balina Gary, f, b.f, 5 ans, par Ballingarry IRE et 
Messagere D’Amour [American Post (GB)], 561/2 k,  h, 
D. Cadot (s) (J. Guillochon), D. Cadot (s) – (n° corde 9)

 3595 1 Argentea, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Silvery Sea 
[Mr Sidney (USA)], 571/2 k (54 k), Ah, A. Bienvenu 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 3595 4 Indian Soul, f, b.f, 5 ans, par Elvstroem AUS et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 581/2 k, L. Edon 
(H. Lebouc), L. Edon – (n° corde 8)

 3595 2 Red Duma, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 601/2 k (59 k), T. Mercier 
(Mme D. Santiago), T. Mercier – (n° corde 10)

 3581  Spirit Jo, h, b.f, 7 ans, par Spirit One et Garde De L’Oust 
[Garde Royale (IRE)], 56 k (541/2 k), Ah, B. Le Regent 
(Mme P. Cheyer), B. Le Regent – (n° corde 3)

 3831  Georginela, f, 7 ans, 571/2 k (56 k), Ecurie R.E. 
(T. Blanchouin), F. Foucher – (n° corde 13)

 3753  Adorata, f, 6 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, Mme C. Poupard 
(T. Courtalon), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 3686 4 Podia Daz, f, 4 ans, 581/2 k, C. Palluet (Y. Barille), 
T. Jouin – (n° corde 7)

 3690 4 Falmouth Light, h, 8 ans, 56 k,  h, C. Lemarie 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 3753  Huda, f, 10 ans, 541/2 k (52 k), B. Legros 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 3753  Deep In Your Mind, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), Ah, P. Leray 
(J. Delaunay), P. Leray – (n° corde 5)

 3595  Mocklershill, h, 11 ans, 56 k (541/2 k), 0, J. Bertin 
(Mme A. Seignoux), J. Bertin – (n° corde 11)

 3474  Inattendu Familly, h, 6 ans, 56 k, Mme S. Retif 
(T. Limayrac), Mme S. Retif – (n° corde 2)

 3595  Sharmara, f, 6 ans, 541/2 k, A, A. Bidon (B. Flandrin), 
A. Bidon – (n° corde 14)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 232 a
courte encolure, 4 long, 7 long, 5 long, nez, 1 long ¾, 5 long, 1 long, 
3 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Balina Gary.

 792 a Argentea.

 594 a Indian Soul.

 324 a Red Duma.

 162 a Spirit Jo.

Primes aux éleveurs :

 777 a Jean-Pierre Beaumont, Mme Nadege Manceau, Mme Lea Manceau.

 310 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 233 a Appapays Racing Club.

 146 a Appapays Racing Club.

 73 a Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.

Temps total : 1’58’’0’’’
Le cheval SHARMARA a fait l’objet d’une interdiction de courir de 
8 jours, pour être resté dans la boîte, sanction confirmée à son 
entraîneur.
Le cheval ARGENTEA, a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course..

 3949 5751 PRIX CHEVAL LIBERTE (PRIX GILLES TARTOUE)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 8 avril 2023 inclus : 
1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 3596 3 Espoir De La Mone, h, b.f, 4 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Lytea [Anabaa Blue (GB)], 57 k, 
Mme C. Forget (Y. Barille), S. Gouvaze (s) – (n° corde 6)

 3555  Princesse Scarlet, f, al, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k,  h, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 8)

 3572  Spirit Of Dance (IRE), h, b, 7 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 58 k (561/2 k), 
T. Mercier (Mme D. Santiago), T. Mercier – (n° corde 2)

 3582 3 My Darling, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Darling Point (IRE) (Dark Angel IRE), 541/2 k (531/2 k), 
Ah, Mme S. Lesage de La Haye (D. Salmon), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 3)

 3401  Admiralty Arch (GB), h, b, 9 ans, par Archipenko USA 
et Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 58 k (551/2 k), 
0, M. Baudy (Mme C. Le Gland), M. Baudy – (n° corde 7)

 3596 1 Tres Rush (IRE), h, 9 ans, 59 k (561/2 k), 0, 
Ecurie des Sables (T. Blanchouin), G. Nicot – 
(n° corde 9)
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BO 2023/21 – plat 37

Les Commissaires ont autorisé la pouliche SPATIAL MERIT à sortir 
du rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le hongre SAGUARO (GER) s’étant blessé aux écuries, a été déclaré 
non partant sur l’hippodrome pour raison vétérinaire.
La pouliche BONNIE HOPPS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3952 6217 PRIX DOMINIQUE GEROUX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 26 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +37,5.

 3716 2 Lucky You, f, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 56 k, M. Stehli (S. Maillot), 
M. Stehli – (n° corde 2)

 3623 1 As De Juilley, h, b, 6 ans, par National Flag IRE et 
Lilas De Juilley [Solon (GER)], 60 k (581/2 k), A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 10)

 3646  Beleave You, h, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 57 k, 0h, E. Gueneau 
(E. Hardouin), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 3401  Lord Spirit, h, b, 7 ans, par Spirit One et Lady 
Verde [Meshaheer (USA)], 581/2 k, 0h, R. Bordeyne 
(H. Besnier), R. Le Gal – (n° corde 6)

 3506 4 Welcome Valentin, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Welcome Valentine (GB) (Johannesburg USA), 571/2 k, 
0h, A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 11)

 3161 5 Shalaway, f, 4 ans, 57 k, JM. Appriou (G. Trolley de P.), 
Mme A. Budka – (n° corde 5)

 2531 4 April Step, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, B. Bossert 
(C. Berge), B. Bossert – (n° corde 4)

 3623 4 Armorigene, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), 0h, O. Chiteoui 
(A. Mosse), XL. Le Stang – (n° corde 7)

 3072 2 Troiscentsept, h, 7 ans, 571/2 k, Mme C. Pietsch 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 1)

 3060  Anath, f, 7 ans, 60 k, B. Bregeon (T. Trullier), 
A. Dubreuil – (n° corde 8)

 3623  Grand Yaka, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), 0h, S. Ghys 
(Mme LHW. Dieteren), S. Ghys – (n° corde 12)

 3646  Silver Condor, h, 7 ans, 60 k, Stal Gusky (S. Breux), 
N. Lantsoght – (n° corde 3)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 460 a
Certif. vétérinaire : Baileys Blessing

nez, courte tête, 2 long ½, ¾ long, encolure, 8 long, 1 long, 2 long, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Lucky You.

 1 215 a As De Juilley.

 911 a Beleave You.

 607 a Lord Spirit.

 303 a Welcome Valentin.

Primes aux éleveurs :

 895 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

 547 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

 410 a G. R. Bailey Ltd.

 273 a Scea Ecurie Bader, Mme Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle Ophelie 

Demercastel.

 136 a Alexandre Fracas.

Temps total : 2’24’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TROISCENTSEPT à sortir 
du rond de présentation en premier.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHALAWAY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
cavalière Lize DIETEREN en ses explications, l’ont sanctionnée par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
La pouliche LUCKY YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Le cheval ICHTHYS JASIUS porte un bonnet assourdissant à retirer 
aux stalles.
Le cheval JOUR SANS GARDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

AMIENS

0801 282 lundi 9 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – 
Philippe BACLET – Jean-Marie CARPENTIER

 3951 6216 PRIX DU CAFE DU CENTRE DE FRIVILLE (PRIX EDOUARD 

ACKER)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 26 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +34.

 3684 1 Bonnie Hopps, f, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et New Style GER (Tertullian USA), 591/2 k (58 k),  
h, A. Morteo (Mme D. Santiago), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 2)

 3521  Karioitahi IRE, f, b, 6 ans, par Mukhadram GB et Keyta 
Bonita IRE (Denon USA), 59 k (571/2 k),  h, F. Alloncle 
(C. Berge), F. Alloncle – (n° corde 13)

 3682  Spatial Merit, f, b.f, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Luminescence [Signe Divin (USA)], 591/2 k (58 k), gh, 
D. Huyck (Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 3)

 3398 2 Sleeper, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et More 
Than Famous [More Than Ready (USA)], 60 k, 0, 
Ecurie Galaxy II (H. Besnier), S. Cerulis – (n° corde 9)

 3226 1 Landaryna, f, b, 5 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 581/2 k, 0h, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 10)

 3440  Far Mountain Emery, f, 5 ans, 60 k, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 3428  Namar IRE, f, 8 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Gryson 
(Mme C. Pacaut), Mme C. Gryson – (n° corde 5)

 3657  Skip Chop, h, 5 ans, 59 k,  h, Y. Luyckx (S. Hellyn), 
Y. Luyckx – (n° corde 4)

 3705 1 Ante Post, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), T. de Vlaminck 
(K. Vanderbeke), T. de Vlaminck – (n° corde 11)

 3428 1 Toriano (FR) , h, 8 ans, 591/2 k, P. Piochaud 
(F. Lefebvre), A. Spanu – (n° corde 1)

 2844  Dariyangel, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme D. de Wulf 
(L. Boisseau), Mme D. de Wulf – (n° corde 8)

 3654  Nipper, h, 5 ans, 591/2 k, B. Fraize (S. Maillot), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 6)

12 partants ; 50 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 389 a
nez, 1 long ¾, 2 long, encolure, encolure, courte tête, ½ long, 
encolure, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Bonnie Hopps.

 1 458 a Karioitahi Ire, prime non attribuée.

 1 093 a Spatial Merit.

 891 a Sleeper.

 445 a Landaryna.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 493 a Bruno Foucher.

 349 a Jean-Philippe Dubois.

 306 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 174 a Sam Sangster.

Temps total : 2’24’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres ANTE POST, DARIYANGEL 
et la pouliche FAR MOUNTAIN EMERY à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LANDARYNA à être 
présentée en dernier au public et à être montée sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +31,5.

 3400 4 Douro Valley, f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Della Valle GER (Lando GER), 60 k (581/2 k), Ecurie X 
(A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 3571 4 Zaletto, h, n.p, 3 ans, par Pomellato GER et Zaluna 
[Zafeen (FR)], 581/2 k (57 k), A. Mahot (Mme C. Poirier), 
N. Paysan – (n° corde 1)

 1578  Dark Emery, h, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Dark Black Diamond [Green Tune (USA)], 58 k,  h, 
D. Le Breton (S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 3528  No Clothes, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et New 
Arrival [Zamindar (USA)], 571/2 k (55 k), M. Motschmann 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 3402  Regina Lillie, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Rex 
Regina (IRE) (King’S Best USA), 56 k (541/2 k), A, 
Hubner Gmbh (Mme S. Vogt), JP. Carvalho – (n° corde 8)

 3750  Ladiva, f, 3 ans, 581/2 k (56 k), Ecurie Brillantissime 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 3658  Madalie, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Dimitropoulos 
(C. Belmont), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 3402 4 O Sonho Acabou, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), Ah, P. Jousset 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 3593 3 Nathim (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, Im. Atchia (E. Etienne), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

 3571  Chayton Gift, f, 3 ans, 60 k (571/2 k),  h, 
Mme S. Delaroche (Mme R. Violet), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 7)

10 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 749 a
Certif. vétérinaire : Pavlova Du Berlais

¾ long, 2 long, 2 long, 2 long ½, 1 long ¼, ½ long, encolure, 4 long, 
½ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Douro Valley.

 2 448 a Zaletto.

 1 836 a Dark Emery.

 1 224 a No Clothes.

 612 a Regina Lillie.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a John Studd.

 760 a Mme Brigitte Paysan, Nicolas Paysan.

 570 a Ecurie Nicolas Taudon.

 380 a Mme Barbara Moser.

 190 a Mme Lillie Drion Sundstrom.

Temps total : 3’13’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHAYTON GIFT à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MADALIE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée 
du dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Emmanuel ETIENNE (NATHIM (IRE)) arrivé 
non placé et Sybille VOGT (REGINA LILLIE) arrivé 5e.
Après examen du fim de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée d’1 jour pour avoir laissé pencher la 
pouliche REGINA LILLIE vers la lice intérieure, sans avoir une avance 
suffisante et contraint le jockey Emmanuel ETIENNE à reprendre la 
pouliche NATHIM (IRE).
La pouliche DOURO VALLEY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3955 6213 PRIX DE PERONNE

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant cette année couru 
plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 9 janvier 2023 
inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 9 avril 2023 
inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 9 avril 2023 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.
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 3953 6218 PRIX FLORENT GEROUX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 26 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +41,5.

 3628 3 Minnehaha, f, b, 8 ans, par Poet’S Voice GB et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 581/2 k (57 k), A, 
A. Schouteet (Mme L. Grosso), A. Schouteet – 
(n° corde 2)

 3480  Aramis D’Azur, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Burning Love GER (Pentire GB), 60 k,  h, Stall Donna 
(E. Hardouin), Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

 3684  Waldenon, h, b.f, 10 ans, par Denon USA et Waldouma 
[Ajdayt (USA)], 571/2 k, 0h, C. Doussot (C. Lecoeuvre), 
S. Jesus – (n° corde 6)

 2531  Lie High, m, b, 9 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Sandy Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 561/2 k 
(55 k),  h, Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), 
Mme S. Vermeersch – (n° corde 10)

 3072  Rise Hit, h, b, 9 ans, par American Post GB et Rose 
The One [Meshaheer (USA)], 561/2 k, Ah, D. Dumoulin 
(T. Baron), B. de Koninck – (n° corde 1)

 3623  Ayana, f, 7 ans, 591/2 k, Ah, Mme C. Auvray (A. Madamet), 
Mme C. Auvray – (n° corde 5)

 3604  Myfriendrich (GB), h, 9 ans, 59 k (571/2 k), 0h, 
H. de Waele (Mme D. Santiago), D. de Waele – 
(n° corde 11)

 3626 3 Messagin A Bottle, h, 4 ans, 591/2 k, 0h, D. Bismuth 
(S. Breux), Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 3444  Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, 58 k, M. & G. Bouckaert 
(R. Mangione), M. Bouckaert – (n° corde 12)

   The Preacher, h, 5 ans, 60 k, G. Nemegheer 
(S. Hellyn), L. Lannoo – (n° corde 3)

   Ni Chaud Ni Froid, f, 7 ans, 59 k (561/2 k), 
0h, Mme E. Vandeputte (Mme M. Dehens), 
Mme E. Vandeputte – (n° corde 7)

   Vicence, h, 7 ans, 591/2 k (58 k),  h, J. Moon 
(Mme P. Cheyer), D. Artu (s) – (n° corde 13)

 3705  Mary White, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0h, M. Lehmann 
(Mme S. Tison), M. Lehmann – (n° corde 8)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
527 a
Eng. Sup. : Vicence

courte encolure, tête, courte encolure, 2 long ½, courte encolure, 
2 long ½, tête, 2 long, 2 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Minnehaha.

 1 287 a Aramis D’Azur.

 789 a Waldenon.

 526 a Lie High.

 263 a Rise Hit.

Primes aux éleveurs :

 776 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

 505 a Fabien Walt, Hans-Jorg Simon.

 356 a Earl De La Belle Aumone.

 155 a Daniel Malingue.

 118 a Yves Borotra.

Temps total : 2’26’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE PREACHER à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation et à être monté en piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
la femme jockey Sara VERMEERSCH en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche MINNEHAHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3954 6215 PRIX DE LA SOMME

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
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Primes aux propriétaires :

 4 320 a Pavlova Sweets Ger, prime non attribuée.

 1 728 a Lover With A G Gb, prime non attribuée.

 1 296 a Gemici Ire, prime non attribuée.

 864 a Noshowonfriday (Gb).

 432 a Mallorca Sun (Ire).

Primes aux éleveurs :

 510 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 204 a Ellis Stud, prime non attribuée.

 175 a Scea Haras De Saint Pair.

 153 a Virginia Gallica Syndicate, prime non attribuée.

 87 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’42’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHATEVER IT COST 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, effectuée 1 tour du rond et à être montée sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVER WITH A G (GB) 
à rentrer en dernière dans les stalles de départ, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche PAVLOVA SWEETS (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3957 6212 PRIX DE LONGPRE

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
9 janvier 2023 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis 
le 9 avril 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 9 avril 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3566  Peanut Royale, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Compainville (Rajsaman), 551/2 k (53 k), B. Gusdal 
(M. Marquette), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 3635  I’M On My Way, h, b, 3 ans, par Blek et Dispol Diva 
GB (Deportivo GB), 56 k (531/2 k), A, Mme K. Bentley 
(E. Verhestraeten), Mme N. Bentley – (n° corde 3)

 3633 5 Amera, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Al Naamah 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k (53 k),  h, Al Shaqab Racing 
(L. Bouton), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3529 4 Tiberia (IRE), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Madhulika 
[Marchand De Sable (USA)], 561/2 k (55 k), g, 
M. Wurtenberger (A. Subias), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 3629 4 Malleolus USA, h, b, 3 ans, par Justify USA et Molly 
Corbin USA [War Front (USA)], 57 k (531/2 k),  h, 
Ecurie des Charmes (P. Le Digabel), M. Delzangles – 
(n° corde 6)

 2712  Cognac, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, Mme G. Reille-Villedey 
(A. Mosse), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 2)

 3516 5 Inaro (GB), m, 3 ans, 56 k (531/2 k), A. Yousfi (C. Berge), 
H. Ghabri – (n° corde 1)

 2986  Paletuvier, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, Stal Gusky 
(K. Vanderbeke), N. Lantsoght – (n° corde 8)

 3619  Adwan GB, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), G. Gruson 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 5)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 649 a
¾ long, nez, encolure, 6 long, 4 long ½, ½ long, encolure, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Peanut Royale.

 2 304 a I’M On My Way.

 1 728 a Amera.

 1 152 a Tiberia (Ire).

 576 a Malleolus Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 169 a Finca Cas Sant S. L.

 715 a Mme Karen Bentley.

 350 a Al Shaqab Racing.

 233 a Manfred Wurtenberger.

 68 a Peter Callahan, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Des Charmes, Haras D’Etreham, 

prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’90’’’
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 3479 2 Eriu (GB), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Lady Of 
Shamrock USA (Scat Daddy USA), 551/2 k (53 k), A, 
Wertheimer & Frere (D. Provost), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

 3231  Matgiwell, f, b, 3 ans, par Willywell et Matgil [Grape 
Tree Road (GB)], 541/2 k (53 k), Mme K. Bentley 
(Mme P. Cheyer), Mme N. Bentley – (n° corde 6)

 1110 2 Mr Gabriel, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Kianga 
GB (Cadeaux Genereux GB), 56 k (531/2 k), J. Vautrin 
(A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 3658 5 Sweet Devildarling, h, al, 3 ans, par Chichi Creasy et 
Et Pourtant (Linamix), 56 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3546 3 Hennezis, f, b, 3 ans, par Almanzor et Hocquigny 
(Rajsaman), 561/2 k, g, G. Augustin-Normand 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3593  Ma Berezina, f, 3 ans, 541/2 k,  h, E. Thueux (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 3)

 3605  Pasiphae, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), g, 
Ecurie Noel Forgeard (Mme C. Colardo), M. Bollack-
Badel – (n° corde 8)

 795  Phoenix Chop, m, 3 ans, 56 k,  h, Mme K. Richard 
(C. Lecoeuvre), T. Richard (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 467 a
2 long, 3 long ½, ¾ long, 3 long, 2 long ½, ¾ long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Eriu (Gb).

 2 304 a Matgiwell.

 1 728 a Mr Gabriel.

 1 152 a Sweet Devildarling.

 576 a Hennezis.

Primes aux éleveurs :

 1 169 a Wertheimer & Frere.

 715 a Herve Viallon, Mme Clarence Signol.

 536 a Xavier Richard.

 357 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 178 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 3’15’’16’’’
La pouliche ERIU (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3956 6214 PRIX DU PETIT SAINT-JEAN

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 9 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

   Pavlova Sweets GER, f, b.f, 3 ans, par Counterattack 
AUS et Paradise GER (Samum GER), 561/2 k, A, (10 000), 
Gestut Karlshof (C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 7)

 2770  Lover With A G GB, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et 
Sharp Inntake IRE (Bated Breath GB), 561/2 k, Ah, (10 
000), Mme J. Ellis (B. Marie), E. Thueux – (n° corde 5)

 3548 1 Gemici IRE, m, b, 3 ans, par Caravaggio USA et Virginia 
Gallica IRE (Galileo IRE), 58 k (541/2 k), Ah, (10 000), 
C. Mottier (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 10)

 3633  Noshowonfriday (GB), h, b.f, 3 ans, par Showcasing 
GB et Girl Friday [Pivotal (GB)], 58 k (541/2 k),  h, (14 
000), Argella Racing (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 3619  Mallorca Sun (IRE), m, b, 3 ans, par Intello (GER) et 
Bilissie (GB) (Dansili GB), 56 k (521/2 k),  h, (10 000), 
N. Caullery (T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 2)

 3557  Whatever It Costs, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
D. Dumoulin (T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 6)

 3625 4 Golden Trip, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (10 000), 
G. Doleuze (Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 9)

 3745 3 Isola Di Capri, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (14 
000), Ecurie du Haras d’Erable (M. Marquette), 
P. Quinton (s) – (n° corde 1)

 3745 4 Bow Lane, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (10 000), 
C. Trecco (E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 8)

 2109  Wall D’Artois, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (10 000), 
D. Grandin (Mme C. Laude), D. Grandin – (n° corde 4)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 553 a
3 long ½, 1 long, encolure, tête, encolure, tête, ¾ long, 6 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3611 2 Wikenda, f, al, 2 ans, par Panis USA et Wikita [Desert 
Style (IRE)], 58 k (581/2 k), g, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 6)

 3611  Sokna, f, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et Metal 
Rocket [Muhtathir (GB)], 58 k (581/2 k), A. Dridi 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 2)

 3611  Facinatrice, f, gr, 2 ans, par Master’S Spirit (IRE) et 
Facinateur [Planteur (IRE)], 58 k (581/2 k), E. Eyvaso 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 3)

   Mqse De Pompadour, f, b, 2 ans, par Almanzor et 
L’Amethyste (GB) (Dubawi IRE), 56 k (561/2 k), Ecurie MG 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Hayssouvie, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Inassouvie [Lord Of Men (GB)], 56 k (55 k), 
Ecuries Puglia (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

   Just The Good Way, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), A, 
Gousserie Racing (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 536 a
Eng. Sup. : Wikenda

2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 5 long, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Wikenda.

 3 312 a Sokna.

 2 484 a Facinatrice.

 1 656 a Mqse De Pompadour.

 828 a Hayssouvie.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mlle Karine Belluteau.

 1 028 a Abdelhafidh Dridi.

 771 a Mme Christine Pastor.

 514 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing, Ecurie Ades Hazan.

 257 a Henri Soler.

Temps total : 2’7’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 3960 6073 PRIX TWIG

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3611 5 Paradise Storm, m, b.f, 2 ans, par Masked Marvel 
GB et Holystorm [Limnos (JPN)], 58 k (581/2 k),  h, 
B. Giraudon (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 3311 4 Gilded Dragon (IRE), m, b, 2 ans, par Siyouni 
et Khaleesy IRE (Galileo IRE), 58 k (581/2 k),  h, 
Al Asayl France (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 3822 3 Lovers Day, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Rethra 
(IRE) (Elusive City USA), 58 k (581/2 k), A. Dridi 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 3)

 3391 5 Decidement, h, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 58 k (581/2 k), Mme C. Head 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 3611  Lucky Bere, m, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et Niska 
USA (Smart Strike CAN), 58 k (581/2 k), Ecuries Puglia 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 5)

 3391 3 Roi De Baviere, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), B. Giraudon 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Treize, m, 2 ans, 56 k (55 k), B. Giraudon 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 7)

   Shalaa Dancer, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), C. Lahmi 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 007 a
Eng. Sup. : Gilded Dragon (IRE), Lucky Bere

nez, 2 long ½, courte tête, 1 long ½, nez, 2 long ½, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche TIBERIA (IRE) à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMERA et le hongre 
COGNAC à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La pouliche PEANUT ROYALE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MARSEILLE-BORÉLY

0610 282 lundi 9 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Gérard CAMERA – 
Martine CODDE – William LEON

 3958 6075 PRIX MARCEL MASCHIO

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 9 mai 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3631 1 Princesse Saphir, f, b, 2 ans, par Prince Gibraltar et 
Emeraude Flower [Canford Cliffs (IRE)], 581/2 k (59 k), 
(16 000), Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 3607 2 Over Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Irish 
Chope [Indian Rocket (GB)], 541/2 k (55 k), A, (16 000), 
JP. Folacci (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 3821 5 Olympe Mancini (IRE), f, b, 2 ans, par Toronado 
(IRE) et Hesterya IRE (Kodiac GB), 561/2 k (57 k), (16 
000), Ecurie Castillon Bloodstock (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 3798 4 Belle De Saba, f, b, 2 ans, par Dariyan et As 
Speed (Keltos), 541/2 k (531/2 k), (16 000), C. Lahmi 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 3734 1 Middle Kick, f, b.f, 2 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Kick Down IRE (Arcano IRE), 541/2 k (511/2 k),  h, (16 000), 
F. Grima (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 3)

 3734 3 Houbi, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), A, (16 000), C. Becherel 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 1)

6 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 630 a
Eng. Sup. : Olympe Mancini (IRE), Houbi

¾ long, 1 long, ½ long, tête, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Princesse Saphir.

 2 160 a Over Chope.

 1 620 a Olympe Mancini (Ire).

 1 080 a Belle De Saba.

 540 a Middle Kick.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 670 a Alain Chopard, Boutin (S).

 335 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.

 328 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

 167 a Maurizio Guarnieri.

Temps total : 1’51’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 3959 6074 PRIX INDIA SONG

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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BO 2023/21 – plat 41

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les causes et les conséquences de la gêne dont a été victime la 
pouliche GIRAFFE (Mickael BARZALONA), arrivé 3e, à environ 350 
mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickael 
BARZALONA (GIRAFFE), Valentin SEGUY (GRIMAUD) arrivé 5e et 
Grégoire LEGRAS (CUSANO (GB)) arrivé 4e, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que le hongre 
CUSANO (GB), en changeant de jambe à l’entrée de la ligne d’arrivée, 
avait échappé un court instant à son jockey et que ce dernier avait 
fait tout son possible pour redresser sa trajectoire, l’incident 
constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course. 
Le hongre GRIMAUD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3962 6078 PRIX ALFRED RABAUD

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant depuis le 9 avril 2023 inclus gagné une Classe 2 (Handicap 
excepté) porteront 2 k. ; reçu plusieurs allocations de 9.000 
(Handicap et A Réclamer de dotation totale inférieure ou égale 
à 25.000 exceptés) ou gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 octobre 
2022 inclus gagné une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3215 1 Alcaraz, h, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et Terre 
[Motivator (GB)], 60 k (58 k), Ecurie Antonio Caro 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3544 1 Indian Pacific, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Acatama USA (Efisio GB), 57 k (571/2 k), g, 
D. Alexandre (M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 5)

 3543 4 Laos, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Amarinda 
GER (Tiger Hill IRE), 57 k (571/2 k), Ah, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 3496  Bosioh, m, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn 
IRE (Pivotal GB), 57 k (571/2 k), Ah, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 3142  Saint Hellier, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Super 
City [Elusive City (USA)], 60 k (601/2 k), g, M. Nikitas 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

 3761  Lighted Glory, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k),  h, P. Wulk 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

   Alzir GB, m, 4 ans, 59 k (591/2 k), Mme E. Nieslanikova 
(H. Mouesan), M. Nieslanik – (n° corde 1)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
708 a
Eng. Sup. : Alzir GB

2 long ½, ½ long, 1 long, encolure, 3 long, 6 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Alcaraz.

 1 782 a Indian Pacific.

 1 633 a Laos.

 891 a Bosioh.

 544 a Saint Hellier.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Haras Du Quesnay.

 525 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 419 a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.

 262 a Al Shaqab Racing.

 213 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’2’’75’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument LIGHTED GLORY à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre ALCARAZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3963 6077 PRIX DE CAROMB

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
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Primes aux propriétaires :

 8 280 a Paradise Storm.

 3 312 a Gilded Dragon (Ire).

 2 484 a Lovers Day.

 1 656 a Decidement.

 828 a Lucky Bere.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 771 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel, Mme Helene Urizzi, Ecurie Haras De Saint Vincent.

 672 a Al Asayl France.

 514 a Ecurie Du Sud, Mme Christiane Head, Vincent Rimaud.

 257 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

Temps total : 2’7’’63’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 3961 6076 PRIX GRIS DE GRIS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 9 octobre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 9 avril 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3609 3 Santhia, f, b.f, 3 ans, par Ultra IRE et Suertez USA 
(Shamardal USA), 551/2 k (56 k), JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 3395 4 Firebrand GER, m, b, 3 ans, par Siyouni et Firedance 
GER (Lomitas GB), 57 k (571/2 k), Mme R. Hillen 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 3737 7 Giraffe, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k 
(56 k),  h, Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Cottier – 
(n° corde 1)

 3612 4 Cusano (GB), m, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 57 k (571/2 k), 
Haras Assiro (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

 3535 1 Grimaud, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Garance 
[Teofilo (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, Riviera Equine S.A.R.L 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 316 a
Consition spéciale : Belafonte

2 long ½, 2 long ½, encolure, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Santhia.

 3 168 a Firebrand Ger, prime non attribuée.

 2 376 a Giraffe.

 1 584 a Cusano (Gb).

 792 a Grimaud.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 482 a Mme Isabelle Corbani.

 374 a Ctsse Marion Von Stauffenberg, Comte Philipp Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.

 321 a Nils-Petter Gill.

 160 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Santhia.

Temps total : 2’4’’62’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRIMAUD à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
Le hongre BELAFONTE a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires durant les opérations de mise en stalles, ledit hongre 
présentant une boiterie à l’antérieur droit.
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 3541 5 Stade Velodrome, h, 7 ans, 591/2 k (60 k),  h, J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 3614 2 Lovely Dolly, f, 6 ans, 58 k (581/2 k),  h, Mme C. Hermelin 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3736 2 Field Of Glory, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), Ah, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 316 a
½ long, 1 long ½, tête, tête, courte tête, nez, 1 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Iphitos (Gb).

 1 584 a Force Tranquille.

 1 188 a Queen Bay.

 792 a Sylver Samba.

 396 a Shayran.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Al Shaqab Racing.

 621 a Jacques Beres.

 466 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 310 a Luc Mirto.

 155 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’50’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument FORCE TRANQUILLE à ne 
faire qu’un tour du rond, à se rendre au départ en main non montée 
et à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument QUEEN BAY à ne faire 
qu’un tour du rond et être montée sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre IPHITOS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3965 6079 PRIX DE L’OBELISQUE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +26.

 3541 1 Solid Spirit, h, b.f, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Soie [Monsun (GER)], 60 k (601/2 k), 0, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), J. Andreu (s) – (n° corde 9)

 3543 5 Aristocrate, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 54 k (53 k),  h, GL. Ferron 
(Mme M. Germain), P. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3613 1 Pegasus (GB), h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 56 k (561/2 k),  
h, P. van Belle (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 3613  Moutraki IRE, h, b, 5 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 55 k (551/2 k),  h, d’E. Angelo 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 3425  My Lenny, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 59 k (58 k), 0, R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 3032  Sancho, h, 9 ans, 581/2 k (59 k), J. Khalifa (A. Lemaitre), 
J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 3637  Beb’S, m, 6 ans, 60 k (601/2 k), J. Khalifa (M. Forest), 
J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 3207 4 Happy Harry, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), A, N. Ozguler 
(M. Barzalona), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 3451 1 Into Faith, h, 6 ans, 60 k (601/2 k), A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 025 a
encolure, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long ½, tête, courte tête, 
3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +25.

 3091  Bluff, m, b, 3 ans, par Time Test GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 59 k (591/2 k), J. Wigan (M. Barzalona), 
J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 3635 2 Diane’Star GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Zendia GB (New Approach IRE), 59 k (591/2 k), 
B. Henseler-Campana (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 3)

 3719 2 Purple Rain, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et All 
Stars (IRE) (Sea The Stars IRE), 61 k (60 k), L. Haase 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

 3395 1 Kadiyac, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Lana Girl USA 
(Arch USA), 581/2 k (59 k), A, Ecurie Melanie (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 6)

 2591  More, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Sport Game 
[Azamour (IRE)], 61 k (611/2 k), g, Mme I. Smits (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 3744  Flexibility, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), Mme C. Couturon 
(A. Lemaitre), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 8)

 2666  Chaldero, m, 3 ans, 54 k (541/2 k), Mme E. Nieslanikova 
(H. Mouesan), M. Nieslanik – (n° corde 4)

 3570 4 Dayak, h, 3 ans, 59 k (591/2 k), 0gh, P. Van Heeswyck 
(A. Orani), C. Pautier – (n° corde 5)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 356 a
courte encolure, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Bluff.

 2 880 a Diane’Star Gb, prime non attribuée.

 2 160 a Purple Rain.

 1 440 a Kadiyac.

 720 a More.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a London Thoroughbred Services.

 438 a Thierry De La Heronniere.

 340 a Godolphin, prime non attribuée.

 292 a Mme Marie-Claude Biaudis.

 223 a Mme Sarah Dupray.

Temps total : 1’45’’61’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DAYAK à être muni d’une 
couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le poulain BLUFF a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3964 6080 PRIX DU CAP DE JARRE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +33.

 3729  Iphitos (GB), h, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Anew GB (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k), 0, 
Mme L. Leclercq (S. Ruis), R. Fradet (s) – (n° corde 3)

 3735 1 Force Tranquille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (55 k), 
JP. Delaporte (Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 7)

 3716  Queen Bay, f, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Dissitation IRE (Spectrum IRE), 571/2 k (551/2 k), 
L. Bernhardt (Mme M. Brunelli), L. Bernhardt – 
(n° corde 5)

 3636 2 Sylver Samba, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 59 k (591/2 k),  h, L. Mirto 
(M. Barzalona), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3729  Shayran, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 60 k (601/2 k),  h, JP. Ariotti (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

 3825  Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, 571/2 k (58 k), Ah, J. Leras 
(A. Orani), J. Leras – (n° corde 4)
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 3504 5 Aljanah, f, 4 ans, 54 k, Avatara S.A. (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 3701  Panjaman, h, 6 ans, 54 k, 0, JP. Menville (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

 3370 7 Lorenzo De Medici, h, 4 ans, 541/2 k, 
Scuderia Dei Duepi (C. Demuro), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 15)

 3370  Sunfast, h, 4 ans, 55 k, A, Argella Racing (M. Guyon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 2514 2 Flatten The Curve, h, 4 ans, 55 k, A, E. Sauren 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 14)

 3338  Srifanelogreen, h, 6 ans, 60 k, Ah, J. Gilbert 
(C. Soumillon), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 3573  Homo Deus, h, 5 ans, 56 k,  h, J. Liscia (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

16 partants ; 65 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 949 a
Eng. Sup. : Lorenzo De Medici

½ long, courte encolure, courte encolure, tête, ¾ long, 1 long, tête, 
courte encolure, 1 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Just Light.

 4 984 a Kosakenzipfel.

 3 005 a North Hunter (Ire).

 2 098 a Heliopolis.

 858 a Monsieur Xoo (Gb).

 643 a Goya Senora.

 524 a Ultrasound.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Earl De L’Herminet.

 1 957 a S.C.E.A. De La Fontaine.

 886 a Earl Haras De Cisai.

 823 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.

 290 a Ecurie Haras Des Senora.

 253 a Gestut Zur Kuste Ag.

 205 a Adrian Pratt, Lord Clinton.

Temps total : 2’34’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LORENZO DE MEDICI et la 
pouliche ALJANAH à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Agissant d’office, sur un mouvement survenu à environ 300 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment 
le changement de ligne vers la lice intérieure du cheval JUST 
LIGHT (Olivier D’ANDIGNE) arrivé 1er et ses conséquences sur la 
progression et la performance du hongre MONSIEUR XOO (GB) 
(Clément GUITRAUD), arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le hongre MONSIEUR XOO (GB) n’aurait pas devancé le cheval 
JUST LIGHT lors du passage du poteau d’arrivée sans la gêne 
occasionnée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Olivier 
D’ANDIGNE par une interdiction de monter pour une durée de 3 
jours pour avoir, en dirigeant vers la lice intèrieure le cheval JUST 
LIGHT, contrarié la progression du hongre MONSIEUR XOO (GB).
Les hongres MONSIEUR XOO (GB), KOSAKENZIPFEL, NORTH 
HUNTER (IRE), le cheval JUST LIGHT et la pouliche HELIOPOLIS ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3967 1037 PRIX BARQUETTE

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3319 4 Lady Invincible, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Hourglass IRE (Galileo IRE), 58 k, g, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (M. Guyon), P. Bary (s) – (n° corde 3)

 3600 3 Marjane, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE et Monshak 
(IRE) (Monsun GER), 58 k, N. Bizakov (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 10)

   Rouhiya, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et Rondonia 
IRE (Raven’S Pass USA), 56 k,  h, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2943 5 Maizieres, f, n, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE 
et Melbourne Shuffle USA (Street Cry IRE), 58 k, 
G. Augustin-Normand (T. Piccone), S. Nigge (s) – 
(n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :

 4 950 a Solid Spirit.

 1 620 a Aristocrate.

 1 215 a Pegasus (Gb).

 990 a Moutraki Ire, prime non attribuée.

 405 a My Lenny.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 730 a Denis Gallet.

 547 a Haras De Bernesq.

 182 a Robert Bonaventure.

 170 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’46’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Mickael 
BARZALONA sur le comportement du hongre HAPPY HARRY arrivé 
non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas plus les 
ressources suffisantes pour progresser dans la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, en 
ses explications la femme-jockey Marie VELON (MY LENNY) arrivée 
5e et Anthony CRASTUS (INTO FAITH) arrivé non placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le hongre INTO FAITH avait cherché l’appui 
sur sa droite dès l’entrée de la ligne d’arrivée et que son jockey avait 
fait tout son possible, le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Le hongre SOLID SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-CLOUD

0004 283 mardi 10 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D AZY – Thierry ADENOT – 
Daniel CHAILLOU – Stanislas de VILLETTE

 3966 1035 PRIX DU VAL D’OR

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +18,5.

 3373 1 Just Light, m, b, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Just 
Alegria [Muhtathir (GB)], 54 k, g, Couetil Elevage 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 3504 1 Kosakenzipfel, h, gr, 4 ans, par Reliable Man 
(GB) et Soft Pleasure USA (Diesis GB), 561/2 k, 
Stall Wo Laufen Sie Denn ? (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 13)

 3370  North Hunter (IRE), h, b.f, 8 ans, par Makfi GB et 
North Mare GER (Manduro GER), 541/2 k, Stall Ramon 
(H. Besnier), Mme E. Mader – (n° corde 1)

 3208 1 Heliopolis, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sacree 
Nana [Archange D’Or (IRE)], 56 k, A, J. Tombarello 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 6)

 3778 5 Monsieur Xoo (GB), h, b, 6 ans, par Alhebayeb IRE 
et Calibrate GB (Rail Link GB), 581/2 k, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 3778 7 Goya Senora, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 621/2 k, A, A. Jathiere (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3558 4 Ultrasound, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Zigzag [Dylan 
Thomas (IRE)], 54 k, A. Pratt (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 16)

 3809  Dreams, m, 5 ans, 551/2 k, P. Flore (S. Pasquier), 
S. Pecoraro – (n° corde 9)

 3543 2 My Charming Prince, m, 6 ans, 581/2 k, 0h, S. Grandin 
(T. Bachelot), R. Fradet (s) – (n° corde 11)
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Primes aux éleveurs :

 3 354 a S.A. Aga Khan.

 1 341 a Michael Motschmann.

 670 a Rashit Shaykhutdinov.

 382 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 127 a John D. Gunther, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains SHADIZI et GOLUPTIOUS 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les poulains SHADIZI et RETORT (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3969 1039 PRIX SANCTUS

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 10 octobre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 10 mai 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1901 4 Zillow (GB), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Petunia 
(IRE) (Pivotal GB), 57 k,  h, Wertheimer & Frere 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 3508 1 Mirzann IRE, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Muniza IRE 
(Sea The Stars IRE), 57 k, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3500 4 Ellerton, m, al, 3 ans, par Zoustar AUS et Meandering 
IRE (Galileo IRE), 57 k, Tim. Donworth (s) (J. Moutard), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 3599 1 Mr Le Philosophe GB, m, al, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Uryale (Kendor), 57 k,  h, Bon de Ed. Rothschild 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 3)

 3500 3 Sacred Spirit IRE, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Sahrawi (GER) (Pivotal GB), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 3237 4 Qualiand, m, 3 ans, 57 k, SC Thierry Pigeon 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 548 a
Consition spéciale : Helles

encolure, encolure, tête, 4 long, 2 long ½.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Zillow (Gb).

 4 032 a Mirzann Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Ellerton.

 2 016 a Mr Le Philosophe Gb, prime non attribuée.

 1 008 a Sacred Spirit Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Wertheimer & Frere.

 614 a Haras D’Haspel.

 476 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 238 a Sc Ecurie De Meautry, prime non attribuée.

 119 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MIRZANN (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche HELLES s’étant renversée dans les stalles de départ, 
elle a été déclarée non partante par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré que le 
poulain SACRED SPIRIT (IRE) préférait les pistes plus souples.
Le poulain ZILLOW (GB) et le hongre MIRZANN (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3970 1040 PRIX DE CLAIREFONTAINE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 10 mai 2023 inclus, reçu une allocation de 
7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

2 400 m

1

2

3

4

5

6

1 300 m

 3515 5 Island Fantasy (GB), f, b, 2 ans, par Calyx GB et 
Semera (GB) (Frankel GB), 58 k, Mme S. Gouesnard 
(A. Pouchin), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3617 6 Nini Star, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), JP. Gallorini (s) 
(Mme M. Velon), L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 3624 4 Zvikova, f, 2 ans, 58 k, A. Jathiere (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 3312 3 Iradie, f, 2 ans, 58 k, I. Endaltsev (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 1)

 3494 5 Rhetorique, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Wertheimer & Frere 
(D. Provost), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

9 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 428 a
Certif. vétérinaire : Saxon Girl

3 long, courte tête, 2 long, 1 long, tête, tête, encolure, 1 long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Lady Invincible.

 4 320 a Marjane.

 3 240 a Rouhiya.

 2 160 a Maizieres.

 1 080 a Island Fantasy (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 193 a China Horse Club International.

 877 a Sumbe.

 657 a S.A. Aga Khan.

 438 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

 219 a Framont Limited, Deveron Limited.

Temps total : 1’28’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IRADIE à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MARJANE et LADY INVINCIBLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3968 1036 PRIX PHAREL

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3514 3 Shadizi, m, b, 2 ans, par Siyouni et Shanndiyra IRE 
(King’S Best USA), 58 k, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 3615 7 Bellano, m, b, 2 ans, par Zelzal et Bernsteinkette GER 
(Kandahar Run GB), 58 k, M. Motschmann (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 2)

 3406 2 Retort IRE, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Responsible 
GB (Oasis Dream GB), 58 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 3514 5 Goluptious, m, b, 2 ans, par De Treville GB et Gleefully 
IRE (New Approach IRE), 58 k, Ah, R. Shaykhutdinov 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

 3494  Tecumseh GB, m, b, 2 ans, par Sioux Nation 
USA et Dawn To Dance IRE (Selkirk USA), 58 k,  h, 
Papillon Stables (M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 6)

 3601 4 Golden Pharaoh IRE, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
S.M. Alfalahi (Mme M. Eon), S. Caceres (s) – (n° corde 7)

   Gran Habano, m, 2 ans, 56 k, F. Caenepeel 
(C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 3601  Day Trader, h, 2 ans, 58 k, PD. Savill (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2742  Stormygo, m, 2 ans, 58 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(H. Journiac), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

   Happy Again, m, 2 ans, 56 k, R. Ng (P. Bazire), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 945 a
3 long, 4 long ½, ¾ long, nez, 3 long ½, encolure, nez, 2 long ½, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Shadizi.

 4 320 a Bellano.

 3 240 a Retort Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Goluptious.

 1 080 a Tecumseh Gb, prime non attribuée.
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 3751  Mandleft, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), E. Mollot 
(Mme S. Chuette), E. Mollot – (n° corde 9)

 3753 1 Roncherolles, f, 5 ans, 56 k, gh, Ecurie Alliance 
(E. Crublet), C. Bruno – (n° corde 11)

 3606  Ak Ishan, h, 4 ans, 581/2 k, Mme SL. Born (R. Piechulek), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 3398  French Diva, f, 8 ans, 51 k (481/2 k), G. Collard 
(Mme J. Lacroix), J. Grassick – (n° corde 1)

 3646  Dream Word, h, 7 ans, 521/2 k (53 k), 0h, E. Michot 
(S. Breux), E. Michot – (n° corde 10)

 3646  Tennessee John, h, 4 ans, 59 k, gh, AS. & D. Allard (s) 
(S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
941 a
Eng. Sup. : Ak Ishan

2 long, courte encolure, tête, tête, ¾ long, ½ long, 1 long ¾, tête, 
2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Shatterhand.

 2 178 a Frozen.

 1 336 a La Wood.

 891 a Trick Of The Mind.

 544 a Barc.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a German-American Bloodstock Ltd.

 855 a Athanase Poulopoulos.

 602 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 401 a Kirtlington Stud Ltd.

 213 a Naji Nahas.

Temps total : 2’38’’48’’’
Le hongre SHATTERHAND et la jument LA WOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3972 1038 PRIX GUEMUL

(Handicap)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

 3497 4 Tantomile, f, b, 2 ans, par Lawman et Zamorano 
IRE (Teofilo IRE), 541/2 k, A, T. Corbel (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3702 3 Goldena, f, al, 2 ans, par Kendargent et Golden 
Tale [Pivotal (GB)], 551/2 k,  h, L. Giscard d’Estaing 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 3497 5 Starzo Fal, m, al, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Zomara [Dubawi (IRE)], 57 k, A, Fal Stud SAS 
(A. Pouchin), M. Baratti (s) – (n° corde 6)

 3514  Bankier (IRE), m, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE 
et Celtic (IRE) (Speightstown USA), 55 k (531/2 k), 
Wertheimer & Frere (C. Belmont), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

 3624  La Stranezza, f, b, 2 ans, par Shamalgan et Great 
Americane [Great Journey (JPN)], 561/2 k, Mme P. Morandi 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 3685 4 Sogniamo, f, 2 ans, 57 k,  h, J. d’Amato (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 1)

 3720 1 Rouanita, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), A, Shamrock Racing 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 10)

 3685 5 Rumpleteazer, f, 2 ans, 59 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(H. Journiac), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 7)

 3624 2 Ihoa, f, 2 ans, 55 k,  h, Ecurie Mansonnienne 
(H. Boutin), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 4)

 3547 2 Miss Lizy, f, 2 ans, 55 k (521/2 k), A, Mme O. Fau 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 9)

10 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 425 a
Eng. Sup. : La Stranezza, Miss Lizy

courte encolure, 1 long ¼, 1 long, tête, 3 long, 2 long ½, tête, 1 long 
½, ½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Tantomile.

 3 888 a Goldena.

 2 916 a Starzo Fal.

 1 944 a Bankier (Ire).

 972 a La Stranezza.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3588 3 Ventura Vision, f, b, 5 ans, par No Nay Never USA et 
Great Trip USA (Lemon Drop Kid USA), 56 k (531/2 k), 
A, (10 000), G. Snijders (C. Berge), G. Snijders – 
(n° corde 3)

 3588  Tour D’Echelle (GB), f, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Zejel (GB) [Gold Away (IRE)], 561/2 k, 0h, (8 000), L. Jean 
(M. Guyon), J. Parize – (n° corde 4)

 3588  Vautrin (IRE), m, b, 8 ans, par Bated Breath GB et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 59 k (551/2 k),  h, 
(12 000), P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 3564  Trust Ahead IRE, h, b, 7 ans, par Dream Ahead 
USA et Tropical Mist IRE (Marju IRE), 60 k, 0, (8 
000), Stall Andiamo Racing Club II (T. Bachelot), 
FX. Weissmeier – (n° corde 7)

 3552 5 Heartbeat, h, gr, 5 ans, par Dabirsim et Hesione 
(IRE) (Aussie Rules USA), 571/2 k (55 k), gh, (10 000), 
M. Motschmann (D. Provost), S. Cerulis – (n° corde 1)

 3711  Dandy Cool, h, 5 ans, 60 k,  h, (8 000), M. Gilot 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 9)

 2362  Micoleo, h, 4 ans, 59 k,  h, (12 000), 
Scuderia Micolo SNC (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 3712  Marie’S Picnic, f, 7 ans, 541/2 k, A, (8 000), 
Haras du Hoguenet (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 10)

   Miss Paris Flag, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), (12 000), 
G. Collard (Mme J. Lacroix), J. Grassick – (n° corde 5)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 692 a
¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¾, ½ long, courte tête, ½ long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Ventura Vision.

 1 296 a Tour D’Echelle (Gb).

 972 a Vautrin (Ire).

 648 a Trust Ahead Ire, prime non attribuée.

 396 a Heartbeat.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 584 a Zafonic S. L. , Ecurie Taos.

 286 a Famille Rothschild.

 155 a Michael Motschmann.

 136 a Denis Mc Donnell, prime non attribuée.

Temps total : 1’20’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MICOLEO à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
La jument VENTURA VISION a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3971 1042 PRIX DES YVELINES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 3646 2 Shatterhand, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Saphira [Shirocco (GER)], 56 k, SM. Berger 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 3146 4 Frozen, f, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Allegria 
[Verglas (IRE)], 59 k, Mme F. Levesque (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 3644  La Wood, f, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 581/2 k, A, C. Lecrivain 
(M. Guyon), C. Lecrivain – (n° corde 14)

 3645  Trick Of The Mind, m, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Carding USA (Street Cry IRE), 591/2 k, 0, P. Bonnefoy 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 3147  Barc, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 58 k (541/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme S. Tison), D. Smaga – (n° corde 12)

 3433  Gold Palace, h, 6 ans, 561/2 k, Mme S. Penot 
(R. Mangione), Mme S. Penot – (n° corde 13)

 3728  Maestro Chop, h, 6 ans, 53 k, g, C. Dolle (F. Veron), 
P. Dolle – (n° corde 7)

 3657 4 Disbela, h, 4 ans, 60 k, Stall Black & White Racing 
(B. Marie), R. Rohne – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :

 6 682 a Hollywood Africans.

 2 539 a Pentaour.

 1 530 a Situmeledemandais.

 1 069 a Super Super Sonic.

 437 a Shamsabad.

 400 a Forest Of Wisdom (Gb).

 267 a Kingdom.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Haras De Grandcamp Earl.

 996 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.

 451 a Gestut Zur Kuste Ag.

 274 a Remi Boucret.

 128 a S.A. Aga Khan.

 104 a Appapays Racing Club.

 102 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’36’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KENAHOPE et les hongres 
PENTAOUR, KINGDOM à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 450 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Tony PICCONE (SHAMSABAD) arrivé 5e et 
Marie VELON (HOLLYWOOD AFRICANS) arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le hongre HOLLYWOOD AFRICANS (Marie VELON), avait 
flotté sans toutefois gêner la progression du hongre SHAMSABAD.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Mickael BARZALONA (MODERN VALUE (GB)) 
arrivé non placé et Ambre MOLINS (KENAHOPE) arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que la pouliche KENAHOPE (Ambre MOLINS) avait échappé 
un court instant à son jockey, celui-ci ayant fait tout son possible 
pour garder ladite pouliche en droite ligne.
Les hongres HOLLYWOOD AFRICANS et PENTAOUR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY

0002 284 mercredi 11 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Christine du BREIL – 
Tony CLOUT

 3974 1043 PRIX DU JEU DE L’OIE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3615 6 Seremini (GB), m, b, 2 ans, par Siyouni et Semariya 
[Archipenko (USA)], 58 k,  h, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 3108 4 Autumn Twist IRE, m, b, 2 ans, par Golden Horn GB et 
Autumn Lily USA (Street Cry IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3318 2 Lord Sinclair, m, al, 2 ans, par Almanzor et 
Mary’S Precedent [Storming Home (GB)], 58 k, 
F&O Hinderze Racing (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

 3551 3 Marche D’Aligre, h, b, 2 ans, par Seahenge USA et 
Simplon GB (Rail Link GB), 58 k, Ecurie X (A. Lemaitre), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3311 5 Human Evolution IRE, m, b, 2 ans, par Study Of 
Man IRE et Astroglia USA [Montjeu (IRE)], 58 k, A, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 2)

 3615  Colt Pilot, m, 2 ans, 58 k, A, C. Duran (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 1)

 3426  Esprit Des Bois IRE, m, 2 ans, 58 k, Ballylinch Stud 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 3713  What Else, m, 2 ans, 58 k,  h, Seydoux de Clausonne 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 666 a
¾ long, nez, ¾ long, 2 long, 3 long ½, 1 long ¼, 4 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

1 800 m
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Primes aux éleveurs :

 3 018 a Suc. Larissa Kneip.

 1 207 a Eric Ciechanowicz, Guy Pariente Holding.

 592 a Ecurie De Montlahuc.

 394 a Wertheimer & Frere.

 301 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’42’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GOLDENA, LA 
STRANEZZA et SOGNIAMO à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, sur un mouvement survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur de la pouliche TANTOMILE 
(Maxime GUYON) arrivée 1re et ses conséquences sur la progression 
de la pouliche SOGNIALMO (Christian DEMURO) arrivée 6e et la 
pouliche ROUANITA (Ambre MOLINS) arrivée 7e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Maxime 
GUYON, celui-ci ayant fait tout son possible pour garder la pouliche 
TANTOMILE en droite ligne.
Les pouliches TANTOMILE et GOLDENA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3973 1041 PRIX DU VAL D’OISE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 3558  Hollywood Africans, h, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Garden City [Majorien (GB)], 59 k (571/2 k), 
J.N. Temam (Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 3642  Pentaour, h, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 59 k, Ecurie Noel Forgeard 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 3645 5 Situmeledemandais, h, b, 6 ans, par Oasis Dream 
GB et Scalambra (GB) (Nayef USA), 58 k (551/2 k), 
M. Lagasse (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 2)

 3003 1 Super Super Sonic, m, b, 5 ans, par Territories IRE et 
Amoa USA (Ghostzapper USA), 60 k, A, Lord Clinton 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 7)

 3432  Shamsabad, h, al, 8 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Shamsa [Selkirk (USA)], 59 k, 0, B. Lynam (T. Piccone), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 3573 3 Forest Of Wisdom (GB), h, b, 5 ans, par Iffraaj GB 
et Wiesenlerche IRE (Adlerflug GER), 57 k, C. Guezet 
(S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 3606 1 Kingdom, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Kamellata [Pomellato (GER)], 581/2 k, 
Legend Racing Club (A. Pouchin), V. Sartori – 
(n° corde 13)

 3642  Baratin, h, 6 ans, 581/2 k, 0, JL. Ferton (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 3590 3 Kenahope, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), Stall Simca 
(Mme A. Molins), G. Batistic – (n° corde 6)

 3762 3 Modern Value (GB), f, 4 ans, 59 k, E. Sauren 
(M. Barzalona), H. Grewe – (n° corde 3)

 2263  Naishan GB, h, 9 ans, 581/2 k,  h, M. Koutsomytis 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 10)

 3373  King Sihtric IRE, h, 4 ans, 591/2 k, A, Mme C. Desmetz 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 3373  Rosetta Stone, h, 4 ans, 59 k, 0, Mme J. Norton 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 185 a
Certif. vétérinaire : Replenish

Sans motif : Henouville

1 long ½, 2 long ½, courte encolure, encolure, tête, courte encolure, 
1 long, nez, 4 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
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Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58  k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3436 2 Alakai, f, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et Altyn 
Orda IRE (Kyllachy GB), 58 k, N. Bizakov (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3617 2 Siyandra (IRE), f, b, 2 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Siyarafina [Pivotal (GB)], 58 k, . Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 3617 4 Goosebumpy (GB), f, b, 2 ans, par Siyouni et 
Gratefully (IRE) (Dubawi IRE), 58 k, Infinity Nine Horses 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 6)

 3617  Charmille, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galaxidi 
(GB) (High Chaparral IRE), 58 k (541/2 k), Mme F. Head 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 3)

 3617 7 Keen Approach, f, b, 2 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Keen Glance IRE (Sakhee USA), 58 k, P. Bonnifait 
(E. Hardouin), L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

   Arundhati, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), Mme A. Fabre 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Rue Du Sahel, f, 2 ans, 56 k,  h, Ecurie X (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 825 a
encolure, 6 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Alakai.

 4 320 a Siyandra (Ire).

 3 240 a Goosebumpy (Gb).

 2 160 a Charmille.

 1 080 a Keen Approach.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Sumbe.

 877 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 657 a Ecurie Des Monceaux, Clear Light Sas, Ecurie Des Monnaies, Framont Limited.

 438 a Eurl Freddy Head.

 335 a Patrick Bonnifait, Pontoir (S), Paul Gourraud.

Temps total : 1’59’’7’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu environ 300 
mètres après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications le jeune-jockey Ebbe VERHESTRATEN (CHARMILLE) 
arrivé 4e et l’apprenti-jockey Malone FAVRIAUX (ARUNDHATI) arrivé 
6e, assisté par le jockey Maxime GUYON.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey et 
de l’apprenti-jockey précités, les Commissaires ont sanctionné 
l’apprenti-jockey Malone FAVRIAUX par une interdiction de monter 
pour une durée de 8 jours (apprenti-jockey) pour avoir eu un 
comportement dangereux en dirigeant la pouliche ARUNDHATI vers 
l’extérieur sans en avoir l’espace suffisant, contrariant la pouliche 
CHARMILLE.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications le jockey Aurélien LEMAITRE (RUE DU SAHEL) arrivé 
7e et l’apprenti-jockey Malone FAVRIAUX (ARUNDHATI) arrivé 6e, 
assisté par le jockey Maxime GUYON.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey et de 
l’apprenti-jockey précités, les Commissaires ont sanctionné 
l’apprenti-jockey Malone FAVRIAUX par une interdiction de monter 
pour une durée de 8 jours (apprenti-jockey) pour avoir eu un 
comportement dangereux en dirigeant volontairement la pouliche 
ARUNDHATI vers l’extérieur sans en avoir l’espace suffisant et en 
s’aidant de son coude pour forcer la pouliche RUE DU SAHEL à se 
décaler vers l’extérieur.
Les pouliches SIYANDRA (IRE) et ALAKAI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3977 1047 PRIX DE COYE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 11 janvier 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 11 juillet 2023 
inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 
11 avril 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 octobre 2022 
inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 
k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3520 2 Parchemin IRE, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Hint Of Pink IRE (Teofilo IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :

 10 800 a Seremini (Gb).

 4 320 a Autumn Twist Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Lord Sinclair.

 2 160 a Marche D’Aligre.

 1 080 a Human Evolution Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a S.A. Aga Khan.

 1 006 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 670 a Ecurie X.

 510 a Godolphin, prime non attribuée.

 127 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’6’’’
Les poulains SEREMINI (GB) et AUTUMN TWIST(IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3975 1045 PRIX DU MONT GRIFFON

(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +15,5.

 3485  Winter’S Love IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Anjaz USA (Street Cry IRE), 541/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 3540 4 Fortune, m, al, 3 ans, par De Treville GB et February 
Sun GB (Monsun GER), 60 k, Ah, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

 2138 4 First Snow Moon (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Marie Rossa (GB) (Testa Rossa AUS), 54 k, 
Oceanic Bloodstock SARL (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 7)

 3845 5 Cameron, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Cosma IRE 
(Galileo IRE), 521/2 k, g, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 1)

 3323  Haleine, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Hallotiere IRE 
(Hurricane Run IRE), 551/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 2)

 3540  Speechman USA, m, 3 ans, 571/2 k, 0, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 6)

 3747  Kievsky, m, 3 ans, 54 k, A. Jathiere (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 752 a
tête, 1 long ¾, 1 long ¾, 1 long, 1 long ¼, 3 long.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 14 400 a Winter’S Love Ire, prime non attribuée.

 5 760 a Fortune.

 4 320 a First Snow Moon (Gb).

 2 880 a Cameron.

 1 440 a Haleine.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Rashit Shaykhutdinov.

 1 700 a Godolphin, prime non attribuée.

 894 a Erich Schwaiger.

 877 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

 447 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’55’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WINTER’S LOVE (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain FORTUNE se montrant agité dans le rond de présentation, 
a été autorisé à être monté sur la piste.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON sur la performance du 
poulain SPEECHMAN (USA) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait bénéficié d’un bon parcours mais 
que ledit poulain n’avait pas été en mesure d’accélérer dans la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches WINTER’S LOVE (IRE) et FIRST SNOW MOON (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3976 1044 PRIX DU TEMPLE DE VENUS

(Femelles)

(Maiden)
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 3131  Albedo, h, 6 ans, 59 k, Schepens-Mervylde 
(A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 10)

 1354  Welcome Thou Lez, f, 5 ans, 531/2 k (51 k), A. Cochard 
(Mme C. Colardo), A. Cochard – (n° corde 14)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 083 a
Eng. Sup. : Polivate

Sans motif : Beyond My Dreams (IRE)

¾ long, courte encolure, encolure, courte encolure, courte tête, 1 
long ¾, ¾ long, 1 long ¼, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Polivate.

 2 079 a Red Nude Rouge (Gb).

 1 559 a Twin Boy.

 850 a Cold Play.

 519 a Space Quake (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Nick Depape.

 612 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 533 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

 383 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.

 133 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’17’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres SPACE QUAKE (GB), 
ALBEDO ainsi que la jument RED NUDE ROUGE (GB) à être munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TWIN BOY à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jument WELCOME THOU LEZ faisant des difficultés sur la piste, 
les Commissaires l’ont autorisée à se rendre au départ non montée.
Le hongre COLD PLAY et la jument POLIVATE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3979 1048 PRIX DES DEESSES - TROPHEE STUDIO HARCOURT

(Cavalières)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 59 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 11 avril 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 

membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou 

de leur Club National. Un souvenir sera offert au propriétaire, 

à l’entraîneur, et au cavalier du cheval gagnant par le Club des 

Gentlemen-Riders et des Cavalières et son partenaire Studio 

Harcourt. A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, 

remettra au Gentleman-Rider, à la Cavalière et au propriétaire 

gagnants, un portrait «Instant», selon les conditions 

disponibles sur le site du Club des Gentlemen-Riders et 

Cavalières.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3432  Amrita, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Eudokia 
GB (Duke Of Marmalade IRE), 60 k, E. Schwaiger 
(Mme D. Lopez Leret), M. Munch (s) – (n° corde 6)

 3616 3 Dream For All ITY, h, b, 6 ans, par Frozen Power 
IRE et Crover IRE (Noverre USA), 61 k, Racing Stars 
(Mme P. Menges), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3752  Lazy GER, h, b, 5 ans, par Siyouni et Larella 
GER (Anabaa USA), 59 k, Ah, Mme Z. Wentworth 
(Mme L. Le Geay), C. Fey (s) – (n° corde 8)

 3849 5 Kilia, f, al, 4 ans, par De Treville GB et Wakiglote 
[Sandwaki (USA)], 601/2 k, Rent A Horse By Yohea 
(Mme A. Peltier), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 3752  La Pelemoise, f, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 571/2 k, J. Juillet 
(Mme M. Le Levreur), G. Juillet – (n° corde 7)

 3622  Baby Glory, f, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), Mme K. Brieskorn 
(Mme AL. Weidler), S. Richter – (n° corde 10)

 3652 1 Notre Histoire (GB), h, 4 ans, 62 k, A, G. Dauvergne 
(Mme T. Menuet), G. Dauvergne – (n° corde 2)

 922  Shawbak, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), Mme H. Mennessier 
(Mme B. Weber), Mme H. Mennessier – (n° corde 4)

 3392 5 Big George, h, 4 ans, 59 k, 0h, Mme H. Gerock 
(Mme M. Collomb), C. Escuder – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 887 a

–

–
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 3215 2 Quest The Moon GER, h, b, 7 ans, par Sea The Moon 
GER et Questabella GER (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k,  
h, Stall Salzburg (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 7)

   Narmada GER, f, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Namera 
GER (Areion GER), 551/2 k, 0, Gestut Brummerhof 
(B. Murzabayev), M. Weiss – (n° corde 8)

   Good Gift, m, b, 4 ans, par Territories IRE 
et Guiana GER (Tiger Hill IRE), 60 k (571/2 k), 
Westminster Race Horses GmbH (A. Vilchien), 
K. Ziemianski – (n° corde 3)

 3520  Full Precieux, h, b.f, 8 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 57 k,  h, Mme M. Desvaux 
(T. Piccone), Mme M. Desvaux – (n° corde 4)

 3501  Kaneshya, m, 4 ans, 57 k, 
Westminster Race Horses GmbH (I. Mendizabal), 
K. Ziemianski – (n° corde 1)

 3343 4 Reshabar, m, 6 ans, 57 k,  h, E. Schwaiger (C. Demuro), 
M. Munch (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 104 a
Eng. Sup. : Quest The Moon GER

Code anomalie CP : Aradous IRE

nez, 3 long ½, courte tête, courte tête, 1 long ¼, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Parchemin Ire, prime non attribuée.

 2 187 a Quest The Moon Ger, prime non attribuée.

 2 004 a Narmada Ger, prime non attribuée.

 1 336 a Good Gift.

 546 a Full Precieux.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Norelands Bloodstock, P. Robinson Bloodstock, prime non attribuée.

 459 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

 344 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 343 a Haras De Beauvoir.

 246 a Mme Mireille Desvaux.

Temps total : 1’57’’3’’’
Le hongre ARADOUS (IRE) a été déclaré non partant pour raison 
vétérinaire.
Le hongre PARCHEMIN (IRE) et la pouliche NARMADA (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3978 1050 PRIX DU BOIS DE LA CHARBONNIERE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +33,5.

 3334  Polivate, f, b, 5 ans, par Pomellato GER et Ulivate 
(IRE) [Poliglote (GB)], 531/2 k (52 k), J. Macedo da Silva 
(Mme D. Santiago), J. Macedo da Silva – (n° corde 6)

 3743  Red Nude Rouge (GB), f, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 56 k, Ecurie Cama 
(B. Marie), T. Speicher – (n° corde 4)

 3841 4 Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 58 k, Ah, Ch. Plisson (s) (M. Guyon), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 3743 1 Cold Play, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Freezing USA [Bering (GB)], 60 k (581/2 k),  h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 5)

 3399  Space Quake (GB), h, gr, 4 ans, par Garswood 
GB et Flambysister (Stormy River), 591/2 k (57 k),  h, 
C. Boutin (s) (G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 3731 1 Hygrove Lass, f, 4 ans, 60 k, A, N. Souchon 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 11)

 3743  Tax Exile IRE, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), P. Jonckheere 
(Mme P. Cheyer), Mme K. Hoste – (n° corde 1)

 3800 2 Cervaro, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, L. Bernhardt 
(Mme M. Velon), L. Bernhardt – (n° corde 3)

 3686  Hygrove Bec, f, 6 ans, 58 k (551/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 12)

 3568  Acregate GB, h, 4 ans, 54 k, g, Mme V. Szlanyinka 
(E. Hardouin), A. Hermans – (n° corde 7)

 3568  Illuminating, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), Denvic Stables 
(T. Baron), Mme F. Jacobs – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :

 2 571 a Sumbe.

 771 a Baudron (S), Julien Dubois.

 672 a Al Shaqab Racing.

 257 a Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .

 195 a George Strawbridge, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’75’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
KEMPSONS STUD Ltd par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON sur la performance du 
hongre AL ALAALI arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait beaucoup penché dans 
la ligne opposée et qu’il n’avait plus eu de ressources dans la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches OLYMPIADE et KAWARETH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3981 1049 PRIX DU BOIS SAINT-NICOLAS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +28.

 3742 2 Grey Belle, f, gr, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Coldgirl [Verglas (IRE)], 56 k, 0h, A. Don (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3676 4 Investisseur, m, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Felcine 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 571/2 k,  h, S. Grandin 
(T. Trullier), R. Fradet (s) – (n° corde 10)

 3622  Chilli Boy, m, b.f, 4 ans, par De Treville GB et Cherry 
Bee GB (Acclamation GB), 59 k, Ah, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

 1138  Jumano, h, al, 5 ans, par Ajaya GB et Jummana 
[Cadeaux Genereux (GB)], 581/2 k (55 k), 
Mme MJ. Goetschy (Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

 3567 7 El Bnoud (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Brezena (IRE) (Lawman), 57 k, A, G. Courbot 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 5)

 3730  Acclam, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), A, JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 634  Degas GER, h, 10 ans, 60 k, A, Mme U. Gernreich 
(T. Bachelot), Mme K. Gernreich – (n° corde 14)

 3711 1 La Flaca, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), gh, J. Juillet 
(Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 11)

 3711  Winnan, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, Tout Sur Le Rouge 
(Mme M. Eon), N. Caullery – (n° corde 3)

 3712 4 Karinas Dream, h, 4 ans, 60 k, A, Stall Hans Im Gluck 
(B. Murzabayev), W. Glanz – (n° corde 12)

 3622 5 Gurzuf IRE, h, 4 ans, 59 k,  h, A. Jathiere (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 3552 1 Green Sea, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), g, Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 13)

   Kissing, h, 4 ans, 56 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

13 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 795 a
Sans motif : Oliva

2 long, encolure, encolure, tête, courte encolure, 1 long, 1 long ¼, ¾ 
long, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Grey Belle.

 2 277 a Investisseur.

 1 707 a Chilli Boy.

 1 138 a Jumano.

 569 a El Bnoud (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 894 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 670 a Rashit Shaykhutdinov.

 292 a Gestut Zur Kuste Ag.

 223 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’17’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EL BNOUD (IRE) et le 
hongre GURZUF (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
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Cas particulier : Manne

½ long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¾, tête, 1 long ¼, 6 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Amrita.

 1 863 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

 1 707 a Lazy Ger, prime non attribuée.

 1 138 a Kilia.

 569 a La Pelemoise.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Concept Real Ag.

 446 a Dominique Bellet.

 391 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

 293 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 223 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

Temps total : 1’57’’3’’’
La pouliche BABY GLORY faisant des difficultés sur la piste, les 
Commissaires l’ont autorisée à se rendre au départ non montée.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LAZY (GER) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après examen du film de 
contrôle et avoir entendu les cavalières Mme Astrid PELTIER (KILIA) 
et Mme Anna-Lena WEIDLER (BABY GLORY) en leurs explications, 
ont sanctionné la cavalière Mme Astrid PELTIER par une interdiction 
de monter pour une durée de 8 jours pour avoir eu un comportement 
fautif en ne faisant pas tout son possible pour éviter de galoper dans 
les postérieurs de la pouliche BABY GLORY.
Le constat du vétérinaire de service indiquant que la pouliche BABY 
GLORY avait fait l’objet de blessures sur le postérieur droit.
Le hongre LAZY (GER) et le poulain AMRITA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3980 1046 PRIX DU CARREFOUR DE BABA ALY

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 11 mai 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3528 2 Olympiade, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Ollie 
Olga USA (Stormy Atlantic USA), 551/2 k, N. Bizakov 
(B. Murzabayev), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 3644 5 Kawareth, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Zalzalah 
[Dubawi (IRE)], 551/2 k, S. Kendall (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 905  Dunsborough, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Deitee [Shakespearean (IRE)], 56 k,  h, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 3)

 3621 4 Partly Cloudy GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Moonlight Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 541/2 k 
(53 k), G. Strawbridge (Mme M. Velon), Mme V. Head – 
(n° corde 8)

 2620 4 Miss Supernova, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Saishu 
IRE (Indian Ridge IRE), 541/2 k, Kempsons Stud Ltd 
(A. Madamet), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 3559 3 Fearless Cheetah, f, 3 ans, 551/2 k, S. Bourgois 
(I. Mendizabal), F. Bresson (s) – (n° corde 7)

 3227 4 Nanga Parbat, f, 3 ans, 561/2 k, Langlais Bloodstock 
(C. Demuro), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 3403  Drum Roll, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme S. Thayer 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 9)

 3687 4 Al Alaali, h, 3 ans, 58 k, Mme E. Hebert (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 1)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 317 a
Eng. Sup. : Miss Supernova

encolure, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, 4 long, nez, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Olympiade.

 3 312 a Kawareth.

 2 484 a Dunsborough.

 1 656 a Partly Cloudy Gb, prime non attribuée.

 828 a Miss Supernova.
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 3983 6225 PRIX DE L’AVESNOIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 3440  Albert Bridge, h, b, 5 ans, par Isfahan GER et 
Moonlight Rose [American Post (GB)], 56 k (541/2 k), A, 
M. Smith (Mme P. Cheyer), Mme DU. Smith – (n° corde 6)

 450 1 Showmethegin IRE, h, b, 7 ans, par Morpheus 
GB et Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, 
D. Dumoulin (L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 5)

 3749  Lou Balicot, f, b, 5 ans, par Estidhkaar IRE et Light 
It Up IRE (Elusive City USA), 57 k (551/2 k),  h, G. Lachi 
(Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 3654 2 Joao, h, gr, 6 ans, par Slickly et Alla Prossima GB 
(Sakhee USA), 59 k (591/2 k), 0, M. Steeland (S. Hellyn), 
Y. Luyckx – (n° corde 3)

 3743  Fazzano, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Orlaine [Orpen (USA)], 571/2 k (56 k), A, J. Dekkers 
(Mme S. Koyuncu), JH. Smith – (n° corde 1)

 3817  Hypnotized, f, 4 ans, 60 k, Galopp Club Herzblut Fur V. 
(M. Barzalona), R. Rohne – (n° corde 2)

 3657  Saracen Star GB, f, 6 ans, 56 k, 0g, Stal Ditolu 
(C. Dehens), Mme S. Delobelle – (n° corde 8)

 3749 3 Noble Angel (GB), f, 5 ans, 60 k, A, D. Dumoulin 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 4)

8 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 473 a
Eng. Sup. : Lou Balicot

tête, courte tête, encolure, 2 long ½, ½ long, 4 long, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Albert Bridge.

 1 296 a Showmethegin Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Lou Balicot.

 648 a Joao.

 396 a Fazzano.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.

 304 a John Kilpatrick.

 292 a Gottfried Reims.

 272 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.

 155 a Thousand Dreams.

Temps total : 1’54’’10’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu au passage du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Stephen HELLYN (JOAO) arrivé 4e, Coralie PACAUT (LOU 
BALICOT) arrivé 3e, Ludovic BOISSEAU (SHOWMETHEGIN (IRE)) 
arrivé 2e et Perrine CHEYER (ALBERT BRIDGE) arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
résulte que le hongre JOAO avait été contrarié suite à un mouvement 
concomitant de ses concurrents, sans qu’aucune faute ne soit 
imputable à l’un des jockeys. Le mouvement constaté n’a pas eu 
d’incidence sur l’ordre de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Perrine CHEYER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Les juments NOBLE ANGEL (GB), SARACEN STAR (GB) et le hongre 
JOAO ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche LOU BALICOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3984 6224 PRIX ZETURF

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
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rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GURZUF (IRE) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe SOUMILLON sur la performance 
du hongre GURZUF (IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu de 
ressources. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre JUMANO et la pouliche GREY BELLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LE CROISÉ-LAROCHE

0806 284 mercredi 11 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Koen HUYBERS – 
Julien COISNE

 3982 6223 PRIX DU PEVELE

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 11 avril 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3432 2 Beautiful Aspen, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 551/2 k, 0, P. Lemoine-
Boucaud (A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 3526  Nottingham GER, f, b, 5 ans, par Excelebration IRE et 
North Sea GER (New Approach IRE), 571/2 k, HD. Jarling 
(A. Lemaitre), H. Blume – (n° corde 6)

 3238  Sunray IRE, f, al, 4 ans, par Dawn Approach IRE 
et Snake Dancer IRE (Golden Snake USA), 541/2 k, 
Mme L. Dyer (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 3712 5 Essai Transforme, h, b, 5 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 60 k (561/2 k), 
Racing Stars (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3876 5 Hootton, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 56 k (541/2 k),  
h, Ecurie Rogier (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 2335  Morsan (IRE), h, 7 ans, 59 k, A, D. Duglas (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 761 3 Zulu Nyala, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme U. Klein 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 8)

 3491  Sir Maurice, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), g, D. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
755 a
Eng. Sup. : Sir Maurice

1 long ½, encolure, 1 long ¼, dead-heat, courte encolure, 5 long, 
7 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 425a – 1 425a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Beautiful Aspen.

 1 881 a Nottingham Ger, prime non attribuée.

 1 410 a Sunray Ire, prime non attribuée.

 705 a Essai Transforme.

 577 a Hootton.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a I. G. E. P. .

 323 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 276 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 260 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 242 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BEAUTIFUL ASPEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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BO 2023/21 – plat 51

 3754  Shawty IRE, f, 2 ans, 541/2 k, A, (10 000), G. Barbarin 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 8)

   Rubami La Notte, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), 
P. Flore (Mme M. Ligas), S. Pecoraro – (n° corde 1)

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 089 a
Eng. Sup. : Norsk GER, Silver D’Artois

1 long ¼, 1 long, encolure, 1 long ½, 1 long, 6 long, 2 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Norsk Ger, prime non attribuée.

 1 800 a Waldlady.

 1 350 a Lamajestik.

 900 a Bombey.

 450 a Montchauvet.

Primes aux éleveurs :

 559 a Peter Brauer.

 531 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 419 a Ludovic Rovisse, Mme Carole Georgeault, Mlle Laurence Baudouin.

 279 a Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Cedric Rossi.

 139 a Mme Alexandra Guiheux-Bourgault.

Temps total : 1’56’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NORSK (GER) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre NORSK (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3986 6220 PRIX DU CAMBRESIS

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3405 3 Wild West, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Rancheria 
[Acclamation (GB)], 58 k, Mme I. Corbani (M. Barzalona), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 3659 3 Sixtus, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Rhenania IRE 
(Shamardal USA), 58 k, Ah, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 2)

 1364  Sainted Fortune GB, f, b, 3 ans, par Unfortunately IRE 
et Sainted GB (Dutch Art GB), 561/2 k, Stall Kapellebuckl 
(E. Hardouin), G. Geisler – (n° corde 7)

 1868  Alijan Moon GB, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Belle Rose GER (Soldier Hollow GB), 58 k, Avatara S.A. 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 1)

 3659 4 Martingana, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Veronica Watch GB (Harbour Watch IRE), 561/2 k (53 k),  
h, Ecurie Vitale (G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 3659 2 Gold In Great IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), G. Augustin-
Normand (D. Provost), A. Fouassier – (n° corde 5)

 3566  Elegato IRE, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, P. Walter 
(C. Berge), J. Parize – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
763 a
Eng. Sup. : Martingana

1 long ½, tête, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Wild West.

 2 448 a Sixtus.

 1 836 a Sainted Fortune Gb, prime non attribuée.

 1 224 a Alijan Moon Gb, prime non attribuée.

 612 a Martingana.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 760 a Mme Christa Zass.

 216 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

 190 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

 144 a Avatara S.A. , prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARTINGANA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain WILD WEST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Référence : +30.

 3655 2 Riyak, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
60 k, Last Unicorn Racing (M. Barzalona), R. Rohne – 
(n° corde 6)

 3817  Lex Luthor IRE, h, gr, 6 ans, par Lethal Force IRE et 
Pointed Arch IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 55 k (531/2 k), 
0, Stall Andiamo B. (C. Berge), FX. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 3707 2 Burattina IRE, f, b, 5 ans, par Buratino IRE et 
Nonna Iole GB (Tobougg IRE), 60 k (581/2 k), Ah, 
Stall Hexenberg (Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 3654 1 Zwialh (IRE), f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ida 
The Fox USA (Cosa Vera USA), 571/2 k, Mme C. Rondele-
Lancelin (E. Hardouin), Mme C. Rondele-Lancelin – 
(n° corde 7)

 3606  Orange Vif, h, b, 4 ans, par Racinger et 
Orange De Juilley (Kendargent), 58 k (561/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (C. Belmont), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 3764 4 Inattendu, h, 7 ans, 60 k,  h, M. Marcade 
(G. Trolley de P.), Mme A. Budka – (n° corde 9)

 3654  Heatherwood, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), gh, F. Maes 
(E. Verhestraeten), B. de Koninck – (n° corde 3)

 3655  Nacoma GER, f, 4 ans, 581/2 k, B. Delariviere 
(R. Mangione), B. Delariviere – (n° corde 2)

 3820  Le Houlme, h, 4 ans, 581/2 k, A, Mme P. Gruber 
(A. Lemaitre), Mme P. Gruber – (n° corde 8)

9 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
960 a
courte encolure, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, 4 long 
½, courte tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Riyak.

 1 539 a Lex Luthor Ire, prime non attribuée.

 1 410 a Burattina Ire, prime non attribuée.

 940 a Zwialh (Ire).

 470 a Orange Vif.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Ecurie Euroling.

 369 a Haras Du Logis Saint Germain.

 323 a Derek Iceton, prime non attribuée.

 242 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.

 184 a Florent Picard.

Temps total : 1’53’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INATTENDU à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NACOMA (GER) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre HEATHERWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3985 6219 PRIX DE CAGNES-SUR-MER

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
11 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Norsk GER, h, b, 2 ans, par Areion GER et Norwegian 
Pride [Diktat (GB)], 56 k (541/2 k), 0, (10 000), E. Sauren 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 3)

 3656  Waldlady, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Wanda’S Girl GB (Tiger Hill IRE), 541/2 k, (10 000), 
Stall Bergholz (A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 4)

 3945 1 Lamajestik, f, b, 2 ans, par Guignol GER et Grey 
Magic Night (Smadoun), 581/2 k (57 k), (10 000), 
Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 3872  Bombey, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 58 k, (10 000), P. Widloecher 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3746  Montchauvet, h, b, 2 ans, par Dabirsim et Copernica 
IRE (Galileo IRE), 58 k, 0h, (14 000), Mme G. Reille-
Villedey (H. Journiac), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 5)

   Silver D’Artois, f, 2 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), 
D. Grandin (Mme L. Gallo), D. Grandin – (n° corde 2)
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 3500  Let’S Get Loud GER, f, b, 3 ans, par Outstrip GB 
et Let’S Dance GER (Samum GER), 581/2 k (55 k), A, 
(14 000), Mme M. Faust (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

 3605 1 Goldroschen GER, f, b, 3 ans, par Areion GER 
et Gitane GER (Dansili GB), 561/2 k, (10 000), 
Stall Carpe Diem (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 3)

 3883 4 Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 58 k (561/2 k), A, (14 000), 
S. Quillet (Mme C. Pacaut), Jul. Phelippon – (n° corde 4)

 3625 5 Portrero, h, n, 3 ans, par Very Nice Name et Gmaash 
GB (Dubawi IRE), 56 k (531/2 k),  h, (10 000), I. Endaltsev 
(C. Berge), I. Endaltsev – (n° corde 6)

 2850  Royal Post Office, h, b, 3 ans, par Taareef USA et 
Miss Post Office [American Post (GB)], 58 k, gh, (14 
000), Ecurie Foret Jaune (H. Boutin), Jul. Phelippon – 
(n° corde 2)

 1316 4 L’Ambassadeur (GB), h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (10 
000), Gousserie Racing (Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 3706  Painter Song, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), F. Van Gorp 
(K. Clijmans), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 506 a
1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, 3 long ½, 1 long ¼, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Let’S Get Loud Ger, prime non attribuée.

 1 728 a Goldroschen Ger, prime non attribuée.

 1 296 a Lidisbarn.

 864 a Portrero.

 432 a Royal Post Office.

Primes aux éleveurs :

 510 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 402 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

 268 a Haras Du Grand Courgeon.

 204 a , Mme Brigitta Matusche, prime non attribuée.

 134 a Suc. Ghislain Kob.

Temps total : 2’48’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre L’AMBASSADEUR (GER) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être accompagné au départ en main non monté, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIDISBARN à être monté 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches LET’S GET LOUD (GER) et GOLDROSCHEN (GER) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3989 6226 PRIX CAPITAINE RIQUET

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Référence : +35.

 3705 2 Visionary Dreamer, h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) 
et Galilee [Mr Sidney (USA)], 59 k,  h, Stall Gremlin 
(T. Bachelot), W. Kujath – (n° corde 6)

 3628  Morning Spirit, f, b, 4 ans, par Recorder GB et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 511/2 k, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 3)

 3682 1 Mac La Tambouille, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS 
et Capital Flight [Motivator (GB)], 60 k, O. Post 
(M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 3654  Rannan, m, gr, 8 ans, par Style Vendome et 
Footsteppy IRE (Footstepsinthesand GB), 561/2 k, 
Ah, Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – 
(n° corde 8)

 3705 3 Well De Vindecy, f, n.p, 7 ans, par Willywell et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 58 k,  h, A. Coelho (L. Boisseau), 
A. Coelho – (n° corde 7)

 3627  Dance The Blues, h, 8 ans, 571/2 k (55 k), A, W. Beetens 
(Mme S. Tison), W. Beetens – (n° corde 2)

 3705 5 Jevousvoisencore (IRE), h, 9 ans, 51 k (491/2 k), 
M. Smith (Mme P. Cheyer), Mme DU. Smith – (n° corde 5)

 3628  Fawkes, h, 4 ans, 56 k, Mme Girousse/
van ver Zaag/& Co (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 9)

   Chacha Boy, m, 7 ans, 51 k (481/2 k),  h, Stal’T Neerhof 
(Mme M. Dehens), M. Swinnens – (n° corde 10)
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 3987 6221 PRIX DES WEPPES

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +31.

 3661 3 Curej IRE, h, b.f, 3 ans, par Kuroshio AUS et 
Wishyouwerehere IRE (Footstepsinthesand GB), 551/2 k 
(54 k), Ah, LA. Morari (Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – 
(n° corde 4)

 3566  Addiction Dream, f, al, 3 ans, par Siyouni et Amahitee 
[Galileo (IRE)], 60 k (571/2 k),  h, Scea Haras Des Poiriers 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 2976  Rastignac, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Moojeh IRE 
(King’S Best USA), 591/2 k,  h, A. Pierini (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 11)

 3724  Kharkiv, m, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA et La 
Pedrera (IRE) (Danehill Dancer IRE), 55 k (521/2 k), 
0h, JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 8)

 3943  Lookingfortrouble, f, b, 3 ans, par Goken et 
Hesat [Country Reel (USA)], 56 k (541/2 k), L. Floc’H 
(E. Verhestraeten), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3661  Un Plus Une, h, 3 ans, 591/2 k,  h, M. Putrino (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3659  Maddox, h, 3 ans, 58 k, R R Racing (S. Maillot), 
R. Roels – (n° corde 9)

 3724  Salazar, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, P. Widloecher 
(A. Mosse), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 3661 2 Belle D’Amour, f, 3 ans, 551/2 k, 0, JP. Menville 
(E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 6)

 3661  Two Two Two, f, 3 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 7)

 3661 5 Sir Alfred, h, 3 ans, 531/2 k, 0, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 2)

 3075  Lady Birchwater, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), g, 
Stal Scheveningen (Mme S. Koyuncu), JH. Smith – 
(n° corde 3)

12 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 527 a
1 long ¼, tête, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, tête, courte 
encolure, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Curej Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Addiction Dream.

 1 836 a Rastignac.

 1 224 a Kharkiv.

 612 a Lookingfortrouble.

Primes aux éleveurs :

 760 a Haras Voltaire.

 722 a Ardrums House Stud, prime non attribuée.

 570 a Xavier Moyer, Haras De Grandcamp Earl.

 248 a Alain Jathiere.

 190 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.

Temps total : 1’3’’90’’’
A l’issue de la course, le jockey Eddy HARDOUIN a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche BELLE D’AMOUR avait bénéficié 
d’un bon parcours mais n’avait pas été en mesure d’accélérer 
efficacement dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
La pouliche ADDICTION DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3988 6222 PRIX DU PLOUICH

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
11 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
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 3309  Furioso, m, 3 ans, 551/2 k, G. Kern (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 2331  Bacchilide (GB), h, 4 ans, 54 k,  h, P. Ferrario 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2143 7 Simons King IRE, h, 5 ans, 551/2 k,  h, Triple B. Stables 
(I. Mendizabal), J. Goossens – (n° corde 14)

 3437 5 Live (IRE), h, 5 ans, 591/2 k,  h, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 13)

16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 509 a
courte tête, ½ long, tête, encolure, ¾ long, encolure, courte 
encolure, courte encolure, encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Ozan.

 4 984 a Siyouangel.

 3 672 a Ismael Paint.

 2 098 a O Trasno.

 858 a Droit De Parole (Ire).

 787 a Baba Sim.

 524 a Chirimiri Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Suc. Maxime Jarlan.

 1 957 a Haras De Beauvoir.

 1 441 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.

 823 a Haras De La Perelle.

 309 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 253 a Team Hogdala A. B. .

 90 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres KHAN, WOFF (GER), le 
poulain O TRASNO et la pouliche SIYOUANGEL à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOLLYHOCK à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation et être monté en piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Fabien LEFEBVRE au sujet de la performance 
du hongre KHAN arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était cabré à plusieurs 
reprises dans sa stalle de départ et de ce fait, qu’il s’était mal élancé 
et qu’il avait eu un mauvais parcours à l’arrière du peloton. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
sollicitations).
Les hongres OZAN et ISMAEL PAINT, les chevaux DROIT DE PAROLE 
(IRE) et O TRASNO, ainsi que la pouliche SIYOUANGEL, ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3991 1053 PRIX DE CANOUVERT

(Mâles et Hongres)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, ayant couru en France 
ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni deux 
Classe 2. Poids : 57 k. Les poulains ayant gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les poulains n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3615 2 Atlast, m, al, 2 ans, par Farhh GB et Pitamore USA 
(More Than Ready USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 3494 1 Talentuoso USA, m, gr, 2 ans, par Omaha Beach USA 
et Two Sugars USA (Scat Daddy USA), 57 k, BLU Racing 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 2)

 3426 1 Supercooled IRE, m, al, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Liquid Amber USA (Kitten’S Joy USA), 57 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 3497 1 Clavus, m, b, 2 ans, par City Light et Georgine (GB) 
(Frankel GB), 57 k, 0, F. Blichfeldt (M. Barzalona), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 3829 1 Cliffs Of Moher, m, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 57 k, Ah, 
D. Thorpe (T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 550 a
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 3628  Sun De L’Orme, h, 9 ans, 51 k (481/2 k), Ah, S. Morineau 
(Mme C. Le Gland), S. Morineau – (n° corde 1)

10 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
732 a
¾ long, 3 long, 1 long ½, 3 long, 1 long, encolure, 6 long, ½ long, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Visionary Dreamer.

 1 386 a Morning Spirit.

 1 039 a Mac La Tambouille.

 567 a Rannan.

 283 a Well De Vindecy.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Haras Du Quesnay.

 544 a Haras De La Perelle.

 408 a Haras D’Ecouves.

 255 a Al Shaqab Racing.

 127 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.

Temps total : 3’36’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONARY DREAMER à 
effectuer un tour du rond non monté pour être présenté au public 
et à être monté en piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre MAC LA TAMBOUILLE a fait l’objet d’un prélèvement après 
la course.

CHANTILLY

0002 285 jeudi 12 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – 
Thierry ADENOT

 3990 1051 PRIX DE LA VIERGE DE LORETTE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +18,5.

 3808  Ozan, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Amlak GB 
(Invincible Spirit IRE), 60 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 4)

 3562 6 Siyouangel, f, b, 4 ans, par Siyouni et Military 
Angel USA (Big Brown USA), 521/2 k, Roy Racing Ltd 
(R. Mangione), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 3727  Ismael Paint, h, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 56 k, A, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 3562 5 O Trasno, m, al, 5 ans, par Goken et Mapiya (GB) 
(Green Tune USA), 60 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 12)

 3848 4 Droit De Parole (IRE), m, al, 7 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 561/2 k,  h, 
Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3562 7 Baba Sim, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 53 k, 
Triple B. Stables (C. Demuro), J. Goossens – 
(n° corde 6)

 3562 1 Chirimiri GB, h, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 60 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 3562  Sassy Rascal IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Stall Walzertraum 
(Mme S. Vogt), Mme E. Mader – (n° corde 11)

 3562 2 Khan, h, 4 ans, 55 k,  h, Mme C. O’Halloran (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 3784  Hollyhock, h, 4 ans, 561/2 k, Ah, Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 3808  Torpen, h, 6 ans, 591/2 k,  h, R. Schoof (A. Pouchin), 
R. Schoof – (n° corde 15)

 3562  Woff (GER), h, 5 ans, 531/2 k,  h, H. Boutin (L. Boisseau), 
M. Boutin (s) – (n° corde 16)
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Le cheval ON Y VA (IRE), les hongres STIRLING, ASHDEL et GOLFING 
STAR (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3993 1052 PRIX DU JARDIN ANGLAIS

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3741 2 Egiategia IRE, f, b, 2 ans, par Profitable IRE et 
Embraceable You GB (New Approach IRE), 561/2 k, 
Ecurie Vitale (M. Barzalona), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 3089 5 Brothers Of Lily’S, m, b, 2 ans, par Oasis Dream 
GB et Tilett (GB) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

   Tazara IRE, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et L’Explora 
USA [War Front (USA)], 541/2 k, E. Babington (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 3494 3 Radharani (IRE), f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Darkova USA (Maria’S Mon USA), 561/2 k, G. Strawbridge 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 12)

 3897 2 Ferrari Fever, m, b, 2 ans, par Panis USA et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 58 k (561/2 k), A, 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 9)

 2508 2 Expert Advice GB, f, 2 ans, 561/2 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 11)

 3624  Amouage, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), S. Caceres (s) 
(G. Sias), S. Caceres (s) – (n° corde 5)

   Legacy, m, 2 ans, 56 k,  h, Al Shaqab Racing 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 3515  Dulini GB, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), g, C. Fox 
(Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 2022 3 Salalah, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), JS. Campos (D. Provost), 
N. Caullery – (n° corde 6)

   Miss Choo, f, 2 ans, 541/2 k, g, D. Breese (A. Madamet), 
AN. Hollinshead – (n° corde 3)

11 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 203 a
Certif. vétérinaire : Pericala Point BEL

1 long ½, 1 long ¼, 2 long, nez, 6 long, 5 long ½, 2 long ½, tête, tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Egiategia Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Brothers Of Lily’S.

 3 240 a Tazara Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Radharani (Ire).

 1 080 a Ferrari Fever.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Ballygreany Stud, Elec Bloodstock, prime non attribuée.

 877 a Mme Pierre Lepeudry.

 438 a George Strawbridge.

 382 a Hamwood Stud, prime non attribuée.

 335 a Alain Chopard.

Temps total : 1’10’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RADHARANI (IRE) et 
le poulain LEGACY à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DULINI (GB) à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications d’une part, le jockey Ambre MOLINS, et d’autre part, 
l’entraineur Tim DONWORTH sur le comportement durant le 
parcours de la pouliche DULINI (GB), arrivée non placée.
Le jockey a déclaré que, comme lors de sa précédente course, ladite 
pouliche était délicate dans la bouche, et que malgré le changement 
de mors, elle avait penché tout le long du parcours.
L’entraineur a confirmé les propos du jockey et a déclaré qu’il 
allait prendre toutes les dispositions nécessaires pour corriger le 
comportement de la pouliche. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu 
à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont 
entendu en leurs explications les jockeys Giovanni SIAS (AMOUAGE) 
arrivé non placé et le jockey Clément LECOEUVRE (EXPERT ADVICE 
(GB)) arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition desdits jockeys, les 
Commissaires ont adressé des observations au jockey Giovanni 
SIAS, pour avoir laissé pencher le poulain AMOUAGE en le sollicitant 
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2 long, tête, 2 long, 1 long ¾.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Atlast.

 4 896 a Talentuoso Usa, prime non attribuée.

 3 672 a Supercooled Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Clavus.

 1 224 a Cliffs Of Moher.

Primes aux éleveurs :

 2 485 a Wertheimer & Frere.

 760 a Haras De La Perelle.

 578 a Nice Guys Stables, prime non attribuée.

 433 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

 248 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’35’’5’’’
Les poulains ATLAST et TALENTUOSO (USA) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3992 1057 PRIX DE L’ALLEE BRULETTE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer au 
minimum pour 7.000 et au maximum pour 11.000 avec taux de 
réclamation de 1.000 en 1.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 12 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 3 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 3, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3654  On Y Va IRE, m, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Teepee 
JPN (Deep Impact JPN), 56 k, 0, (8 000), D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 5)

 3830  Golfing Star (IRE), h, b, 5 ans, par Elusive City USA 
et Hauville [Hurricane Run (IRE)], 56 k, 0, (7 000), 
S. Cerulis (T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 6)

 3753 2 Janisa Bere, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Sanisa [Panis (USA)], 541/2 k (551/2 k),  h, (10 000), 
L. Moutard (J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 3849 4 Ashdel, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Ellary [Equerry 
(USA)], 58 k, 0, (10 000), DR. Lodge (B. Murzabayev), 
AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 3819  Sa Sal GER, h, al, 7 ans, par Kalatos GER et 
Sinaada GER (Zinaad GB), 56 k (541/2 k),  h, (7 000), 
Stall Cala D’Or (Mme S. Vogt), Mme M. Rotering – 
(n° corde 4)

 3440 3 Stirling, h, 4 ans, 58 k, gh, (10 000), 
Rennstall Engelbert (B. Marie), H. Blume – (n° corde 3)

 410  Zanotchka, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, (9 000), 
Mme L. Moal (Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 2)

 3764 2 Cream Ice (GB), f, 5 ans, 541/2 k (53 k), g, (11 000), 
Mme M. Baron (Mme M. Eon), A. Baron – (n° corde 8)

 3438  Ishraq, m, 6 ans, 56 k, Ah, (11 000), A. Berto (M. Berto), 
T. Speicher – (n° corde 9)

   Always Viv, h, 5 ans, 56 k,  h, (10 000), C. Mueller 
(M. Guyon), E. Lyon – (n° corde 1)

 3022 4 Mixed Mind, h, 10 ans, 56 k, (8 000), Mme A. Baudron 
(F. Lefebvre), Mme A. Baudron – (n° corde 10)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
592 a
Eng. Sup. : Ashdel

¾ long, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, ½ long, encolure, tête, 
4 long, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a On Y Va Ire, prime non attribuée.

 1 287 a Golfing Star (Ire).

 965 a Janisa Bere.

 643 a Ashdel.

 263 a Sa Sal Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 552 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 505 a Mme Renate Moser.

 378 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 252 a Derek Ronald Lodge, Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos.

 55 a Stall Sternstunde, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JANISA BERE à être 
montée en piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
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   It’S Chico Time IRE, h, 3 ans, 57 k, A, JM. Perez Armas 
(A. Lemaitre), TJ. Martins Novais – (n° corde 5)

6 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 603 a
Eng. Sup. : Gamestop (IRE), William Tell

tête, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, courte encolure.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Gamestop (Ire).

 5 040 a William Tell.

 3 780 a Apax.

 2 520 a Nascent Gb, prime non attribuée.

 1 260 a Karelia.

Primes aux éleveurs :

 2 558 a Wertheimer & Frere.

 1 565 a Ecurie Des Monceaux.

 1 173 a Appapays Racing Club.

 391 a Mlle Francoise Perree.

 297 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’56’’’
Le poulain GAMESTOP (IRE) et le hongre WILLIAM TELL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3996 1056 PRIX DE CHAUMONT

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 12.000 et maximum 24.000 avec prix 
de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 12 mai 2023 inclus reçu une allocation de 8.500 ou été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2235  Amboise (GB), f, gr, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Princess Love [Verglas (IRE)], 541/2 k, (21 000), 
JE. Strauss (M. Guyon), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 784 5 Zandjan GER, h, b, 4 ans, par Counterattack 
AUS et Zenaat GB (Galileo IRE), 58 k, 0, (24 000), 
Darius Racing (C. Demuro), H. Grewe – (n° corde 9)

 3616 1 Peace Warrior USA, m, b.f, 4 ans, par Speightstown 
USA et Peace Royale GER (Sholokhov IRE), 58 k, (15 
000), Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 3616 2 Twilight, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 541/2 k, (18 000), T. Collatz 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 10)

 3616 4 Pareias Prinz IRE, h, b, 5 ans, par Fast Company 
IRE et Pareia GER (Areion GER), 56 k, (18 000), 
Stall Burg Nanstein (H. Besnier), S. Smrczek – 
(n° corde 7)

 3252  Matt Machine IRE, m, 4 ans, 56 k, (24 000), 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 1)

 3616  Lailaho CZE, m, 5 ans, 58 k, (21 000), Lokotrans 
(T. Bachelot), L. Urbanek – (n° corde 13)

 1302 1 Rakan, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), g, (18 000), L. Ovadia 
(D. Provost), A. Fouassier – (n° corde 14)

 2714 7 Private Lounge GB, f, 4 ans, 541/2 k,  h, (24 000), 
Haras de Saint-Julien (I. Mendizabal), F. Chappet – 
(n° corde 3)

 1952  Becassio GER, m, 4 ans, 56 k, (18 000), 
Stall Grafenberg (A. Madamet), S. Smrczek – 
(n° corde 11)

   Rainier (GB), h, 5 ans, 58 k (561/2 k), (12 000), Z. Koplik 
(E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 4)

 3560 4 Cosmas, m, 5 ans, 56 k,  h, (21 000), Mme F. Vergnolle 
(M. Barzalona), N. Caullery – (n° corde 12)

 3808  Cirano ITY, m, 5 ans, 56 k,  h, (21 000), 
Rangio Farm SRL (G. Mosse), M. Guarnieri – 
(n° corde 2)

   Sorello Spirit GB, h, 4 ans, 56 k, g, (18 000), 
P. Jonckheere (L. Boisseau), Mme K. Hoste – (n° corde 5)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 305 a
½ long, ¾ long, encolure, tête, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Amboise.

 1 881 a Zandjan Ger, prime non attribuée.

 1 410 a Peace Warrior Usa, prime non attribuée.

 940 a Twilight.

 470 a Pareias Prinz Ire, prime non attribuée.
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avec la cravache et avoir ainsi contrarié la progression de la pouliche 
EXPERT ADVICE (GB). Le mouvement constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
Les pouliches EGIATEGIA (IRE) et TAZARA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3994 1054 PRIX DE LA CROIX D’ANLEU

(Femelles)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni deux Classe 2. Poids : 
57 k. Les pouliches ayant gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k. Les pouliches n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2405 3 Dyptique (IRE), f, b, 2 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Dubai Opera GB (Invincible Spirit IRE), 57 k, 
Mme I. Corbani (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 3436 4 Dance Sioux IRE, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Dancing Around GB (Iffraaj GB), 57 k,  h, Laghi France 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 2)

 3569 4 Vermelho (IRE), f, b, 2 ans, par Showcasing GB 
et Runner Runner IRE (Dark Angel IRE), 57 k,  h, 
Mme R. Hillen (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 3936 5 Koslovka, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et Vlatka 
IRE (Dawn Approach IRE), 551/2 k, gh, A. Jathiere 
(A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 2987 1 Rose Academy, f, b, 2 ans, par Zelzal et Al Markhiya 
IRE (Arcano IRE), 57 k, J. Horan (S. Planque), 
X. Blanchet – (n° corde 5)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 451 a
Eng. Sup. : Koslovka

3 long, tête, ½ long, 1 long ½.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Dyptique (Ire).

 4 896 a Dance Sioux Ire, prime non attribuée.

 3 672 a Vermelho (Ire).

 2 448 a Koslovka.

 1 224 a Rose Academy.

Primes aux éleveurs :

 2 485 a Ecurie De Cachene.

 745 a Framont Limited.

 578 a Mme Laura Flood, prime non attribuée.

 497 a Alain Jathiere.

 380 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’31’’14’’’
Les pouliches DYPTIQUE (IRE) et VERMELHO (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3995 1055 PRIX D’INDROLLES

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 12 octobre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 
12 mai 2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3760  Gamestop (IRE), m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Your Game [Montjeu (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 3783 4 William Tell, h, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Lucerne (GB) (Frankel GB), 57 k, 0, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 3808 7 Apax, h, b, 3 ans, par Guignol GER et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 57 k, L. Bongen (B. Murzabayev), 
M. Nigge (s) – (n° corde 2)

 2644 1 Nascent GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Very Good 
News USA (Empire Maker USA), 551/2 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 3129  Karelia, f, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Amesa 
Spenta (Slickly), 551/2 k,  h, A. Jathiere (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :

 1 715 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 936 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 419 a Robert Ng.

 321 a David Richard Tucker, prime non attribuée.

 209 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Suc. Amand Martin.

 157 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 64 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 1’10’’74’’’
A l’issue de la course, sur un mouvement survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Eddy HARDOUIN (BIG FREEZE) arrivé 
6e, Perrine CHEYER (SEASCAPE GIRL (GB)) arrivé 3e et Delphine 
SANTIAGO (BARBUDA) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations aux jockeys 
Perrine CHEYER et Delphine SANTIAGO, pour ne pas avoir conservé 
strictement leurs lignes et avoir de ce fait contrarié un court instant, 
le hongre BIG FREEZE sans que cela n’ait de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée des concurrents.
Les hongres DROGO, PILE OU FACE et la pouliche SEASCAPE GIRL 
(GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 286 vendredi 13 octobre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Julien COISNE – 
Patrick SOURD

 3998 5690 PRIX DE MELICOCQ

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer au 
minimum pour 7.000 et au maximum pour 11.000 avec taux de 
réclamation de 1.000 en 1.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 13 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 3 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 3, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2635  Quartzdargent, h, b, 5 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 56 k (531/2 k), (11 000), T. Delegue 
(C. Belmont), T. Delegue – (n° corde 5)

 3657  Red Master, h, al, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 60 k 
(571/2 k), (8 000), Mme N. Moons (Mme S. de Ceulaer), 
Mme N. Moons – (n° corde 7)

 3825 2 Amiata, f, b, 6 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 561/2 k (55 k), 0, (11 000), 
V. Moreau (Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3306  Vesinaba, h, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Vesilia [Nombre Premier (GB)], 56 k (541/2 k), (9 000), 
Mme C. Carrara (E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 6)

 3870  King Motif, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 56 k (541/2 k), gh, (11 000), 
Mme N. Vandenabeele (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

 1109  Caniar De Luxe (IRE), h, 4 ans, 56 k,  h, (11 000), 
EARL Haras de Cisai (A. Lemaitre), L. Vanska (s) – 
(n° corde 8)

 3751  Go Fast IRE, h, 9 ans, 56 k,  h, (8 000), Mme A. Baudron 
(M. Guyon), Mme A. Baudron – (n° corde 1)

 3847  Chiquita Piconera, f, 4 ans, 541/2 k, (7 000), 
D. Duperret (T. Trullier), Br. Beaunez – (n° corde 3)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
535 a
Eng. Sup. : Amiata

1 long, ¾ long, 1 long, 2 long, ¾ long, 1 long ½, loin.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Quartzdargent.

 1 287 a Red Master.

 789 a Amiata.

 526 a Vesinaba.

 321 a King Motif.
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Primes aux éleveurs :

 1 846 a Sca Elevage De Tourgeville, Jacques-Eric Strauss, Franklin Finance S.A. .

 369 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.

 323 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 242 a Narola Llc, Christoph Berglar, prime non attribuée.

 80 a Mme Marlene Haller, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TWILIGHT et le hongre 
PAREIAS PRINZ (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La pouliche AMBOISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3997 1058 PRIX DE L’AMANTE INQUIETE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +26,5.

 3568 1 Drogo, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 54 k, g, Mme N. Giovannelli 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 3727 2 King Robbe, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 58 k, g, B. Dutruel (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3712  Seascape Girl GB, f, b, 4 ans, par Time Test GB et 
Marine Girl GB (Shamardal USA), 60 k (581/2 k), Ah, 
Mme C. Desmetz (Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 3568 2 Barbuda, f, gr, 4 ans, par Dabirsim et Justice 
Angel IRE (Dark Angel IRE), 51 k (491/2 k), JV. Toux 
(Mme D. Santiago), JV. Toux – (n° corde 4)

 3537 3 Avrilomanoir, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 60 k, A, 
Stal Vie en Rose (C. Soumillon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 14)

 3727 4 Big Freeze, h, n.p, 5 ans, par Chichi Creasy et 
Swahili (Rajsaman), 521/2 k, H. Boutin (E. Hardouin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3743  Louve Dream (IRE), h, b, 7 ans, par Oasis Dream 
GB et Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 51 k, 
Stal Scheveningen (Mme S. Vogt), JH. Smith – 
(n° corde 10)

 3567  Les Trois Vallees, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

 3726 1 Magic Sword, h, 5 ans, 561/2 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

 3567 2 Lamorna Cove GB, f, 5 ans, 53 k, gh, F. Nobile 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 12)

 3726 3 Glicourt, h, 9 ans, 52 k, Ah, D. Fernandez-Ortega 
(R. Mangione), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 3727  True Romance, h, 8 ans, 59 k,  h, Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 3566  Kameta, f, 3 ans, 581/2 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 15)

 3898  Il Ritorno, m, 3 ans, 581/2 k, JP. Vanden Heede 
(T. Piccone), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 3413  Pile Ou Face, h, 5 ans, 541/2 k, gh, F. Babiski 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 7)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 891 a
2 long ½, ½ long, ¾ long, tête, courte encolure, encolure, courte 
encolure, ¾ long, nez.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Drogo.

 2 077 a King Robbe.

 1 871 a Seascape Girl Gb, prime non attribuée.

 1 069 a Barbuda.

 534 a Avrilomanoir.

 400 a Big Freeze.

 218 a Louve Dream (Ire).
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Les Commissaires ont demandé des explications au représentant 
de l’entraineur Henk BLUME au sujet du comportement du hongre 
LOU DARGENT.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas fait d’importantes 
difficultés à l’entrainement mais qu’il prendrait les dispositions 
nécessaires afin qu’un tel comportement ne se reproduise plus.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Le hongre PREWITT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4000 5684 PRIX DES ETANGS DE BATIGNY

(Femelles)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3519 2 Terredeguerre, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et War 
Story [Sunday Break (JPN)], 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 3765 2 Black Lullaby IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Maimara 
[Makfi (GB)], 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(S. Planque), P. Bary (s) – (n° corde 5)

   Mandres (IRE), f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Mixed Intention IRE (Elusive City USA), 56 k (531/2 k), 
G. Augustin-Normand (C. Belmont), S. Nigge (s) – 
(n° corde 4)

 3519 3 Hortensia Basc, f, b, 3 ans, par Top Trip (GB) 
et Marabounta [Zieten (USA)], 58 k, A. Junk (s) 
(L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 1)

 3110 2 Rose Touch, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sol Y Sombra GB (Hernando), 58 k, J. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Schutz (s) – (n° corde 10)

 1371  Grand Amour, f, 3 ans, 58 k, Haras de Hus (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 3733  Bint Al Jnob, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, Z. Koplik 
(E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 2)

   Miura IRE, f, 3 ans, 58 k, Leram S.R.O. (B. Murzabayev), 
V. Luka – (n° corde 3)

 3519  Balle Perdue, f, 3 ans, 58 k, Stall Gattopardo 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 8)

9 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 792 a
Sans motif : Neowise USA

courte tête, 2 long, courte tête, 1 long ¼, 2 long, 1 long ½, 1 long ¼, 
2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Terredeguerre.

 3 168 a Black Lullaby Ire, prime non attribuée.

 2 376 a Mandres (Ire).

 1 584 a Hortensia Basc.

 792 a Rose Touch.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 491 a Sebastien Dufrancatel.

 482 a Franklin Finance S.A. .

 374 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 245 a Haras D’Etreham.

Temps total : 1’42’’93’’’
La pouliche TERREDEGUERRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4001 5686 PRIX DE REMY

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. 
En outre, les chevaux ayant depuis le 13 mai 2023 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3329  Akagera, f, a.m, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Agushaya (IRE) (Oasis Dream GB), 571/2 k (56 k), (26 
000), Mme F. Perree (Mme M. Velon), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :

 1 263 a Olivier Quiniou.

 505 a Alexander Rom.

 237 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 232 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 126 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’45’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après examen du film de 
contrôle et après avoir entendu les jockeys Sanne de CEULAER 
(RED MASTER) arrivé 2e, et Aurélien LEMAITRE (CANIAR DE LUXE 
(IRE)) arrivé 6e, en leurs explications,ont interdit le jockey Sanne de 
CEULAER de monter pour une durée de 2 jours pour s’être déportée 
vers la corde à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, contrariant 
ainsi la progression de son concurrent.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre GO FAST arrivé 7e.
Le jockey a déclaré que le hongre avait fait plusieurs fautes dans 
la ligne d’en face et qu’il n’avait pas de ressources dans les 300 
derniers mètres de la course.
Les Commissaires ont enregistrés ces déclarations
Le hongre QUARTZDARGENT à fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3999 5683 PRIX DE L’ETANG DE L’ETOT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3744 3 Prewitt (IRE), h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Lilas D’Or (IRE) (Camelot GB), 58 k, Leram S.R.O. 
(B. Murzabayev), V. Luka – (n° corde 4)

 3516 3 Natchitoches IRE, m, b.f, 3 ans, par Sioux Nation 
USA et Amodio IRE (Cape Cross IRE), 58 k,  h, 
Pegase Bloodstock (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 6)

 3744  Vernix, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Vauville IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k, A, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), Mme J. Soudan – (n° corde 3)

 3516 4 Fernando, h, b, 3 ans, par Australia GB et Khazina 
USA (Kingmambo USA), 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

   Lou Dargent, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Betty 
Lou GER (Dai Jin GB), 56 k, g, Rennstall Engelbert 
(T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 2)

5 partants ; 5 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 796 a
Eng. Sup. : Prewitt (IRE), Vernix

Code anomalie CP : Big Gray IRE

tête, courte tête, 3 long, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Prewitt (Ire).

 3 168 a Natchitoches Ire, prime non attribuée.

 2 376 a Vernix.

 1 584 a Fernando.

 792 a Lou Dargent.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Haras De L’Hirondelle.

 737 a Franklin Finance S.A. .

 374 a Patrick F. Headon, prime non attribuée.

 321 a Haras De Treli.

 245 a Oliver Post.

Temps total : 1’42’’88’’’
Le hongre BIG GRAY IRE s’étant accidenté lors de son transport vers 
l’hippodrome a été déclaré non partant par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Stéphane PASQUIER (VERNIX) arrivé 3e, 
Bauyrzhan MURZABAYEV (PREWITT) arrivé 1er, et Cristian DEMURO 
(NATCHITOCHES) arrivé 2e, au sujet d’un mouvement survenu dans 
les 250 derniers mètres de la course.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que le poulain VERNIX avait 
penché suite à un problème de testicules, cet incident n’ayant pas 
de conséquences sur le classement à l’arrivée.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré que le hongre LOU DARGENT 
qui débutait, avait été très difficile à diriger et à contrôler durant le 
parcours.
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Sans motif : Sunlike

¾ long, 2 long ½, 1 long, 6 long, 2 long, 2 long ½, tête, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Aristocrazy Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Sunshinefled.

 2 484 a Dschingis Gali.

 1 656 a Junebug Ire, prime non attribuée.

 828 a Expertise (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Hubert Honore, Clement (S).

 977 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 771 a Avatara S.A. .

 195 a White Birch Farm, prime non attribuée.

 168 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’27’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain REMINISCE et les 
pouliches DSCHINGIS GALI, ILATRAYA, JUNEBUB et ESPERTISE (IRE) 
à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUNSINEFLED à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
La pouliche ARISTOCRAZY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4003 5691 PRIX DES GENTILSHOMMES - IJOCKEY GPA HANDICAP 

CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 

casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 

IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 

clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +48,5.

 3893 5 Asphodele Mia, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) 
et Marthamia [Timboroa (GB)], 69 k (67 k), 0h, 
R. Barbedette (H. Barbe), G. Barbedette – (n° corde 6)

 3749  Premiere Etoile, f, b, 4 ans, par Ribchester IRE et Mon 
Etoile [Thewayyouare (USA)], 72 k (70 k), gh, M. Ghys 
(Tho. Journiac), A. Fouassier – (n° corde 1)

 2037  Tytan, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Lausanne (IRE) 
(Lawman), 71 k (69 k),  h, Ecurie Tygaly (F. Ansart), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 3475 1 Stormy Baby, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Storma 
[Starborough (GB)], 671/2 k,  h, Mme L. Lenglart (F. Guy), 
Mme L. Lenglart – (n° corde 5)

 3626 5 Riverwing GB, f, al, 7 ans, par Mayson GB et Lady 
Hen GB (Efisio GB), 69 k (67 k), 0, Stall Life Style 
(J.P. Martins Goncalves), H. Blume – (n° corde 4)

 3880  Azadore, f, 4 ans, 67 k (65 k), Ah, F. Kennel 
(T. Poteaux), F. Kennel – (n° corde 3)

 3634 5 Shanna Rose, f, 5 ans, 71 k (69 k),  h, V. Guillebert 
(C. Aelbrecht), Mme C. O’Halloran – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 577 a
courte tête, 1 long ¼, encolure, 2 long, 1 long ½, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Asphodele Mia.

 1 782 a Premiere Etoile.

 1 336 a Tytan.

 891 a Stormy Baby.

 364 a Riverwing Gb, prime non attribuée.
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 3559  Zelina, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Savannah 
[Sunday Break (JPN)], 561/2 k (54 k), 0h, (18 000), 
S. Cerulis (D. Provost), S. Cerulis – (n° corde 7)

   Shayan GER, m, b, 3 ans, par Counterattack AUS et 
Shoja GER (Dylan Thomas IRE), 58 k (551/2 k), A, (18 
000), Darius Racing (C. Berge), H. Grewe – (n° corde 5)

 3745 5 Bolt Of Thunder IRE, h, gr, 3 ans, par Kessaar IRE et 
Hope And Faith IRE (Zebedee GB), 56 k (541/2 k),  h, (18 
000), J. da Silva (E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 4)

 3625 2 Bolshkinov, h, b.f, 3 ans, par Camacho GB et 
Gonzeville [Le Havre (IRE)], 571/2 k, (22 000), Lokotrans 
(H. Besnier), L. Urbanek – (n° corde 3)

 3719 4 Opiana (GB), f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), GR. Petit 
(M. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 3718  Lancillotto IRE, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), Ah, (18 000), 
Mag Horse Racing SRL (J. Pelicier), G. Bietolini – 
(n° corde 6)

 3290  Chambolle Musigny, f, 3 ans, 56 k, (22 000), J. Finch 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 3605  Air Kiss, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (18 000), C. Trecco 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 2)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 039 a
Eng. Sup. : Opiana (GB)

courte encolure, 2 long ½, 3 long, tête, 1 long, courte tête, 4 long, 
2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Akagera.

 3 312 a Zelina.

 2 484 a Shayan Ger, prime non attribuée.

 1 656 a Bolt Of Thunder Ire, prime non attribuée.

 828 a Bolshkinov.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mlle Francoise Perree.

 1 028 a Mlle Lea Metayer.

 293 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 195 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 168 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’53’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OPIANA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le bulletin de réclamation numéro 30011 a été annulé par les 
Commissaires, la personne ayant rempli le bulletin ne s’étant pas 
présentée dans le délai imparti après le dépouillement.
La pouliche AKAGEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4002 5685 PRIX EULALIE

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France cette année et ayant une valeur inférieure ou égale à 34 
k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 13 mai 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3633 4 Aristocrazy IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Amazona GER (Dubawi IRE), 541/2 k (55 k), g, 
Gestut Schlenderhan (B. Murzabayev), G. Hernon (s) – 
(n° corde 6)

 3431 4 Sunshinefled, f, b, 3 ans, par Seabhac USA 
et Winshine (Chineur), 541/2 k, g, Leram S.R.O. 
(M. Barzalona), V. Luka – (n° corde 3)

 3533 3 Dschingis Gali, f, al, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Brigh IRE (Galileo IRE), 561/2 k (54 k), Avatara S.A. 
(D. Provost), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 3633 3 Junebug IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Amerique (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k (54 k), T. Wilson 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 1841  Expertise (IRE), f, al, 3 ans, par Intello (GER) 
et Particule [Pivotal (GB)], 541/2 k, Mme R. Hillen 
(A. Lemaitre), Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)

 3680 4 Ilatraya, f, 3 ans, 561/2 k, M. Biotteau (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 3832  Weekend Warrior, m, 3 ans, 56 k,  h, 
Novum Stables SL (J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 7)

 3659 5 Papateou, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), F. Maes 
(Mme M. Velon), B. de Koninck – (n° corde 10)

 3562  Reminisce, m, 3 ans, 56 k, R. Roobaert (L. Boisseau), 
R. Roels – (n° corde 8)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 110 a
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 4005 5687 PRIX DE VIEUX MOULIN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 3529 3 Dzarina, f, b.f, 4 ans, par Zarak et Uta [Shirocco (GER)], 
581/2 k, JP. Lemelletier (M. Guyon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 13)

 3529 5 On The Edge, f, b, 7 ans, par George Vancouver USA et 
Life Of Risks (Take Risks), 60 k, K. Wilde (E. Hardouin), 
M. Rolland (s) – (n° corde 4)

 3742 1 Skade, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Kyurem 
IRE (Verglas IRE), 56 k, Ah, J. Merienne (R. Thomas), 
C. Lecrivain – (n° corde 11)

 3529 1 Black Cess, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 591/2 k (58 k), Ah, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 3374 4 Domagnano IRE, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Daloisi [Marchand De Sable (USA)], 571/2 k, D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 6)

 3490 2 King Hartwood, h, 7 ans, 58 k, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

 3552 3 Zenigata, h, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, F. Maes 
(Mme D. Santiago), B. de Koninck – (n° corde 8)

 3712  Ocean, h, 5 ans, 60 k, N. Caullery (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 3490 5 Cruella De Vil, f, 5 ans, 58 k, A, Mme KF. Minton 
(T. Bachelot), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 3620  Heart Shining, h, 4 ans, 57 k,  h, L. Mirto 
(I. Mendizabal), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 3415 3 San Teodorico, h, 4 ans, 571/2 k, Ah, N. Rugani 
(A. Madamet), S. Pecoraro – (n° corde 10)

 3731  Ultimate Fight, h, 9 ans, 56 k, Z. Koplik (E. Crublet), 
Z. Koplik – (n° corde 9)

12 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 008 a
Eng. Sup. : Cruella De Vil

Sans motif : Blue Falcon

11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Dzarina.

 1 863 a On The Edge.

 1 707 a Skade.

 931 a Black Cess.

 465 a Domagnano Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Jean-Paul Lemelletier, Jean-Philippe Rack.

 840 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 670 a Haras De La Perelle.

 420 a Michel Monfort.

 97 a John Freaney, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche DZARINA et les hongres 
KING HARTWOOD, ZENIGATA, SAN TEODORICO à être munis d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Marie VELON étant accidentée lors de la sortie en piste, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
ZENIGATA par le jockey Delphine SANTIAGO.
La pouliche DZARINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4006 5688 PRIX DE CHOISY AU BAC

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.
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Primes aux éleveurs :

 1 749 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

 524 a Ecurie Peregrine Sas.

 457 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan.

 349 a Antoine Sauty De Chalon.

 76 a A. C. Coombs, J. William Rowley, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’62’’’
La jument ASPHODELE MIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4004 5689 PRIX DE VIGNEMONT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +36,5.

 3626 1 Bardo, h, b, 6 ans, par Siyouni et Dilag (IRE) 
(Almutawakel GB), 591/2 k (57 k),  h, S. Derycke 
(Mme S. Tison), S. Derycke – (n° corde 3)

 3686 1 Adehaine IRE, h, b, 6 ans, par Morpheus GB et 
Little Red Minx IRE (Red Clubs IRE), 591/2 k (58 k), 
Stall Party Pusher (Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – 
(n° corde 5)

 3831 4 Sorrenza, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Olonella (GB) 
(Selkirk USA), 511/2 k (52 k), Ah, D. Dumoulin (E. Crublet), 
J. Leroy – (n° corde 4)

 3404  Ghayadh GB, h, b, 8 ans, par Kyllachy GB et 
Safe House IRE (Exceed And Excel AUS), 54 k, 
Mme L. Pauwels (T. Trullier), Mme L. Pauwels – 
(n° corde 1)

 3743  Family Smile (IRE), h, al, 4 ans, par Ultra IRE et 
Modern Family [Excellent Art (GB)], 541/2 k, g, 
R R Racing (S. Breux), R. Roels – (n° corde 6)

 3743  Ernan Cortes, h, 6 ans, 521/2 k (52 k),  h, G. Courbot 
(C. Berge), G. Courbot – (n° corde 12)

 3686 5 Moasa, f, 6 ans, 571/2 k (57 k), 0h, S. Ghys (A. Bentahar), 
S. Ghys – (n° corde 7)

 3404  Le Chat Botte, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), Rob. Collet (s) 
(Mme D. Santiago), Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

 3743  Dance Colony (GB), f, 8 ans, 59 k, 0, P. Faucampre 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 3817 4 Bienne, f, 5 ans, 57 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 10)

 3125  Achki, h, 8 ans, 57 k, gh, F. Gregoire (C. Demuro), 
FX. Belvisi – (n° corde 13)

 3743 5 Dayyan, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), Stall de Luxe 
(Mme M. Velon), U. Schwinn – (n° corde 2)

 1306  Abrasso, h, 5 ans, 54 k (511/2 k), Ag, Stal Klaverhof 
(Mme M. Dehens), K. Vercruysse – (n° corde 11)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
649 a
Eng. Sup. : Achki

1 long ¼, tête, 1 long, ½ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, tête, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Bardo.

 1 296 a Adehaine Ire, prime non attribuée.

 972 a Sorrenza.

 648 a Ghayadh Gb, prime non attribuée.

 396 a Family Smile (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Stratford Place Stud.

 438 a Le Thenney.

 272 a Ringfort Stud, prime non attribuée.

 155 a Ecurie Ascot.

 136 a Bobble Barn Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’57’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ayman BENTAHAR 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 3 jours pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré. 
(3e infraction)
Le hongre BARDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 4007 5957 PRIX COMITE REGIONAL D’EQUITATION OCCITANIE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 3576 1 Autumn Pride IRE, m, b, 7 ans, par Teofilo IRE 
et Rahiyah USA (Rahy USA), 61 k, Mme C. Cabanne 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 3833  Battle Of The Nile GB, h, b, 4 ans, par Havana Gold 
IRE et Gertrude Versed GB (Manduro GER), 52 k, Ah, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 10)

 3576  Vallee D’Enfer, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pradara [Aussie Rules (USA)], 56 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (A. Werle), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 3667  Mexican Dream, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) 
et Sassicaia GER (Doyen IRE), 58 k (561/2 k), 
Mme N. Weiland-Jaeggi (Mme M. Meyer), F. Pardon – 
(n° corde 3)

 3770 2 Maitre Yoda, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Risky Strait [High Chaparral (IRE)], 56 k, 
Ah, Borriquito Como Turf S.L. (H. Mouesan), 
E. Leon Penate – (n° corde 5)

   Gold Kafe, h, 6 ans, 53 k,  h, F. Marchand (G. Guedj-

Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 2)
 3673 2 Lauper (IRE), f, 4 ans, 55 k (521/2 k), gh, 

Nearco Producciones S.L. (Mme M. Romary), 
RC. Montenegro – (n° corde 9)

 3858  Parabak, m, 8 ans, 551/2 k, Ah, K. Moysset (M. Forest), 
J. Resimont – (n° corde 7)

 3270  Hariasa, f, 4 ans, 521/2 k, 0h, G. Heurtault (A. Crastus), 
G. Heurtault – (n° corde 11)

 1059  Marchelo IRE, h, 5 ans, 55 k (551/2 k), 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 6)

10 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 700 a
Sans motif : Karkhov (IRE)

Chev. élim. : Kuko IRE

½ long, 1 long, 3 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, 
3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Autumn Pride Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Battle Of The Nile Gb, prime non attribuée.

 1 485 a Vallee D’Enfer.

 990 a Mexican Dream.

 495 a Maitre Yoda.

Primes aux éleveurs :

 850 a Godolphin, prime non attribuée.

 388 a Mme Erika Muller.

 381 a Charles Barel.

 340 a The Gertrude Versed Partnershi, prime non attribuée.

 194 a Mme Valerie Marcienne, Mme Isabelle Corbani, Johann Travers.

Temps total : 2’4’’0’’’
Le jockey Mayline EON étant absent de l’hippodrome en raison des 
grèves des contrôleurs aériens, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument VALLEE D’ENFER par le jockey Antoine 
WERLE au poids de 56 Kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Guillaume GUEDJ-GAY au sujet de la 
performance du hongre GOLD KAFE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre effectuait une rentrée après 
une longue absence (316 jours) suite à une tendinite, qu’il avait été 
castré pendant cette période, qu’aujourd’hui il n’était pas muni 
des oeillères australienne comme à son habitude et qu’il avait eu 
pour consigne de monter ledit hongre «pour lui» en essayant de 
faire une belle ligne droite mais qu’il n’avait pas pu revenir sur les 
concurrents de tête dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval AUTUMN PRIDE IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 3620 4 Atome (GB), h, al, 4 ans, par Attendu et Particule 
[Pivotal (GB)], 59 k,  h, Sparkling Star (M. Barzalona), 
JM. Beguigne – (n° corde 6)

 3588  Chilli Princess, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Blue Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 581/2 k,  h, D. Seror 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 3817 5 Banksy GER, h, b.f, 5 ans, par Sea The Moon GER 
et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 571/2 k, 
Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – 
(n° corde 1)

 3686  Jasmina, f, gr, 6 ans, par Reliable Man (GB) et 
Crush On You [Muhtathir (GB)], 56 k (541/2 k), 0h, 
Ecurie Crocodile (C. Berge), G. Courbot – (n° corde 14)

 2980  Peterhof, h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) et Peace 
Touch [Muhtathir (GB)], 60 k (581/2 k),  h, M. Lehmann 
(Mme A. Molins), M. Lehmann – (n° corde 5)

 2568 2 Baileys Diable, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), A, Zaman Stables 
(Mme D. Santiago), Mme F. Jacobs – (n° corde 11)

 3587 5 Topinambur, h, 6 ans, 571/2 k,  h, B. Recher 
(C. Demuro), B. Recher – (n° corde 12)

 3742  Time To Fly, h, 8 ans, 571/2 k,  h, F. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 4)

 3830  L’Air Du Temps, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 3131  Big River, h, 5 ans, 591/2 k,  h, T. Lines (M. Guyon), 
G. Barbedette – (n° corde 3)

 3074  Iseult, f, 5 ans, 58 k (551/2 k), 0, Mme N. Vermeulen 
(Mme M. Dehens), Mme N. Vermeulen – (n° corde 7)

 3711  Jerimadeth, f, 4 ans, 59 k, Elevage Pierre Levesque 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 3817 1 Hur Cat, h, 6 ans, 58 k, Agh, R. Meder (S. Maillot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 13)

 3731  Moon Flower, f, 5 ans, 57 k, A, L. Mirto (I. Mendizabal), 
S. Labate (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
898 a
Eng. Sup. : Baileys Diable

2 long, tête, 3 long, courte encolure, courte encolure, encolure, 
1 long ½, 3 long, tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Atome (Gb).

 2 079 a Chilli Princess.

 1 559 a Banksy Ger, prime non attribuée.

 850 a Jasmina.

 425 a Peterhof.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Wertheimer & Frere.

 816 a Ecurie Haras De Quetieville.

 267 a Mme Elfi Schnakenberg, prime non attribuée.

 250 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.

 191 a Mme Erin Lacourt, Ecurie D.

Temps total : 1’28’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JERIMADETH et le hongre 
TOPINAMBUR à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument CHILLI PRINCESS à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TOPINAMBUR à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JERIMADETH à être 
amenée en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
ECURIE CROCODILE par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Le hongre ATOME (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

TOULOUSE

0545 286 vendredi 13 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : François CAZAUX – Stéphanie MATHIAS – 
Marc POZZA – Alain LISETTO
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 4009 5955 COUPE DES POULICHES

(Femelles)

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni depuis le 13 mai 2023 
inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les pouliches ayant gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3662 1 See You Around IRE, f, b, 2 ans, par Siyouni 
et Besotted IRE (Dutch Art GB), 57 k,  h, 
Cotton House Bloodstock (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 1)

 3574 1 Les Reys, f, gr, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Allegria [Verglas (IRE)], 57 k, A. Poulopoulos 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 3638 3 Zvalikova, f, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Zvalinska 
[Sea The Stars (IRE)], 57 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3185 1 Blood Diamond, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et 
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 59 k, JI. Villar 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 3530 1 Eclaire La Vie, f, b, 2 ans, par Trade Storm GB et 
Chope La Vie (Captain Chop), 57 k, Ah, P. Cornet 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 3531 1 Nice Dream, f, 2 ans, 57 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 685 a
3 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, 3 long, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a See You Around Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Les Reys.

 2 916 a Zvalikova.

 1 944 a Blood Diamond.

 972 a Eclaire La Vie.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Athanase Poulopoulos, Haras Du Hoguenet.

 1 147 a C-Squared Investments, prime non attribuée.

 905 a Alain Jathiere.

 603 a Haras De Ulia Sl.

 301 a Mlle Clara Cornet, Florent Gavilan.

Prime F.E.E. :

 2 500 a See You Around Ire.

Temps total : 1’26’’10’’’
La pouliche SEE YOU AROUND IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4010 5954 PRIX DES VIOLETTES

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3574 2 Without Words USA, f, b, 2 ans, par Mendelssohn 
USA et Border Dispute USA (Boundary USA), 58 k, 
Mme S. O’Connell (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 3574 6 Lina, f, b, 2 ans, par Churchill IRE et Lidiyana [Motivator 
(GB)], 58 k, . Aga Khan (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 3662 3 Gualda IRE, f, b, 2 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Glittering Star [Lomitas (GB)], 
58 k, Nearco Producciones S.L. (G. Guedj-Gay), 
RC. Montenegro – (n° corde 1)

 2646 1 Spirituale, f, b, 2 ans, par New Bay GB et Spiritis (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, Cuadra Mediterraneo 
(R. Sousa Ferreira), A. Soto Loring – (n° corde 7)

 3346 4 Alphabia (IRE), f, b, 2 ans, par Motivator GB et 
Compainville (Rajsaman), 58 k, Ag, Finca Cas Sant S.L 
(A. Gutierrez Val), TJ. Martins Novais – (n° corde 3)
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 4008 5958 PRIX FONTAINE LESTANG

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34.

 3793 2 Chaam, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galilia 
[Paco Boy (IRE)], 60 k (571/2 k), A, Mme I. Montenegro 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 11)

 973  Ma Nostalgie, f, b, 6 ans, par Shakespearean 
IRE et Amzaan USA (Sahm USA), 591/2 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 7)

 3577 5 Mister Grenadine, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 581/2 k (56 k),  
h, Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme S. Topin), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

 3652 2 Liebe Kinder, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Aneesah 
GB (Canford Cliffs IRE), 551/2 k, A. Galdona Inurrategui 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 16)

 3577 2 Global Context GB, f, b, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Out Of Context IRE (Intikhab USA), 561/2 k, 
0, Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 5)

 3577  Becquanon, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), 0h, O Trigodet (s) 
(Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 3666 3 Khelle Tartare, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Ecurie du Gave (Mme A. Mekouche), D. Morisson (s) – 
(n° corde 4)

 3666 4 Grisgrises, h, 7 ans, 60 k, Ah, JL. Chapsal (M. Lauron), 
C. Chenu (s) – (n° corde 1)

 3652 5 A Gibraltar, f, 5 ans, 551/2 k, A, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 8)

 3652  Levant (IRE), f, 6 ans, 541/2 k, Mme C. Lauffer (M. Forest), 
J. Resimont – (n° corde 2)

 2540  Farzaneh, f, 5 ans, 55 k,  h, El Nino Del Faro Sl 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 6)

 3652 3 Assier GB, h, 6 ans, 59 k, E. Dupont (F. Veron), 
C. Bonin (s) – (n° corde 13)

 3666  Queen Liberty, f, 7 ans, 53 k, 0h, JL. Raymond 
(H. Mouesan), O Trigodet (s) – (n° corde 12)

 3666  Cafe Saigon, h, 6 ans, 551/2 k, S. Bouyssou (J. Plateaux), 
S. Bouyssou – (n° corde 15)

 3649 5 Gout Sucre, h, 5 ans, 53 k,  h, I. Alonso Quevedo 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 14)

 3841  Indian Deal, f, 5 ans, 51 k, gh, Mme C. Larrieu 
(A. Crastus), Mme C. Larrieu – (n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
encolure, 1 long ¾, ¾ long, ½ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Chaam.

 1 296 a Ma Nostalgie.

 1 188 a Mister Grenadine.

 792 a Liebe Kinder.

 396 a Global Context Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Olivier Carli, Alban De Mieulle, Patrice Nicolet.

 584 a Scea Barbottiere.

 466 a Haras Du Quesnay.

 310 a Framont Limited.

 68 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’10’’’
Le jockey Mayline EON étant absent de l’hippodrome en raison 
des grèves des contrôleurs aériens, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument FARZANEH par le jockey Valentin 
SEGUY au poids de 55 Kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument A GIBRALTAR à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course le jockey Fabrice VERON a indiqué que le 
hongre ASSIER GB préférait les courses avec plus de rythme et qu’il 
était plus performants sur des pistes en sable fibré.
La jument MA NOSTALGIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 3535 5 Piano Man, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Princess Charm (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 57 k, gh, 
E. Fernandez De Vega (V. Seguy), RC. Montenegro – 
(n° corde 3)

 3771 3 Mamamouchi, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 591/2 k, N. Ozguler 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 3719 1 Kynada, f, b.f, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 59 k, Mme M. Bino (V. Chenet), M. Stehli – 
(n° corde 1)

 3732  Dabiradja, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 59 k, D. Lauffer (M. Forest), 
J. Resimont – (n° corde 2)

 3771 4 Ladies Law, f, b, 3 ans, par Lawman et Avenue 
Victoria [Hat Trick (JPN)], 541/2 k,  h, J. Suzan (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 3784  Onyxka, f, 3 ans, 621/2 k (61 k),  h, J. Finch 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 3771  Garden Park, f, 3 ans, 551/2 k,  h, M. Devena 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 3532  Moving Colours IRE, f, 3 ans, 591/2 k, A, Godolphin SNC 
(A. Werle), HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 3533  Kenmyra, f, 3 ans, 52 k, R. Dupuy-Naulot (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

 3533  Sacred Flower GB, f, 3 ans, 581/2 k, A, Godolphin SNC 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

 3839  Murano, h, 3 ans, 591/2 k, Ecurie Plessis (G. Guedj-Gay), 
de O. Montzey – (n° corde 4)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 824 a
2 long, 1 long, tête, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Piano Man.

 2 880 a Mamamouchi.

 2 160 a Kynada.

 1 440 a Dabiradja.

 720 a Ladies Law.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Lerner (S).

 894 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 670 a Jean-Claude Seroul.

 447 a Haras De Magouet.

 223 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’36’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ONYXKA et GARDEN 
PARK à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAMAMOUCHI à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course le jockey Adeline MEROU a indiqué qu’il était 
difficile aujourd’hui de revenir de l’arrière garde et que c’était la 
façon de courir de la pouliche ONYXKA.
Le hongre PIANO MAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 287 samedi 14 octobre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – ROBERT ADENOT – 
Tony CLOUT – Catherine TERRIEN DELAPLACE

 4013 5662 PRIX ARTUS DE MAILLE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 14 octobre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 14 mai 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
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 3531 4 Dakovka, f, 2 ans, 58 k, A. Jathiere (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 3647 3 Belgravia, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mme B. Sablon 
(Mme M. Meyer), Mme B. Sablon – (n° corde 6)

 3346  Madame Lydia, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
AK, DM. Batista Ribeiro (G. Sanchez), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

 3662 5 Moonlight Squeeze, f, 2 ans, 58 k, 
Ecuries Serge Stempniak (M. Forest), J. Resimont – 
(n° corde 9)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 926 a
tête, 1 long, 4 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, 6 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Without Words Usa, prime non attribuée.

 3 312 a Lina.

 2 484 a Gualda Ire, prime non attribuée.

 1 656 a Spirituale.

 828 a Alphabia (Ire).

Primes aux éleveurs :

 977 a Paget Bloodstock, prime non attribuée.

 672 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 336 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 293 a Nearco Producciones S. L. , prime non attribuée.

 168 a Finca Cas Sant S. L.

Temps total : 1’38’’30’’’
La pouliche GUALDA IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4011 5953 PRIX DU MESNIL

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3426 3 Nope Never IRE, m, al, 2 ans, par No Nay Never 
USA et Pavlenko JPN (Deep Impact JPN), 58 k, 
White Birch Farm (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 3503 2 Saint Aquilin (GB), m, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sary Arqa GB (Dubawi IRE), 58 k, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 3713  Chanaz, m, al, 2 ans, par Waldgeist GB et Chiaravalle 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, V. Capocasale 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 3838  Homme De Valeur, m, al, 2 ans, par City Light et Sans 
Retenue [Tamayuz (GB)], 58 k, J. Kelly (A. Gutierrez Val), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 3838  Tiesto, h, b, 2 ans, par Whipper USA et Passy 
Auteuil IRE (Sholokhov IRE), 58 k, A, Mme N. Langlois 
(A. Gavilan), JL. Pelletan – (n° corde 3)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
878 a
Eng. Sup. : Homme De Valeur

courte encolure, 1 long, 1 long, loin.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Nope Never Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Saint Aquilin (Gb).

 2 484 a Chanaz.

 1 656 a Homme De Valeur.

 828 a Tiesto.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Haras D’Haspel.

 977 a Westerberg Ireland, prime non attribuée.

 514 a Thousand Dreams, Francois Buzon.

 504 a Vito Capocasale.

 257 a Jean-Luc Pelletan, Laurent D’Agnese.

Temps total : 1’37’’70’’’
Le poulain NOPE NEVER IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4012 5956 PRIX D’ESQUIROL

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
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 3596 2 Proelia, f, 7 ans, 591/2 k (571/2 k),  h, Mme M. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), Mme M. Bourgeais – (n° corde 3)

 3401 3 Mykan, h, 4 ans, 651/2 k, A, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(Mme B. Weber), P. Van de Poele (s) – (n° corde 2)

 3506 3 Rose Diamant, f, 6 ans, 60 k (58 k),  h, S. Maurer 
(Mme A. Vilella-Segui), S. Maurer – (n° corde 1)

 3398  Bob La Bidouille, h, 4 ans, 671/2 k, O. Post 
(Mme P. Menges), Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 718 a
Certif. vétérinaire : Sadarak

1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, encolure, nez, encolure, courte encolure, 
encolure, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Diamond For Reel.

 1 782 a Illustre Bere.

 1 093 a Cosquer Vras.

 729 a Tarcenay (Ire).

 445 a Lady Lou.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Mme Sophie Boulin Redouly.

 699 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.

 493 a Sca La Perrigne.

 328 a Patrick Chedeville.

 174 a Jan Krauze.

Temps total : 2’52’’0’’’
La pouliche DIAMOND FOR REEL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
La pouliche DIAMOND FOR REEL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4015 5663 PRIX DE LA FAISANDERIE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 14 octobre 2022 inclus 
gagné une Listed, ni depuis le 14 mai 2023 inclus gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3758 1 Sheradann, h, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Shemima (GB) (Dalakhani IRE), 57 k, S.A. Aga Khan 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 3640  Flora Queen, f, b.f, 3 ans, par Muhtathir GB et Star 
Lovina (Slickly), 551/2 k,  h, P. Goulard (A. Madamet), 
E. Allaire (s) – (n° corde 1)

 3640 4 Guet Apens GB, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Surprise Moment IRE (Authorized IRE), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 3589 1 Uncatchable, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Spring Princess (IRE) (Nayef USA), 57 k, Mme V. Boutour 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 3689 1 Plumbago, h, b, 3 ans, par Mekhtaal (GB) et Petite 
Sonate (Siyouni), 57 k, JM. Angles (C. Soumillon), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 554 a
½ long, courte encolure, ½ long, 4 long ½.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Sheradann.

 4 032 a Flora Queen.

 3 024 a Guet Apens Gb, prime non attribuée.

 2 016 a Uncatchable.

 1 008 a Plumbago.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a S.A. Aga Khan.

 1 252 a Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

 626 a Roy Racing Ltd.

 357 a Godolphin, prime non attribuée.

 313 a Bnne Marie-Louise Van Dedem, Pierre Joyaux.

Temps total : 3’16’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre UNCATCHABLE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche FLORA QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2969  Denver Chop, m, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Dona Chope [Deportivo (GB)], 57 k, 0, A. Chopard 
(A. Crastus), de O. Montzey – (n° corde 4)

 3495 1 Big Star, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Provocation 
[Le Havre (IRE)], 57 k, J. Romel (C. Soumillon), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

 3524 5 Whistle And Flute IRE, m, b, 3 ans, par Dandy Man 
IRE et Maria Ormani IRE (Roderic O’Connor IRE), 59 k, 
M. Josipovic (M. Barzalona), de H. Nicolay – (n° corde 1)

 3738 5 Sister Of Love IRE, f, b, 3 ans, par Belardo IRE 
et Elegant Peace IRE (Intense Focus USA), 551/2 k, 
F. Giacobbe (R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2959  Beast Mode, h, al, 3 ans, par Supplicant GB et 
Driving Miswaki USA (Miswaki USA), 57 k, g, J. Billard 
(Mme A. Molins), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 392 a
tête, courte encolure, tête, 1 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Denver Chop.

 4 032 a Big Star.

 3 024 a Whistle And Flute Ire, prime non attribuée.

 2 016 a Sister Of Love Ire, prime non attribuée.

 1 008 a Beast Mode.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Alain Chopard.

 1 252 a J. B. S. Invest N. V. .

 357 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

 313 a Haras Des Trois Chapelles.

 238 a John Malone, prime non attribuée.

Temps total : 1’3’’16’’’
Les poulains DENVER CHOP et BIG STAR et le hongre BEAST MODE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les poulains DENVER CHOP et BIG STAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4014 5666 PRIX DES SYCOMORES - IJOCKEY GPA HANDICAP 

CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 

casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 

IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 

clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +43,5.

 3847 5 Diamond For Reel, f, gr, 4 ans, par Highland Reel 
IRE et Diamond Fever (IRE) (Fasliyev USA), 631/2 k,  h, 
Triple B. Stables (Mme LHW. Dieteren), J. Goossens – 
(n° corde 6)

 3766 2 Illustre Bere, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 68 k, 0, Ecurie JAB 
(Mme A. Peltier), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 3684 2 Cosquer Vras, h, b, 7 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 661/2 k, D. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), D. Le Geay – (n° corde 11)

 3555 3 Tarcenay (IRE), h, b, 8 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 67 k, P. Desplaces (Mme M. Collomb), 
C. Martinon – (n° corde 4)

 3684 3 Lady Lou, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Ladyluve GER (Monsun GER), 671/2 k, g, J. van der Weide 
(Mme T. Menuet), P. Van de Poele (s) – (n° corde 9)

 3728 4 Isabela, f, 5 ans, 66 k, 0h, Mme D. Lopez Leret 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 10)
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 3303 4 Puerta Del Sol, f, b, 3 ans, par Recoletos et Subprime 
(Doctor Dino), 58 k, S. Tournier (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 3683 4 La Tornade, f, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, 
SCEA Ecurie Bader (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – 
(n° corde 1)

 3589 5 Uniqa, f, 3 ans, 58 k, Taxi4horses.com (J. Bojko), 
A. Wohler – (n° corde 4)

 862  Pinter Sands, f, 3 ans, 58 k,  h, R. Schmidlin 
(A. Madamet), R. Schmidlin – (n° corde 6)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 869 a
½ long, dead-heat, ¾ long, ¾ long, 2 long, 2 long ½, loin.
11 000a – 3 850a – 3 850a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Inclination.

 2 772 a Timetoshine.

 2 772 a Ramira.

 1 584 a La Bombasse (Ire).

 792 a Puerta Del Sol.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Mme Marion Mazoyer, Mme Caroline Prod’Homme.

 860 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni, Anton Krauliger.

 321 a Al Asayl France.

 245 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 2’19’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LA BOMBASSE (IRE) et 
LA TORNADE à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche UNIQA a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les pouliches INCLINATION et RAMIRA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4018 5659 PRIX DE LA PORTE NADON

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 14 mai 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3894  Senza Te, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Kenshaba (Kendargent), 571/2 k (54 k), 0, (17 000), 
M. Boutin (s) (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3725  Yollilal, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Lady Paris 
[Sommerabend (GB)], 56 k (541/2 k),  h, (14 000), 
Shamrock Racing (Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 8)

 3872  Embrace Adversity, f, b, 2 ans, par Churchill IRE et 
Oasis Lady IRE (Oasis Dream GB), 541/2 k (53 k),  h, (11 
000), Haras du Logis Saint-Germain (Mme M. Velon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 3660 4 Gogogadget, m, b, 2 ans, par Goken et Whole Lotta 
Love [Vespone (IRE)], 56 k, 0, (11 000), X. Richard 
(A. Lemaitre), X. Richard – (n° corde 9)

 3662  Revanche, f, al, 2 ans, par Goken et Temsia [Delfos 
(IRE)], 56 k, 0, (14 000), Mme T. Lemer (E. Hardouin), 
G. Lemer (s) – (n° corde 2)

 3894  Bawe Island, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 0, (11 000), 
M. Boutin (s) (A. Mosse), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3547 5 Redzafine IRE, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (11 000), JV. Toux 
(R. Thomas), JV. Toux – (n° corde 5)

 3754  Serses IRE, m, 2 ans, 59 k (561/2 k), (17 000), 
M. Guarnieri (T. Ventadour), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 3900  Chapuza (GB), f, 2 ans, 541/2 k, (11 000), Ladritta SRL 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 6)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
920 a
Eng. Sup. : Embrace Adversity

courte encolure, 2 long ½, encolure, 2 long ½, ¾ long, 4 long, 5 long 
½, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Senza Te.

 2 736 a Yollilal.

 2 052 a Embrace Adversity.

 1 368 a Gogogadget.

 684 a Revanche.
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Le hongre SHERADANN et la pouliche FLORA QUEEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4016 5660 PRIX DES BICHES

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3687 2 Prince Of Dawn, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Kithonia 
[Sadler’S Wells (USA)], 58 k, Mme I. Corbani (A. Roussel), 
de P. Chevigny – (n° corde 6)

 3527 3 Seeds Of Change GB, m, b, 3 ans, par Shamardal 
USA et Sand River (IRE) (High Chaparral IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 2981  Sapristi, m, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et 
Mitzi Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 58 k, D. Gallet 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 2)

   Starkey, m, b, 3 ans, par Waldpark GER et Sadira 
[Samum (GER)], 56 k, Stall Lahn-Sieg (B. Murzabayev), 
H. Blume – (n° corde 1)

   Bauhinia Rhapsody GB, h, b, 3 ans, par Siyouni et 
Tai Hang Dragon IRE (Tamayuz GB), 58 k, JV. Toux 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 4)

 3302 3 Eye In The Sky, m, 3 ans, 58 k, 0h, 
F&O Hinderze Racing (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 5)

   Amour Certain, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), G. Guillermo 
(N. Baudet), G. Guillermo – (n° corde 3)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
708 a
Eng. Sup. : Starkey

encolure, 1 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 4 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Prince Of Dawn.

 3 168 a Seeds Of Change Gb, prime non attribuée.

 2 376 a Sapristi.

 1 584 a Starkey.

 792 a Bauhinia Rhapsody Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Nbh Racing.

 737 a Denis Gallet, Edouard Darlix.

 491 a Gestut Eulenberger Hof.

 374 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 93 a Rockcliffe Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’19’’33’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré que le poulain EYE IN 
THE SKY n’avait pas le terrain correspondant à ses aptitudes.
Le poulain STARKEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Le hongre PRINCE OF DAWN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4017 5661 PRIX DES ACACIAS

(Femelles)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3683 3 Inclination, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Il 
Rizzi (Slickly), 58 k, g, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 2064 4 Timetoshine, f, n.m, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et This Time [Zafeen (FR)], 58 k,  h, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 7)

   Ramira, f, gr, 3 ans, par Almanzor et Rafale Bere 
[Verglas (IRE)], 56 k,  h, J. Laporte (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 3768 3 La Bombasse (IRE), f, b, 3 ans, par Roaring Lion USA 
et Bateel IRE (Dubawi IRE), 58 k,  h, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :

 1 147 a Godolphin, prime non attribuée.

 739 a Herald Bloodstock Ltd.

 686 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 524 a Suc. Derek Clee.

 171 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 3’10’’34’’’
Le hongre CARLO BIRAGHI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les hongres OFFICER OF STATE (GB) et ALWAYS WELCOME ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4020 5664 PRIX TECHSTAR FONTAINEBLEAU BY AUTOSPHERE (PX 

DE LA LANDE DE BRUYERE)

(Handicap de catégorie - Femelles)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28,5.

 3744 2 Chennamma GB, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Love Magic GB (Dansili GB), 591/2 k,  h, 
Ecurie Skymarc Farm (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

 3559  Saanen (IRE), f, b, 3 ans, par Almanzor et Selenia AUS 
(Not A Single Doubt AUS), 591/2 k (57 k), Ah, R. Zielinski 
(B. Flament), Mme A. Karkosa – (n° corde 10)

 2848  Rajmamaille, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Konyali 
(Hernando), 581/2 k,  h, TP. Gauthier (L. Boisseau), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 3750 3 Visilanda, f, al, 3 ans, par Intello (GER) et Visinova 
[Anabaa (USA)], 571/2 k, 0h, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 3580 3 Apodictique (GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Equivocal GB (Street Cry IRE), 571/2 k, A, AJ. Duffield 
(B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 3621  Dark Zel, f, 3 ans, 591/2 k, A, JF. Senet (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 3635 4 Geologie, f, 3 ans, 561/2 k, Fam. Moussac (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 3557 4 Foxey Lady, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), gh, Sparkling Star 
(Mme A. Molins), JM. Beguigne – (n° corde 3)

 3635  Grande Julia, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 3745  Burwash, f, 3 ans, 60 k (571/2 k),  h, Ecurie Kura 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 9)

 2711  Art Mythique IRE, f, 3 ans, 591/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 917 a
Eng. Sup. : Art Mythique IRE

nez, 1 long ¾, courte encolure, ½ long, ¾ long, tête, ¾ long, 1 long 
½, 2 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Chennamma Gb, prime non attribuée.

 3 600 a Saanen (Ire).

 2 700 a Rajmamaille.

 1 800 a Visilanda.

 900 a Apodictique (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Kilcarn Stud, prime non attribuée.

 838 a Regis Gauthier, Suc. Andre Girod, Thierry-Pierre Gauthier.

 731 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

 365 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 182 a Ecurie Skymarc Farm, S.C.E.A. De La Fontaine.

Temps total : 1’55’’97’’’
La pouliche DARK ZEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La pouliche CHENNAMMA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 2 124 a Boutin (S).

 849 a Emmanuel Dibatista, Suc. Larissa Kneip.

 424 a Xavier Richard.

 416 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 212 a Mme Angelique Castela, Eric Castela.

Temps total : 1’8’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ambre MOLINS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ambre MOLINS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Tyson VANTADOUR en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche BAWE ISLAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les pouliches SENZA TE et EMBRACE ADVERSITY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4019 5665 PRIX DES MYOSOTIS

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
14 janvier 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’un 
Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 14 juillet 2023 inclus, gagné 
une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 14 avril 2023 
inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers 
d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné 
une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 ocotobre 
2022 inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe 
porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3642 3 Officer Of State GB, h, b, 4 ans, par Golden Horn 
GB et Queen Consort USA (Kingmambo USA), 
57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 3722 1 Mirabad, h, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Mila 
[Cape Cross (IRE)], 57 k,  h, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 3338  Always Welcome, h, b, 6 ans, par Manduro 
GER et Around Me IRE (Johannesburg USA), 57 k, 
L. Baudron (s) (M. Guyon), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 1926 2 Mormona, h, gr, 4 ans, par Morandi et Mona [Motivator 
(GB)], 581/2 k, Mme J. Clee (A. Roussel), de P. Chevigny – 
(n° corde 10)

 961  Blues Rock, m, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Legende Bleue (GB) (Galileo IRE), 57 k, 0, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 2778  Flyingbeauty, f, 6 ans, 551/2 k, Ecurie X (C. Soumillon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 3145  Carlo Biraghi IRE, h, 8 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Farma Polednikovo SRO (E. Crublet), Z. Koplik – 
(n° corde 5)

 3338  Pendulum Valley, m, 4 ans, 57 k,  h, SARL Groupe KR 
(A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3722 4 Copper (IRE), h, 4 ans, 57 k, Ah, Ecurie des Dragons 
(A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 9)

 3716  Full Of Grace, f, 5 ans, 551/2 k (53 k),  h, G. Guillermo 
(N. Baudet), G. Guillermo – (n° corde 1)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 285 a
Eng. Sup. : Officer Of State GB

¾ long, encolure, encolure, encolure, 1 long ¼, courte encolure, 1 
long ¼, 5 long ½, loin.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Officer Of State Gb, prime non attribuée.

 2 673 a Mirabad.

 1 640 a Always Welcome.

 1 336 a Mormona.

 668 a Blues Rock.
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 3709 5 Mon Ricin, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Polychrome [Bering (GB)], 571/2 k, (9 000), 
Hyperion SARL (J. Guillochon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 2)

 3835  Charlychic, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Lily 
Des Indes [American Post (GB)], 59 k (571/2 k), A, 
(11 000), Mme M. Defontaine (Mme D. Santiago), 
Mme M. Defontaine – (n° corde 7)

 3834  Marshall Lessing, h, al, 10 ans, par Doctor Dino et 
Lady Morgane (IRE) (Medaaly GB), 571/2 k (56 k),  h, 
(9 000), JY. Aubaud (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 1)

 3572  Captain Eagle, h, al, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Landa Vision [Lando (GER)], 571/2 k, 0h, (9 
000), Couetil Elevage (d’O. Andigne), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)

 3949 3 Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, 56 k (531/2 k), (7 000), 
T. Mercier (M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 5)

 2096  Magioka, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), g, (11 000), 
Ecurie Chiarelli (Mme C. Pacaut), F. Monnier (s) – 
(n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 406 a
2 long, 2 long ½, 3 long, 4 long ½, 6 long ½, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Black Hawk.

 1 287 a Mon Ricin.

 965 a Charlychic.

 526 a Marshall Lessing.

 321 a Captain Eagle.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Gestut Zur Kuste Ag.

 505 a Hyperion Sarl.

 378 a Sca Elevage De Tourgeville.

 237 a Javier Martinez Salmean.

 126 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.

Temps total : 2’59’’54’’’
Bernard RABREAU ayant eu un empêchement personnel, il n’a pu 
officier en tant que 2e Commissaire, pour toutes les courses de la 
réunion.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Michel DREAN par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre BLACK HAWK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4023 5758 PRIX YVES PRIOUZEAU

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 9.000. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix. 
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 1333  Joker De Loued, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Cyriane De Loued [Protektor (GER)], 68 k, O. Thomas 
(M. Justum), C. Lequien (s) – (n° corde 4)

 2920 1 Just A Little Lone, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Baby Lone Glory [Laveron (GB)], 651/2 k (64 k), 
gh, P. Galerne (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 5)

   Iliva Des Obeaux, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 621/2 k, 
Mme N. Devilder (H. Lebouc), N. Devilder – (n° corde 8)

   Ipsy, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Theramene (April Night), 611/2 k,  h, F. Audoin 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 3598 2 Imperial Cross, h, b.f, 5 ans, par Crossharbour GB 
et Pole Position Borget (Kalmoss), 65 k (631/2 k), g, 
Mme Aud. Caron Chevalier (Mme M. Eon), S. Chevalier – 
(n° corde 7)

 3598 4 Jalway, h, 4 ans, 67 k (651/2 k),  h, J. Royer 
(Mme C. Pacaut), J. Planque (s) – (n° corde 1)

 3031 5 Justune Star, f, 4 ans, 691/2 k, gh, N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 3)

 3699  Isida Du Plessis, f, 5 ans, 611/2 k,  h, G. Le Gland 
(T. Baron), G. Le Gland – (n° corde 9)

   Infante De L’Isle, f, 5 ans, 611/2 k,  h, Mme E. Varin 
(M. Marquette), Mme E. Varin – (n° corde 6)

 3355 4 Ivresse Lady, f, 5 ans, 641/2 k (63 k), N. Chevalier 
(Mme M. Romary), N. Chevalier – (n° corde 10)
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LES SABLES D’OLONNE

0127 287 samedi 14 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Audrey COTILLON - 
Maïwenn RAIMBAUD

 4021 5753 PRIX CREDIT MUTUEL

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
14 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 3499  Rebel Angel GB, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et 
Ambriel IRE (Dark Angel IRE), 581/2 k (56 k),  h, (10 000), 
P. Etienne (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3954  Ladiva, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Diva Power IRE 
(Power GB), 541/2 k (51 k), (10 000), Ecurie Brillantissime 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3750  Mer Noir, f, n.p, 3 ans, par Seabhac USA et 
Alpinette [Pyramus (USA)], 541/2 k (51 k), gh, (10 
000), Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 3767 4 Brameshot, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et 
Meshaykh IRE (Lope De Vega IRE), 58 k, 0, (14 000), 
E. & G. Leenders (s) (H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 2)

 3123 3 Suricate, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Bugle Call IRE (Shamardal USA), 541/2 k, 0, (10 000), 
HA. Pantall (s) (S. Saadi), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 3750  Golden Juanita, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, (14 000), 
L. Barbarin (Mme C. Pacaut), Mme S. Jaffrelot-Bedon – 
(n° corde 1)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 439 a
1 long ¼, 2 long, 1 long, courte tête, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Rebel Angel Gb, prime non attribuée.

 1 728 a Ladiva.

 1 296 a Mer Noir.

 864 a Brameshot.

 432 a Suricate.

Primes aux éleveurs :

 536 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 510 a Andrew Tinkler, prime non attribuée.

 402 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 268 a Al Shaqab Racing.

 134 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 3’9’’55’’’
Bernard RABREAU ayant eu un empêchement personnel, il n’a pu 
officier en tant que 2e Commissaire, pour toutes les courses de la 
réunion.
Les pouliches LADIVA et REBEL ANGEL (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4022 5755 PRIX STEPHANE LEIGNEL

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 14 mai 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 3709  Black Hawk, h, b.f, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 56 k, 0, (7 000), 
M. Drean (C. Grosbois), M. Drean – (n° corde 6)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications la femme-jockey 
Mia BARS HUGONOT sur le comportement du poulain AFTERBELL 
ROSETGRI arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué que les ordres étaient de le monter parmi les 
derniers et qu’elle s’était trouvée assez tôt dans le parcours sans 
ressources.
La femme-jockey Mia BARS HUGONOT a par ailleurs précisé, que le 
poulain AFTERBELL ROSETGRI avait débuté sur une piste en sable 
et qu’il avait beaucoup tiré. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre MANAROSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4025 5756 PRIX ROGER CROSSOUARD

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +35.

 3753 3 Gormlaith, f, b, 9 ans, par Whipper USA et Decency 
IRE (Celtic Swing GB), 57 k, 0h, A. Tatard (M. Justum), 
A. Tatard – (n° corde 10)

 3920 4 Chief’S App, f, al, 10 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Appearance GER (Monsun GER), 57 k 
(551/2 k), Mme M. Defontaine (Mme D. Santiago), 
Mme M. Defontaine – (n° corde 3)

 3749 1 Comtesse Vera, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et Line 
Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 60 k,  h, JP. Vanden Heede 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 3716  Rascallion, h, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Wulfrida IRE (King’S Best USA), 59 k (561/2 k), 
Mme J. Walker (Mme M. Romary), NP. Littmoden – 
(n° corde 11)

 2337  Jacques Coeur (IRE), h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 591/2 k, A, 
B. Nardone (Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 7)

 3749  Hey Man, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Laurent Querou 
(Mme C. Pacaut), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 3684  Bon Esprit, m, 4 ans, 591/2 k (57 k), gh, D. Huyck 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 2)

 3711  Spinning Mist GB, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), Ah, 
Mme C. Braire (M. Marquette), Rémy Nerbonne – 
(n° corde 1)

 3753  Geesala Brave IRE, h, 8 ans, 51 k,  h, Mme C. Poupard 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2419  Alp, h, 4 ans, 561/2 k, Mme P. Demorise (R. Juteau), 
Mme P. Demorise – (n° corde 9)

10 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
935 a
Eng. Sup. : Chief’S App

Certif. vétérinaire : Aerostach

2 long, nez, encolure, courte tête, 2 long, 6 long, ¾ long, 4 long, 
4 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Gormlaith.

 1 134 a Chief’S App.

 1 039 a Comtesse Vera.

 693 a Rascallion.

 283 a Jacques Coeur (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Sarl Jedburgh Stud.

 511 a Mme Angela Kurth.

 408 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 272 a Mme Janie Walker.

 127 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 2’8’’60’’’
Bernard RABREAU ayant eu un empêchement personnel, il n’a pu 
officier en tant que 2e Commissaire, pour toutes les courses de la 
réunion.
Les Commissaires ont autorisé la jument COMTESSE VERA à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes et 
les conséquences de la gêne dont a été victime la jument CHIEF’S 
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10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 894 a
1 long, tête, 2 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 2 long, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :

 1 800 a Jean-Yves Baron, Franck Fougere, Mme Irene Fougere.

 720 a Paul Galerne.

 540 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 360 a Haras De La Rousseliere Scea.

 180 a Gerard Caron.

Temps total : 3’0’’90’’’
Bernard RABREAU ayant eu un empêchement personnel, il n’a pu 
officier en tant que 2e Commissaire, pour toutes les courses de la 
réunion.
Le hongre JOKER DE LOUED (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4024 5752 PRIX CLAUDE ROUGET
Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Byzantium, h, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Ticket 
Holder (Saint Des Saints), 64 k, J. Studd (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 14)

   Ligne De L’Ouest, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et 
Galantes Ivresses [Nombre Premier (GB)], 621/2 k, 
H. Rubin (D. Salmon), S. Foucher – (n° corde 2)

   Manarose, h, b, 3 ans, par Manatee GB et Rose Beryl 
[Lost World (IRE)], 64 k, gh, D. Le Breton (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 12)

 518  Kindy Bere, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Douriya USA (Giant’S Causeway USA), 621/2 k (61 k), 
Mme A. Fouassier (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 8)

 3138 5 Xat, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Double Et Pas 
(IRE) (Zamindar USA), 66 k, F. Hayeres (s) (T. Baron), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 13)

   As Desjy, h, 3 ans, 64 k,  h, T. Poché (M. Justum), 
T. Poché – (n° corde 3)

 3359  Pour Toi Paco, h, 3 ans, 64 k,  h, Mme T. Letort 
(Y. Rousset), Mme T. Letort – (n° corde 11)

 1184  Kream Du Large, h, 3 ans, 64 k, gh, P. Noue 
(H. Lebouc), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 16)

 3138  Kokin Banbou, h, 3 ans, 64 k,  h, Mme J. Potier 
(A. Bernard), S. Zuliani (s) – (n° corde 7)

   Princesse Nomade, f, 3 ans, 621/2 k,  h, F. Leclercq 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 10)

   Lella Desjy, f, 3 ans, 621/2 k,  h, T. Poché (R. Juteau), 
T. Poché – (n° corde 6)

   Abetot Des Brieres, h, 3 ans, 64 k, Ah, T. Poche-Caro 
(M. Berto), T. Poché – (n° corde 9)

   Tapis Rouge, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), J. Planque (s) 
(Mme C. Pacaut), J. Planque (s) – (n° corde 4)

   Secert Defense, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), Ag, A. Thomas 
(Mme M. Eon), E. Leray (s) – (n° corde 5)

 868  King Boy, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), A, E. Leray (s) 
(Mme M. Carney), E. Leray (s) – (n° corde 1)

 3378  Afterbell Rosetgri, m, 3 ans, 64 k (621/2 k),  h, 
G. Dumont (Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont – 
(n° corde 15)

16 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 636 a
Chev. élim. : Xylocope Val, Shalaka, Kora Nordik

2 long ½, 2 long, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, 1 long, courte encolure, 
2 long, 4 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 880 a Ecurie Cap Orne, John Studd.

 352 a Ecurie A. B. U. .

 264 a Frederic Koenig, Dominique Le Breton, Jean Henri Michel.

 176 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 88 a Mlle Frederique Hayeres, Mlle Loeiza Hayeres Fouchard, Herve Hayeres, Yannis 

Fouchard.

Temps total : 3’2’’28’’’
Bernard RABREAU ayant eu un empêchement personnel, il n’a pu 
officier en tant que 2e Commissaire, pour toutes les courses de la 
réunion.
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Le hongre KING KARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4027 5754 PRIX VISION D’ETAT

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 
14 janvier 2023 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 14 janvier 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 3286 1 Vasigreen, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Verriere 
(Stormy River), 561/2 k, g, J. Gilbert (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 3766 1 Summer Way, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Marie Du Lys [Polish Summer (GB)], 561/2 k (55 k),  
h, Mme L. Horeau (Mme C. Pacaut), S. Zuliani (s) – 
(n° corde 7)

 3861 3 Mystic, h, al, 4 ans, par Elm Park GB et Double Mast 
[Dano Mast (GB)], 59 k (571/2 k), A. Clavier (A. Baron), 
de P. Chevigny – (n° corde 2)

 3762  Woodwind Davis, f, gr, 4 ans, par Birchwood 
IRE et Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 541/2 k,  
h, Mme A. Leenders (H. Lebouc), N. Leenders – 
(n° corde 4)

 3594 2 Lovely Laura, f, b.f, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Light Shine GB (Dansili GB), 571/2 k, Ah, F. Gillespie 
(C. Grosbois), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 3005 2 Winner, h, 4 ans, 56 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Justum), JPh. Dubois – (n° corde 5)

 3583 1 Piratello, h, 4 ans, 57 k, Mme C. Villaud-Ameline 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 292 a
¾ long, 1 long, 2 long, ¾ long, 4 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Vasigreen.

 1 485 a Summer Way.

 1 113 a Mystic.

 742 a Woodwind Davis.

 371 a Lovely Laura.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Jean Gilbert, Mme Francoise Dupre, Claude David.

 583 a Mlle Stephanie Babin, Mme Carinne Babin Guillochon.

 437 a Alain Clavier, Mme Anne Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

 291 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.

 145 a Francis Joseph Gillespie.

Temps total : 3’1’’89’’’
Bernard RABREAU ayant eu un empêchement personnel, il n’a pu 
officier en tant que 2e Commissaire, pour toutes les courses de la 
réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Olivier 
d’ANDIGNE sur le comportement du hongre PIRATELLO arrivé non 
placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait eu un parcours parmi les 
premiers concurrents et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait 
pas de ressources suffisantes. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche VASIGREEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

TARBES

0552 287 samedi 14 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – André De COORDE – 
Timothy ROBINSON – François CAZAUX

 4028 5959 PRIX DU TOURMALET

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
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APP (Delphine SANTIAGO), arrivée 2e, à environ 150 mètres du 
poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Damien 
BOCHE (COMTESSE VERA) arrivé 3e et Delphine SANTIAGO, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le mouvement constaté n’avait pas empêché la jument CHIEF’S 
APP de devancer la jument COMTESSE VERA au passage du poteau 
d’arrivée.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre 
de l’un des deux jockeys, considérant que les juments COMTESSE 
VERA et CHIEF’S APP s’étaient mutuellement épaulées durant leur 
progression.
Le hongre RASCALLION a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4026 5757 PRIX GINETTA II

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +33,5.

 3550 4 Angelo Dream, h, gr, 10 ans, par Palace Episode 
USA et Angel Mara (Ange Gabriel), 581/2 k, L. Edon 
(J. Guillochon), L. Edon – (n° corde 7)

 3433  King Kara, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Solkara 
[Solon (GER)], 60 k, gh, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(M. Berto), T. Poché – (n° corde 8)

 2442  Milord De Barel, h, gr, 7 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Marquise De Barel [Great Palm (USA)], 59 k 
(571/2 k), K. Quellard (D. Salmon), S. Foucher – 
(n° corde 11)

 3628 5 Um Elnadim, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 51 k, 0, 
Mme M. Gouyette (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 12)

 3863 3 Fan Zone, f, al, 7 ans, par Zizany IRE et Queen’S 
Garden USA (Kingmambo USA), 53 k, Ah, XL. Le Stang 
(C. Grosbois), XL. Le Stang – (n° corde 9)

 3682 3 Lee Dragon, h, 8 ans, 51 k, Ah, J. Planque (s) 
(Mme C. Pacaut), J. Planque (s) – (n° corde 5)

 2915  American Saint, h, 8 ans, 58 k, Ah, G. Meyer (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 3434  Rouge A Sang, h, 10 ans, 51 k, 0h, P. Delhumeau 
(M. Justum), T. Poché – (n° corde 4)

 3382  Madame Marie, f, 6 ans, 51 k (491/2 k), Ah, 
Mme C. Poupard (W. Levesque), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 2)

 3682 4 Monte Cinto IRE, h, 6 ans, 59 k,  h, D. Mahe (A. Baron), 
D. Mahe – (n° corde 1)

 3682 5 Marguit, f, 7 ans, 571/2 k (56 k),  h, N. Paysan 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 3)

 1872  Aleria, f, 6 ans, 51 k (471/2 k), 0, A. Glaziou 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 644 a
3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, 2 long, 1 long ¾, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Angelo Dream.

 1 782 a King Kara.

 1 093 a Milord De Barel.

 729 a Um Elnadim.

 364 a Fan Zone.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.

 699 a Jean-Claude Datchi, Moise Ohana, Charles Cohen.

 493 a Kleber Quellard.

 328 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.

 164 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 3’55’’66’’’
Bernard RABREAU ayant eu un empêchement personnel, il n’a pu 
officier en tant que 2e Commissaire, pour toutes les courses de la 
réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jeune-jockey Dylan SALMON, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
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Primes aux propriétaires :

 8 280 a Purple Star Gb, prime non attribuée.

 3 312 a Monna Vanna Gb, prime non attribuée.

 2 484 a Donalya.

 1 656 a Solena (Ire).

 828 a Hontanar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 977 a Five Gates Stud, Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

 504 a Haras D’Haspel.

 391 a Culworth Grounds Farm, Make A Stand Ltd, prime non attribuée.

 336 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

 97 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’20’’’
Les Commissaires ont entendu le jockey Alexandre GAVILAN 
concernant l’attitude de sa pouliche DAENERYS à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée.
Ce dernier a expliqué qu’il avait suspecté une gêne physique de sa 
partenaire et qu’il avait préféré cesser de la solliciter.
La pouliche PURPLE STAR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4030 5963 PRIX DU CABALIROS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 14 octobre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 14 mai 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3276 4 Run Ahead, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Testina 
(IRE) (Lawman), 551/2 k, C. Marzocco (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 3532 2 Lery, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Loin 
Devant (GB) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, G. Augustin-
Normand (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 6)

 3864  Tawafuq IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Farmah 
USA (Speightstown USA), 551/2 k, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 3724 2 Adela, f, al, 3 ans, par Panis USA et Blue Desire [Le 
Havre (IRE)], 551/2 k, Ah, L. Bolzer (Mme A. Mekouche), 
C. Pautier – (n° corde 4)

 2127  Greenwood, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Desert Sunrise GB (Green Desert USA), 57 k, C. Bleu 
(A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 2)

 2410  Zvikov, h, 3 ans, 57 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

6 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 660 a
Sans motif : Reve De Vallarsa

5 long, 2 long, 2 long ½, courte encolure, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Run Ahead.

 3 168 a Lery.

 2 376 a Tawafuq Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Adela.

 792 a Greenwood.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 983 a Haras De La Morsangliere.

 491 a Mlle Karine Belluteau.

 280 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 245 a Haras D’Haspel.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Run Ahead.

Temps total : 1’26’’70’’’
La jument LERY a été autorisée par les Commissaires à se rendre 
au départ non montée, l’entraineur ayant formulé sa demande dans 
les délais.
La jument RUN AHEAD a été autorisée à être présentée au public 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ. Elle a également été autorisée 
à être montée en piste, son entraîneur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
Les Commissaires ont entendu le jockey Jean-Bernard EYQUEM 
concernant le comportement du hongre ZVIKOV dans le parcours.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Denisjonh, m, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Flower 
GB (Zamindar USA), 58 k, R. Besse (A. Gutierrez Val), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Coronado, m, n.p, 2 ans, par Toronado (IRE) 
et Cavalseulles [Le Havre (IRE)], 58 k, P. Beziat 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Siyouking, m, b, 2 ans, par Siyouni et Winter Queen 
(GB) (Dubawi IRE), 58 k, S. Boucheron (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

   Nasdaq, m, b, 2 ans, par Ivawood IRE et Petite Alice 
[Rip Van Winkle (IRE)], 58 k, J. Seche (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Escudo D’Ouro, m, b, 2 ans, par Intello (GER) et Sajida 
[Medicean (GB)], 58 k, DM. Batista Ribeiro (F. Veron), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 1)

   Khelregal, h, 2 ans, 58 k, JL. Pelletan (A. Gavilan), 
JL. Pelletan – (n° corde 6)

   El Cantizal, m, 2 ans, 58 k, M. Alonso Roldan 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

   Leon De Berce, h, 2 ans, 58 k, Mme A. Colas (G. Guedj-

Gay), B. Gourdon (s) – (n° corde 3)
   Bandido, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), F. Lemesnager 

(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)
9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
381 a
Eng. Sup. : Escudo D’Ouro

2 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, courte tête, 
courte tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Denisjonh.

 3 312 a Coronado.

 2 484 a Siyouking.

 1 656 a Nasdaq.

 828 a Escudo D’Ouro.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Regis Besse, Denis Picat.

 1 028 a Ecurie Cerdeval.

 771 a Serge Boucheron, Mme Micheline Boucheron.

 514 a Hugues Rousseau.

 257 a Comte Guillaume De Saint-Seine.

Temps total : 1’32’’70’’’
Le cheval SIYOUKING a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 4029 5960 PRIX DES PYRENEES

(Femelles)

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Purple Star GB, f, b, 2 ans, par Showcasing GB et 
Diva D IRE (Shamardal USA), 57 k (541/2 k), L. Dassault 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Monna Vanna GB, f, b, 2 ans, par Magna Grecia IRE 
et Gold GER (Sea The Moon GER), 57 k, M. Delaunay 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Donalya, f, b, 2 ans, par Profitable IRE et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 57 k, Ecurie d’Haspel (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Solena (IRE), f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Sundancer (GB) (Hernando), 57 k,  h, ZAK Bloodstock 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

   Hontanar IRE, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Wild 
Bud USA (Dubawi IRE), 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Instant Crush, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), C. Lahmi 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)

   Macanella, f, 2 ans, 57 k,  h, I. Arruti Corta 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

   Daenerys, f, 2 ans, 57 k, Haras de Grandcamp EARL 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Sarbayane, f, 2 ans, 57 k, Mme N. Walton (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 9)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 110 a
1 long, 2 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ½, 
8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 2863 5 Ichan De Bozouls, m, b, 5 ans, par Mahabb UAE et 
Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 68 k, 0gh, 
M. Mezy (S. Le Quilleuc), P. Sogorb – (n° corde 1)

 849  Jerada De Niellans, f, b, 4 ans, par Sir Bani Yas 
et Elnikova Niellans (Dormane), 55 k (531/2 k),  h, 
Mme C. Courtade (Mme S. Topin), Mme C. Courtade – 
(n° corde 2)

 3119  Jamaika De Bozouls, f, al, 4 ans, par Aim South USA 
et Udoka De Bozouls (Dormane), 60 k,  h, M. Mezy 
(Lu. Armand), E. Dell’Ova – (n° corde 4)

 3856  Al Muwaiji, h, b, 5 ans, par Majd Al Arab GB et Limeted 
Edition GB (Ezil), 59 k,  h, A. Al Aidarous (G. Sias), 
K. Plisson – (n° corde 3)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 73 a
2 long ½, 3 long, 2 long ½, 6 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Kawthar.

 1 584 a Ichan De Bozouls.

 1 188 a Jerada De Niellans.

 792 a Jamaika De Bozouls.

 396 a Al Muwaiji.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Ecuries Royales D’Oman.

 621 a Mezagri.

 466 a Francois Schaffter.

 310 a Mezagri.

 155 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

Temps total : 1’37’’80’’’
La jument JAMAIKA DE BOZOULS a été autorisée à être présentée 
au public munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument JERADA DE NIELLANS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4033 5961 PRIX DENIS CHARBONNEL

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3765 3 Famoso, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Fair West 
USA (Gone West USA), 58 k,  h, P. Artigues (A. Werle), 
C. Pautier – (n° corde 10)

 1074  Enjoy The Show, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Strawberry Lace GB (Sea The Stars IRE), 
561/2 k (55 k), Normandie Breeding (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 8)

 3794 3 Good’Id, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Fearside SPA (Caradak IRE), 561/2 k (55 k), C. Pierrou 
(Mme A. Merou), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 2430 3 Goldensim, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (561/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 9)

 3173  Evamis, f, b, 3 ans, par Buratino IRE et Dyremis (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 561/2 k (55 k), Mme A. Ventena Alves 
(S. Le Quilleuc), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 2)

 1830 4 La Marazuela, f, 3 ans, 561/2 k, JI. Villar 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 3447  Always On Time GB, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Mme A. Cuadra-Lores (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 4)

 3347 4 Khamalgane, f, 3 ans, 561/2 k,  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (F. Veron), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 11)

 3447  Deesse Freyja, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Mme A. Gonzalez Llano (V. Chenet), C. Chenu (s) – 
(n° corde 5)

 3771  Villaires SPA, m, 3 ans, 58 k,  h, JM. Aranzadi Guitart 
(H. Mouesan), E. Leon Penate – (n° corde 6)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
550 a
Eng. Sup. : Villaires SPA

Sans motif : Bridge Water

¾ long, 2 long ½, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, 
1 long, 5 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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Ce dernier a expliqué que son partenaire effectuait une rentrée 
après plusieurs mois et qu’il avait énormément consommé pendant 
le parcours. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche LERY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4031 5962 PRIX DE L’ADOUR

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 14 octobre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 
14 mai 2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3534 1 Liceo, m, b.f, 3 ans, par Almanzor et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 3839 4 Salmarak, f, gr, 3 ans, par Zarak et Loucelles [Le Havre 
(IRE)], 551/2 k, I. Alonso Quevedo (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 3317  Enchantres, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Great Artist [Desert Prince (IRE)], 551/2 k, 0, 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 3188 3 Habeebah, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Al 
Wathna (GB) (Nayef USA), 551/2 k, Al Shaqab Racing 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3534 3 Pianino, h, b, 3 ans, par Attendu et Pianiste [Anabaa 
(USA)], 57 k,  h, Ecurie Bernd/Torsten Raber (F. Veron), 
C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 3737 4 Nikolaj, m, 3 ans, 57 k,  h, Scuderia Micolo SNC 
(A. Gavilan), Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 108 a
nez, 2 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Liceo.

 4 320 a Salmarak.

 3 240 a Enchantres.

 2 160 a Habeebah.

 1 080 a Pianino.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 1 341 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

 1 006 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 438 a Al Shaqab Racing.

 335 a Jan Krauze.

Temps total : 2’11’’20’’’
Le hongre PIANINO a été autorisé à être présenté au public muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le cheval LICEO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4032 5964 PRIX FLEUR D’AVRIL - SHEIKHA FATIMA BINT MUBARAK 

CUP

(Arabes Purs - Apprentis & Jeunes Jockeys)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas été 
cette année classés dans les trois premiers d’un Groupe 2 PA. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2865  Kawthar, f, gr, 5 ans, par Majd Al Arab GB et Vivamaria 
(Njewman), 61 k, Ecuries Royales d’Oman (G. Sanchez), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)
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AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 288 dimanche 15 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Alain BALESTRINO – Dominique TAFANI – 
Ange TRAMONI

 4035 4870 GRAND PRIX DE LA VILLE D’AJACCIO

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Tout gagnant de deux courses 
portera 2 k. ; de trois courses, 3 k. ; de quatre course, 4 k. En outre, 
les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3786 1 Barouki, h, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Barouka (Khanjer Joli), 60 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 3786 2 Kolza, h, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Guapa De Paban [Policy Maker (IRE)], 56 k (541/2 k), A, 
JP. Folacci (Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 6)

 3902 2 Fallabella, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Faridah (Damcho), 541/2 k (56 k), G. Leca (F. Foresi), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 3450 5 Hirond’Elle, f, b, 3 ans, par Paban De France et 
Heliange (Annapolis), 541/2 k (53 k), gh, P. Saint-Martin 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 5)

 3786 4 Albicia, f, b, 3 ans, par Scalo GB et Or Et Noire 
(Zamouncho), 591/2 k (58 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 2)

 3786  Safina, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 21 a
4 long, 2 long, ½ long, 2 long, tête.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :

 1 575 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 630 a Haras De Lassos, Jerome Berges.

 472 a Gilles Leca.

 315 a Patrick Saint-Martin.

 157 a Benoit Lapeze-Charlier.

Temps total : 2’46’’20’’’
Le cheval BAROUKI AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4036 4873 PRIX CORSE NET INFO

(Classe 4)

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 36 k. et n’ayant 
pas gagné trois courses cette année. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette 
année et limitées à 5 k : 1 k. par 4.000. En outre, les chevaux n’ayant 
pas gagné cette année recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3451 3 Scenariste, f, al, 6 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 581/2 k (56 k), A. Doussot 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 5)

 3558  Johen, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et Fly 
Tartare (Greengroom), 61 k (591/2 k), gh, Mme C. Leoni 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 4)

 3715  Gemmyo, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Neko [Dansili 
(GB)], 57 k (58 k), A, A. de Lanfranchi (A. Lastrajoli), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 3451 5 Alromy, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana [Red 
Ransom (USA)], 541/2 k (53 k),  h, AJ. Sarais (V. Chenet), 
JC. Sarais – (n° corde 6)

 3787 1 Izana Bere, f, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et 
Sanisa [Panis (USA)], 571/2 k (56 k), 0h, JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 2)

 3787  Torun, f, 4 ans, 541/2 k (56 k), 0h, JB. Andreani 
(F. Foresi), JB. Andreani – (n° corde 1)

6 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 807 a
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Primes aux propriétaires :

 6 120 a Famoso.

 2 448 a Enjoy The Show.

 1 836 a Good’Id.

 1 224 a Goldensim.

 612 a Evamis.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Jan Krauze, Pierric Rouxel, Stratfin Sas.

 570 a Haras D’Idernes, Christophe Pierrou.

 497 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse.

 380 a Scuderia Micolo Snc.

 124 a Mme Barbara Moser.

Temps total : 1’29’’30’’’
La jument LA MARAZUELA a été autorisée à être présentée au public 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Marie-Anne BERNADET étant absent pour motif familial, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain 
VILLAIRES (SPA) par le jockey Hugo MOUESAN au poids de 58 kg.
La jument KHAMALGANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le cheval FAMOSO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4034 5965 PRIX FREDERIC BOUAS - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays de naissance 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas été 
classés dans les trois premiers d’un Groupe PA. Poids : 4 ans, 56 k. ; 
5 ans et au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Attyq Al Cham, m, al, 5 ans, par Af Albahar UAE et Al 
Moutawakila (Al Sakbe), 57 k (551/2 k), Mme N. Mousalli 
(G. Sanchez), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 3445 3 Petite Aatika, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et 
Petite Class (Barour De Cardonne), 56 k, 0h, D. Lacave 
(G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 3856 2 Zawania Star, f, b.f, 5 ans, par Af Albahar UAE et 
Dora Star (Tornado De Syrah), 56 k, Mme V. Mercader 
(A. Gavilan), Mme V. Mercader – (n° corde 4)

 3513  Chouf The Star, m, al, 4 ans, par Njewman et Araba 
Star (Dormane), 58 k, Ah, M. Benmessaoud (A. Werle), 
O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 3856 4 Ghaffar De Brugere, m, al, 7 ans, par Dahor 
De Brugere et Limeted Edition GB (Ezil), 57 k,  h, 
A. Al Aidarous (H. Mouesan), K. Plisson – (n° corde 3)

 3856 3 Almadora, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), D. Al Marri 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 3856  Aghiasankala, f, 4 ans, 54 k, Ah, D. Clos (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 3856  I’Maha Kerfly, f, 5 ans, 55 k, 
Ecurie Fleury et Marechalerie (A. Gutierrez Val), 
O Trigodet (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 78 a
½ long, 1 long, courte encolure, 3 long ½, ¾ long, 1 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Attyq Al Cham.

 1 188 a Petite Aatika.

 891 a Zawania Star.

 594 a Chouf The Star.

 243 a Ghaffar De Brugere.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

 466 a Mme Xaviere Cauhape, Daniel Lacave.

 349 a Mehdi Benmessaoud.

 233 a Mehdi Benmessaoud.

 109 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

Temps total : 2’36’’40’’’
La jument PETITE AATIKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 3354 2 Hopeful Ly, m, b, 6 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 62 k, A, Mme A. Sainjon 
(F. Foresi), Mme A. Sainjon – (n° corde 1)

 3789 2 Google Pontadour, f, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 
581/2 k (57 k), Mme A. Sainjon (Mme M. Waldhauser), 
Mme A. Sainjon – (n° corde 5)

 3907 1 Ydromelle, f, al, 8 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 591/2 k (57 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

 3354 4 Foxxy Du Pecos, h, al, 10 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 62 k, 0, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 240 a
Eng. Sup. : Loceanechope

courte encolure, 2 long, 1 long ½, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Alain Chopard.

 486 a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.

 364 a Francois Maillot.

 243 a Suc. Raymond Sarais.

 121 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’38’’26’’’
Le cheval LOCEANECHOPE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4039 4874 PRIX PEUGEOT EN VILLE - GARAGE DU GOLFE - F.MASIA

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places cette année et limitées à 6 k. : 1 k. par 5.000. En outre, tout 
gagnant de trois courses l’année dernière, portera 1 k. 1/2., cette 
année, 3 k. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3454 1 Graal D’Aubois, h, b, 7 ans, par Tigron USA et Cafeine 
D’Aubois [Surfside (GB)], 71 k,  h, A. de Lanfranchi 
(A. Lastrajoli), C. Escuder – (n° corde 2)

 3785 1 Galiano, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 71 k (691/2 k),  h, Mme C. Leoni 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 3)

 3907 3 Valinco, h, al, 7 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 60 k, 0h, P. Sarais (D. Gibello Sacco), 
P. Sarais – (n° corde 1)

 3903 4 Haute Tension, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Ame 
En Peine (Saint Des Saints), 601/2 k, 0h, JB. Andreani 
(F. Foresi), JB. Andreani – (n° corde 4)

4 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 466 a
Eng. Sup. : Haute Tension

1 long, 6 long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mme Valerie Vatel.

 504 a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.

 378 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

 252 a Baron De Bourgoing.

Temps total : 3’0’’78’’’
Le cheval VALINCO AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 288 dimanche 15 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Pierre BARBE – 
Lucien MARQUAIS – Christian de WAZIERS
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Eng. Sup. : Izana Bere, Torun

tête, 1 long ½, ½ long, courte encolure, 4 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux propriétaires :

 2 733 a Scenariste.

 1 336 a Johen.

 1 002 a Gemmyo.

 668 a Alromy.

 334 a Izana Bere.

Primes aux éleveurs :

 1 232 a M. L. Bloodstock Ltd.

 524 a Gousserie Racing.

 393 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine 

Sasu.

 262 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

 131 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

Temps total : 2’40’’96’’’
Le cheval JOHEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4037 4871 GRAND PRIX DE VIGNETTA

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

18 500 c (9 250, 3 700, 2 775, 1 850, 925) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année : au moins 12.000 
porteront 2 k., 18.000, 4 k., 24.000, 6 k. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k. En outre, les 
chevaux de 4 ans recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3452 3 Saint’Jac, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 64 k, g, A. de Lanfranchi (A. Lastrajoli), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 3788 1 Wonder Chop, h, b.f, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Harmony’S Chope (Sin Kiang), 64 k (621/2 k), G. Leca 
(Mme D. Santiago), Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

 3788 5 Jetstar Forez, f, b.m, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Rockstar Forez (Video Rock), 541/2 k (53 k), g, 
A. Lorenzoni (V. Chenet), PJ. Carlotti – (n° corde 2)

 3788 3 Jocker Vergoignan, h, b.f, 4 ans, par Scalo GB et 
Falladore (Kadounor), 58 k (561/2 k),  h, JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 1)

 3788 4 Conquistador Ii, h, al, 5 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 58 k (56 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 5)

 3788 2 Julia Di Bavella, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme A. Casaroli 
(F. Foresi), Mme A. Casaroli – (n° corde 4)

 3905 4 Flemming Du Pecos, h, 4 ans, 56 k, A, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 88 a
1 long ½, encolure, ¾ long, 1 long ½, 4 long, loin.
9 250a – 3 700a – 2 775a – 1 850a – 925a

Primes aux éleveurs :

 1 665 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

 666 a Alain Chopard.

 499 a Mme Marie-Caroline Coyne.

 333 a Benoit Terrain.

 166 a Suc. Raymond Sarais.

Temps total : 2’39’’25’’’
Le cheval SAINT’JAC AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4038 4872 PRIX AJACCIO SPORT PETANQUE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette 
année et limitées à 8 k. : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3789 1 Loceanechope, f, b, 6 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lorea Chope [Soave (GER)], 591/2 k (58 k), Ag, 
A. Gabryszewski (Mme D. Santiago), C. Tolaini – 
(n° corde 3)
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 3650 2 Say Good Buy GER, h, b, 7 ans, par Showcasing 
GB et Strela GER (Lomitas GB), 591/2 k (58 k), 
DM. Batista Ribeiro (Mme M. Meyer), G. Vaz – 
(n° corde 8)

 3843 5 Laris, h, 10 ans, 561/2 k (53 k), g, D. Toal 
(Mme L. Lebeau), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 2523 3 Hurricane, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), Mme de S. Montzey 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 3650 5 Cnicht, h, 9 ans, 561/2 k, N. Hughes (A. Gutierrez Val), 
D. Henderson – (n° corde 7)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 695 a
¾ long, ¾ long, 2 long, 1 long, courte tête, 1 long ½, 7 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Dilawar (Ire).

 2 178 a Mon Bel Canto.

 1 633 a Kengero.

 1 089 a Pont Mirabeau.

 445 a Say Good Buy Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 313 a S.A. Aga Khan.

 855 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 641 a Sarl Jedburgh Stud, Guy Pariente Holding.

 279 a Jacques Beres.

 93 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres KENGERO et HURRICANE 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DILAWAR (IRE) à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes et 
les conséquences de la gêne dont avait été victime le hongre SAY 
GOOD BUY (GER) (Marlène MEYER), arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Marlène 
MEYER et Jean-Bernard EYQUEM (MON BEL CANTO) arrivé 2e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Jean-
Bernard EYQUEM, considérant qu’il n’avait pas eu de comportement 
fautif, le hongre SAY GOOD BUY (GER) ayant légèrement penché 
vers la corde au même moment où le hongre HURRICANE (Adeline 
MEROU) arrivé non-placé, situé à leur intérieur, s’était légèrement 
décalé vers l’extérieur entrant de ce fait en contact avec le hongre 
MON BEL CANTO sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des 
jockeys.
Le hongre KENGERO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4042 5967 PRIX J’SUIS CAP - PRIX DE LA BREDE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 3534 5 The Top Gatsby, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Lady Top (Al Namix), 60 k (581/2 k), A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 7)

 3664 1 Love True, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Netsuke (IRE) 
(Aragorn IRE), 61 k (591/2 k), J. Finch (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 3767 5 Scat Lady, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 561/2 k,  h, D. Huyck (M. Foulon), 
N. Paysan – (n° corde 9)

 3648 4 Daydreams, f, al, 3 ans, par Dink et Derailed GB (Rail 
Link GB), 51 k,  h, Mme E. Klimscha (A. Gutierrez Val), 
C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 2703  Great Promise, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Vitizza [King’S Best (USA)], 59 k, NT. Benmahrez 
(G. Guedj-Gay), J. Resimont – (n° corde 8)

 3664 2 Roi Du Monde, h, 3 ans, 621/2 k (60 k), Ah, 
Inversiones Ondarreta Sl (Mme M. Romary), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)

 3769  Lixi, f, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, K. Strangeway 
(Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3664 5 Eliott Chop, h, 3 ans, 51 k (491/2 k), Mme AL. Guildoux 
(Mme P. Cheyer), C. Bonin (s) – (n° corde 4)
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 4040 5966 PRIX TORRESTRELLA

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 15 mai 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3859 2 Ma Mome, f, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et Simone 
Angel [American Post (GB)], 551/2 k, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3228 1 Tharpe, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Take To Win 
[Sunday Break (JPN)], 57 k, C. Marzocco (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 3663 3 Calon Lan, h, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Patrona 
Ciana [Falco (USA)], 551/2 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 3624 1 Amalya, f, b, 2 ans, par Ultra IRE et Optica 
(Hernando), 551/2 k, Ecurie Ades Hazan (A. Gavilan), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 3326 3 Malinovka, f, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Ciboulette 
(IRE) (Pivotal GB), 551/2 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
S. Brogi – (n° corde 6)

   Organdi, f, 2 ans, 53 k (531/2 k), P. Artigues 
(Mme A. Merou), F. Seguin – (n° corde 3)

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 177 a
Eng. Sup. : Calon Lan, Malinovka

3 long, 3 long, 2 long, 2 long, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Ma Mome.

 3 888 a Tharpe.

 2 916 a Calon Lan.

 1 944 a Amalya.

 972 a Malinovka.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

 1 207 a S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie Celtica.

 905 a Haras D’La Riviere.

 603 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.

 301 a Herve Dardenne.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Ma Mome.

Temps total : 1’43’’26’’’
La pouliche MA MOME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4041 5968 PRIX MICHEL REGLADE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Listed ni été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant depuis le 15 avril 2023 
inclus gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; gagné une Classe 1 ou été 
2e ou 3e d’une Listed, 3 k. ; reçu une allocation de 20.000 (Handicap 
excepté) ou été 2e ou 3e d’un Groupe, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3642 1 Dilawar (IRE), h, b, 6 ans, par Dubawi IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 561/2 k, Victorious Racing (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 3343 1 Mon Bel Canto, h, b, 5 ans, par The Wow Signal IRE et 
Monatora [Hector Protector (USA)], 581/2 k, N. Saltiel 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 3681  Kengero, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Ancoa 
[Elusive City (USA)], 591/2 k, C. Marzocco (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 992 7 Pont Mirabeau, h, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et 
Anaita GER (Dubawi IRE), 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :

 3 960 a Down Town.

 1 584 a Remix.

 1 188 a Clever Actress.

 792 a El Comandante.

 396 a Lilas De France Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 621 a I. G. E. P. .

 466 a Suc. Magalen Bryant.

 310 a Rashid Mohammed Al Jehani.

 68 a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’71’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo MOUESAN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re inf - 5 sollicitations).
La pouliche DOWN TOWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4044 5969 PRIX JACQUES MEILHAN BORDES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 3667 1 Poca Gen, h, b, 4 ans, par Gengis et Poca (Carlotamix), 
581/2 k (56 k), Mme M. Herisson de Beauvoir 
(Mme S. Topin), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 4)

 3667 5 Moon Dream IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead 
USA et Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 59 k, 
Ah, Ecurie du Gave (JB. Eyquem), O Trigodet (s) – 
(n° corde 5)

 3576 2 A Better World GB, h, al, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Dansili Dutch IRE (Dutch Art GB), 57 k, 
Mme J. Henderson (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 6)

 3715  Lib Dubawi, h, al, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et Libore 
[Starborough (GB)], 58 k, g, C. Le Lay (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 3667  Temple Gate, h, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et The 
Mirror [Authorized (IRE)], 531/2 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 3083 2 Hariq, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme C. Vandel 
(Mme A. Molins), E. Mikhalides (s) – (n° corde 1)

   Time Of Power, h, 4 ans, 59 k (551/2 k),  h, LH 
(Mme C. Bourget), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 3667  Mad River, m, 8 ans, 55 k (531/2 k), Mme A. Sainjon 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 3573 1 Devilla, f, 6 ans, 56 k,  h, N. Remoue (Y. Rousset), 
N. Remoue – (n° corde 11)

 3576  Theclimb, h, 5 ans, 55 k,  h, A. Sanchez Iceta 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 1331 2 Shehiyr, h, 10 ans, 611/2 k, Mme S. Audoy 
(A. Gutierrez Val), Mme S. Audoy – (n° corde 3)

 3770 4 Barenton, h, 9 ans, 55 k (521/2 k), 0, D. Riveiro Martinez 
(Mme M. Romary), AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – 
(n° corde 2)

 3770 1 El Ingrato, h, 7 ans, 54 k (521/2 k),  h, 
Ingenieria de Eficiencia Energet (Mme M. Eon), 
E. Puente Simon – (n° corde 13)

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 156 a
Eng. Sup. : Barenton

1 long, ½ long, courte tête, courte tête, courte tête, 1 long, ½ long, 
¾ long, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Poca Gen.

 1 620 a Moon Dream Ire, prime non attribuée.

 1 485 a A Better World Gb, prime non attribuée.

 810 a Lib Dubawi.

 495 a Temple Gate.
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 2534 4 Cocoon Quatre, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), JY. Corduan 
(Mme A. Mekouche), C. Corduan – (n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 624 a
1 long ¾, 2 long ½, 1 long, courte tête, ¾ long, courte tête, 2 long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a The Top Gatsby.

 2 880 a Love True.

 2 160 a Scat Lady.

 1 440 a Daydreams.

 720 a Great Promise.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Andreas Fehr.

 894 a Mme Elisabeth Ribard.

 670 a Mme Raymonde Leclere, Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere.

 447 a Lac Internacional, Mme Eva Klimscha.

 223 a Ecurie De L’Aure.

Temps total : 2’39’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LOVE TRUE, 
DAYDREAMS et le hongre ELIOTT CHOP à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LOVE TRUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4043 5970 PRIX DS AUTOMOBILES BORDEAUX - PRIX PIERRE 

VALENTIN

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32,5.

 3449 2 Down Town, f, al, 4 ans, par Ultra IRE et Candidasa 
(Slickly), 60 k (581/2 k), g, M. Comas Molist 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 6)

 3770  Remix, h, b, 4 ans, par Gemix et Music House IRE 
(Singspiel IRE), 561/2 k,  h, Mme N. Langlois (H. Mouesan), 
JL. Pelletan – (n° corde 9)

 3572  Clever Actress, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Tallulah [Pour Moi (IRE)], 57 k,  h, R. Defontaine 
(A. Gutierrez Val), R. Defontaine – (n° corde 13)

 3383  El Comandante (SPA), h, b, 5 ans, par Scissor 
Kick AUS et Habissett (Wootton Bassett GB), 58 k 
(561/2 k), Mme M. Marin (Mme M. Meyer), Mme M. Marin – 
(n° corde 7)

 3666 2 Lilas De France IRE, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE 
et Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 581/2 k (56 k), 
Mme C. Guilbert (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 1)

 3728  Slayer, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), Mme C. Papon 
(Mme M. Eon), Mme C. Papon – (n° corde 12)

 3666  Akinathor Game, h, 8 ans, 54 k (53 k),  h, AL. Fouchet 
(Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 10)

 3716  Lisayane, f, 4 ans, 51 k (481/2 k), g, Mme K. Belluteau 
(Mme S. Topin), C. Pautier – (n° corde 5)

 3333  Orri IRE, m, 9 ans, 56 k, LC. Oliveira Fernandes 
(M. Lauron), AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – 
(n° corde 11)

 3690  Territorio, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), Ah, 
VH. Mendes dos Santos (Mme P. Cheyer), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 4)

 2135  Tigre Rouge, h, 4 ans, 57 k,  h, Mme S. Ritson 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 3449 5 Global Fashion GB, f, 4 ans, 571/2 k, Mme S. Turnbull 
(G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 3)

 3666  Black Gaia, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme N. Walton 
(A. Gavilan), W. Walton – (n° corde 8)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
649 a
Eng. Sup. : Orri IRE

1 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, ½ long, 3 long, ½ long, 1 long ¼, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 4046 6081 PRIX LA FETE DE L’HIPPODROME DE HYERES - 

ASSOCIATION COEUR DE COURSE

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3773 2 So Gold, h, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k, gh, JPJ. Dubois (G. Millet), 
J. Baudron – (n° corde 3)

 3772  Hygrove Maid, f, b, 3 ans, par Zarak et Hygrove 
Katie GB (Monsieur Bond IRE), 561/2 k, DH. Francis 
(C. Billardello), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 3625  Ektoria, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Spiliada [Falco 
(USA)], 561/2 k (54 k),  h, M. Touze (Mme M. Germain), 
P. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3826 2 Spirit Grey, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Selina [Samum (GER)], 58 k (541/2 k), Mme M. Blanc 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 6)

 1883 5 Kerseymere (GB), f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Keegsquaw IRE (Street Cry IRE), 561/2 k, A, 
Ecurie du Sud (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

   Bijjlee USA, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme M. Lalisse 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 3773 3 Arcubiatu, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), C. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 8)

 3612  Zoff (IRE), h, 3 ans, 58 k, A, JP. Vanden Heede 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 163 a
tête, ½ long, nez, 3 long, 1 long, tête, encolure.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a So Gold.

 1 584 a Hygrove Maid.

 1 188 a Ektoria.

 792 a Spirit Grey.

 396 a Kerseymere (Gb).

Primes aux éleveurs :

 804 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 491 a David Huw Francis.

 368 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 160 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 80 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 1’58’’75’’’
Après audition du jockey Guillaume MILLET (SO GOLD), les 
Commissaires l’ont sanctionné d’une amende de 150 euros 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 
sollicitations).
Le cheval HYGROVE MAID a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4047 6082 PRIX ASSOCIATION AU-DELA DES PISTES

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3961 4 Cusano (GB), m, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Negra 
Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 58 k, Haras Assiro 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 3733 4 Promicea, f, n.p, 3 ans, par Kingfisher IRE et Peace 
City [Elusive City (USA)], 561/2 k, Ecurie des Mouettes 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

   Conte De Calas, h, gr, 3 ans, par American Devil et 
Lady Calas [Numerous (USA)], 56 k (531/2 k), M. Nikitas 
(Mme M. Germain), P. Cottier – (n° corde 4)

 3687 5 Petit Chose (IRE), m, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA 
et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 58 k, 
JC. Seroul (C. Billardello), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 3910  Pas De Velours, f, b.f, 3 ans, par Dariyan et Parle 
Toujours (Slickly), 561/2 k (53 k), A, P. Faucampre 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 3648  No For My, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, Mme M. Scandella-
Lacaille (Mme M. Brunelli), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 5)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
245 a
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Primes aux éleveurs :

 1 943 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 365 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.

 340 a Mme Louise Quinn, prime non attribuée.

 255 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 194 a Francois Maillot.

Temps total : 2’41’’79’’’
Le hongre MOON DREAM (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

HYÈRES

0607 288 dimanche 15 octobre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christine PASTOR – Gilles BERTHIER – 
Dominique de La PERRIERE – William LEON

 4045 6083 PRIX FRANCE BLEU PROVENCE

(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 mai 2023 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3827 5 The Manager, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Scandalous GER (Monsun GER), 67 k (651/2 k),  h, (9 
000), Mme M. Blanc (Mme M. Collomb), J. Andreu (s) – 
(n° corde 1)

 3827  Maritot (GB), f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Totsiyah 
(IRE) (Dalakhani IRE), 651/2 k (621/2 k), Ah, (7 000), 
D. Rabhi (M. Sauret), R. Chotard – (n° corde 7)

 3911 4 Balagan, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Copying 
(GB) (Choisir AUS), 631/2 k, gh, (7 000), Mme S. Collet 
(J. Plassard), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3828  Onaria, f, b, 4 ans, par Canyon Creek IRE et Noella 
[American Post (GB)], 651/2 k (621/2 k), A, (7 000), 
Mme D. Temam (F. Dineur), N. Perret (s) – (n° corde 2)

   Chagall GER, h, al, 5 ans, par Farhh GB et 
Chantra GER (Lando GER), 67 k (651/2 k), (9 
000), Mme S. Rossier Brunet (Mme P. Menges), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3729  Almanzone (IRE), f, 4 ans, 631/2 k (591/2 k), A, (7 000), 
B. Mekki (Mme M. Verplanken-Laberine), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 3614 5 Golden Beach GB, m, 4 ans, 67 k (651/2 k), (9 000), 
N. Rugani (Mme L. Le Geay), M. Planard – (n° corde 5)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
176 a
Eng. Sup. : Balagan

courte encolure, 1 long ½, 3 long, courte encolure, 1 long, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :

 2 126 a The Manager.

 1 039 a Maritot (Gb).

 779 a Balagan.

 519 a Onaria.

 259 a Chagall Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 958 a Scea Du Haras De Victot.

 306 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 266 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

 203 a Haras Du Hoguenet.

 44 a Gestut Haus Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’3’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Madame Sylvie COLLET par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes.
Le cheval THE MANAGER a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 4049 6269 PRIX P. MICHEL, R. PICARD, P. MARCHAND - PRIX STE 

COURSES DE VITTEL

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 30 k. et n’ayant pas reçu une allocation 
de 4.000. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 15 avril 2023 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3799 2 Opportun, h, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Ettu 
GB (Excelebration IRE), 57 k (56 k),  h, B. Giraudon 
(R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 3877  Gracehill, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Hill 
Of Grace GB (Desert Prince IRE), 551/2 k (54 k),  h, 
M. Schiestel (Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 2)

 3811  Style Emery, h, b, 3 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Regal Style (Vertigineux), 56 k (541/2 k), 0h, 
N. Lemeunier (E. Crublet), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3750  Altrolato, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et High 
Spice USA (Songandaprayer USA), 541/2 k (551/2 k), 
K. Dasmal (E. Corallo), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 3443  Mignonne Des Pins, f, b, 3 ans, par Zarak et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 541/2 k (53 k), Ah, A. Pinot 
(Mme A. Nicco), A. Dubreuil – (n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 108 a
1 long ¼, 6 long, 5 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Opportun.

 1 368 a Gracehill.

 1 026 a Style Emery.

 684 a Altrolato.

 342 a Mignonne Des Pins.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

 424 a Haras De La Huderie, Framont Limited, Meridian International Sarl.

 318 a Ecurie Nicolas Taudon.

 212 a Khalifa Dasmal.

 106 a Alain Pinot, Mme Mathilde Pinot.

Temps total : 1’48’’15’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Enzo CORALLO 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
La jument MIGNONNE DES PINS étant partie en retard, les 
Commissaires ont convoqué son jockey pour explications.
Son jockey, Axelle NICCO, précise que ladite jument s’est bloquée 
et a refusé de partir avec les autres chevaux. Quelques temps après, 
elle a réussi à s’élancer et à faire sa course jusqu’au poteau d’arrivée.
Le hongre OPPORTUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4050 6271 PRIX DU LAC DU DER - PRIX PUISSANCE TELEVISION

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 15 avril 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3654 4 Prairie Glory, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Prairie City IRE (Elusive City USA), 61 k (581/2 k), A, 
Mme I. Hildebrand (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 6)

 3459 1 Centaurus, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Crystals Sky (Hernando), 59 k (571/2 k), 0, Mme C. Ribera 
(E. Crublet), S. Brogi – (n° corde 5)

 3764  Space Force, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (541/2 k),  h, 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 3893  Poldina, h, b, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 58 k, Ah, R. Meder 
(S. Breux), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 3944  Jarite Fleury, f, al, 4 ans, par Naaqoos (GB) et 
Anomane [Linda’S Lad (GB)], 551/2 k (541/2 k), 
Mme F. Chenu (G. Roth Le Vaillant), Mme F. Chenu – 
(n° corde 4)
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Eng. Sup. : Cusano (GB)

tête, 6 long, 2 long ½, 1 long, 2 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Cusano (Gb).

 1 584 a Promicea.

 1 188 a Conte De Calas.

 792 a Petit Chose (Ire).

 396 a Pas De Velours.

Primes aux éleveurs :

 804 a Nils-Petter Gill.

 491 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 368 a Ecurie Du Sud, Michel Nikitas.

 160 a Jean-Claude Seroul.

 122 a Michel Agelou.

Temps total : 2’43’’37’’’
Le cheval CUSANO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

MONTIER-EN-DER

0902 288 dimanche 15 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Louis HUMBERT – Michel CONTIGNON – 
Nelly CONTIGNON – Jean-Pierre LAURENT

 4048 6270 PRIX FRANCOIS ET REMI JAPIOT

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure 
ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 15 avril 2023 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3658  Zarqana, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Zahrada 
USA (Galileo IRE), 561/2 k (54 k), JT. Weissmeier 
(Mme M. Riehl), Mme R. Weissmeier – (n° corde 4)

 3769  Zephyr De La Mare, h, b, 3 ans, par Seahenge USA 
et Litura IRE (Whipper USA), 56 k, 0h, J. Lemercier 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3593 1 Rockabilly, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Rocking Lady (IRE) (Fastnet Rock AUS), 58 k (561/2 k), 
g, Ecurie Melanie (E. Crublet), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

 3866  Nuit Fauve, f, al, 3 ans, par Galileo Gold GB et 
Handicraft IRE (Halling USA), 551/2 k (53 k), 0, P. Lacroix 
(Mme J. Lacroix), P. Lacroix – (n° corde 2)

 3363  Demelza, f, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 541/2 k, Ah, Mise de Montaigu 
(S. Laurent), L. Proietti – (n° corde 6)

 3603 6 Only Him, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme C. Head 
(G. Roth Le Vaillant), Mme A. Budka – (n° corde 3)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
169 a
Eng. Sup. : Nuit Fauve

2 long, 1 long ½, 1 long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Zarqana.

 1 368 a Zephyr De La Mare.

 1 026 a Rockabilly.

 684 a Nuit Fauve.

 342 a Demelza.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 424 a Earl Pichon P-V, Hubert Pichon.

 318 a Ecurie Melanie.

 138 a Philippe Decouz, Mme Jodie Perold, James Perold.

 106 a Mise De Montaigu.

Temps total : 3’19’’99’’’
Le hongre ONLY HIM s’étant arrêté au cours du 1er tour, les 
Commissaires ont convoqué son jockey Guillaume ROTH LE 
VAILLANT pour explications.
Le jockey dit avoir glissé à deux reprises, l’une dans le second 
virage et une deuxième fois à l’entrée de la ligne droite. De ce fait, 
il a ressenti une gêne dans l’action de son cheval et a jugé bon de 
s’arrêter.
La jument ZARQANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3880  Etchecoanderea, f, b, 4 ans, par Zelzal et Creme 
De Cuvee USA (Cuvee USA), 561/2 k (53 k),  h, (9 
000), M. Delzangles (P. Le Digabel), M. Delzangles – 
(n° corde 4)

 3588  Atsana, f, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et Ashiqana 
USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k (55 k), (7 000), 
O. Chauchart du Mottay (E. Crublet), P. Groualle (s) – 
(n° corde 6)

 3226  Coral Slipper, f, b, 8 ans, par Sea’S Legacy IRE et 
Anaboo IRE (Cape Cross IRE), 541/2 k, Ah, (7 000), 
Mme N. Michler (S. Breux), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 3655  Miss Cosy, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 561/2 k, (9 000), Ecurie Gribomont 
(E. Corallo), Mme G. Gernay – (n° corde 1)

 3970  Micoleo, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Cherie 
Good IRE (Big Bad Bob IRE), 58 k (541/2 k), (9 000), 
Scuderia Micolo SNC (G. Gungui), C. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 3876  Dan Chop, h, 5 ans, 56 k,  h, (7 000), M. Schiestel 
(S. Laurent), M. Schiestel – (n° corde 5)

 3893  Enjoy The Silence, h, 10 ans, 56 k (521/2 k),  h, (7 000), 
C. Boutin (s) (N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
360 a
Eng. Sup. : Etchecoanderea

Sans motif : Anno GER

nez, 1 long, 1 long, ½ long, 3 long ½, nez.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Etchecoanderea.

 792 a Atsana.

 486 a Coral Slipper.

 396 a Miss Cosy.

 198 a Micoleo.

Primes aux éleveurs :

 777 a Frederic Flechner.

 219 a Abdulla Mohammed A H Al-Attiyah.

 203 a S.A. Aga Khan.

 155 a Henri Gribomont.

 77 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’48’’59’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Pierre GROUALLES, représenté par Margot GROUALLES, par une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant 
été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Enzo CORALLO arrivé 4e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 30 
mètres du poteau d’arrivée par la jument ETCHECOANDEREA (Pierre 
DIGABEL), arrivé 1er et le cheval ATSANA (Enzo CRUBLET), arrivé 2e.
Après examen de film de contrôle et audition des trois jockeys 
précités, les Commissaires ont estimé que MISS COSY, bien que 
gênée, en particulier par la jument ETCHECOANDEREA, ne pouvait 
pas obtenir un meilleur classement et n’ont pas modifié l’ordre 
d’arrivée.
Les Commissaires ont toutefois sanctionné le jeune-jockey 
Pierre DIGABEL par une mise à pied de deux jours pour gêne non 
intentionnelle.
La jument ETCHECOANDEREA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4053 6274 PRIX BOURLON DE SARTY - PRIX DE LA STE DES 

COURSES DE STRASBOURG

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 15 mai 2023 inclus reçu une allocation de 
4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3992  Ishraq, m, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et National 
Day IRE (Barathea IRE), 56 k (54 k),  h, (7 000), A. Berto 
(G. Roth Le Vaillant), T. Speicher – (n° corde 4)
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 3983  Hypnotized, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 
Galopp Club Herzblut Fur V. (Mme L. Grosso), R. Rohne – 
(n° corde 2)

6 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
359 a
Eng. Sup. : Centaurus, Space Force

1 long, 4 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 1 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Prairie Glory.

 648 a Centaurus.

 594 a Space Force.

 324 a Poldina.

 198 a Jarite Fleury.

Primes aux éleveurs :

 777 a Suc. Hans-Georg Stihl.

 191 a Ecurie Des Monceaux.

 152 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 146 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 77 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.

Temps total : 1’45’’43’’’
Le hongre PRAIRIE GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4051 6272 PRIX JEAN DE CHARETTE - PRIX MAC DONALDS ST-

DIZIER ET VITRY

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et en places 
depuis le 15 avril 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3819  Fashionspan, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA 
et Filring [Bering (GB)], 571/2 k (56 k), Mme M. Molle 
(R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 3766 4 Zoom Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 59 k (561/2 k), Mme S. Toussaint 
(G. Roth Le Vaillant), T. Speicher – (n° corde 2)

 2108  Amour De Ma Vie, h, b, 4 ans, par Dabirsim et A Moi 
[Elusive Quality (USA)], 59 k (561/2 k), A, MF. Weissmeier 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 3819  Antinea, f, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 561/2 k, Ah, R. Meder (S. Breux), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 3944  Go For It, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Down On My 
Knees [Alamo Bay (USA)], 561/2 k, Mme M. Lapios Baudry 
(E. Corallo), P. Baudry – (n° corde 6)

 3626  Strange Attraction, f, 4 ans, 551/2 k, Ag, M. Schiestel 
(S. Laurent), M. Schiestel – (n° corde 1)

6 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
406 a
Eng. Sup. : Amour De Ma Vie, Go For It

1 long ½, 5 long ½, 7 long ½, 7 long, 7 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Fashionspan.

 792 a Zoom Chop.

 594 a Amour De Ma Vie.

 396 a Antinea.

 198 a Go For It.

Primes aux éleveurs :

 777 a Haras D’Haspel.

 310 a Alain Chopard.

 233 a Gestut Hachtsee.

 155 a Paul Nataf.

 77 a Mme Marie Lapios Baudry.

Temps total : 2’22’’88’’’
La jument FASHIONSPAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4052 6273 PRIX YANN LEBSIR

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 mai 2023 
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Le hongre LUIGI ANTINORI (GB) a fait l’objet d’un prélèvement après 
la course.

NIORT

0138 288 dimanche 15 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Frédéric GUILLON – 
Frédéric BASSET – Jacky BILLON

 4055 5759 PRIX CARCED PROMOCASH NIORT (PRIX DE 

CEZEMBRE)

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 3.000 en 
places. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2315  Lord Miesque, h, b, 2 ans, par Whipper USA et 
Famous Pearl [Way Of Light (USA)], 58 k (551/2 k), 
Ecurie du Haras de La Borde (M. Marquette), 
D. Chenu – (n° corde 2)

 3525  Baileys Vitesse, m, b, 2 ans, par Supplicant GB 
et Hayaku USA (Arch USA), 58 k, G.R. Bailey Ltd 
(C. Grosbois), JV. Toux – (n° corde 4)

 3829  Miss Sorellina, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Rumailah [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k,  h, 
Ecurie Tygaly (S. Saadi), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 1100  Sublime Chope, f, b.f, 2 ans, par Panis USA et 
Sublimossi [Kheleyf (USA)], 561/2 k, A. Chopard 
(J. Moisan), P. Dolle – (n° corde 3)

4 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 
133 a
4 long ½, ½ long, ¾ long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Lord Miesque.

 1 440 a Baileys Vitesse.

 1 080 a Miss Sorellina.

 720 a Sublime Chope.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Mme Dominique Besset.

 447 a Haras Des Trois Chapelles.

 335 a Mme Sarah Dupray.

 223 a Alain Chopard.

Temps total : 1’22’’93’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Paul DOLLE 
et, au vu du comportement de la pouliche SUBLIME CHOPE, ont 
autorisé ladite pouliche à bénéficier d’une dérogation Art. 157 pour 
être présentée en 1er au public, non montée, en main au départ, 
l’attestation de demande dérogation étant remise à l’entraîneur.
La pouliche LORD MIESQUE à fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4056 5761 PRIX GROUPAMA (PRIX COUETTE VET’MENT)

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3811  Shamya GB, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dommyah 
GB (Exceed And Excel AUS), 541/2 k (51 k), g, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

 3443 5 Land Of Paradise, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Ebble 
GB (Oasis Dream GB), 561/2 k (54 k), Mme I. Corbani 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3257  Ashwari IRE, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Tomorrow Morning IRE (Lawman), 551/2 k (54 k),  
h, S.M. Alfalahi (S. Le Quilleuc), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 6)
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 3550 1 Concerto, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Vigee Le 
Brun USA (Pulpit USA), 60 k (581/2 k), (7 000), 
Mme N. Vandenabeele (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

 3728  Baileys Sans Doute, f, b, 6 ans, par Olympic Glory 
IRE et Cruel Sea USA (Mizzen Mast USA), 541/2 k (53 k), 
(7 000), RM. Dupuis (Mme A. Nicco), RM. Dupuis – 
(n° corde 2)

 3944  Moody Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 56 k (541/2 k), (7 000), 
M. Schiestel (Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 3)

 3434  Fantastic Lily, f, b, 8 ans, par Tigron USA et Startyka 
(Ragmar), 541/2 k, g, (7 000), RM. Dupuis (S. Breux), 
RM. Dupuis – (n° corde 1)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
229 a
Eng. Sup. : Concerto

4 long, 2 long ½, 1 long, ½ long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Ishraq.

 792 a Concerto.

 486 a Baileys Sans Doute.

 396 a Moody Chop.

 162 a Fantastic Lily.

Primes aux éleveurs :

 477 a G. B. Partnership.

 310 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

 219 a Haras Des Trois Chapelles.

 155 a Alain Chopard.

 73 a Roger-Marie Dupuis.

Temps total : 3’25’’45’’’
Les hongres CONCERTO et ISHRAQ ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4054 6268 PRIX RENE ZAMBAUX - PRIX DE LA SOCIETE DES 

COURSES DE WISSEMBOURG

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Luigi Antinori GB, h, b, 3 ans, par Sir Percy GB 
et Karadeniza IRE (Makfi GB), 58 k,  h, W. Slattery 
(Y. Barille), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3546 5 Coastal Dream GB, f, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Ventura USA (Chester House USA), 561/2 k 
(55 k), Suc. K. Abdullah (E. Crublet), HF. Devin (s) – 
(n° corde 1)

 3479  Winelato Laujac, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Winouma Laujac [Hannouma (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, 
L. Jean (Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 4)

 3816  Zabir, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Zalia [Oasis 
Dream (GB)], 58 k, Ah, Mme A. Daunheimer (S. Breux), 
FX. Weissmeier – (n° corde 2)

 3815  Mandoki, h, b, 3 ans, par Worthadd IRE et Mahamaya 
GER (Seattle Dancer USA), 58 k (551/2 k), g, 
Gentlemen Racing (Mme M. Riehl), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 3479  Quizmaster, m, 3 ans, 58 k, Robin Hood Stables 
(S. Laurent), R. Rohne – (n° corde 6)

   Hyligo, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme S. Marsch 
(Mme A. Nicco), Mme S. Marsch – (n° corde 7)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 237 a
nez, 2 long ½, 3 long, 4 long, 4 long, 3 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Luigi Antinori Gb, prime non attribuée.

 1 440 a Coastal Dream Gb, prime non attribuée.

 1 080 a Winelato Laujac.

 720 a Zabir.

 360 a Mandoki.

Primes aux éleveurs :

 425 a William Slattery, prime non attribuée.

 335 a Jacques Jean, Laurent Jean, Alain Jean, Daniel Jean.

 223 a Haras De Grandcamp Earl.

 170 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 111 a Frieder Baumann.

Temps total : 2’27’’87’’’
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Primes aux éleveurs :

 825 a Jochen Palenker.

 330 a Cyril Coste, Didier Le Noen.

 247 a Mlle Caroline Bonin, Alain Bonin.

 165 a Joel Denis.

 82 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

Temps total : 3’25’’68’’’
Le hongre EL SUENO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4058 5765 PRIX PHENIX SECURITE

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 15 avril 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3831  Lilly Bird (IRE), f, b, 6 ans, par Literato et Alacrite 
[Dr Fong (USA)], 541/2 k, 0h, R. Busson (C. Grosbois), 
B. Legros (s) – (n° corde 10)

 3595  Red The West, h, al, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Approach The West IRE (New Approach IRE), 56 k 
(541/2 k), S. Gouvaze (T. Courtalon), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 3)

 3841  Stranger, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 60 k (571/2 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 12)

 3948 4 Red Duma, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 601/2 k (58 k), T. Mercier 
(M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 9)

 3649 4 Kathalina, f, al, 4 ans, par Captain Chop et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 571/2 k (55 k),  h, C. Bleu (Lu. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 2)

 3831  Le Gitan, h, 8 ans, 56 k, M. Baudy (M. Justum), 
M. Baudy – (n° corde 7)

 3863  Commandeur, h, 7 ans, 56 k, 0h, Mme MB. Boche 
(S. Saadi), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 3649  Monsieur Emile, h, 5 ans, 56 k, 0h, E. Barrao 
(E. Revolte), F. Barrao – (n° corde 6)

 3753 4 Paint Island IRE, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

   Ama Wild Life, h, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, S. Maurer 
(A. Subias), S. Maurer – (n° corde 5)

 3831  What Do You Say, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), A, L. Chabot 
(J. Delaunay), L. Chabot – (n° corde 1)

11 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 263 a
Sans motif : Georginela

tête, 2 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 4 long, 1 long, encolure, 7 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Lilly Bird (Ire).

 648 a Red The West.

 486 a Stranger.

 324 a Red Duma.

 198 a Kathalina.

Primes aux éleveurs :

 730 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 292 a Thierry Tailleur.

 219 a Scea Du Haras De Victot.

 146 a Appapays Racing Club.

 77 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 1’21’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHAT DO YOU SAY à être 
présenté en 1er au public et amené en main au départ non monté, 
son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas 
COURTALON l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à 
un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Lionel 
LARRIGADE et, au vu du comportement de la pouliche KATHALINA, 
ont autorisé ladite pouliche à bénéficier d’une dérogation Art. 157 
pour être présentée en dernier au public, l’attestation de demande 
dérogation étant remise à l’entraîneur.
L’entraîneur Lionel LARRIGADE a informé les Commissaires de 
son impossibilité de récupérer le livret signalétique de la jument 
KATHALINA après les courses sur l’hippodrome, celui-ci ayant 
disparu.
Le hongre RED THE WEST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 3765 5 Saiylana, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Sayana 
[Galileo (IRE)], 541/2 k,  h, . Aga Khan (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 3586 4 Suny, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Belle Suisse 
[Hamas (IRE)], 571/2 k, g, P. Rechsteiner (S. Saadi), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 3516  Forro Emery, m, 3 ans, 56 k, A, L. Chabot (M. Justum), 
L. Chabot – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 118 a
1 long, encolure, 1 long, 1 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Shamya Gb, prime non attribuée.

 1 368 a Land Of Paradise.

 1 026 a Ashwari Ire, prime non attribuée.

 684 a Saiylana.

 342 a Suny.

Primes aux éleveurs :

 403 a Rising Sun Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 277 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.

 138 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 121 a Mme Helen Walsh, prime non attribuée.

 106 a Peter Rechsteiner.

Temps total : 1’23’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAIYLANA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LAND OF PARADISE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4057 5764 PRIX RACE AND CARE (PRIX NICKEL CHROME)

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant pas lors de leurs 
deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis le 1er juillet 
2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Listed et 
n’ayant pas depuis le 15 janvier 2023 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) . Poids : 65 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 15 janvier 
2023 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 
depuis le 15 mai 2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 3921 4 Silver Sign, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Shining Way [Whipper (USA)], 691/2 k, Mme L. Lequien 
(F. Guy), A. Fouassier – (n° corde 3)

 3950 4 Sainte Jenny, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et 
Rifapril [Rifapour (IRE)], 631/2 k (62 k),  h, D. Cadot (s) 
(R. Gabard), D. Cadot (s) – (n° corde 5)

 3158 5 El Sueno, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Bandariva 
(Stormy River), 65 k, C. Bonin (s) (L. Urbano Aguero), 
C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 3245  Prince Pedro, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Island Lady (Cardoun), 65 k, Mme L. Chenu (M. Havart), 
D. Chenu – (n° corde 4)

 3168 5 Jolek Lises, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Vega 
Esqua (Dream Well), 65 k (631/2 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 7)

 3473 4 Pur Hasard, h, 4 ans, 65 k (62 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 6)

 3950 2 Jour Sans Garde, h, 4 ans, 65 k, A. Rossignol 
(F. Gautier), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
304 a
Eng. Sup. : Silver Sign, Sainte Jenny

4 long, 2 long ½, 3 long, 3 long ½, 2 long ½, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Silver Sign.

 841 a Sainte Jenny.

 631 a El Sueno.

 420 a Prince Pedro.

 210 a Jolek Lises.
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   Hebe SPA, f, b, 3 ans, par Abdel FR et Livila GB 
(Manduro GER), 561/2 k (54 k), D. Farlete Gonzalez 
(A. Gallo Godoy), D. Farlete Gonzalez – (n° corde 3)

   Facone USA, m, gr, 3 ans, par Creative Cause 
USA et Leah’S Kitten USA (Kitten’S Joy USA), 58 k 
(551/2 k),  h, Mme R. Poole Christoffersen (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2430  Nantmor, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Gibraltar Bay IRE (Cape Cross IRE), 58 k (561/2 k), 
N. Hughes (Mme L. Bails), D. Henderson – (n° corde 7)

 2010 5 Waterfalls, f, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Sunlit Waters GB (New Approach IRE), 561/2 k, 
EARL Haras du Logis (B. Flandrin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 4)

   Kalino Bellevue, h, 3 ans, 56 k, JP. Bichon (E. Revolte), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

 3862  Boum Du Ninian, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 9)

   L’Adorable, f, 3 ans, 541/2 k, Mme MF. Hermans 
(J. Moisan), Mme A. Budka – (n° corde 10)

   Twisty Floo, f, 3 ans, 541/2 k, S. Renaud (M. Justum), 
S. Renaud – (n° corde 1)

9 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 423 a
2 long, 3 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 6 long ½, 3 long, 3 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Golden City.

 1 440 a Hebe Spa, prime non attribuée.

 1 080 a Facone Usa, prime non attribuée.

 720 a Nantmor.

 360 a Waterfalls.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.

 223 a Nicholas Hughes.

 170 a Duc D’ Alburquerque, prime non attribuée.

 127 a Kenneth L. Ramsey, Mme Sarah K. Ramsey, prime non attribuée.

 73 a Haras De Beauvoir, Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 2’21’’88’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jockey étranger Ander GALLO GODOY 
était descendu de cheval avant l’emplacement désigné.
L’intéressé, via interprète, a indiqué que la pouliche HEBE faisant 
des difficultés pour revenir au rond d’arrivée, celui-ci a effectué 
presque un tour de piste supplémentaire et est descendu de 
cheval, le descellant sur la piste.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et après avoir 
échangé avec la permanence de France Galop ont maintenu 
l’arrivée, notifiant une mise à pied de 2 jours audit jockey.
A l’issue de la courses, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications d’une part, le jockey étranger Ander GALLO GODOY et 
d’autre part, l’entraîneur David FARLETE GONZALEZ, au sujet de la 
performance de la pouliche HEBE, et notamment sur les raisons 
pour lesquelles ledit jockey n’avait pas sollicité la pouliche HEBE 
dans la ligne d’arrivée.
Le jockey a déclaré qu’il ne disposait plus de suffisantes ressources 
physiques pour la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas 
satisfaits par les éléments fournis, ont décidé de transmettre le 
dossier aux Commissaires de France Galop.
Le poulain FACONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4061 5763 PRIX HAVENS (PRIX DES PMU ET TURFISTES DE NIORT)

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis le 
1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Listed 
et n’ayant pas depuis le 15 janvier 2023 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 65 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 15 janvier 
2023 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 
depuis le 15 mai 2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 250 m env.
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 4059 5762 PRIX DE LA MINUTE BLONDE

(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 mai 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3724  Shade, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Occagnes IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, A, (9 
000), Le Haras des Sens (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 9)

 3724  Close To You, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Extention USA (Hat Trick JPN), 581/2 k (57 k), g, (9 000), 
J. Laporte (A. Baron), A. Baron – (n° corde 6)

 3771  Record Me Belle, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Belle De Belle [Big Bad Bob (IRE)], 541/2 k (52 k), Ah, (7 
000), Mme C. Guilbert (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 3)

 3724  Supreme, m, b, 3 ans, par Lawman et Lope Supreme 
GB (Lope De Vega IRE), 56 k (521/2 k), gh, (7 000), 
B. Sacre (J. Pelicier), G. Bietolini – (n° corde 5)

 2754  Teranga, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et Kyma [Panis 
(USA)], 581/2 k (56 k), (9 000), P. Artigues (Lu. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 1)

 3832  Got Fox, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (9 000), Y. Chanteux 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3790 1 Desert Silk GB, f, 3 ans, 561/2 k, A, (7 000), 
Mme S. Turnbull (E. Revolte), D. Henderson – 
(n° corde 10)

 3836  Dschingis Shaan, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, (7 000), 
J. Uzel (Mme L. Oger), G. Juillet – (n° corde 2)

 3832  Alight, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), gh, (9 000), L. Guilloux 
(M. Marquette), L. Guilloux – (n° corde 8)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
416 a
Eng. Sup. : Shade

courte tête, encolure, 1 long ½, encolure, 3 long ½, courte encolure, 
7 long, 4 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Shade.

 1 152 a Close To You.

 864 a Record Me Belle.

 576 a Supreme.

 288 a Teranga.

Primes aux éleveurs :

 584 a Ecurie Du Graal, Langlais Bloodstock.

 357 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 268 a Jacques Beres, Mme Francoise Beres.

 178 a Claudio Marzocco.

 89 a Mme Melanie Lecuona, Mlle Sarah Brel.

Temps total : 1’22’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TERANGA à être 
présentée en dernier au rond de présentation, la demande de 
dérogation a été signée ce jour.
Agissant sur réclamation du jockey Axel BARON (CLOSE TO YOU), 
arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée par le cheval SHADE (Damien BOCHE), arrivé 1er, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le cheval CLOSE TO YOU n’aurait pas devancé le cheval SHADE 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le léger changement de 
ligne constaté.
Le hongre SHADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4060 5760 PRIX DE LA FABRIK LOCALE

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 3612 2 Golden City, m, al, 3 ans, par Almanzor et Suffragette 
City IRE (Dragon Pulse IRE), 58 k (551/2 k), C. Marzocco 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)
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   Assomption IRE, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Zingaro 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 2)

   Panay (GB), f, 2 ans, 57 k, E. Schwaiger (Mme M. Velon), 
M. Munch (s) – (n° corde 9)

   Dame Quant GB, f, 2 ans, 57 k, g, Godolphin SNC 
(A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
2 215 a
Eng. Sup. : Dame Quant GB

courte encolure, tête, ¾ long, ½ long, 2 long, 4 long, 1 long ¾, ¾ long, 
1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a The First Dance.

 6 840 a Cornelienne (Ire).

 5 040 a Miwa (Gb).

 2 880 a Jalnar.

 1 440 a Bubble Gum.

 1 080 a Neversland.

 720 a Derreyah.

Primes aux éleveurs :

 5 590 a Stratford Place Stud.

 1 565 a Wertheimer & Frere.

 1 388 a Wertheimer & Frere.

 584 a Al Shaqab Racing.

 447 a Rashit Shaykhutdinov.

 335 a Joel Denis, Christian Bresson.

 146 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’58’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DERREYAH à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jeune-jockey Arthur 
MOSSE sur le comportement de la pouliche DAME QUANT(GB) 
arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué qu’il avait dû solliciter ladite pouliche dès 
la sortie des stalles et que durant le parcours, il n’avait pas eu les 
ressources suffisantes.
Le jeune-jockey a par ailleurs précisé, que le matin à l’entrainement, 
ladite pouliche se montrait assez froide. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les pouliches THE FIRST DANCE et CORNELIENNE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4063 1060 PRIX DE BELLEVILLE

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Map Of Stars (GB), m, b.f, 2 ans, par Sea The Stars 
IRE et Bateel IRE (Dubawi IRE), 58 k, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Gamestars (IRE), m, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et 
Your Game [Montjeu (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Mondo Man GB, m, al, 2 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 
58 k,  h, Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

   Internaute (IRE), m, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et 
Solemia (IRE) [Poliglote (GB)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

   Jess Livermore (GB), m, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Good Business USA (Speightstown USA), 58 k, 
Al Shaqab Racing (C. Soumillon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

   Daring Prince (GB), m, b, 2 ans, par Zarak et 
Darma [Danehill Dancer (IRE)], 58 k, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   Lessard, m, b, 2 ans, par Almanzor et Lidana IRE 
(King’S Best USA), 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Piccone), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

   Algot, m, 2 ans, 58 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 10)

   Piperade, h, 2 ans, 58 k, 0, de H. Pracomtal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)
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 3795 5 Anctot, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Asiana [Westerner 
(GB)], 65 k,  h, S. Dehez (s) (M. Havart), S. Dehez (s) – 
(n° corde 4)

 3797 3 Glorytof, h, al, 4 ans, par Panis USA et Acroleine 
[Indian Rocket (GB)], 68 k, 0, Cuadra Mediterraneo 
(F. Guy), RC. Montenegro – (n° corde 8)

 3947 4 Timeless Melody IRE, f, b, 4 ans, par Teofilo IRE et 
Dufay IRE (Dubawi IRE), 651/2 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(F. Gautier), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3863  Stormy Floo, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Maguilor 
Floo [Goldneyev (USA)], 631/2 k (62 k), 0, S. Renaud 
(R. Lemiere), S. Renaud – (n° corde 1)

 3701  Drip (GB), m, b, 4 ans, par Dabirsim et 
Evaporation [Red Ransom (USA)], 65 k, T. Maudet 
(L. Urbano Aguero), T. Maudet – (n° corde 7)

 3950 5 Rock Of Spirit, h, 4 ans, 70 k (681/2 k), Mme J. Mercier 
(Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 6)

 3673 3 Richmond, h, 4 ans, 65 k, G. Lemer (s) (A. Lemer), 
G. Lemer (s) – (n° corde 9)

 3168  Garden Creek, h, 4 ans, 65 k (62 k), L. Chabot 
(A. Lemaire), L. Chabot – (n° corde 3)

 2030  The Great Gabi, h, 4 ans, 65 k (67 k), E. Michot 
(X. Le Quere), E. Michot – (n° corde 2)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 122 a
1 long, ¾ long, 3 long ½, 2 long, 2 long, 1 long, 5 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Anctot.

 841 a Glorytof.

 631 a Timeless Melody Ire, prime non attribuée.

 420 a Stormy Floo.

 210 a Drip (Gb).

Primes aux éleveurs :

 825 a Paul Nataf.

 330 a Mlle Sarah Brel.

 165 a Fabrice Renaud, Stephane Renaud, Francois Renaud.

 108 a Godolphin, prime non attribuée.

 82 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’19’’69’’’
Le hongre GLORYTOF a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PARISLONGCHAMP

0001 288 dimanche 15 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Koen HUYBERS – 
Stéphanie DABURON – Pascal PIGNOT

 4062 1061 PRIX DE LA CHAPELLE

(Femelles)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   The First Dance, f, b.f, 2 ans, par Dariyan et Lavande 
Violet GER (Hurricane Run IRE), 57 k, CN. Wright 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 6)

   Cornelienne (IRE), f, b.f, 2 ans, par Golden Horn 
GB et Australienne (IRE) (Monsun GER), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

   Miwa (GB), f, b, 2 ans, par Siyouni et Bartaba [Deep 
Impact (JPN)], 57 k, Wertheimer & Frere (C. Soumillon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Jalnar, f, b, 2 ans, par Frankel GB et Jaljalah FR (Sea 
The Stars IRE), 57 k, Al Shaqab Racing (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Bubble Gum, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Bambara (GB) (High Chaparral IRE), 57 k, 
R. Shaykhutdinov (S. Planque), F. Chappet – 
(n° corde 4)

   Neversland, f, b, 2 ans, par Dink et Placedesvictoires 
[Martaline (GB)], 57 k, C. Bresson (I. Mendizabal), 
F. Bresson (s) – (n° corde 7)

   Derreyah, f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et Deremah 
USA (More Than Ready USA), 57 k, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)
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 3784 3 El Manifico, h, 8 ans, 54 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 5)

 3338  Zaur IRE, h, 5 ans, 59 k,  h, B. Long (C. Lecoeuvre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 3784 4 Gaylor Senora, m, 4 ans, 55 k,  h, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 15)

 3809  Havoc, m, 5 ans, 57 k, A, N. Rugani (Mme M. Velon), 
S. Pecoraro – (n° corde 4)

 3809  Light Wakeup GB, h, 5 ans, 541/2 k, Ah, H. Boujardine 
(L. Boisseau), H. Boujardine – (n° corde 6)

 3317  Philaminte, f, 3 ans, 531/2 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 3747 5 Yes Zara, f, 3 ans, 54 k, M. Monstein (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 9)

15 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 732 a
Eng. Sup. : Gaylor Senora

encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ long, courte encolure, tête, 
courte tête, ¾ long, tête.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Ami Soledad.

 4 984 a Katoucha.

 3 005 a Duke Of Conker.

 1 717 a Va S’Y Mix.

 1 049 a Through The Mist.

 643 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.

 524 a Daiquiri Dream Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Eledy Srl.

 1 957 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 1 355 a Recep Demirsoy, Le Thenney.

 774 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 269 a Eric Chevrier, Xavier Malaviolle.

 135 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.

 90 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval HAVOC et la jument 
DAIQUIRI DREAM (GB) à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires, que le hongre EL MANIFICO s’était retrouvé sans 
ressources dans la ligne d’arrivée.
Le hongre AMI SOLEDAD, la jument KATOUCHA, les hongres DUKE 
OF CONKER, VA S’Y MIX et la jument THROUGH THE MIST ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4065 311 PRIX DU CONSEIL DE PARIS

(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 55 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant 
depuis le 15 mai 2023 inclus gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un 
Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
27 septembre ou 2.200 à l’engagement le 6 octobre ou 5.000 à 
l’engagement supplémentaire le 12 octobre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Cette course est susceptible de perdre son statut de Groupe 2 

en 2024 si elle n’atteint pas un rating de 110 soit une valeur de 

50 en 2023.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3484 2 Iresine, h, b.f, 6 ans, par Manduro GER et Inanga (GB) 
(Oasis Dream GB), 58 k, B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 3417 1 Marquisat IRE, h, b, 3 ans, par Zarak et La Marchesa 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2889 1 Junko (GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Lady Zuzu 
USA (Dynaformer USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 3372  Monty, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 58 k, A.B Racing (O. Peslier), 
A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 3372 3 True Testament IRE, m, b, 4 ans, par Siyouni 
et To Eternity GB (Galileo IRE), 58 k, Lady Bamford 
(S. Pasquier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)
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   Val De Seine (IRE), h, 2 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Castillon Bloodstock (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 555 a
1 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¾, tête, encolure, 9 long, 1 
long ¼, 2 long ½.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Map Of Stars (Gb).

 6 840 a Gamestars (Ire).

 5 040 a Mondo Man Gb, prime non attribuée.

 2 880 a Internaute (Ire).

 1 440 a Jess Livermore (Gb).

 1 080 a Daring Prince (Gb).

 720 a Lessard.

Primes aux éleveurs :

 3 655 a Al Asayl France.

 1 388 a Wertheimer & Frere.

 595 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 584 a Wertheimer & Frere.

 292 a Haras D’Etreham, Craig Bernick.

 223 a Franklin Finance S.A. .

 219 a Yeguada Centurion Slu.

Temps total : 1’57’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
incident survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, en leurs 
explications les jockeys Augustin MADAMET (INTERNAUTE (IRE)) 
arrivé 4e et Cristian DEMURO (MONDO MAN (GB)) arrivé 3e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le poulain MONDO MAN (GB) avait échappé 
à son jockey et que ce dernier avait fait tout son possible pour 
redresser sa trajectoire, le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle et entendu en leurs explications les jockeys 
Morgan DELALANDE (DARING PRINCE (GB)), Guillaume TROLLEY 
DE PREVAUX (ALGOT) et Augustin MADAMET (INTERNAUTE (IRE)), 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour avoir perturbé le bon déroulement du départ 
et avoir mis ainsi en difficultés ses concurrents notamment les 
poulains ALGOT et DARING PRINCE (GB).
Les poulains MAP OF STARS (GB) et MONDO MAN (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4064 1059 PRIX DE BOTZARIS

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19,5.

 3442 1 Ami Soledad, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Dogaressa IRE (Mastercraftsman IRE), 561/2 k,  h, 
Stall Burg Nanstein (H. Besnier), S. Smrczek – 
(n° corde 3)

 3485 4 Katoucha, f, b, 4 ans, par Almanzor et Perfect Day 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 61 k, B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 3715  Duke Of Conker, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et 
Miss Dixie GB (Bertolini USA), 56 k, gh, U. Aregger 
(C. Soumillon), N. Guilbert – (n° corde 12)

 3576 2 Va S’Y Mix, h, al, 6 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 561/2 k, Ah, Y. Fremiot (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 1)

 2801 4 Through The Mist, f, gr, 5 ans, par Lope De Vega 
IRE et Misty Solitude GB (Sea The Stars IRE), 
551/2 k, Roy Racing Ltd (T. Piccone), G. Hernon (s) – 
(n° corde 7)

 3171 1 Plain Beau GB, h, b, 8 ans, par Thewayyouare USA 
et Preveza [Dalakhani (IRE)], 58 k,  h, G. Caggiula 
(S. Planque), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 3717  Daiquiri Dream GB, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Cocktail Queen IRE (Motivator GB), 541/2 k,  h, JC. Smith 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

 3635 1 Duke’S Spirit GER, m, 3 ans, 541/2 k, 0, 
Gestut Wiesengrund (A. Madamet), W. Hickst – 
(n° corde 2)
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 2699  Start Me Up, f, 3 ans, 56 k, gh, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

   Modaara GB, f, 4 ans, 571/2 k, A, Cheik A. Al Maktoum 
(O. Peslier), R. Varian – (n° corde 2)

 1799  Nasella, f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 220 a
1 long ½, courte encolure, encolure, courte encolure, courte 
encolure, ½ long, 3 long, nez, encolure.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 18 720 a Dancing Goddess Ire, prime non attribuée.

 7 488 a Miss Cantik.

 5 616 a Autumn Starlight (Gb).

 2 574 a Perle Rouge.

 1 287 a Adelaise Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 325 a Laurent Dulong, Yannick Dulong.

 2 210 a Godolphin, prime non attribuée.

 1 140 a Ecurie Des Monceaux, Beauregard Bloodstock, Rifa Mustang Europe Ltd.

 1 010 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 221 a John O’Connor, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

 7 000 a Dancing Goddess Ire.

 3 000 a Miss Cantik.

 2 000 a Autumn Starlight (Gb).

Temps total : 1’52’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments MADEMOISELLE ROSE 
(GB) et DANCING GODDESS (IRE) à être munies d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé 
leur demande dans les délais.
Les pouliches DANCING GODDESS (IRE) et MISS CANTIK ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4067 1064 PRIX DE LA CHAUSSEE

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera : 3 ans, + 24 ; 4 ans 
et au-dessus, +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +25.

 3325 5 Exuberance, f, b, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Lbretha [Exceed And Excel (AUS)], 60 k (571/2 k), 
Prime Equestrian SARL (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 3526 5 Aversa, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Ashiyla [Rock Of 
Gibraltar (IRE)], 60 k,  h, JP. Vanden Heede (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 3222 3 In The Mood, f, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 60 k, A, Ecurie de Montlahuc 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3730 1 Manarola, f, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 60 k, P. Sigaud 
(E. Hardouin), P. Sigaud – (n° corde 5)

 3222  Etel Du Ninian, f, al, 5 ans, par Stormy Ocean et 
Conference [Refuse To Bend (IRE)], 601/2 k, g, C. Guyon 
(H. Lebouc), C. Guyon – (n° corde 6)

 2924 3 Offranville, f, 4 ans, 62 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 3869 7 Suny Yina, f, 3 ans, 561/2 k, RT Racing (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

 3222  Missalia, f, 4 ans, 621/2 k, A, Mme C. Wingtans 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 1)

 3526  Fille Du Roi, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), Mme D. Garcia-
Dubois (Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 12)

 3526 6 Al Ula, f, 5 ans, 571/2 k, H. Ghabri (T. Piccone), 
H. Ghabri – (n° corde 10)

 3730  I Dare, f, 4 ans, 57 k, P. Sigaud (I. Mendizabal), 
P. Sigaud – (n° corde 2)

 3765 1 Beautiful Summer GB, f, 3 ans, 60 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 593 a
tête, courte tête, 4 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 
1 long ¼, encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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 3540 1 Zarakem, m, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

   Good Fortune DEN, h, 5 ans, 58 k, 
Havemanns & Stald Shaker (T. Piccone), S. Jensen – 
(n° corde 7)

 3782 2 Jack Darcy IRE, h, 4 ans, 59 k, Gascoigne/Williams/
Vincent&Co (C. Demuro), Paul & Oliver Cole – 
(n° corde 4)

   Max Vega IRE, h, 6 ans, 58 k, 
The Pickford Hill Partnership (C. Soumillon), 
RM. Beckett – (n° corde 8)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 5 434 a
1 long, ¾ long, 3 long, 2 long ½, courte encolure, ½ long, courte tête, 
5 long ½.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 30 010 a Iresine.

 20 592 a Marquisat Ire, prime non attribuée.

 6 756 a Junko (Gb).

 3 685 a Monty.

 2 252 a True Testament Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 13 534 a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.

 2 652 a Wertheimer & Frere.

 2 431 a Mark H. Dixon, Mount Coote Stud, prime non attribuée.

 1 662 a Ducse De Bedford.

 386 a Lady Bamford, prime non attribuée.

Temps total : 2’17’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres JACK DARCY (IRE) et 
GOOD FORTUNE (DEN) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MONTY à sortir en 1er du 
rond et à être monté en se rendant en piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre IRESINE, MARQUISAT (IRE) et JUNKO (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4066 312 PRIX CASIMIR DELAMARRE - FONDS EUROPEEN DE 

L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 15 mai 
2023 inclus gagné une Listed. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-
dessus, 57 k. 1/2. 
En outre, des primes de 7.000, 3.000, 2.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes du Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3602 1 Dancing Goddess IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi 
IRE et Winter Lightning IRE (Shamardal USA), 56 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 4)

 2091  Miss Cantik, f, n.p, 3 ans, par Recoletos et Atarfe (IRE) 
(Anabaa USA), 56 k, g, Haven’T A Pot/D.MacAuliffe/A.
Don (T. Piccone), Mme A. Murphy – (n° corde 1)

 3565 2 Autumn Starlight (GB), f, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Falling Leaves IRE (Galileo IRE), 56 k, PD. Savill 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 3322 4 Perle Rouge, f, b, 4 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 571/2 k, L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 11)

 3761 4 Adelaise IRE, f, b, 4 ans, par Lawman et Adelasia 
IRE (Iffraaj GB), 571/2 k, Flexford Two/K. Leavy Part. 
(C. Demuro), JP. O’Brien – (n° corde 5)

 3643 4 Atakama, f, 3 ans, 56 k, SARL Darpat France 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 2778  Dannsa Flora, f, 4 ans, 571/2 k, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 9)

 1429 1 Mademoiselle Rose (GB), f, 4 ans, 571/2 k, 
Mme A. Lallemand (S. Pasquier), Chr. Head (s) – 
(n° corde 8)
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1 long, encolure, tête, 1 long ¼, nez, courte encolure, courte 
encolure, 3 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Villa Darya.

 2 539 a Cogolin.

 1 871 a Orange Vif.

 1 069 a Pink Intellectual.

 534 a Joyeuse Sage.

 328 a Creative.

 218 a Cordey Rose.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Ghislain Deslandes.

 996 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.

 734 a Florent Picard.

 419 a Michel Baguenault De Puchesse, Suc. Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.

 209 a Nicolas Baudron.

 98 a Charles Green.

 96 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’13’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments JOYEUSE SAGE et VILLA 
DARYA à ne faire qu’un tour du rond, et à être montées sur la piste, 
leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires que la jument CORDEY ROSE ne disposait plus de 
ressources suffisantes dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, le jockey Hugo BESNIER a déclaré 
aux Commissaires que le terrain déclaré n’avait pas semblé 
correspondre aux aptitudes de la jument STORMY NIGHT.
La jument VILLA DARYA et le hongre COGOLIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4069 1062 PRIX DE MOGADOR

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 3586 2 No Limit Dream (IRE), h, b, 3 ans, par Belardo IRE 
et High Dream Milena (Dabirsim), 561/2 k, M. Andria 
(I. Mendizabal), E. Lyon – (n° corde 8)

 3621 2 My Emotion, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 59 k, 
O. Chauchart du Mottay (M. Guyon), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 3)

 3621 3 Ridipintura ITY, f, b, 3 ans, par Albert Dock JPN et 
Raquel ITY (Mujahid USA), 60 k, G. Rossi (C. Demuro), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 3675 1 Mehrabah (IRE), h, b, 3 ans, par Gleneagles IRE 
et Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 591/2 k,  h, 
Ecurie de Pradel (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 3621  Soul Of The Nation (IRE), h, b, 3 ans, par Sioux 
Nation USA et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 
541/2 k, J. Couvercelle (H. Lebouc), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 2)

 3750 4 Clemenza, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Ecuries Jacques Piasco 
(M. Barzalona), M. Pitart – (n° corde 6)

 3443 1 Blue Hour GB, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), g, Mme R. Philipps 
(Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

 3745  Sakari, h, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme AM. Roux (A. Crastus), 
C. Lecrivain – (n° corde 1)

 3765  Tilak, f, 3 ans, 57 k,  h, Haras d’Etreham (S. Planque), 
N. Le Roch – (n° corde 7)

9 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 169 a
½ long, nez, 1 long ¼, 1 long ½, tête, ¾ long, 3 long, 1 long ¼.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a No Limit Dream (Ire).

 3 600 a My Emotion.

 2 700 a Ridipintura Ity, prime non attribuée.

 1 800 a Mehrabah (Ire).

 900 a Soul Of The Nation (Ire).
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Primes aux propriétaires :

 10 800 a Exuberance.

 4 320 a Aversa.

 2 227 a In The Mood.

 1 215 a Manarola.

 742 a Etel Du Ninian.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Samuel De Barros, Sarl Holding Sipman.

 1 341 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 571 a Plersch Breeding Sarl.

 547 a Gousserie Racing, Ecurie Camacho Courses.

 291 a Francois Blanche.

Temps total : 1’22’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments OFFRANVILLE et SUNY 
YINA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes 
et les conséquences de la gêne dont ont été victimes les juments 
BEAUTIFUL SUMMER (GB) (Mickael BARZALONA), arrivée non 
placée et EXUBERANCE (Dorian PROVOST), arrivé 1re, à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickael 
BARZALONA, Dorian PROVOST et Hugo LEBOUC (ETEL DU NINIAN) 
arrivé 5e, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que le mouvement constaté de la jument ETEL DU 
NINIAN vers la lice intérieure, sous l’effet d’une seule sollicitation, 
n’avait pas empêché la jument EXUBERANCE de la devancer au 
passage du poteau d’arrivée, le jockey Mickael BARZALONA ayant 
indiqué que la jument BEAUTIFUL SUMMER (GB) était sur ses fins au 
moment de l’incident.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Hugo 
LEBOUC considérant qu’il n’avait pas eu de comportement fautif, la 
jument ETEL DU NINIAN lui ayant échappé sous l’effet d’une seule 
sollicitation, et qu’il avait fait tout son possible pour redresser la 
trajectoire de ladite jument.
Les juments EXUBERANCE et IN THE MOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4068 1065 PRIX DE LA PLACE DES FETES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, 

les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +26,5.

 3606 3 Villa Darya, f, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Shippawa (GB) (Hernando), 571/2 k, g, 
Haras des Sablonnets (E. Hardouin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 4)

 3819 5 Cogolin, h, al, 5 ans, par Goken et Albicocca [Naaqoos 
(GB)], 541/2 k, g, Stall Hexenberg (M. Barzalona), 
MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 3984 5 Orange Vif, h, b, 4 ans, par Racinger et Orange De 
Juilley (Kendargent), 541/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 3715  Pink Intellectual, f, b, 5 ans, par Intello (GER) 
et Pink Cloud [Octagonal (NZ)], 591/2 k (58 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 3442  Joyeuse Sage, f, b, 4 ans, par Morandi et La 
Joyeuse Sage [Sageburg (IRE)], 591/2 k,  h, G. Gerbella 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 3762 4 Creative, f, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Incroyable USA (Singspiel IRE), 561/2 k, A, 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 6)

 3918 1 Cordey Rose, f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Marie 
Cuddy IRE (Galileo IRE), 59 k,  h, C. Green (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 3644 2 Stormy Night, f, 5 ans, 571/2 k, F. Alloncle (H. Besnier), 
F. Alloncle – (n° corde 2)

 3851  Maktava, h, 8 ans, 58 k (551/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 3)

9 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 512 a
Eng. Sup. : Orange Vif, Cordey Rose

Sans motif : You Rock
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CLAIREFONTAINE

0310 289 lundi 16 octobre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Isabelle de la ROCHEBROCHARD – 

Jean Le BARS

 4071 5692 MERCI AUX PARTENAIRES 2023 (PRIX DES EQUIDAYS)

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +21,5.

 3744  Perseide (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Gold Luck [Redoute’S Choice (AUS)], 561/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

 3710 4 L’Acajou IRE, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Anna 
Karenina IRE (Green Desert USA), 581/2 k, MA. Teeka 
(A. Lemaitre), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 3599 4 Rue De L’Aude, f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 581/2 k,  h, 
Ecurie X (C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3710 2 Orion Rock, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Girl GER (Law Society USA), 60 k, A, Haras de Hus 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 3868 5 Goldyway De Saon, h, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) 
et Bereni Ka [Vadasin (IRE)], 541/2 k, Mme A. Dupont 
(E. Hardouin), L. Pontoir (s) – (n° corde 7)

 3599 3 Clair De Lune, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Moonlight Rose [American Post (GB)], 581/2 k, g, 
Roy Racing Ltd (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

 3599  Apalain, m, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Paola Lisa 
[Pomellato (GER)], 581/2 k, H. Mathet (J. Guillochon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 3511 5 Sea Breaker IRE, f, 3 ans, 591/2 k, A, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 15)

 3180 3 Warelia GER, f, 3 ans, 541/2 k, Stall Fiesta (H. Besnier), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 12)

 3599 5 Authodidacte, f, 3 ans, 581/2 k, B. Giraudon 
(A. Crastus), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

 3824 2 Treatwood, h, 3 ans, 56 k,  h, Haras de La Huderie 
(Mme A. Molins), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 3599 2 Bahayra, f, 3 ans, 57 k,  h, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 16)

 3710  Hermano, m, 3 ans, 551/2 k, A, Ecurie Bucephale 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 13)

 3603 1 White Glory, h, 3 ans, 55 k, Sangwin Holdings Ltd 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

 3316  Alicanto, h, 3 ans, 55 k, C. Salet (S. Pasquier), 
F. Bresson (s) – (n° corde 9)

 3599 7 Pure Power, h, 3 ans, 541/2 k, A, Berit & Rieke Weber 
(A. Madamet), M. Weber – (n° corde 10)

16 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 894 a
Eng. Sup. : Authodidacte

courte tête, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, 
2 long, ½ long, tête.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Perseide (Ire).

 7 524 a L’Acajou Ire, prime non attribuée.

 5 544 a Rue De L’Aude.

 3 168 a Orion Rock.

 1 584 a Goldyway De Saon.

 1 188 a Clair De Lune.

 792 a Apalain.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Wertheimer & Frere.

 1 721 a Suc. Magalen Bryant.

 983 a Chevotel De La Hauquerie.

 888 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 491 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

 368 a New Blue 1 Llc, Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des 

Vallons.

 245 a Sca Bourgfontaine, Ecurie Ribestaing.
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Primes aux éleveurs :

 1 827 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 1 118 a Scea Du Grand Chene.

 365 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 318 a Giuseppe Rossi, prime non attribuée.

 182 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’42’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres MEHRABAH (IRE) et 
SOUL OF THE NATION (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré aux 
Commissaires que le hongre MEHRABAH (IRE) avait cherché à 
pencher vers la lice intérieure dans la ligne d’arrivée et qu’il avait fait 
tout son possible pour garder sa ligne.
Le hongre NO LIMIT DREAM (IRE) et la pouliche RIDIPINTURA (ITY) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4070 1063 PRIX DE VILLENEUVE L’ETANG

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31,5.

 3879 2 Axelrod, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Brooklyn 
Dream IRE (Dream Ahead USA), 591/2 k,  h, E. Meinder 
(S. Pasquier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 3619 4 Colby Chop, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Chope History [Soave (GER)], 60 k, A, R. Sorrentino 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 3811 4 Triple Trouble IRE, h, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Little Kodi IRE (Kodiac GB), 591/2 k,  h, T. Lines 
(M. Guyon), G. Barbedette – (n° corde 8)

 3908 3 Crack City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 571/2 k, Ah, E. Bernhardt 
(M. Barzalona), E. Bernhardt – (n° corde 2)

 3443 2 Mercurissime, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Afya (GB) (Oasis Dream GB), 59 k,  h, Mme MF. Bertella 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 3621  Sweet Lullaby, f, 3 ans, 591/2 k,  h, Ecurie des Novices 
(S. Maillot), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 3724  Riski Chope, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), Ag, Mme S. Collet 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 2712  Chicago, h, 3 ans, 591/2 k (58 k), Z. Bifov 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 3619 1 October Chope, f, 3 ans, 58 k, Ah, A. Chopard 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 667 a
Eng. Sup. : Axelrod

1 long, courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, tête, ¾ 
long, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Axelrod.

 3 024 a Colby Chop.

 2 268 a Triple Trouble Ire, prime non attribuée.

 1 512 a Crack City.

 756 a Mercurissime.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Haras D’Haspel.

 939 a Alain Chopard.

 469 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 267 a Petrus Breeding Inv. Ltd, prime non attribuée.

 234 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’45’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OCTOBER CHOP à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les hongres AXELROD et COLBY CHOP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Le hongre FAMILIAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4073 5698 PRIX SISSY’S ART ET CREATION (PRIX DES ASTRANCES)

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 16 mai 2023 inclus reçu une allocation de 
7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3202  Quello IRE, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Quaduna GB (Duke Of Marmalade IRE), 59 k, (12 000), 
K. Allofs/Gestut Fahrhof (A. Madamet), P. Schiergen – 
(n° corde 2)

 3552 2 Big Boots IRE, h, b.f, 7 ans, par Society Rock IRE et 
Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 60 k (581/2 k), 
(8 000), GWH. Schmitt (Mme C. Pacaut), W. Hickst – 
(n° corde 7)

 3207 3 Living Nelson (IRE), h, al, 4 ans, par Mount Nelson 
GB et The Living Room [Gold Away (IRE)], 61 k (591/2 k), 
0g, (12 000), JC. Seroul (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 3764 3 Stormy Air GB, h, b, 9 ans, par Bated Breath GB 
et Love The Rain GB (Rainbow Quest USA), 58 k, A, 
(8 000), F. Raoul (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 3941  Bobik, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 58 k (561/2 k), 0h, (8 000), T. Collatz 
(Mme D. Santiago), Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 3970 3 Vautrin (IRE), m, 8 ans, 571/2 k (54 k),  h, (10 000), 
P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 017 a
Eng. Sup. : Quello IRE

Sans motif : Trimlight

3 long ½, ½ long, 7 long, 1 long ¼, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Quello Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Big Boots Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Living Nelson (Ire).

 648 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.

 396 a Bobik.

Primes aux éleveurs :

 680 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 304 a Jean-Claude Seroul.

 272 a M. A. Malone, prime non attribuée.

 155 a Gaec Campos.

 136 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’40’’’
Le poulain TRIMLIGHT a été déclaré non partant en raison d’une 
panne de transport.
Les hongres QUELLO (IRE), LIVING NELSON (IRE) et BIG BOOTS (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4074 5697 PRIX ASTHEYA (PRIX DES BALSAMINES)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 16 mai 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3742 4 Sleepy Suzy, f, al, 4 ans, par Shamalgan et 
Salzburg GER (Zamindar USA), 551/2 k, N. Ricignuolo 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 12)

 3743  Maple Girl, f, gr, 4 ans, par Recorder GB et Mapow 
(Kendor), 541/2 k, 0, P. Faucampre (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 3729  Pop Life, f, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et Sign 
Of Life USA (Lemon Drop Kid USA), 541/2 k (53 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

1 600 m
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Temps total : 2’32’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAHAYRA à être munie 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ et à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALICANTO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment, les circonstances de la chute du jockey 
Augustin MADAMET (PURE POWER) à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Après avoir examiné le film de contrôle et entendu en ses 
explications ledit jockey, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course considérant que le hongre PURE POWER s’était 
accidenté seul et que la chute n’était pas due à l’irrégularité d’un de 
ses concurrents.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires que la pouliche BAHAYRA s’était retrouvée loin des 
premiers concurrents et qu’elle ne disposait pas des ressources 
suffisantes dans la ligne d’arrivée. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications la femme-jockey 
Ambre MOLINS sur le comportement du hongre TREATWOOD arrivé 
non placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre n’avait pas semblé pouvoir 
suivre le rythme de la course. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications. 
La pouliche PERSEIDE (IRE), le poulain L’ACAJOU (IRE), la pouliche 
RUE DE L’AUDE, le poulain ORION ROCK et le hongre GOLDYWAY DE 
SAON ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4072 5693 MERCI A NOTRE EQUIPE (PRIX DES LISERONS)

(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 28.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 16 mai 2023, inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Familiar IRE, h, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et My Twinkle IRE (Sea The Stars IRE), 59 k, 0, (36 
000), R. Ng (M. Guyon), KJ. Condon – (n° corde 6)

 3638  Bonny Love, f, b.f, 2 ans, par Born To Sea IRE et Star 
Mon Amie (IRE) (Monsun GER), 56 k, 0, (28 000), 
ME. Uzan (C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 4)

 3823 4 Astra Dream, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 56 k (521/2 k), (28 000), 
C. Escuder (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 3754 2 Vive La Reine, f, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 56 k (541/2 k), g, (28 
000), JP. Vanden Heede (Mme A. Nicco), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 3702 4 Kokica, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Kaniza 
[Myboycharlie (IRE)], 571/2 k, (36 000), Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 3972  Rumpleteazer, f, 2 ans, 571/2 k,  h, (36 
000), Mme G. Reille-Villedey (H. Journiac), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 3754 5 Go Like The Wind, m, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, (20 000), 
Ecurie Louis d’Aur (Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – 
(n° corde 2)

 3874  Lepanto, h, 2 ans, 571/2 k (55 k), (28 000), Mme C. Laffon-
Parias (C. Belmont), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 770 a
1 long, tête, 1 long ¼, 1 long ¾, tête, 5 long, 6 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 8 640 a Familiar Ire, prime non attribuée.

 3 456 a Bonny Love.

 2 592 a Astra Dream.

 1 728 a Vive La Reine.

 864 a Kokica.

Primes aux éleveurs :

 1 073 a Sunderland Holding Inc. .

 1 020 a Diomed Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 804 a Jacky Thomas.

 536 a Sylvain Vidal.

 268 a Mme Danielle Xoual.

Temps total : 1’39’’20’’’
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Primes aux propriétaires :

 7 425 a Give Me Gold.

 2 970 a Alathea.

 2 227 a Kimina.

 1 485 a In Paradise.

 742 a Joyce Galeste.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Georges Doleuze.

 1 166 a Suc. John Goelet.

 874 a Eric Lemaitre.

 381 a Haras De Saint Julien.

 291 a Mme Evelyne Poitevin.

Temps total : 1’51’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KIMINA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications la jeune-jockey Cheyenne BANZ, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu en ses explications la jeune-jockey Cheyenne 
BANZ sur le comportement de la jument MUELHEIMER PERLE (GB) 
arrivée non placée.
L’intéressée a indiqué que la pénalisation de poids supportée par 
ladite jument après sa récente victoire et le déplacement depuis 
son centre d’entrainement avaient dû influer sur sa performance. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les juments GIVE ME GOLD et KIMINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4076 5699 PRIX WWW.SPORTALAFFICHE.COM (PRIX DE 

L’ETABLISSEMENT DES VENTES)

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27,5.

 3603 2 One Point, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et All Is 
One [Redoute’S Choice (AUS)], 60 k, V. Swimberghe 
(S. Ruis), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 3815 2 Cracklin’Rosie, f, b, 3 ans, par Gustav Klimt IRE et 
Dactilo [Rock Of Gibraltar (IRE)], 591/2 k, Mme SA. Stark 
(H. Boutin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 3389 2 Danse S Y, m, b, 3 ans, par Elm Park GB et Toamasina 
[Marju (IRE)], 551/2 k (53 k), 0, D. Huyck (P. Remoue), 
A. Fouassier – (n° corde 11)

 3767 2 Full Colour, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 60 k, JA. Pigeon (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3767 3 Hadleigh, h, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kirklandi TUR [Majorien (GB)], 551/2 k (54 k),  h, 
Jul. Phelippon (D. Provost), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 3609 4 Aixellence, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 60 k, F. Benavides (I. Mendizabal), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 3866 5 On A Souffert, h, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Fleur Enchantee [Marchand De Sable (USA)], 531/2 k, 
A. Sauty de Chalon (A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 5)

 3571 5 Striver, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), Haras De Clairefontaine 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 3868  Way To Marseille, h, 3 ans, 591/2 k,  h, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Decouz (s) – 
(n° corde 2)

 2446 2 Grease, h, 3 ans, 59 k, A, Mme P. Jouanneteau 
(C. Demuro), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 736 a
Certif. vétérinaire : Zilrak

encolure, 2 long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long ½, 6 long, 
1 long, 4 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

2 400 m
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 3654  Lakota Sweet, f, b, 4 ans, par American Devil et 
Ascot Sweet IRE (Power GB), 541/2 k, J. Lastrajoli 
(M. Barzalona), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 3880  Samagace Du Vivien, h, b, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 58 k (561/2 k),  
h, Mme E. Douard (Mme D. Santiago), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 1)

 3764 5 Limoncella, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k),  h, A. Berthelot 
(A. Mosse), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 3764 1 Crisalsa, h, 6 ans, 60 k, M. Lotout (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 7)

 3556 3 Ildouce Flechois, h, 5 ans, 57 k, gh, T. Bedon 
(A. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 10)

 3654  Makeno, h, 6 ans, 63 k (611/2 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 5)

 2549  Top Glory, h, 5 ans, 62 k (601/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(E. Crublet), XL. Le Stang – (n° corde 3)

 3970  Miss Paris Flag, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), G. Collard 
(G. Gungui), J. Grassick – (n° corde 8)

11 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 972 a
Sans motif : Azaba

1 long ½, ½ long, courte tête, courte encolure, 4 long ½, ½ long, ½ 
long, 6 long ½, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Sleepy Suzy.

 1 782 a Maple Girl.

 1 336 a Pop Life.

 891 a Lakota Sweet.

 364 a Samagace Du Vivien.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 699 a Mme Angela Kurth.

 349 a Christopher Stockwell, Mme Florence Diane Stockwell.

 343 a Mme Carlos Laffon-Parias.

 164 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.

Temps total : 1’37’’70’’’
Les juments SLEEPY SUZY et POP LIFE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4075 5694 PRIX ZETURF (PRIX DE BENEAUVILLE)

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +24.

 3432 1 Give Me Gold, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Fifty 
Gold [Medicean (GB)], 59 k (571/2 k), G. Doleuze 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 10)

 3526  Alathea, f, gr, 4 ans, par Al Wukair IRE et Asteria 
[Orpen (USA)], 60 k, 0, Mme L. Goelet (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 3752  Kimina, f, b, 5 ans, par Goken et Transcendante 
[Trempolino (USA)], 58 k,  h, Ecurie JAB (M. Guyon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 3655 3 In Paradise, f, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 541/2 k (53 k),  
h, Le Marais Sas (Mme C. Hartsmar), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

 3880 1 Joyce Galeste, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 51 k, H. Ghabri 
(E. Hardouin), H. Ghabri – (n° corde 5)

 3642  Bumble Bee, f, 4 ans, 58 k, A. Baratin (I. Mendizabal), 
F. Bresson (s) – (n° corde 7)

 3529 2 Zelzalita, f, 4 ans, 53 k,  h, Mme C. Alesi (H. Lebouc), 
Mme C. Alesi – (n° corde 2)

 3828 1 Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, 601/2 k (57 k), L. Haase 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 3)

 3784 7 Faster, f, 4 ans, 571/2 k, B. Gusdal (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 3751  Uppsala IRE, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), gh, 
Haras d’Etreham (D. Provost), N. Le Roch – (n° corde 8)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 839 a
Eng. Sup. : Faster

½ long, tête, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, ½ long, 
3 long, 4 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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Primes aux propriétaires :

 4 252 a Jewel De Cerisy.

 2 079 a Testipedro.

 1 275 a Leon.

 1 039 a Milord Du Lemo.

 425 a Lady Straight.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

 816 a Mme Alain Pigeon.

 575 a Philip Gueret.

 408 a Suc. Maurice Le Floch.

 191 a Mme Patricia Vedie, Christophe Tanguy.

Temps total : 3’10’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, en 
leurs explications les jockeys Maxime GUYON (TESTIPEDRO) arrivé 
2e, Damien BOCHE (LEON) arrivé 3e et l’apprenti Dorian PROVOST 
(MILORD DU LEMO) arrivé 4e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre TESTIPEDRO avait penché, un court instant 
sous l’effort, vers la lice intérieure, son jockey ayant fait tout son 
possible pour redresser sa trajectoire.
L’incident n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de 
la course, le jockey Damien BOCHE et l’apprenti Dorian PROVOST 
ayant indiqué que les hongres LEON et MILORD DU LEMO étaient 
sur leurs fins. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un incident survenu à la fin de la ligne d’en 
face et entendu la femme-jockey Frida VALLE SKAR (SERIGNAN) 
arrivée non placée et Mickael BARZALONA (THINDY) arrivé 6e en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir été à l’origine de la 
gêne subie par le hongre SERIGNAN, cet incident n’ayant toutefois 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications l’apprenti Gioele GUNGUI, ce dernier étant mineur 
a été assisté du jockey Cristian DEMURO, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
sollicitations). 
Les hongres JEWEL DE CERISY et LEON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4078 5695 MERCI AUX LOISIRS PARTENAIRES 2023 (PRIX DU 

BOTTEY)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +29.

 3871 4 Flute En Sol, f, gr, 7 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 58 k,  h, M. Raulic (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 2)

 3637 2 Nana Gina, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Nana 
Desir (Dananeyev), 581/2 k,  h, HJ. Uhrig (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 3870 1 Ruudje, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 60 k (581/2 k),  h, 
JP. Vanden Heede (Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 1)

 3195  Alkuin IRE, h, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Almerita GER 
(Medicean GB), 571/2 k,  h, M. Monstein (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 3)

 3627 1 La Barillette, f, gr, 7 ans, par Rajsaman et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 581/2 k, Ah, 
Mme D. Bureller (E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 8)

 3550  Cannello, h, 7 ans, 591/2 k, Agh, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 16)

 2512  American Park, h, 5 ans, 60 k,  h, Mme D. Sonntag 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 3646 3 Munaadram, f, 5 ans, 561/2 k, J. Poiroux (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

 3645 5 Sweetest Thing, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 12)

 3433  Garigliano, h, 6 ans, 58 k, Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 15)

 3627 5 Moonwalk Step, h, 10 ans, 60 k, D. Dahan 
(M. Barzalona), Mme A. Budka – (n° corde 13)
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Primes aux propriétaires :

 10 080 a One Point.

 3 830 a Cracklin’Rosie.

 2 822 a Danse S Y.

 1 612 a Full Colour.

 806 a Hadleigh.

 604 a Aixellence.

 403 a On A Souffert.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Sarl Jedburgh Stud.

 876 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard Mahe, Mme Nathalie Mahe.

 777 a Mme Sylvia A. Stark.

 500 a Erich Schmid.

 250 a Ecurie Kura.

 187 a Franck Benavides, Mme Cyrielle Benavides.

 125 a Antoine Sauty De Chalon.

Temps total : 2’31’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CRACKLIN’ROSIE à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WAY TO MARSEILLE à 
ne faire qu’un tour du rond, à être monté sur la piste, à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La pouliche ONE POINT et le poulain DANCE S Y ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4077 5696 MERCI AUX RESTAURANTS PARTENAIRES 2023 (PRIX 

DE LA COUTURE BARDIN)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +34.

 3628 4 Jewel De Cerisy, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et 
Polyquest IRE [Poliglote (GB)], 57 k,  h, L. Pontoir (s) 
(C. Demuro), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 3682 2 Testipedro, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 56 k, 0h, 
SC Thierry Pigeon (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 13)

 3337  Leon, h, b, 7 ans, par Masked Marvel GB et 
Arnette (Denham Red), 57 k, P. Gueret (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 3870 3 Milord Du Lemo, h, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Jade Rheinberg GER (Platini GER), 55 k (531/2 k), 
M. Chevillard (D. Provost), T. Viel – (n° corde 14)

 3863 1 Lady Straight, f, al, 6 ans, par Barastraight (GB) et 
Lady D’Ange [Rifapour (IRE)], 561/2 k, Ah, C. Tanguy 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 11)

 3627 3 Thindy, h, 11 ans, 58 k, 0h, AS. & D. Allard (s) 
(M. Barzalona), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 16)

 3870 2 Almazora, f, 8 ans, 51 k (501/2 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme A. Nicco), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

 3971  French Diva, f, 8 ans, 55 k (531/2 k), G. Collard 
(G. Gungui), J. Grassick – (n° corde 3)

 3870  Mousson D’Evaille, h, 5 ans, 51 k (481/2 k),  h, 
Mme H. Geerlandt (Mme S. Tison), S. Morineau – 
(n° corde 15)

 3728  Wukolina, f, 4 ans, 56 k, Ah, L. Bernhardt (A. Lemaitre), 
L. Bernhardt – (n° corde 5)

 3870 5 Serignan, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), g, 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 3002 1 Falwukair Laujac, h, 4 ans, 571/2 k,  h, E. Martin 
(R. Thomas), P. Van de Poele (s) – (n° corde 9)

 3401 4 Sweet Betsy, f, 5 ans, 53 k (511/2 k), M. Smith 
(Mme P. Cheyer), Mme DU. Smith – (n° corde 4)

 3950  Sirnodin, h, 4 ans, 60 k, A. Bonin (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 7)

 2427  Louna Chope, f, 4 ans, 59 k, A, ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 2)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 924 a
tête, encolure, courte encolure, 1 long, 5 long, ¾ long, 1 long, 2 long, 
1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

2 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   17 octobre 2023

BO 2023/21 – plat 89

 3683  Naiade, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, Ecurie des Novices 
(C. Berge), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 3832  Hisbann, h, 3 ans, 57 k,  h, B. Jeffroy (H. Lebouc), 
N. Leenders – (n° corde 6)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
848 a
Eng. Sup. : Love Is Gold

1 long, 1 long, tête, ½ long, encolure, 1 long, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Eden.

 2 304 a Grand Kiss (Ire).

 1 728 a Rue De Braque (Gb).

 1 152 a Love Is Gold.

 576 a Serenade Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a European Bloodstock Management.

 467 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 350 a Yeguada Centurion Slu.

 233 a Ecurie D’Authuit.

 68 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’80’’’
La pouliche EDEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4080 5868 PRIX PHILIPPE DE BOURGOING

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 17 octobre 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 17 janvier 2023 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 
ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 17 avril 2023 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis 
le 17 janvier 2023 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3783 7 Principe GER, h, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et Paraisa 
GB (Red Ransom USA), 60 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(E. Hardouin), P. Schiergen – (n° corde 2)

 2997  Dantes GER, h, b.f, 7 ans, par Poet’S Voice GB et 
Diaccia GER (High Chaparral IRE), 58 k, LG Bloodstock 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 3642 5 Honguemare, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Hallotiere IRE (Hurricane Run IRE), 541/2 k (51 k), 
G. Augustin-Normand (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

   The Charmer, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB 
et Voodoo Charmer (IRE) [Sageburg (IRE)], 56 k,  
h, Roy Racing Ltd (H. Journiac), M. Delzangles – 
(n° corde 5)

 3717 5 Jeri, h, b, 6 ans, par Lawman et Era Uma Vez IRE 
(Galileo IRE), 56 k (531/2 k),  h, Haras des Sablonnets 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 3)

5 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
423 a
7 long, ½ long, encolure, 1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Principe Ger, prime non attribuée.

 1 215 a Dantes Ger, prime non attribuée.

 1 113 a Honguemare.

 742 a The Charmer.

 303 a Jeri.

Primes aux éleveurs :

 637 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 437 a Franklin Finance S.A. .

 291 a Mme Sabrina Debargue.

 255 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 89 a Haras Bonne Chance.

Temps total : 2’3’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE CHARMER à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
La pouliche HONGUEMARE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4081 5871 PRIX CADOUDAL

(Autres Que Pur Sang)
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1 900 m
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 3636 1 Moko, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), Ah, M. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 9)

 3646  Civnyan, h, 4 ans, 56 k, Ah, OT. Bernard (A. Crastus), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 3627  Karakorum, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), A, M. Marcade 
(Mme D. Santiago), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 2267  Auen Adventure GER, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), 0, 
C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 17)

 3627 4 Jannina, f, 4 ans, 56 k, 0, R. Losfeld (H. Besnier), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

16 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 987 a
Eng. Sup. : La Barillette

Sans motif : Business Plan

¾ long, encolure, 2 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 3 long, ¾ long, 1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Flute En Sol.

 2 277 a Nana Gina.

 1 397 a Ruudje.

 931 a Alkuin Ire, prime non attribuée.

 465 a La Barillette.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Michel Mailler.

 894 a Patrice Deshayes.

 630 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 209 a Mme Patricia Butel.

 195 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 3’8’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NANA GINA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires que le terrain n’avait pas semblé convenir à la jument 
MUNAADRAM.
La jument FLUTE EN SOL et le hongre RUUDJE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

ARGENTAN

0303 290 mardi 17 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Stéphane TONERO – Anne-
Laurence FLEURY – Jean-Luc BOUEXEL

 4079 5865 PRIX BENJAMIN BOUTIN

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
17 janvier 2023 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis 
le 17 avril 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 17 avril 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3658  Eden, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Eva’S Time 
IRE (Monsun GER), 551/2 k, A, J. Mahiques (A. Roussel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 3745  Grand Kiss (IRE), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Layali 
[Rip Van Winkle (IRE)], 571/2 k (56 k), 0, JY. Pihery 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3917 3 Rue De Braque (GB), f, b, 3 ans, par Zarak et Indian 
Breeze GER (Monsun GER), 541/2 k (51 k), Ecurie X 
(L. Deleau), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 3811 2 Love Is Gold, h, al, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Kazeera GB (Dubawi IRE), 56 k, 0h, SARL Groupe KR 
(G. Bon), P. Menard – (n° corde 8)

 1932 3 Serenade GER, f, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Saving 
Grace GER (Manduro GER), 541/2 k, A, G. Augustin-
Normand (T. Piccone), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 3917 4 Larissa’S World, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), 
SARL Jedburgh Stud (A. Vilchien), S. Wattel (s) – 
(n° corde 1)
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 3146  Jolympa, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Vernissage (IRE) (Lando GER), 561/2 k,  h, S. Bacci 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 9)

 3762  Havana Six, f, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Hesione (IRE) (Aussie Rules USA), 581/2 k (56 k),  h, 
M. Motschmann (D. Provost), S. Cerulis – (n° corde 3)

 3582 1 Sea Time GB, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et It’S 
My Time GB (Green Desert USA), 561/2 k, WR. Swinburn 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 3752  Romanello, h, b, 5 ans, par Vadamos et Nymeria 
GER (Soldier Hollow GB), 59 k (571/2 k),  h, 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 3762  Olaway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Olanga GER 
(Shareef Dancer USA), 551/2 k, Ah, Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 6)

 1944  Springboks, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), A, Mme AC. Tesse 
(P. Remoue), N. Leenders – (n° corde 2)

 3374  Rihama, f, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
European Bloodstock Management (Mme C. Pacaut), 
G. Pannier – (n° corde 8)

   Sunbeam, h, 7 ans, 56 k, Mme S. Retif (M. Berto), 
Mme S. Retif – (n° corde 7)

 3701  Losange, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), gh, Mme G. Guillard 
(A. Baron), Mme G. Guillard – (n° corde 5)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 669 a
Sans motif : Illois (IRE)

1 long ¼, 2 long, 2 long, 2 long, nez, 1 long ½, 2 long ½, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Jolympa.

 1 386 a Havana Six.

 1 039 a Sea Time Gb, prime non attribuée.

 693 a Romanello.

 346 a Olaway.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Earl Bois Hue.

 544 a Michael Motschmann.

 178 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.

 177 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 135 a Ecurie Haras De Quetieville.

Temps total : 2’17’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Cécilia POIRIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
sollicitations).
La pouliche JOLYMPA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course .

 4083 5866 PRIX D’ECOUCHE

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +30.

 3796 3 Long Ke Wan, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Lady 
Jak [American Post (GB)], 56 k (541/2 k), gh, A. Chopard 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 3400  Koural, f, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Kourka [Keos 
(USA)], 581/2 k, EARL Touchstone (R. Mangione), 
JM. Beguigne – (n° corde 7)

 3619 5 Thessaloniki, f, b.f, 3 ans, par Attendu et Teth GB 
(Dansili GB), 581/2 k, A, Mme A. Wattel (H. Lebouc), 
Mme A. Wattel – (n° corde 11)

 3769  Kapo Rosso, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Ultima 
Bella [Prince Kirk (FR)], 58 k,  h, Ecurie Chiarelli 
(A. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 13)

 3658  Dayina, f, b, 3 ans, par Dariyan et Indina [Peintre 
Celebre (USA)], 551/2 k (54 k), Ah, Ecurie Altima 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 10)

 3791 2 Subliway, h, 3 ans, 59 k,  h, Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 3441  Morhib, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), A. Catterall 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 2917 4 Hamilton, h, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, Ecurie des Novices 
(C. Berge), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

 3535  Kolplet, h, 3 ans, 571/2 k, JL. Pelletan (A. Gavilan), 
JL. Pelletan – (n° corde 3)
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16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de  3 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 550 m env.

   Kerion Bourgeois, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et 
Jasmine (Valanjou), 62 k, C. Lequien (s) (M. Berto), 
C. Lequien (s) – (n° corde 4)

 3298  Kelly D’Olva, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Odile 
(Smadoun), 621/2 k,  h, V. Oger (s) (E. Hardouin), 
M. Rolland (s) – (n° corde 10)

 3289 3 Kokochaga, h, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Uchaga (Califet), 64 k, Mme AS. Bernier (M. Justum), 
D. Bernier – (n° corde 11)

   Kalamiti, f, b, 3 ans, par Nidor et La Dauvilla [Seattle 
Dancer (USA)], 601/2 k (60 k),  h, Ecurie Magnien 
(Mme M. Eon), E. Allaire (s) – (n° corde 7)

 3259 2 Ki Woo, h, n.p, 3 ans, par Cokoriko et Calonge 
(Kap Rock), 64 k, Ah, Lord Daresbury (A. Roussel), 
P. Quinton (s) – (n° corde 2)

 3522  Kelig Delabarriere, f, 3 ans, 621/2 k,  h, O. Rattel 
(C. Grosbois), N. Chevalier – (n° corde 8)

   Kafeine, f, 3 ans, 601/2 k (60 k), Mme A. Fouassier 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 9)

 3860  King Denuo, h, 3 ans, 64 k, Ah, Mme L. Denuault 
(H. Lebouc), G. Denuault (s) – (n° corde 5)

   Kocliquo Val, h, 3 ans, 62 k, JV. Chaignon (E. Etienne), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 3)

 3812 5 Kimbretiere, f, 3 ans, 621/2 k, Mme F. Lefevre (Y. Barille), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 12)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
823 a
Eng. Sup. : Kimbretiere

Certif. vétérinaire : Kiss Me Sonne

Sans motif : Karacene

Code anomalie DS : Kel Histoire

1 long, ½ long, 1 long ½, tête, 3 long ½, ¾ long, 2 long, 6 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Jean-Paul Bannier, Mme Geraldine Bannier.

 594 a Mme Vanessa Oger, Olivier Sauvaget, Mme Rose Sauvaget, Nathan Sauvaget.

 445 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Agathe Bernier, Mlle Charlotte 

Bernier.

 297 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.

 148 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

Temps total : 2’54’’70’’’
Le hongre KEL HISTOIRE (AQ) ayant refusé d’entrée dans sa stalle de 
départ, a été déclarée non-partant par le juge de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute du jockey Yoann BARILLE (KEL HISTOIRE 
(AQ)) survenue au passage de route.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, il 
ressort que la pouliche KIMBRETIERE (AQ) avait fait pile au abord du 
passage de route, faisant ainsi tomber son jockey sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’encontre d’un de ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d entrainement Alain COUETIL en ses 
explications, lui ont indiqué que le hongre KEL HISTOIRE (AQ) sera 
interdit de courir pour une durée de 8 jours 1re fois suite à son refus 
de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Michael BERTO en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche KELLY D’OLVA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4082 5867 PRIX DE LONGCHAMP

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 17 avril 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.
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Primes aux éleveurs :

 1 369 a Haras Du Logis Saint Germain.

 583 a Alain Chopard, Boutin (S).

 437 a Mathieu Daguzan-Garros.

 273 a Suc. Danielle De La Heronniere.

 136 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

Temps total : 1’20’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IZAKAYA à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation, à être montée en piste et à rentrée 
en dernier dans sa stalle de départ, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche BLOOD CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4085 5869 PRIX ELISABETH MUSSAT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +33.

 3288 1 Oyapock, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Mya [Dr 
Fong (USA)], 60 k (581/2 k), 0h, G. Doleuze (A. Mosse), 
G. Doleuze – (n° corde 9)

 3978 2 Red Nude Rouge (GB), f, b, 5 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 551/2 k, 
Ecurie Cama (A. Baron), T. Speicher – (n° corde 4)

 3978  Hygrove Bec, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Hygrove Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 571/2 k (55 k),  
h, JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 7)

 3711 4 Sweet Damiana, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 56 k, Ch. Plisson (s) (C. Grosbois), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 3997 4 Barbuda, f, gr, 4 ans, par Dabirsim et Justice Angel 
IRE (Dark Angel IRE), 56 k (541/2 k), g, JV. Toux 
(Mme D. Santiago), JV. Toux – (n° corde 12)

 3997 6 Big Freeze, h, 5 ans, 59 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3742  Toocoolforschool, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0h, 
T. Tailleur (M. Marquette), Rémy Nerbonne – 
(n° corde 10)

 3308  Coolmeen Royal, h, 4 ans, 591/2 k,  h, P. Fellous 
(H. Lebouc), G. Braem – (n° corde 8)

 3742 5 Shine On Me, f, 4 ans, 59 k,  h, Sparkling Star 
(T. Piccone), JM. Beguigne – (n° corde 6)

 3947  Menilles, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), gh, X. Humeau 
(Mme M. Eon), G. Fourrier – (n° corde 5)

 3848  Gordini Road, h, 4 ans, 59 k, M. Drean (E. Hardouin), 
M. Drean – (n° corde 1)

 2713  Elusive Nelson, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Avant-
Garde (Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 11)

12 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
973 a
Eng. Sup. : Red Nude Rouge (GB)

4 long, ½ long, nez, 1 long ¼, ½ long, encolure, nez, 2 long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Oyapock.

 1 782 a Red Nude Rouge (Gb).

 1 093 a Hygrove Bec.

 891 a Sweet Damiana.

 445 a Barbuda.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Georges Doleuze, Mme Sandra Monfroy.

 493 a David Huw Francis.

 457 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

 349 a Boutin (S).

 174 a Robert Ng.

Temps total : 1’20’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GORDINI ROAD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ELUSIVE NELSON ayant fait des difficultés au rond de 
présentation, les Commissaires ont autorisé la dite pouliche a être 
montée en piste.
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 3658 2 Loveatfirstsight, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, Mme J. Lucas 
(Mme C. Pacaut), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 3767  Sinderella, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), gh, N. Paysan 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 2)

11 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 450 a
Sans motif : Fashioned Girl, Villa Joali

8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Long Ke Wan.

 2 448 a Koural.

 1 836 a Thessaloniki.

 1 224 a Kapo Rosso.

 612 a Dayina.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 760 a Earl Touchstone.

 570 a Suc. Jacques Herold.

 380 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.

 190 a Ecurie Euroling.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche KOURAL à être 
accompagnée en main au départ non montée.
La pouliche THESSALONIKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4084 5870 PRIX WINGS OF EAGLE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +38,5.

 3831 3 Cap Skirring, f, b, 6 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k (581/2 k), 
gh, B. Le Regent (Mme P. Cheyer), B. Le Regent – 
(n° corde 12)

 3880  Blood Chope, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 571/2 k, A. Chopard (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 3895  Uri, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 60 k,  h, N. Caullery (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 3895  Tag, h, b, 6 ans, par George Vancouver USA et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 581/2 k, Ah, Mme C. Castin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3893  Mehanydream, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 55 k (521/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3404  Jazzy Wood, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, R. Hamon 
(Mme C. Pacaut), G. Pannier – (n° corde 8)

 3726  Belle Impression, f, 6 ans, 541/2 k (52 k),  h, 
G. Paillusson (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 4)

 3653 4 Izakaya, h, 7 ans, 531/2 k (52 k), 0h, P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 6)

 3399  George The Prince, m, 9 ans, 591/2 k (58 k), 
Mme C. Stephenson (D. Provost), G. Doleuze – 
(n° corde 5)

 3404 2 Casive, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Ecurie Avant-Garde 
(Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 1)

 3711  Coco Light, h, 5 ans, 531/2 k (51 k), J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 10)

 3800 3 Shamasun, f, 4 ans, 60 k, 0, Mme N. Langlois 
(A. Gavilan), JL. Pelletan – (n° corde 7)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
576 a
Eng. Sup. : Uri

2 long, 1 long, 1 long, ½ long, 3 long, encolure, 2 long ½, ¾ long, 
encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Cap Skirring.

 1 485 a Blood Chope.

 1 113 a Uri.

 607 a Tag.

 303 a Mehanydream.
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considérant qu’il était à l’origine de la chute du jeune-jockey Emilien 
PUILLET RODA.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : TREMAINE (GB),
2ème : CABRIT (GB),
3ème : LOOKING GOOD,
4ème : BALERION,
5ème : ELASTIC HEART (GB)
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Sylvain 
RUIS par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours 
pour avoir eu un comportement fautif et avoir été ainsi à l’origine de 
la chute du jeune-jockey Emilien PUILLET RODA .
Les hongres TREMAINE (GB) et CABRIT (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4087 6163 PRIX DU HARAS DU MA

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3574 5 Francaise IRE, f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Stars So Bright IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, J. Lesguer 
(M. Guyon), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Chevelle, f, al, 2 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Tucupita USA (Zensational USA), 56 k, 
Domaine de La Cornilliere (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Briona, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Brise Oceanne 
(Kendor), 56 k (541/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 3617  Nonoleta, f, b, 2 ans, par Almanzor et Mezzo Mezzo 
[Mount Nelson (GB)], 58 k, Ecurie des Charmes 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Rocchetta, f, b, 2 ans, par Arcano IRE et Raquel 
ITY (Mujahid USA), 56 k, G. Rossi (H. Besnier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3507  Love Actually, f, 2 ans, 58 k,  h, N. Ricignuolo 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Phaenna Bey, f, 2 ans, 56 k, Mme S. Dubus 
(C. Lecoeuvre), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 788 a
encolure, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 5 long ½, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Francaise Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Chevelle.

 2 484 a Briona.

 1 656 a Nonoleta.

 828 a Rocchetta.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Mme Anita Nesser.

 977 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

 771 a Mme Genevieve Neveux.

 514 a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.

 168 a Giuseppe Rossi.

Temps total : 1’56’’12’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu en ses explications le jockey Ronan 
THOMAS (NONOLETA), lui ont adressé des observations pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Les pouliches CHEVELLE et BRIONA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4088 6167 PRIX SAINT RAMBERT - L’ILE-BARBE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +29.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
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Le jockey Tony PICCONE a déclaré aux Commissaires que la pouliche 
SHINE ON ME n’avait jamais eu de ressources.
Le hongre OYAPOCK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 290 mardi 17 octobre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Michel DUQUAIRE – Thierry RAVIER – 
Nathalie MARTEAU

 4086 6162 PRIX DE CUISERY

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3108  Tremaine GB, h, b, 2 ans, par Expert Eye GB et 
Rostova USA (Arch USA), 58 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

   Cabrit GB, h, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Capla Temptress IRE (Lope De Vega IRE), 56 k, 
Suc. K. Abdullah (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 10)

 3713 4 Looking Good, h, b, 2 ans, par Sageburg 
(IRE) et Jessamine [Intello (GER)], 58 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (A. Madamet), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 3678 5 Balerion, m, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Verba’S 
Best [King’S Best (USA)], 58 k, Ah, Mme C. Precy-Baroni 
(J. Moutard), X. Blanchet – (n° corde 6)

 3739  Elastic Heart (GB), m, al, 2 ans, par Territories 
IRE et Sorceries (GB) (Acclamation GB), 58 k, 
Gousserie Racing (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

   Baal Howard, m, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme K. Richard 
(E. Crublet), T. Richard (s) – (n° corde 3)

 3177  Libre Saonois, h, 2 ans, 58 k (541/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 3713  Diamond Fire, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0, Y. Reynaud 
(A. Girel), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 3723 3 My Own Way, m, 2 ans, 58 k, N. Depape (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 3723  Maltock D’Orgeres, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, 
Holding FFTC (E. Puillet-Roda), A. Sanglard – 
(n° corde 9)

10 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 191 a
Eng. Sup. : Cabrit GB, Baal Howard

courte encolure, 3 long, 4 long ½, 2 long ½, ¾ long, courte tête, 
2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Tremaine Gb, prime non attribuée.

 3 312 a Cabrit Gb, prime non attribuée.

 2 484 a Looking Good.

 1 656 a Balerion.

 828 a Elastic Heart (Gb).

Primes aux éleveurs :

 977 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 771 a Mme Camille Vitse, Mme Axelle Vitse, Mme Valentine Vitse, Guillaume Vitse.

 514 a Romain Grignon, Mme Manuella Vaucher, Patrick Grignon, Mme Marine 

Quiquemelle.

 391 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

 168 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’53’’10’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jeune-jockey Emilien 
PUILLET RODA (MALTOCK D’ORGERES) à environ 350 mètres après 
le départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey 
Emilien PUILLET RODA et Sylvain RUIS (MY OWN WAY) arrivé 1er, les 
Commissaires ont distancé le poulain MY OWN WAY de la 1re place 
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 3364 5 Ladie Salsa, f, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 51 k (52 k), 
S. Eveno (A. Madamet), S. Eveno – (n° corde 6)

 2552  Chonata, f, b, 4 ans, par Captain Chop et Calinata 
[Canyon Creek (IRE)], 57 k, Ecurie du Haras des Broues 
(C. Lecoeuvre), B. Eberle – (n° corde 5)

 3887  Linsoumis, h, 9 ans, 56 k (541/2 k),  h, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 11)

 1735  Alexina, f, 5 ans, 511/2 k (53 k),  h, Mme I. Juteau 
(A. Lemaitre), Mme I. Juteau – (n° corde 10)

 1198  Mejaen, h, 11 ans, 54 k (511/2 k), P. Desplaces 
(Mme N. Martel), C. Martinon – (n° corde 3)

 3716 4 Triptajika, f, 4 ans, 581/2 k, 0, J. Parize (M. Guyon), 
J. Parize – (n° corde 1)

 796  Ticklish, f, 7 ans, 54 k,  h, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 7)

 2066  Sudden Death, h, 5 ans, 571/2 k, 0, NP. Littmoden 
(A. Monnier), NP. Littmoden – (n° corde 12)

11 partants ; 11 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 755 a
Eng. Sup. : Ladie Salsa

Sans motif : Crazyvores

¾ long, ½ long, 4 long, tête, tête, tête, 2 long ½, tête, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Karry Bradshaw.

 1 584 a Marguns.

 1 188 a Calas Queen.

 648 a Ladie Salsa.

 396 a Chonata.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

 621 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.

 466 a Suc. Fabrice Petit.

 292 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.

 155 a Ecurie Du Haras Des Broues.

Temps total : 2’15’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TRIPTAJIKA à ne faire 
qu’un tour du rond, et à être montée sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires que la jument TRIPTAJIKA avait beaucoup tiré durant 
le parcours et qu’elle ne disposait plus des ressources suffisantes 
dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
incident survenu à l’entrée du 1er tournant, en leurs explications 
les jockeys Allan MONNIER (SUDDEN DEATH) arrivé non placé et 
Benjamin MARIE (TICKLISH) arrivé non placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la jument TICKLISH s’était mise à tirer au moment où 
le hongre SUDDEN DEATH progressait à son extérieur, obligeant 
son jockey Benjamin MARIE à la reprendre afin d’éviter de galoper 
dans les postérieurs du hongre SUDDEN DEATH, l’incident constaté 
n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les juments KARRY BRADSHAW et CALAS QUEEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4090 6166 PRIX TOP WORLD

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 3877  De Quevedo, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Perfect 
Bounty GB (Bahamian Bounty GB), 541/2 k (53 k), Ah, 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 8)

 3441 4 Vulcanio, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Celestina Agostino USA (Street Cry IRE), 57 k,  h, 
T. Lines (M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 3826 5 Le Tropic (IRE), m, b.f, 3 ans, par Twilight Son GB et 
Exonerate GB (Cacique IRE), 57 k,  h, Mme D. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 3571 3 Evolving GB, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Heliosphere USA (Medaglia D’Oro USA), 
59 k, Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 3768 5 Salon Starlet GER, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Saloon Sold GER (Soldier Hollow GB), 591/2 k,  h, 
JL. Da Silva (A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)
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 3834  Myrka IRE, f, gr, 5 ans, par Tough As Nails IRE et Kai 
Mook GB (Littletown Boy USA), 58 k,  h, Mme L. Mcintosh 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 6)

 3630 1 Perdriolle, f, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Subprime (Doctor Dino), 611/2 k (60 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 3590  Sainte Rita IRE, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k, Ah, 
Mme I. Juteau (A. Lemaitre), Mme I. Juteau – (n° corde 9)

 3941  El Roy, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Vrissa 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 60 k,  h, O. Gonzalez Lozano 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 3827 2 Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB 
et Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 57 k, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 13)

 3083  Agoureil, m, 4 ans, 601/2 k (57 k), A, JC. Seroul 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 3851  Nerokas, h, 5 ans, 58 k, 0h, T. Lebaron (M. Guyon), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 4)

 3751  Grey D’Ars, h, 7 ans, 581/2 k, R. Favarulo (A. Monnier), 
NP. Littmoden – (n° corde 8)

 3871  Breath Of Fire, h, 8 ans, 601/2 k (59 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 2)

 3881  Good Question, h, 8 ans, 58 k (551/2 k),  h, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 10)

 1824 5 Lejendario, h, 5 ans, 591/2 k (56 k), S. Henriroux 
(Mme N. Martel), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 32 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 906 a
Eng. Sup. : Breath Of Fire

Certif. vétérinaire : Treasure Keeper

Sans motif : Chanpour

tête, nez, 1 long ¼, 1 long, 1 long, encolure, courte encolure, 5 long, 
2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Myrka Ire, prime non attribuée.

 1 881 a Perdriolle.

 1 410 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

 940 a El Roy.

 470 a Gamechanger.

Primes aux éleveurs :

 807 a Mme Lois Mcintosh, prime non attribuée.

 738 a Ecurie Maulepaire.

 369 a Haras Du Logis Saint Germain, Alban De Mieulle.

 242 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

 120 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’14’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
incident survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, en ses 
explications les jockeys Clément LECOEUVRE (MYRKA (IRE)) arrivé 
1er et Mickael BARZALONA (GAMECHANGER) arrivé 5e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le hongre GAMECHANGER avait échappé, 
un court instant, à son jockey et que ce dernier avait fait tout son 
possible pour redresser sa trajectoire, l’incident n’ayant pas eu de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument SAINTE RITA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4089 6168 LONGINES EQUITA LYON, C.HIPP. INTER.(PX DES 

PENTES DE LA CX-ROUSSE)

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +36.

 3887  Karry Bradshaw, f, al, 7 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 60 k (581/2 k), 0h, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 2)

 3060  Marguns, f, n.p, 5 ans, par Anodin (IRE) et Masako IRE 
(High Chaparral IRE), 54 k,  h, Mme I. Juteau (T. Trullier), 
Mme I. Juteau – (n° corde 9)

 3716  Calas Queen, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et She 
Cannes (Rajsaman), 56 k,  h, W. Roschi (S. Ruis), 
W. Roschi – (n° corde 8)
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¾ long, 1 long, encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long, ½ long, encolure, 
1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Piscopia.

 2 448 a Mr Percy (Ire).

 1 836 a Treasured Soul Ire, prime non attribuée.

 1 224 a French Martini.

 612 a Daliapur Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Clear Light Sas.

 497 a Westminster Race Horses Gmbh.

 248 a Francois Buzon, Ecurie Olivier Piraud, Ecurie R. E. , Christian Presse.

 216 a Kilweelran Ltd, prime non attribuée.

 72 a Gestut Aesculap, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’38’’’
Le jockey Sébastien MAILLOT ayant eu un problème personnel, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre IRISH 
MAN par le jockey Benjamin MARIE.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FRENCH MARTINI à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre TREASURED SOUL (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre TREASURED SOUL (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4092 5643 PRIX DE LA PART-DIEU

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 17 avril 2023 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 3645  Need You Tonight (IRE), f, b, 4 ans, par Brametot 
IRE et Fee Du Hazard [Dr Fong (USA)], 541/2 k,  h, 
M. Monstein (A. Lemaitre), C. Fey (s) – (n° corde 3)

 3882  Amandero, h, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 60 k, Ah, N. Longere 
(S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 3425  Saint Nicolas, h, gr, 8 ans, par Dark Angel IRE et 
Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 56 k, N. Ferrand 
(B. Marie), S. Culin – (n° corde 5)

 3715  La Sauzee, f, b, 4 ans, par Willywell et Lilly Well 
[Ballingarry (IRE)], 551/2 k (54 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 2117 3 Queen Of Starlets, f, b.f, 4 ans, par Brametot IRE et 
Queen Of Fire GB (Dr Fong USA), 561/2 k, El Sur Racing 
(A. Madamet), G. Geisler – (n° corde 2)

 3735 2 Georgia, f, 5 ans, 571/2 k, Ah, A. Doussot (H. Besnier), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 3870  Innis GER, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), Ag, C. Weber 
(E. Crublet), C. Weber – (n° corde 9)

 3858  Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, 57 k, A, JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 3820  Lexington Gold, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
Stall Goldkantine (Mme S. Vogt), G. Batistic – (n° corde 7)

 1250 1 Kingstown, h, 6 ans, 57 k (531/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme K. Dubois), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 490 a
1 long, ¾ long, 1 long, tête, 2 long ½, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Need You Tonight (Ire).

 1 386 a Amandero.

 850 a Saint Nicolas.

 693 a La Sauzee.

 346 a Queen Of Starlets.

Primes aux éleveurs :

 889 a Le Thenney.

 544 a Jacques Roberjot, Suc. Armand Goncalves.

 272 a Jean-Pierre Gauvin.

 250 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 135 a Joachim Erhardt.

Temps total : 3’34’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INNIS (GER) à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.

3 200 m

(PSF)
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 3883  Anna Caribea, f, 3 ans, 561/2 k,  h, B. Ouattara 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 6)

 3718 3 Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, 54 k (521/2 k), A, S. Cornu 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 3423 4 Docteur Tournesol, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, 
Mme H. Devin (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 9)

 3883  Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, 53 k,  h, H. Gelhay 
(A. Monnier), S. Culin – (n° corde 5)

 3559  Rio Grande, h, 3 ans, 60 k, A, C. & Y. Lerner (s) 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 3836 2 Usnavygirl IRE, f, 3 ans, 54 k (521/2 k),  h, K. Launay 
(Mme L. Oger), K. Plisson – (n° corde 2)

 3815  Dahlie GER, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, 
Stall Gruen(Er) Leben (Mme S. Vogt), G. Batistic – 
(n° corde 1)

 3674 1 Glowing Sky (IRE), f, 3 ans, 57 k, Lordship Stud 
(M. Barzalona), J. Reynier (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 29 eng. ; 14 part def.
Sans motif : Papyrus Road

tête, ½ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, ½ long, 
1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a De Quevedo.

 2 880 a Vulcanio.

 2 160 a Le Tropic (Ire).

 1 440 a Evolving Gb, prime non attribuée.

 720 a Salon Starlet Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Patrick Chedeville.

 584 a Michel Dardenne, Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda.

 438 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 170 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

 85 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’37’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu en ses explications la femme-jockey 
Marie WALDHAUSER (DE QUEVEDO) arrivée 1re, lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne aux 
abords du poteau d’arrivée, le mouvement constaté n’ayant pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre VULCANIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4091 6164 PRIX DE L’ESSOR

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3768  Piscopia, f, b, 3 ans, par American Pharoah USA 
et Midnight Music IRE (Dubawi IRE), 561/2 k, gh, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Decouz (s) – 
(n° corde 10)

 3508 5 Mr Percy (IRE), m, b, 3 ans, par Sir Percy GB et 
Lady Westminster IRE (Rip Van Winkle IRE), 58 k,  
h, Westminster Race Horses GmbH (H. Besnier), 
V. Luka – (n° corde 6)

   Treasured Soul IRE, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Kissepal IRE (Epaulette AUS), 58 k, Ah, S. Cardaioli 
(M. Guyon), F. Santella – (n° corde 9)

 3816 4 French Martini, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Lady Osborne IRE (Fastnet Rock AUS), 561/2 k,  h, 
Mme R. Hillen (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 3816 5 Daliapur GER, m, b, 3 ans, par Zarak et Dakara GB 
(Dansili GB), 58 k, Stall Junior Farm (A. Madamet), 
G. Geisler – (n° corde 8)

   Balling De Juilley, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), g, C. Weber 
(E. Crublet), C. Weber – (n° corde 7)

 3365 5 Wincraft, f, 3 ans, 561/2 k, P. Baud (A. Lemaitre), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

 3816  Alpha Marie, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), GGES Massa 
(E. Puillet-Roda), F. Gelhay – (n° corde 3)

 627  Tugendhat, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Leram S.R.O. 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 2)

 3816  Irish Man, h, 3 ans, 58 k,  h, JPJ. Dubois (B. Marie), 
S. Culin – (n° corde 5)

10 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 254 a
Eng. Sup. : Mr Percy (IRE), French Martini, Tugendhat
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   Bright Picture, h, al, 2 ans, par Intello (GER) et 
Lucy The Painter IRE (Excellent Art GB), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

   Roshvar, m, b, 2 ans, par Siyouni et Roshanara 
[Sea The Stars (IRE)], 58 k, . Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Agualeto, m, b, 2 ans, par Recoletos et Aguafria 
USA (More Than Ready USA), 58 k, G. Hernon (s) 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

   Cambaceres (IRE), m, b.f, 2 ans, par Wootton 
Bassett GB et Baine [Country Reel (USA)], 58 k,  h, 
Le Marais Sas (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Vertbois, m, b, 2 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Visinada (IRE) (Sinndar IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Speed Hunter, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Speed As [Evasive (GB)], 58 k, E. Loungar (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

   Wootton Warrior, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Alpine Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, 
Mme I. Corbani (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Charles Morin GB, h, 2 ans, 58 k, g, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 830 a
tête, dead-heat, 2 long, nez, 1 long ¼, courte tête, courte encolure.
25 000a – 8 250a – 8 250a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Bright Picture.

 5 940 a Roshvar.

 5 940 a Agualeto.

 2 880 a Cambaceres (Ire).

 1 440 a Vertbois.

 1 080 a Speed Hunter.

 720 a Wootton Warrior.

Primes aux éleveurs :

 5 590 a Suc. John Plowden Carrington.

 1 844 a Haras De S.A. Aga Khan Scea, Sarl Darpat France.

 584 a Ecurie Skymarc Farm.

 335 a Eddir Loungar.

 292 a Haras De Beauvoir.

 223 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’50’’58’’’
Le hongre BRIGHT PICTURE et le poulain ROSHVAR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4095 1067 PRIX D’HOTOT-EN-AUGE

(Femelles)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Ashiyma (IRE), f, b, 2 ans, par Dariyan et Ashtaneh 
USA (More Than Ready USA), 57 k, S.A. Aga Khan 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Aquazzura (IRE), f, b, 2 ans, par Magna 
Grecia IRE et Passiflore (Siyouni), 57 k, 
Chauvigny Global Equine SASU (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 12)

   Ci Mer, f, b, 2 ans, par Siyouni et Charmey [Motivator 
(GB)], 57 k, Bloodstock Agency Ltd (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

   Sailawaywithme IRE, f, al, 2 ans, par Sea The Stars 
IRE et Nouvelle Noblesse GER (Singspiel IRE), 57 k, 
A. Hoyeau (I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   Golightly, f, b, 2 ans, par Frankel GB et Girl Friday 
[Pivotal (GB)], 57 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

   Cardistry IRE, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Top Trump GB (Raven’S Pass USA), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

   Spera (GB), f, gr, 2 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Tempel [Deep Impact (JPN)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Que Bella, f, 2 ans, 57 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   A L’Heure GB, f, 2 ans, 57 k, Mme K. Rausing 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

   Soleil Levant IRE, f, 2 ans, 57 k, Ecurie des Monceaux 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Tina Al Gunay USA, f, 2 ans, 57 k, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (F. Veron), 
W. Haustein – (n° corde 14)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu en ses explications la femme-jockey Sibylle 
VOGT (LEXINGTON GOLD), l’ont sanctionnée par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet 
sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
La jument NEED YOU TONIGHT (IRE) et le hongre AMANDERO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4093 6165 PRIX OUMNAZ

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 17 octobre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 17 mai 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Ardent USA, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Emollient 
USA (Empire Maker USA), 551/2 k, Suc. K. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 3479 1 Tamariske GER, f, al, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Taraja GER (High Chaparral IRE), 551/2 k, 
Rennstall Gestut Hachtsee (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 1)

 3609 2 Beautiful Memory, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Ambree [Invincible Spirit (IRE)], 551/2 k, G. Augustin-
Normand (M. Guyon), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 3721 4 Top Of Mind, f, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Saxon Rose GB (Manduro GER), 551/2 k, Le Thenney 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 3883  Union Square (IRE), f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Mandheera USA (Bernardini USA), 551/2 k, A, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 2)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
778 a
Eng. Sup. : Union Square (IRE)

2 long, 3 long ½, 4 long, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Ardent Usa, prime non attribuée.

 3 168 a Tamariske Ger, prime non attribuée.

 2 376 a Beautiful Memory.

 1 584 a Top Of Mind.

 792 a Union Square (Ire).

Primes aux éleveurs :

 935 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

 482 a Ecurie Skymarc Farm.

 374 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

 321 a Le Thenney.

 160 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Ardent Usa.

Temps total : 2’33’’49’’’
La pouliche TAMARISKE (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 291 mercredi 18 octobre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Christine du BREIL – Laurent BEUVIN

 4094 1066 PRIX DE SAINT-DESIR

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Primes aux propriétaires :

 28 800 a Tulipa Chope.

 11 520 a Aventure (Ire).

 8 640 a Dollerina Ire, prime non attribuée.

 5 760 a Extraordinaire.

 2 880 a Making Dreams Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 8 944 a Alain Chopard, Boutin (S).

 2 339 a Wertheimer & Frere.

 1 788 a Team Hogdala France, Meccom Klippan Ab.

 1 020 a Brucetown Farms Ltd, John Brady, prime non attribuée.

 340 a Morera Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’75’’’
Les pouliches DOLLERINA (IRE) et SEDUISANTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4097 1069 PRIX DE VILLEPELEE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 18 octobre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 18 mai 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3816 1 Adele, f, b, 3 ans, par Almanzor et Akela [Authorized 
(IRE)], 551/2 k, Rennstall Gestut Hachtsee (Mme S. Vogt), 
P. Schiergen – (n° corde 4)

 1520 4 Precious Sea (GB), f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Indonesienne (IRE) (Muhtathir GB), 551/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 3305 1 Climate Change, h, gr, 3 ans, par Seabhac USA 
et Melting Ice IRE (Verglas IRE), 57 k, A. Pratt 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 3710 3 Olympic Goal, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Sydarra [Sinndar (IRE)], 57 k, Hyperion SARL 
(S. Planque), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 3417 4 Zvaroshka (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Dachenka (GB) (Dansili GB), 551/2 k (56 k), A. Jathiere 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3629 2 Perfetto (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, gh, Fair Salinia Ltd 
(C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 1586 1 Broadfield GB, h, 3 ans, 57 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 164 a
Eng. Sup. : Precious Sea (GB)

encolure, encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¼, 7 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Adele.

 4 032 a Precious Sea (Gb).

 3 024 a Climate Change.

 2 016 a Olympic Goal.

 1 008 a Zvaroshka (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Gestut Hachtsee.

 939 a Suc. Larissa Kneip.

 818 a Wertheimer & Frere.

 626 a Hyperion Sarl.

 204 a Alain Jathiere.

Temps total : 2’13’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CLIMATE CHANGE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ADELE à être munie d’une 
couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires de courses que la pouliche ZVAROSHKA (IRE), 
arrivée 5e, avait été allante durant le parcours et avait fini sans 
ressources.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre BROADFIELD (GB), arrivé 
non-placé, effectuait une rentrée après 160 jours d’absence et qu’il 
avait eu besoin de cette reprise à la compétition.
La pouliche ADELE et le poulain OLYMPIC GOAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

2 000 m
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   Balani, f, 2 ans, 57 k, Mme L. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 915 a
Certif. vétérinaire : Queen Cen (IRE)

Sans motif : Chiaraniya

¾ long, 2 long, courte tête, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, 1 long 
½, tête, encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Ashiyma (Ire).

 6 840 a Aquazzura (Ire).

 5 040 a Ci Mer.

 2 880 a Sailawaywithme Ire, prime non attribuée.

 1 440 a Golightly.

 1 080 a Cardistry Ire, prime non attribuée.

 720 a Spera (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 655 a S.A. Aga Khan.

 1 565 a Bloodstock Agency Ltd.

 1 388 a Ecurie Loick Fouchet.

 340 a Eckhard Sauren, prime non attribuée.

 292 a Scea Haras De Saint Pair.

 146 a Wertheimer & Frere.

 127 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’69’’’
La pouliche CHIARANIYA a été déclaré non-partante pour raison 
vétérinaire.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
250 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Maxime GUYON (SPERA (GB)), arrivé 
7e, Enzo CRUBLET (GOLIGHTLY), arrivé 5e et Mickael BARZALONA 
(CARDISTRY (IRE)), arrivé 6e.
De l’audition des jockeys précités et de l’examen du film de contrôle, 
il résulte que la pouliche CARDISTRY (IRE) a penché légèrement vers 
l’extérieur, contraignant la pouliche GOLIGHTTLY à se décaler et par 
contre-coup, obligeant le jockey Maxime GUYON à reprendre un 
court instant la pouliche SPERA (GB), la gêne occasionnée n’ayant 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Les pouliches ASHIYMA (IRE) et CI MER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4096 313 PRIX DES RESERVOIRS

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe I. Poids : 56 k. 
Les pouliches ayant gagné un Groupe III porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Groupe III ou un Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
27 septembre ou 1.600 à l’engagement le 10 octobre ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 14 octobre.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante 

par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3086 1 Tulipa Chope, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 56 k, A. Jathiere (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3617 1 Aventure (IRE), f, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et 
Balladeuse [Singspiel (IRE)], 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Dollerina IRE, f, b, 2 ans, par Territories IRE et Rag And 
Bone CAN (Street Cry IRE), 56 k, Brian Gleeson/J. Brady 
(C. Soumillon), JP. O’Brien – (n° corde 7)

 3802  Extraordinaire, f, b, 2 ans, par Intello (GER) et 
Eiriamach Na Casca IRE (Intense Focus USA), 56 k, 
Sam Sangster And Partner (M. Barzalona), BJ. Meehan – 
(n° corde 3)

   Making Dreams IRE, f, b, 2 ans, par Make Believe 
GB et Sweet Dream GB (Oasis Dream GB), 56 k, 
Nick Bradley Racing 5/Burke (T. Piccone), KR. Burke – 
(n° corde 8)

 3890 4 Seduisante, f, 2 ans, 56 k, B. Chalmel (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 2)

 3638 2 Babette, f, 2 ans, 56 k, Mme MP. Salmon (C. Demuro), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 3561 4 Shalella, f, 2 ans, 56 k, Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 640 a
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 6 long, 4 long, 1 long ¾.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

–
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 3941 4 Heytesbury Lane IRE, f, b, 4 ans, par Tagula IRE et 
Sharp Applause IRE (Royal Applause GB), 541/2 k, Ah, 
P. Bonnefoy (S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 3564 2 Narcissus, h, 4 ans, 57 k, A, HD. Jarling (M. Guyon), 
H. Blume – (n° corde 9)

 3616 5 Like Magic, m, 4 ans, 56 k, 0h, Mme H. Vesela 
(A. Crastus), Z. Semenka – (n° corde 8)

 3182  Galilodge, h, 4 ans, 58 k,  h, D. Catalao Da Cunha 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 4)

 2026  Lily Rose, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), LG Bloodstock 
(D. Provost), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 3252  Total Knockout, h, 5 ans, 56 k, 0, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 5)

 3848  Tollard Royal IRE, h, 4 ans, 56 k, g, 3 Ailes Compagnie 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 3)

 1430  Forchester, h, 4 ans, 56 k, Ecurie Tygaly (S. Planque), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 067 a
courte tête, tête, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¾, dead-heat, 2 long, 
courte encolure, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Young Man.

 1 863 a Sense Of Belonging.

 1 397 a Fuego Del Amor.

 1 138 a J’Acclame.

 569 a Heytesbury Lane Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Jean-Philippe Dubois.

 549 a Robert Haim, Jared Bernstein.

 446 a Haras De Saint-Voir.

 411 a Erich Schmid.

 97 a David F. Byrne, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’61’’’
Les Commissaires ont entendu le jockey Damien PROVOST en ses 
explications au sujet de la performance de la pouliche LILY ROSE.
L’intéressé a déclaré que la dite pouliche s’était retrouvée à l’arrière 
du peloton et de ce fait, n’avait pas apprécié de recevoir des 
projections et qu’elle ne s’était pas adaptée à la piste en sable fibré. 
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que le hongre FUEGO DEL 
AMOR avait eu une mauvaise action après le passage du poteau 
d’arrivée et était rentré boiteux après la course.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que le hongre NARCISSUS 
n’avait pas eu de ressources dans la ligne d’arrivée.
Les hongres YOUNG MAN, SENSE OF BELONGING et FUEGO DEL 
AMOR ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4100 1071 PRIX DE L’ECLUSE FRANCOIS I ER

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +30.

 3592 4 Harcouela, f, b.f, 3 ans, par Goken et Eletot [Le Havre 
(IRE)], 531/2 k,  h, G. Augustin-Normand (A. Lemaitre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 3724  Claretina GB, f, b, 3 ans, par Tasleet GB et 
Messelina GB (Noverre USA), 58 k, 0, Paul Richard 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 16)

 3566 2 Alma Bella (IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Lucelle (IRE) (High Chaparral IRE), 591/2 k, 
Ah, Haras de La Morsangliere (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 3295  Le Rockeur (GB), m, b.f, 3 ans, par Siyouni et 
Night Music GER (Sea The Stars IRE), 58 k,  h, 
Ecurie Haras du Cadran (S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 11)

 3869  Symbole, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 60 k,  h, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3443  Mon Sioux (GB), m, 3 ans, 55 k, g, L. Pontoir (s) 
(M. Barzalona), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 3566  Villa Celina, f, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme C. Lerner 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 3257 2 Prince George, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 7)

 3987  Belle D’Amour, f, 3 ans, 541/2 k, 0, JP. Menville 
(E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 10)

 3661  Bellone, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, Sparkling Star 
(A. Bentahar), JM. Beguigne – (n° corde 13)
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 4098 1068 PRIX DE CASTILLON

(Handicap)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +23.

 3713 5 Purple Mood, h, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 55 k, A. Mouknass 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 3518 4 Magic Dya, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Private 
Success [Intello (GER)], 58 k,  h, A. Coo (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 3844 4 Hashtag Joa, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Hazita GB (Singspiel IRE), 59 k, g, de J. Cheffontaines 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3972 5 La Stranezza, f, b, 2 ans, par Shamalgan et 
Great Americane [Great Journey (JPN)], 561/2 k, 
Mme P. Morandi (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 3702 1 Exigence, f, b, 2 ans, par Martinborough JPN et 
Extention USA (Hat Trick JPN), 57 k, g, Mme V. Dubois 
(H. Lebouc), JPh. Dubois – (n° corde 9)

 3720  City Sky, h, 2 ans, 561/2 k (55 k), A, S. Kendall 
(Mme M. Eon), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 3679 5 Julie Anais, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, F. Audoin (T. Piccone), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 3469 1 L’Etoile De France, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), P. Decouz (s) 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 3518  Cardinale, m, 2 ans, 53 k, 0h, AD. Vergani 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3713 2 The Shaking, f, 2 ans, 571/2 k (56 k), F. Grima 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 810 a
3 long, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, 1 long 
½, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Purple Mood.

 3 888 a Magic Dya.

 2 916 a Hashtag Joa.

 1 944 a La Stranezza.

 972 a Exigence.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Le Thenney.

 1 207 a Earl Haras De L’Hotellerie, Gerard L. Ferron, Mohammad Joomun.

 905 a Jean De Cheffontaines.

 603 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 301 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

Temps total : 2’4’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche L’ETOILE DE FRANCE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le jockey Marie VELON a déclaré que la pouliche THE SHAKING n’ 
avait pas eu de ressources pour finir.
Le hongre PURPLE MOOD et la pouliche EXIGENCE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4099 1072 PRIX DE LA MONNERIE

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 18 avril 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 500 3 Young Man, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 56 k (541/2 k), Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 7)

 3712  Sense Of Belonging, h, al, 7 ans, par Dutch Art 
GB et Bertie’S Best GB (King’S Best USA), 56 k,  h, 
SC Thierry Pigeon (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 3622 1 Fuego Del Amor, h, b, 9 ans, par Dream Ahead 
USA et Femme Fatale SWI (Feliciano SWI), 59 k, 
MP. Reichstein (M. Barzalona), A. Bolte – (n° corde 10)

 3564 1 J’Acclame, f, b, 4 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 571/2 k (56 k), Ecurie Seyssel 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 2)
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 3724  Kash Express, h, 3 ans, 551/2 k, 0, Ecurie Melanie 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3297  Galalithe, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), L. Broomhead 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 13)

 3869 2 Royalwood, f, 3 ans, 571/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

16 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 636 a
Eng. Sup. : Haaricia

12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Omicrone.

 3 600 a Idee De Cheval.

 2 700 a Sunlike.

 1 800 a Hadya.

 900 a Maziwa.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 1 118 a Mme Jean-Louis Giral.

 838 a Rashit Shaykhutdinov.

 559 a Michael Motschmann.

 182 a Haras De Beauvoir.

Les Commissaires ont autorisé les pouliches HAARICIA et INFINITY 
SWEET à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Diane ANDRE (PELUSIVE) par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de 
cette situation.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Mickael BARZALONA (PINK PONG), arrivé 
non placé et Dorian PROVOST (MAZIWA) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Dorian PROVOST pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne et 
avoir ainsi contrarié un bref instant la progression de la pouliche 
PINK PONG sans toutefois que cela n’ait eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu le jockey Ronan 
THOMAS au sujet de la performance de la pouliche ROYALWOOD, 
arrivée non placée.
Le jockey Ronan THOMAS a déclaré que ladite pouliche s’était 
retrouvée sans ressources et soufflait beaucoup après la course. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches OMICRONE et SUNLIKE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

–

–

–

 3987 4 Kharkiv, m, 3 ans, 54 k (511/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 4)

 3619  Tisseuse De Reves GB, f, 3 ans, 58 k, A, DJ. Deer 
(C. Demuro), Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 3724 5 El Professor Chop, h, 3 ans, 55 k (531/2 k),  h, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 9)

 3957  Inaro (GB), m, 3 ans, 58 k, A, A. Yousfi (P. Bazire), 
H. Ghabri – (n° corde 6)

14 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 360 a
Eng. Sup. : Inaro (GB)

Sans motif : Donaventura, Black Cosmo

¾ long, tête, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, encolure, 2 long, 1 long ¾, 
courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Harcouela.

 3 024 a Claretina Gb, prime non attribuée.

 2 268 a Alma Bella (Ire).

 1 512 a Le Rockeur (Gb).

 756 a Symbole.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Franklin Finance S.A. , Gilles Barbarin, Somec-Cds, Mme Marie-Claire Elaerts.

 460 a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.

 357 a Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

 307 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Ecurie Melanie.

 153 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’18’’34’’’
Le hongre BLACK COSMO a été déclaré non partant, son entraineur 
n’ayant pas fourni dans les délais, les formalités d’exportation dudit 
hongre conformément aux dispositions de l’article 69 du Code des 
Courses au Galop.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Angel 
SANCHEZ-MARTIN par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BELLONE à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le jockey Marie VELON a déclaré que le hongre PRINCE GEORGE 
avait bénéficié d’un bon parcours et avait besoin de courir.
La pouliche HARCOUELA et le hongre SYMBOLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4101 1070 PRIX DU GRAND CANAL DU HAVRE

(Handicap divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +24.

 3566 1 Omicrone, f, b, 3 ans, par Zelzal et Al Sailiyah IRE 
(Acclamation GB), 58 k, F. Le Corno (T. Piccone), 
P. Groualle (s) – (n° corde 1)

 3799 3 Idee De Cheval, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Whippa D’Or [Whipper (USA)], 561/2 k (55 k), 0, 
Mme JL. Giral (Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 3621  Sunlike, f, b.f, 3 ans, par De Treville GB et Sunny 
Frankel (GB) (Frankel GB), 56 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 5)

 3529  Hadya, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et Hesione 
(IRE) (Aussie Rules USA), 551/2 k,  h, M. Motschmann 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 10)

 3567 4 Maziwa, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Mantadive 
[Okawango (USA)], 571/2 k (56 k), Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 8)

 2304  Agri, m, 3 ans, 591/2 k, Mme K. Brieskorn (H. Besnier), 
S. Richter – (n° corde 6)

 3586  Infinity Sweet, f, 3 ans, 56 k, 
Domaine de La Cornilliere (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3566 3 Haaricia, f, 3 ans, 57 k, A, Shamrock Racing 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 14)

 3621  Mr Dreamer, m, 3 ans, 58 k, Mme H. Vesela (A. Crastus), 
Z. Semenka – (n° corde 12)

 3567 3 Pink Pong, f, 3 ans, 58 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 16)

 3680 3 Welch Fusilier IRE, h, 3 ans, 571/2 k, A, Mme PF. O’Kelly 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 3852 5 Pelusive, f, 3 ans, 561/2 k, Ag, Mme D. Andre (T. Trullier), 
Mme S. Penot – (n° corde 2)

 3738 4 Sunday Fudge, f, 3 ans, 601/2 k, PH. Lassen (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 15)

–

–

–

–

1 300 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Better World GB, h, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Dansili Dutch 

IRE, 4044/3

A Cannes, h, 3 ans, Whipper USA et 

She Cannes, 3875/5

A Double Sens, h, 3 ans, Dastarhon 

(IRE) et Laureen, 3902/4

A Gibraltar, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Celebre, 4008

*A L’Heure GB, f, 2 ans, Time Test GB et 

Algarade GB, 4095

Abetot Des Brieres, h, 3 ans, Guignol 

GER et Equilady, 4024

Abrasso, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Divinatrice, 4004

Acclam, h, 5 ans, Mehmas IRE et 

Ehteyat, 3981

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dill IRE, 4004

*Acregate GB, h, 4 ans, Ribchester IRE 

et Green Speed, 3978

Addiction Dream, f, 3 ans, Siyouni et 

Amahitee, 3987/2

*Adehaine IRE, h, 6 ans, Morpheus GB 

et Little Red Minx IRE, 4004/2

Adel Sun, f, 4 ans, Asanga USA et 

Rondelle, 3927

Adela, f, 3 ans, Panis USA et Blue 

Desire, 4030/4

*Adelaise IRE, f, 4 ans, Lawman et 

Adelasia IRE, 4066/5

Adele, f, 3 ans, Almanzor et Akela, 

4097/1

Adeliade (IRE), f, 3 ans, Australia GB et 

High Quality (IRE), 3878/4

Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 

Archipenko USA et Aldeburgh Music 

IRE, 3949/5

Adorata, f, 6 ans, Pedro The Great USA 

et Tiger Lilas (GB), 3948

*Adwan GB, m, 3 ans, Oasis Dream GB 

et Triple Star GB, 3957

Affaire Conclue, f, 4 ans, Muhaarar GB 

et Steel Woman (IRE), 3893

Afterbell Rosetgri, m, 3 ans, Green Bell 

et After Frisk, 4024

Aghiasankala, f, 4 ans, Josco Du Cayrou 

et Aghia, 4034

Agoureil, m, 4 ans, Highland Reel IRE et 

Kylayne GB, 4088

Agri, m, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Claudia Octavia GB, 4101

Agualeto, m, 2 ans, Recoletos et 

Aguafria USA, 4094/2

Air Chief Amour, f, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Que Je T’Aime (GB), 

3925

Air Kiss, h, 3 ans, Al Wukair IRE et Fine 

And Mellow, 4001

Aixellence, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Kitty D’Argos, 4076/6

Ak Ishan, h, 4 ans, Recorder GB et 

Salvation GB, 3971

Akagera, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Agushaya (IRE), 4001/1

Akinathor Game, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Akita USA, 4043

Al Alaali, h, 3 ans, Showcasing GB et 

Fresh Air IRE, 3980

Al Bachir, m, 4 ans, Bachir IRE et Al 

Nabaa, 3925

Al Muwaiji, h, 5 ans, Majd Al Arab GB et 

Limeted Edition GB, 4032/5

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 3893/1

Al Ula, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Galanaa 

(IRE), 4067

Alabama Moon, f, 2 ans, Jimmy Two 

Times et Adira GER, 3937/2

Alakai, f, 2 ans, Sea The Stars IRE et 

Altyn Orda IRE, 3976/1

Alamsar, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Bravo Girl, 3879

Alathea, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Asteria, 4075/2

Albedo, h, 6 ans, Toronado (IRE) et Al 

Nofor (IRE), 3978

Albert Bridge, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Moonlight Rose, 3983/1

Albicia, f, 3 ans, Scalo GB et Or Et 

Noire, 4035/5

Alcaraz, h, 4 ans, Intello (GER) et Terre, 

3962/1

Aleria, f, 6 ans, Style Vendome et 

Always Taff (IRE), 4026

Alexina, f, 5 ans, Stormy River et Tres 

Froide, 4089

Algot, m, 2 ans, Study Of Man IRE et 

Arcangela GB, 4063

Alia’S Rose, f, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Quanzhou, 3873/3

Alicanto, h, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Real Maestranza, 4071

Alight, f, 3 ans, Shalaa IRE et Light Up 

My Life IRE, 4059

*Alijan Moon GB, m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Belle Rose GER, 

3986/4

Alimara, f, 2 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Arctica GER, 3936/2

Alita, f, 3 ans, Eclair Du Fada et Al 

Nabaa, 3928

Alizee De Candale, f, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Storm Petrel, 3905/2

Aljanah, f, 4 ans, Awtaad IRE et 

Aquarelle D’Or (GB), 3966

*Alkuin IRE, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Almerita GER, 4078/4

Allee Fortunee (IRE), f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Blond Me IRE, 3908/5

Alma Bella (IRE), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Lucelle (IRE), 4100/3

Almadora, f, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Agheilaya, 4034

Almanzone (IRE), f, 4 ans, Almanzor et 

Anazone (IRE), 4045

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 3870/2, 

4077

Aloha, f, 2 ans, Shalaa IRE et Candicans 

GB, 3859

Alp, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Kirklandi TUR, 4025

Alpage, h, 4 ans, Raven’S Pass USA et 

Mountain Rose GER, 3941

Alpha Marie, f, 3 ans, Willywell et 

Bartjack, 4091

Alphabia (IRE), f, 2 ans, Motivator GB 

et Compainville, 4010/5

Alpino, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Wedding Gown GB, 3904/5

Alromy, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 4036/4

Altesseroyaletavel, f, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Lady Tavel, 3862/4

Altrolato, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 

High Spice USA, 4049/4

Alva, f, 3 ans, Sea The Moon GER et 

America’S Best USA, 3864/5

Always Dancing, f, 6 ans, Samum GER 

et Activa GER, 3944/2

*Always On Time GB, h, 3 ans, Time 

Test GB et As Always GB, 4033

Always Viv, h, 5 ans, Pomellato GER et 

Autumn Forest, 3992

Always Welcome, h, 6 ans, Manduro 

GER et Around Me IRE, 4019/3

*Alzir GB, m, 4 ans, Bated Breath GB et 

Across The Floor GB, 3962

Ama Wild Life, h, 6 ans, American Devil 

et Amavie, 4058

Amalya, f, 2 ans, Ultra IRE et Optica, 

4040/4

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 3882, 4092/2

Amboise (GB), f, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Princess Love, 3996/1

Amera, f, 3 ans, No Nay Never USA et Al 

Naamah IRE, 3957/3

American Lily, f, 6 ans, American Devil 

et Miss Vinga, 3893

American Park, h, 5 ans, Waldpark GER 

et Tres American Girl, 4078

American Saint, h, 8 ans, American 

Post GB et Sainte Glace, 4026

Ami Soledad, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Dogaressa IRE, 4064/1

Amiata, f, 6 ans, War Command USA et 

Ponentina, 3998/3

Amiboy, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Amicale, 3887

Amicis, f, 3 ans, Free Eagle IRE et La 

Merced GER, 3929/2

Amorcita, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Morena, 3897

Amouage, m, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Cracker GB, 3993

Amour Certain, h, 3 ans, Montmartre et 

Prudence Royale, 4016

Amour De Ma Vie, h, 4 ans, Dabirsim et 

A Moi, 4051/3

Amoureuse, f, 2 ans, Sommerabend GB 

et Masina City, 3894

Amrita, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Eudokia GB, 3979/1

Analeon, h, 9 ans, Sunday Break JPN et 

Aux Quatre Saisons, 3881

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 3952

Anctot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Asiana, 

4061/1

Andraste (GB), f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Hazel Lavery IRE, 3917/1

*Angelino GER, h, 4 ans, Isfahan GER et 

An Angel GER, 3876

Angelo Dream, h, 10 ans, Palace 

Episode USA et Angel Mara, 4026/1

Anna Caribea, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Caribea, 3883, 4090

Antaios, h, 6 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 3863

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 3951

Antinea, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Ermena GB, 4051/4

*Aodha GB, f, 2 ans, Advertise GB et 

Maelia USA, 3886

Apalain, m, 3 ans, Anodin (IRE) et Paola 

Lisa, 4071/7

Apax, h, 3 ans, Guignol GER et Arctica 

GER, 3995/3

Apodictique (GB), f, 3 ans, Dabirsim et 

Equivocal GB, 4020/5

April Step, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

April Meadow (IRE), 3952

Aquazzura (IRE), f, 2 ans, Magna 

Grecia IRE et Passiflore, 4095/2

Aquitaine (IRE), f, 6 ans, Australia GB 

et Divine Music (IRE), 3863

Aramis D’Azur, h, 5 ans, Style Vendome 

et Burning Love GER, 3953/2

Arcachon, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Calling All Angels, 3868/1

*Arcon GER, m, 3 ans, Soldier Hollow 

GB et Alisar GER, 3891/1

Arcubiatu, h, 3 ans, French Fifteen et 

Tamina Hanum, 4046

*Ardent USA, f, 3 ans, Frankel GB et 

Emollient USA, 4093/1

Argentea, f, 4 ans, Almanzor et Silvery 

Sea, 3948/2

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 3932/2

Aristocrate, h, 6 ans, Elusive City USA 

et Mitzi Blue (IRE), 3965/2

*Aristocrazy IRE, f, 3 ans, Kingman GB 

et Amazona GER, 4002/1

Armentieres, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et After Dawn (IRE), 3868

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 3952
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Arrundel, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Bermonville, 3901

*Art Mythique IRE, f, 3 ans, Australia 

GB et Aquarelliste, 4020

Artistic Glory, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 3927/4

Arundhati, f, 2 ans, Intello (GER) et 

Asulayana GB, 3976

As De Juilley, h, 6 ans, National Flag IRE 

et Lilas De Juilley, 3952/2

As Desjy, h, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Altesse Desjy, 4024

Ascagne, f, 3 ans, Siyouni et 

Ambivalence (IRE), 3946

Ashdel, h, 4 ans, Shalaa IRE et Ellary, 

3992/4

Ashghar, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Ashtaneh USA, 3941/5

Ashiktash, h, 4 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 3941/1

Ashiyma (IRE), f, 2 ans, Dariyan et 

Ashtaneh USA, 4095/1

*Ashwari IRE, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Tomorrow 

Morning IRE, 4056/3

Asphodele Mia, f, 5 ans, Galiway (GB) 

et Marthamia, 3893/5, 4003/1

*Assier GB, h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 4008

*Assomption IRE, f, 2 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Evie Be Kool IRE, 

4062

Assonance, f, 8 ans, Saonois et Agosta, 

3918

Astra Dream, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Zavallya, 4072/3

Atakama, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Best Intent GB, 4066

*Atlantica GB, f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Angelita 

GER, 3878

Atlast, m, 2 ans, Farhh GB et Pitamore 

USA, 3991/1

Atome (GB), h, 4 ans, Attendu et 

Particule, 4006/1

Atsana, f, 5 ans, Oasis Dream GB et 

Ashiqana USA, 4052/2

*Atto Di Fede GB, h, 3 ans, Kingman GB 

et Claba Di San Jore IRE, 3891/3

Attyq Al Cham, m, 5 ans, Af Albahar 

UAE et Al Moutawakila, 4034/1

*Auen Adventure GER, h, 7 ans, 

Poseidon Adventure IRE et 

Auenprincess GER, 4078

Authodidacte, f, 3 ans, Authorized IRE 

et Vigee Le Brun USA, 4071

*Autumn Pride IRE, m, 7 ans, Teofilo 

IRE et Rahiyah USA, 4007/1

Autumn Starlight (GB), f, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Falling Leaves IRE, 

4066/3

*Autumn Twist IRE, m, 2 ans, Golden 

Horn GB et Autumn Lily USA, 3974/2

Aventure (IRE), f, 2 ans, Sea The Stars 

IRE et Balladeuse, 4096/2

Aversa, f, 3 ans, Zelzal et Ashiyla, 

4067/2

Avrilomanoir, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Narvica Gravelle, 3997/5

Axelrod, h, 3 ans, Territories IRE et 

Brooklyn Dream IRE, 3879/2, 4070/1

Ayana, f, 7 ans, Campanologist USA et 

Arctica GER, 3953

Azadore, f, 4 ans, Style Vendome et 

Azade (IRE), 3880, 4003

Baal Howard, m, 2 ans, Ectot (GB) et 

Spring Ballad, 4086

Baba Sim, h, 4 ans, Dabirsim et Bering 

Empress (IRE), 3990/6

Babette, f, 2 ans, Attendu et Alinade, 

4096

Baby Glory, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Banville, 3979

Bacchilide (GB), h, 4 ans, Dabirsim et 

Bravo Girl, 3990

Baden Rocks, h, 6 ans, Champs Elysees 

GB et Becomes You (GB), 3871

Bahayra, f, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Baiyouna, 4071

Baie Rose, f, 4 ans, Tidjali D’Or et Baie 

Divine, 3905/3

Baileys Diable, h, 7 ans, Rajsaman et 

Kickingthelilly GB, 4006

Baileys Memoire, f, 4 ans, Recorder GB 

et Wedding Party GB, 3896

Baileys Polka Dot, f, 2 ans, Inns Of 

Court IRE et Jolie Et Belle, 3890

Baileys Sans Doute, f, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Cruel Sea USA, 4053/3

Baileys Starlight, f, 3 ans, Dabirsim et 

Missisipi Baileys, 3879

Baileys Vitesse, m, 2 ans, Supplicant 

GB et Hayaku USA, 4055/2

Bakhara, f, 4 ans, Machucambo et 

Barouda, 3926/4

Balagan, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 3911/4, 4045/3

Balani, f, 2 ans, Kendargent et 

Balamani, 4095

Balerion, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 

Verba’S Best, 4086/4

Balina Gary, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Messagere D’Amour, 3948/1

Balle Perdue, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Silver Forest IRE, 4000

Ballerina, f, 3 ans, Taareef USA et 

Carnet De Bal (GB), 3943/5

Balling De Juilley, f, 3 ans, Ballingarry 

IRE et Fille De Juilley, 4091

Bandastar, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 3877/5

Bandido, m, 2 ans, Bamiyan et Flam 

Spirit, 4028

Bankier (IRE), m, 2 ans, Dark Angel IRE 

et Celtic (IRE), 3972/4

*Banksy GER, h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 4006/3

Baratin, h, 6 ans, Tin Horse (IRE) et 

Barouna, 3973

Barbadin (GB), h, 6 ans, Anodin (IRE) 

et Barbayam (GB), 3871

Barbuda, f, 4 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 3997/4, 4085/5

Barc, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Bomba 

Nova, 3971/5

Bardo, h, 6 ans, Siyouni et Dilag (IRE), 

4004/1

Barenton, h, 9 ans, Rajsaman et 

Macina IRE, 4044

Baroncina, f, 2 ans, Invincible Army IRE 

et Dance Pearl GB, 3886/5

Barouki, h, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Barouka, 4035/1

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et Next 

Life GB, 3943

Batesca, f, 2 ans, Bated Breath GB et 

Scallop GB, 3894/3

*Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 

Havana Gold IRE et Gertrude Versed 

GB, 4007/2

*Bauhinia Rhapsody GB, h, 3 ans, 

Siyouni et Tai Hang Dragon IRE, 

4016/5

Bawe Island, f, 2 ans, Pomellato GER et 

Nera Divine, 3894, 4018

Bazel, f, 3 ans, De Treville GB et 

Basidia, 3868

Beast Mode, h, 3 ans, Supplicant GB et 

Driving Miswaki USA, 4013/5

Beautiful Aspen, f, 5 ans, Dabirsim et 

Aspen Darlin IRE, 3982/1

Beautiful Memory, f, 3 ans, Nathaniel 

IRE et Ambree, 4093/3

Beautiful Sky, h, 3 ans, Siyouni et Oh 

Beautiful GB, 3898/5

*Beautiful Summer GB, f, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Miss Lucifer FR, 4067

Beb’S, m, 6 ans, Style Vendome et 

Mheelah IRE, 3965

*Becassio GER, m, 4 ans, Guiliani IRE 

et Becassin GER, 3996

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 3880/5

Becquanon, h, 7 ans, Denon USA et 

Khayriya, 4008

Bel Ti Boug, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Chatawa, 3926/3

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 3952/3

Belgravia, f, 2 ans, Le Rebel et 

Sovietica Zurda, 4010

Bellano, m, 2 ans, Zelzal et 

Bernsteinkette GER, 3968/2

Belle, f, 3 ans, Sumbal (IRE) et Baenia, 

3866/3

Belle D’Amour, f, 3 ans, Dabirsim et 

Lady Silvy IRE, 3987, 4100

Belle De Saba, f, 2 ans, Dariyan et As 

Speed, 3958/4

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Becbec, 4084

Bellone, f, 3 ans, Shalaa IRE et Amacali, 

4100

Bellucciu, h, 4 ans, Quartz De Roches 

et Jebellie, 3903/5

*Bergwind GER, h, 11 ans, Wiesenpfad 

FR et Beirut GER, 3876

*Beryl The Peril IRE, f, 5 ans, Dandy 

Man IRE et Lady Of Rohan GB, 3893

Best Memory, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et My Memoir (IRE), 3867

Bienne, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Beaumont, 4004

*Big Boots IRE, h, 7 ans, Society Rock 

IRE et Dairy Herd IRE, 4073/2

Big Freeze, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Swahili, 3997/6, 4085

Big George, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Silver Rhythm, 3979

Big Log, m, 3 ans, Ultra IRE et Log Off 

IRE, 3864/2

Big River, h, 5 ans, Outstrip GB et 

Radjamil USA, 4006

Big Star, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Provocation, 4013/2

*Bijjlee USA, f, 3 ans, War Front (USA) 

et Dancing Rags USA, 4046

Bint Al Jnob, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

No Truth IRE, 4000

Bint Habissett, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Habissett, 3926/2

Birr Castle, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Baki, 3888/2

Black Cess, f, 6 ans, Dabirsim et 

Miranda Frost, 4005/4

Black Gaia, f, 4 ans, Zarak et Passion 

Blanche GB, 4043

Black Hawk, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 4022/1

*Black Lullaby IRE, f, 3 ans, Siyouni et 

Maimara, 4000/2

Black Mamba, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Philippine Cobra, 3874

*Black Morning GB, f, 6 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 3880/2

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 3893

*Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Hunting Queen ITY, 

3896

Blanco Chop, h, 2 ans, Panis USA et 

L’Aventura, 3900/5

Blood Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Tulipe Rouge, 3880, 4084/2

Blood Diamond, f, 2 ans, Al Wukair IRE 

et Diamond Light USA, 4009/4

Blue Bayou, f, 3 ans, The Gurkha IRE et 

Datia IRE, 3864

*Blue Hour GB, f, 3 ans, Recorder GB et 

Sightseeing GB, 4069

Blue Ribbon, f, 2 ans, City Light et 

Elhareer IRE, 3894/5

Blue Swan, h, 6 ans, Rajsaman et Blue 

Blue Sea (GB), 3871

Blues Rock, m, 4 ans, Fastnet Rock 

AUS et Legende Bleue (GB), 4019/5

Bluff, m, 3 ans, Time Test GB et 

Feigned GB, 3963/1

Bob La Bidouille, h, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Ebareva IRE, 4014

Bobik, h, 5 ans, Dabirsim et Action 

Chope, 3941, 4073/5

Bolide Porto (IRE), m, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Bella Bolide, 3859/1

Bolshkinov, h, 3 ans, Camacho GB et 

Gonzeville, 4001/5

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 4001/4

*Boltes Fal MOR, h, 3 ans, Bold Quest 

IRE et Tesalia GB, 3883/2

Bombey, m, 2 ans, Birchwood IRE et 

Bomba, 3872, 3985/4

Bon Esprit, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 4025

Bonaparte Sizing, h, 9 ans, Voix Du 

Nord et Royale Des Bordes, 3871/3

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

3951/1

Bonny Love, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Star Mon Amie (IRE), 4072/2
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Borsalino, h, 3 ans, Paban De France et 

Stella D’Aprile, 3902/1

Bosioh, m, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Seeharn IRE, 3962/4

Bottoms Up, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Hesat, 3894

Boum Du Ninian, f, 3 ans, Le Houssais 

et Boum Des Aigles, 3862, 4060

Bow Lane, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Repechage, 3956

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 

3895/4

Brameshot, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Meshaykh IRE, 4021/4

*Brazilian Surprise IRE, f, 4 ans, French 

Navy GB et Intimate Secret IRE, 

3889/4

Brazing, h, 7 ans, Dabirsim et Amazing 

Beauty GER, 3911/5

Brazzaville, f, 3 ans, Brametot IRE et 

Viveda, 3883

Breath Of Fire, h, 8 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 3871, 4088

Bright Picture, h, 2 ans, Intello (GER) et 

Lucy The Painter IRE, 4094/1

Brio, h, 2 ans, Le Brivido et Lastuce, 

3865/2

Briona, f, 2 ans, Anodin (IRE) et Brise 

Oceanne, 4087/3

*Broadfield GB, h, 3 ans, Almanzor et 

Amser GB, 4097

Brothers Of Lily’S, m, 2 ans, Oasis 

Dream GB et Tilett (GB), 3993/2

Bubble Gum, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bambara (GB), 4062/5

Buddy Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE 

et Bakea Chope, 3926/5

Bumble Bee, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Baroness, 4075

*Burattina IRE, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Nonna Iole GB, 3984/3

Burwash, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Remember Babi, 4020

Butte Rouge, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Atlantic Edge IRE, 3891

Byzantium, h, 3 ans, Magneticjim (IRE) 

et Ticket Holder, 4024/1

*Cabrit GB, h, 2 ans, Kingman GB et 

Capla Temptress IRE, 4086/2

Cafe Saigon, h, 6 ans, Panis USA et 

Great News, 4008

Cala Moli, f, 3 ans, Garswood GB et 

Awesome Ally IRE, 3877/1

Calas Queen, f, 5 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 4089/3

Califano, h, 4 ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 3896

Caline De Cajus, f, 6 ans, Fairplay Du 

Pecos et Calanie De Cajus, 3915

Calon Lan, h, 2 ans, Seabhac USA et 

Patrona Ciana, 4040/3

Camarines, h, 4 ans, Free Eagle IRE et 

Almost Heaven, 3921

Cambaceres (IRE), m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Baine, 4094/4

Cambronne, m, 3 ans, Alex The Winner 

USA et Candie, 3888/3

Camelot Song (IRE), f, 3 ans, Camelot 

GB et Chant De Sable (IRE), 3898/1

Cameron, m, 3 ans, Dabirsim et Cosma 

IRE, 3975/4

Caniar De Luxe (IRE), h, 4 ans, 

Holy Roman Emperor IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 3998

Cannello, h, 7 ans, Dragon Dancer GB 

et Candie Baie, 4078

Cap Skirring, f, 6 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 4084/1

Capable, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Blast Echo (IRE), 3882/1

Capchop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Gooseley Lane GB, 3893/2

Cape Cannon, h, 2 ans, Siyouni et 

Passing Parade GB, 3859/3

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 3924/3

Caprice A Deux, f, 3 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Caprice Flore, 3862

Captain De Cerisy, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Beauchamp Amber 

GB, 3887/1

Captain Eagle, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Landa Vision, 4022/5

Cardinale, m, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 4098

*Cardistry IRE, f, 2 ans, Invincible 

Spirit IRE et Top Trump GB, 4095/6

Caregiver, h, 3 ans, Literato et Sun Kiss 

Me, 3916/5

Carifta, f, 2 ans, Broox (IRE) et 

Hanouka, 3923/3

*Carlo Biraghi IRE, h, 8 ans, Galileo IRE 

et Kirinda IRE, 4019

Carlston, h, 2 ans, Dabirsim et Amadea 

GER, 3865

Casive, f, 7 ans, Evasive GB et Colca 

(IRE), 4084

Castana, f, 3 ans, Siyouni et Acatama 

USA, 3878

Cat Mary, h, 6 ans, Hurricane Cat USA 

et Mary Montagu IRE, 3920/3

Catch The Stars, m, 3 ans, Zelzal et 

Perstrovka (IRE), 3939

Centaurus, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Crystals Sky, 4050/2

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 3889/3

Cervaro, h, 4 ans, Siyouni et Shahnila, 

3978

Chaam, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 4008/1

Chacha Boy, m, 7 ans, Myboycharlie 

IRE et Aquavenus, 3989

Chacha Touille, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Troiecat, 3921/3

*Chagall GER, h, 5 ans, Farhh GB et 

Chantra GER, 4045/5

Chaldero, m, 3 ans, Morandi et 

Charmey, 3963

Chambolle Musigny, f, 3 ans, Churchill 

IRE et Tribune Libre (IRE), 4001

Chanaz, m, 2 ans, Waldgeist GB et 

Chiaravalle IRE, 4011/3

Chanel Gold, f, 3 ans, Lawman et Coco 

Sun, 3869

Chapuza (GB), f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Thaahira USA, 3900, 4018

*Charles Morin GB, h, 2 ans, Churchill 

IRE et Colourful GB, 4094

Charlotte’S Luck, f, 2 ans, Zarak et 

Bellissima Emeline, 3867

Charlychic, h, 5 ans, French Fifteen et 

Lily Des Indes, 4022/3

Charm Wrens, f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Three Wrens IRE, 3909

Charmille, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Galaxidi (GB), 3976/4

Chasseur De Prime, h, 2 ans, Broox 

(IRE) et Dionaea, 3923

Chayton Gift, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Unexpected Gift (GB), 3954

Cheeky Traou Land, f, 7 ans, Hello 

Sunday et Reason Traou Land, 

3940/3

*Chennamma GB, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Love Magic GB, 

4020/1

Chevelle, f, 2 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Tucupita USA, 4087/2

Chicago, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Malka, 4070

Chief’S App, f, 10 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Appearance GER, 

3920/4, 4025/2

Chilli Boy, m, 4 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 3981/3

Chilli Princess, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Blue Cayenne, 4006/2

Chiquita Piconera, f, 4 ans, Doctor 

Dino et Perfect Queen, 3998

*Chirimiri GB, h, 5 ans, Territories IRE 

et Redskin Dancer IRE, 3990/7

Chonata, f, 4 ans, Captain Chop et 

Calinata, 4089/5

Chop Le Retour, h, 4 ans, Captain Chop 

et Ma Victoryan, 3927

Chopinambour, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Claudia Eria, 3908

Chouf The Star, m, 4 ans, Njewman et 

Araba Star, 4034/4

Ci Mer, f, 2 ans, Siyouni et Charmey, 

4095/3

Ciccio Boy, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 3889

Cigala, f, 6 ans, Banyan Tree et Cigalon, 

3926

*Cirano ITY, m, 5 ans, Arcano IRE et 

Concerto Finale IRE, 3996

City Of Hope, m, 3 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 3943/2

City Sky, h, 2 ans, City Light et Sea And 

Sky (GB), 4098

Civnyan, h, 4 ans, Panis USA et Loda, 

4078

Clair De Lune, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Moonlight Rose, 4071/6

Clair Matin, h, 7 ans, Vertigineux et 

Coriante, 3924

*Claretina GB, f, 3 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 4100/2

*Classic Flower GB, f, 2 ans, Calyx GB 

et Crown Of Flowers GB, 3892/1

Clavus, m, 2 ans, City Light et Georgine 

(GB), 3991/4

Clay, h, 3 ans, Dabirsim et Sarai GB, 

3946

Clemenza, f, 3 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 4069

Clever Actress, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Tallulah, 4043/3

Cliffs Of Moher, m, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 3991/5

Climate Change, h, 3 ans, Seabhac 

USA et Melting Ice IRE, 4097/3

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 4059/2

Cnicht, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) et 

Gibraltar Bay IRE, 4041

*Coastal Dream GB, f, 3 ans, Kingman 

GB et Ventura USA, 4054/2

Coco Du Haut, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Krestena, 3875/3

Coco Light, h, 5 ans, Elasos et Sea 

Light, 4084

Cocoon Quatre, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Jufool, 4042

Coeur Davier, f, 5 ans, Sri Putra GB et 

Double Mix, 3861

Cognac, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Harmonique (IRE), 3957

Cogolin, h, 5 ans, Goken et Albicocca, 

4068/2

Col Nem, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Vilacca, 3932/3

Colby Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 4070/2

Cold Play, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Freezing USA, 3978/4

Colt Pilot, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Cape Talks IRE, 3974

Commandeur, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Shivera, 3863, 4058

Comtesse Vera, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Line Et Bleu, 4025/3

Concerto, h, 4 ans, Ultra IRE et Vigee Le 

Brun USA, 4053/2

Conquistador Ii, h, 5 ans, Conquis et 

Deargirl, 4037/5

Conte De Calas, h, 3 ans, American 

Devil et Lady Calas, 4047/3

Coobird, m, 5 ans, Camelot GB et 

Moonlight Swing, 3925/5

Coolmeen Royal, h, 4 ans, Invincible 

Spirit IRE et Naissance Royale IRE, 

4085

Copper (IRE), h, 4 ans, Make Believe 

GB et Kortoba USA, 4019

Coral Slipper, f, 8 ans, Sea’S Legacy 

IRE et Anaboo IRE, 4052/3

Cordey Rose, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Marie Cuddy IRE, 3918/1, 4068/7

*Cork Wood IRE, h, 3 ans, Garswood 

GB et Unified GB, 3916

Cornelienne (IRE), f, 2 ans, Golden 

Horn GB et Australienne (IRE), 

4062/2

Coronado, m, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Cavalseulles, 4028/2

Cosmas, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Cosma IRE, 3996

Cosmo Beau, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Crystals Sky, 3864

Cosquer Vras, h, 7 ans, Alexandros GB 

et Djayapura, 4014/3

Coup Gagnant, f, 3 ans, Kingfisher IRE 

et Cinquieme Set, 3877

Crab Key, h, 4 ans, Shalaa IRE et Piler 

Lann, 3947

Crack City, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 3908/3, 4070/4

Cracklin’Rosie, f, 3 ans, Gustav Klimt 

IRE et Dactilo, 4076/2
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Cream Ice (GB), f, 5 ans, Territories IRE 

et Creamcake USA, 3992

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Incroyable USA, 4068/6

Crin Noir, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Meandra (IRE), 3870

Crisalsa, h, 6 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 4074

Crocus Borget, h, 5 ans, Dariyan et 

Bella Donna Borget, 3882

Cronos, m, 3 ans, Ilbarritz et Swonabee, 

3914

Cruella De Vil, f, 5 ans, Stormy River et 

Tricked GB, 4005

Cuba Libre, h, 8 ans, Kendargent et 

Canalside GB, 3863/4

*Cueros IRE, h, 3 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 3883/1

*Curej IRE, h, 3 ans, Kuroshio AUS et 

Wishyouwerehere IRE, 3987/1

Cusano (GB), m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Negra Del Oro GER, 3961/4, 

4047/1

Custard Tarte, f, 3 ans, Mukhadram GB 

et Tarte Tropezienne IRE, 3917

*Dabasir IRE, h, 2 ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 3886/1

Dabiradja, f, 3 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 4012/4

Daenerys, f, 2 ans, Almanzor et 

Syrdarya GB, 4029

*Dahlie GER, f, 3 ans, Protectionist GER 

et Donatella GER, 4090

Daily Mix, h, 3 ans, Gemix et Dally Cotil, 

3916

*Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, Dubawi 

IRE et Cocktail Queen IRE, 4064/7

Dakovka, f, 2 ans, Fas IRE et Kiwiana 

GB, 4010

*Daliapur GER, m, 3 ans, Zarak et 

Dakara GB, 4091/5

*Dame Quant GB, f, 2 ans, Masar IRE et 

Short Skirt GB, 4062

Dan Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Dona Chope, 3876, 4052

Dance Colony (GB), f, 8 ans, Lawman 

et Vologda (IRE), 4004

*Dance Sioux IRE, f, 2 ans, Sioux 

Nation USA et Dancing Around GB, 

3994/2

Dance The Blues, h, 8 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Sienna May USA, 

3989

*Dancing Goddess IRE, f, 3 ans, 

Dubawi IRE et Winter Lightning IRE, 

4066/1

Dandy Cool, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 3970

Dannsa Flora, f, 4 ans, Highland Reel 

IRE et Afaf, 4066

Danse S Y, m, 3 ans, Elm Park GB et 

Toamasina, 4076/3

*Dantes GER, h, 7 ans, Poet’S Voice GB 

et Diaccia GER, 4080/2

Daradoua, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Darbanza, 3868/4

Daring Prince (GB), m, 2 ans, Zarak et 

Darma, 4063/6

Dariyangel, h, 4 ans, Dariyan et 

Bayswater, 3951

Dark Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Dark Black Diamond, 3954/3

Dark Sweets, h, 3 ans, Recorder GB et 

Lakritze, 3877

Dark Zel, f, 3 ans, Zelzal et Hathfa, 

4020

*Darlinghurst IRE, m, 2 ans, Dark Angel 

IRE et Dr Simpson FR, 3935/3

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf GB 

et Chope History, 3927/1

*Dawn Charger IRE, f, 2 ans, Soldier’S 

Call GB et Dushlan IRE, 3892/2

Day Off, h, 4 ans, Panis USA et Sara 

Francesca, 3882

Day Trader, h, 2 ans, Expert Eye GB et 

My Year Is A Day, 3968

Dayak, h, 3 ans, Dariyan et Skalya, 

3963

Dayanassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 3923/1

Daydreams, f, 3 ans, Dink et Derailed 

GB, 4042/4

Dayina, f, 3 ans, Dariyan et Indina, 

4083/5

Daytona, f, 3 ans, Recoletos et 

Montillana, 3946

Dayyan, h, 6 ans, Dabirsim et Daraa 

IRE, 4004

Dazzle At Dawn (GB), h, 3 ans, Harry 

Angel IRE et Hinata (GB), 3879/3

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 3877, 4090/1

Decidement, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 

Decision, 3960/4

Deep In Your Mind, f, 6 ans, Sinndar 

IRE et Visual Perception IRE, 3948

Deep Space, h, 4 ans, Brametot IRE et 

Pepples Beach GER, 3871

Deesse Freyja, f, 3 ans, Recoletos et 

Ashdown Lass GB, 4033

*Degas GER, h, 10 ans, Exceed And 

Excel AUS et Diatribe GB, 3981

Delia Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA et 

Dona Chope, 3912/1

Demelza, f, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Rawya USA, 4048/5

Denisjonh, m, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Flower GB, 4028/1

Denver Chop, m, 3 ans, Vale Of York 

IRE et Dona Chope, 4013/1

Derreyah, f, 2 ans, Nathaniel IRE et 

Deremah USA, 4062/7

*Desert Silk GB, f, 3 ans, Mondialiste 

(IRE) et Camlet GB, 4059

Desir Desir, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Generation Disco, 3949

Devilla, f, 6 ans, American Devil et Vila 

Flor, 4044

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 3924/1

Diabolo Corsica, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Diabolina, 3907/4

Diamond Birthday, m, 4 ans, Ultra IRE 

et She Will Call GB, 3930

Diamond Fire, m, 2 ans, Motivator GB 

et Sweet Nothings, 4086

Diamond For Reel, f, 4 ans, Highland 

Reel IRE et Diamond Fever (IRE), 

4014/1

*Diana GER, f, 5 ans, Amaron GB et 

Diamond Lady GER, 3871

*Diane’Star GB, f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Zendia GB, 3963/2

Dilawar (IRE), h, 6 ans, Dubawi IRE et 

Dolniya, 4041/1

Dire La Verite, m, 3 ans, Muhaarar GB 

et Cap Verite IRE, 3888/5

Dirty Geurty, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Bassamba, 3889

Disbela, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tequila Frod ITY, 3971

Do It For Me, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Deitee, 3900

Docteur Tournesol, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Terre Saonoise, 4090

Doctor Fontenaille, h, 10 ans, Doctor 

Dino et Stella Fontenaille, 3920/2

Dodoma, m, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Damila, 3891

*Dollerina IRE, f, 2 ans, Territories IRE 

et Rag And Bone CAN, 4096/3

*Domagnano IRE, h, 8 ans, Planteur 

(IRE) et Daloisi, 4005/5

Don Falco, h, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 3940

Donalya, f, 2 ans, Profitable IRE et 

Delya (IRE), 4029/3

Douro Valley, f, 3 ans, Manduro GER et 

Della Valle GER, 3954/1

Down Town, f, 4 ans, Ultra IRE et 

Candidasa, 4043/1

Draki, h, 5 ans, Conquis et Dakalla, 

3906/4

Dramakuta, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Ay Cheche, 3923/2

*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 3979/2

Dream Gold, h, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Dream Pearl Du Lac, 3915

Dream Word, h, 7 ans, Rajsaman et 

Healing Dream, 3971

Dreams, m, 5 ans, Morandi et Many 

Dreams, 3966

Drip (GB), m, 4 ans, Dabirsim et 

Evaporation, 4061/5

*Driver’S Pick IRE, m, 2 ans, Too Darn 

Hot GB et Kailani GB, 3865/4

Drogo, h, 5 ans, Lethal Force IRE et Rex 

Regina (IRE), 3997/1

Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 

3990/5

Drum Roll, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Douda IRE, 3980

Dschingis Gali, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Brigh IRE, 4002/3

Dschingis Shaan, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Kigali GER, 4059

Duke Of Conker, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Miss Dixie GB, 4064/3

*Duke’S Spirit GER, m, 3 ans, Shalaa 

IRE et Diamond Dove GER, 4064

*Dulini GB, f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Ells Bells 

GB, 3993

Dunsborough, h, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Deitee, 3980/3

Dyptique (IRE), f, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Dubai Opera GB, 

3994/1

Dzarina, f, 4 ans, Zarak et Uta, 4005/1

Eaglehawk, m, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Polemique (IRE), 3918/2

Eclaire La Vie, f, 2 ans, Trade Storm GB 

et Chope La Vie, 4009/5

Eden, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Eva’S Time IRE, 4079/1

*Egiategia IRE, f, 2 ans, Profitable IRE 

et Embraceable You GB, 3993/1

Ektoria, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Spiliada, 4046/3

El Bnoud (IRE), f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 3981/5

El Cantizal, m, 2 ans, Erasmus GER et 

Mas Madera, 4028

*El Comandante (SPA), h, 5 ans, 

Scissor Kick AUS et Habissett, 

4043/4

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 4044

El Manifico, h, 8 ans, High Chaparral 

IRE et Envoutement, 4064

El Professor Chop, h, 3 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 4100

El Roy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Vrissa, 3941, 4088/4

El Sueno, h, 4 ans, Scalo GB et 

Bandariva, 4057/3

El Tio Malpic, m, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et State Capital GB, 3931

Elastic Heart (GB), m, 2 ans, Territories 

IRE et Sorceries (GB), 4086/5

*Elegato IRE, m, 3 ans, Kodi Bear IRE et 

Eucharist IRE, 3986

Eliott Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Enough Paint (IRE), 4042

Ellerton, m, 3 ans, Zoustar AUS et 

Meandering IRE, 3969/3

Elusive Nelson, f, 5 ans, Mount Nelson 

GB et Elusive Pearl, 4085

Embajadores (IRE), h, 9 ans, Pivotal GB 

et Freedom Flashing USA, 3882/3

Embrace Adversity, f, 2 ans, Churchill 

IRE et Oasis Lady IRE, 3872, 4018/3

Emerald Lake, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Emerald Zone GER, 3877/2

Emerys De Larachi, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Carbonate, 3915/1

Enchantres, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Great Artist, 4031/3

Endless Chain, f, 4 ans, Frankel GB et 

Militante IRE, 3941/3

Enjoy The Show, f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Strawberry Lace GB, 

4033/2

Enjoy The Silence, h, 10 ans, Elusive 

City USA et Cerita IRE, 3893, 4052

Enzo, h, 5 ans, Zoffany IRE et Extention 

USA, 3909/5

Epoustouflante, f, 3 ans, Almanzor et Et 

Toi Et Moi, 3878

Eriu (GB), f, 3 ans, Galileo IRE et Lady 

Of Shamrock USA, 3955/1

*Ermesinde IRE, f, 3 ans, Golden Horn 

GB et Eye Witness GER, 3878/3

Ernan Cortes, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Alyzea (IRE), 4004

Escudo D’Ouro, m, 2 ans, Intello (GER) 

et Sajida, 4028/5

*Eshiya IRE, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Eshera IRE, 3873/2
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Esperance (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE 

et Solemia (IRE), 3868

Espoir D’Oudairies, h, 9 ans, Vision 

D’Etat et Pythie D’Oudairies, 3906/1

Espoir De La Mone, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Lytea, 3949/1

*Esprit Des Bois IRE, m, 2 ans, 

Waldgeist GB et New Revenue IRE, 

3974

Essai Transforme, h, 5 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 3982/4

Estcourt (GB), h, 8 ans, Oasis Dream 

GB et Stunning View USA, 3918/5

Estry, f, 2 ans, Harry Angel IRE et 

Evertogether IRE, 3872/5

Etchecoanderea, f, 4 ans, Zelzal et 

Creme De Cuvee USA, 3880, 4052/1

Etel, f, 2 ans, Le Brivido et Angel’S 

Tears GB, 3897/1

Etel Du Ninian, f, 5 ans, Stormy Ocean 

et Conference, 4067/5

Eternel, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Lonestar Spirit (IRE), 3869/4

*Ethion IRE, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Sakarya IRE, 3881/1

Etincelle, f, 2 ans, Recoletos et 

Validator GB, 3867

Euboa, f, 3 ans, Soldier Hollow GB et 

Eudokia GB, 3939/4

Evagro, h, 6 ans, Evasive GB et 

Allegrete, 3911/1

Evamis, f, 3 ans, Buratino IRE et 

Dyremis (IRE), 4033/5

*Ever Ready (FR) , m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Lady Montjeu IRE, 3877

Everstar, m, 2 ans, Seabhac USA et 

Quatuor (IRE), 3937/5

*Evolving GB, f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Heliosphere USA, 4090/4

Excessiveness (GB), f, 2 ans, Time Test 

GB et Papelaine IRE, 3867

Exigence, f, 2 ans, Martinborough JPN 

et Extention USA, 4098/5

*Expert Advice GB, f, 2 ans, Expert Eye 

GB et Tiadargent, 3993

Expertise (IRE), f, 3 ans, Intello (GER) 

et Particule, 4002/5

Extraordinaire, f, 2 ans, Intello (GER) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 4096/4

Exuberance, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Lbretha, 4067/1

Eye In The Sky, m, 3 ans, Cracksman 

GB et Holy Dazzle (GB), 4016

Facinatrice, f, 2 ans, Master’S Spirit 

(IRE) et Facinateur, 3959/3

*Facone USA, m, 3 ans, Creative Cause 

USA et Leah’S Kitten USA, 4060/3

Fait Honneur, h, 8 ans, Authorized IRE 

et Patte De Velour, 3906/3

Falaleos, h, 2 ans, Prince D’Alienor IRE 

et Lila Mahyana, 3885

Fallabella, f, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Faridah, 3902/2, 

4035/3

Falmouth Light, h, 8 ans, Cape Cross 

IRE et Wonderous Light IRE, 3948

Falstaff Du Pecos, m, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 3914/2

Falwukair Laujac, h, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Falcolina (IRE), 4077

*Familiar IRE, h, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et My Twinkle IRE, 

4072/1

Family Smile (IRE), h, 4 ans, Ultra IRE 

et Modern Family, 4004/5

Famoso, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Fair 

West USA, 4033/1

Fan Zone, f, 7 ans, Zizany IRE et 

Queen’S Garden USA, 3863/3, 

4026/5

Fantastic Lily, f, 8 ans, Tigron USA et 

Startyka, 4053/5

Far Mountain Emery, f, 5 ans, 

Sommerabend GB et Montagne 

Lointaine (IRE), 3951

Farzaneh, f, 5 ans, Make Believe GB et 

Firouzeh USA, 4008

Fashion Grey, m, 2 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Lady Speedy (IRE), 

3865

Fashioned Girl, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 3901/3

Fashionspan, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Filring, 4051/1

*Fast Flowing IRE, f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Rippling 

Waters, 3872/4

Faster, f, 4 ans, Belardo IRE et Tantivy 

USA, 4075

Fawkes, h, 4 ans, Territories IRE et Run 

In Paris (IRE), 3989

Fazzano, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Orlaine, 3983/5

Fearless, h, 5 ans, Evasive GB et Sweet 

Baby Doll IRE, 3887

Fearless Cheetah, f, 3 ans, Tigron USA 

et Pearl Of Bravery, 3980

Feel, f, 4 ans, Feel Like Dancing GB et 

La Bazouche, 3921

*Feel Emotion ITY, f, 4 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et I’M Sensational GB, 

3941/2

Feng Shui Du Pecos, h, 5 ans, Fairplay 

Du Pecos et Felee, 3915/2

Fernando, h, 3 ans, Australia GB et 

Khazina USA, 3999/4

Ferrari Fever, m, 2 ans, Panis USA et 

Enough Paint (IRE), 3897/2, 3993/5

Field Of Glory, h, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 3964

Fille Du Roi, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Soeur Du Roi, 4067

Fine Anyway, f, 2 ans, Galiway (GB) et 

Roubaix IRE, 3900/4

Finito Pipo, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Coupe Du Roi, 3949

*Firebrand GER, m, 3 ans, Siyouni et 

Firedance GER, 3961/2

First Lady Trois, f, 8 ans, Benevolo De 

Paban et Muiscka Trois, 3915

First Page, m, 3 ans, Bated Breath GB 

et Aureana GB, 3869

First Snow Moon (GB), f, 3 ans, Sea 

The Moon GER et Marie Rossa (GB), 

3975/3

Flaminga Du Pecos, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 3915

Flatten The Curve, h, 4 ans, Zarak et 

Lailoma, 3966

Flemming Du Pecos, h, 4 ans, Scalo GB 

et Fille Du Pecos, 3905/4, 4037

Flexibility, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 3963

Flora Queen, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Star Lovina, 4015/2

Flute En Sol, f, 7 ans, Style Vendome et 

Metalik Sun, 3871/4, 4078/1

Flyingbeauty, f, 6 ans, Galiway (GB) et 

Kiyrna, 4019

Folker, h, 3 ans, Petillo et Nouma Du 

Fau, 3913

Force Tranquille, f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 3964/2

Forchester, h, 4 ans, Ribchester IRE et 

Trainnah GB, 4099

Forest Of Wisdom (GB), h, 5 ans, Iffraaj 

GB et Wiesenlerche IRE, 3973/6

Forro Emery, m, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Do I Worry, 4056

Fortune, m, 3 ans, De Treville GB et 

February Sun GB, 3975/2

*Fortune Gold IRE, m, 3 ans, Estidhkaar 

IRE et Cinema Paradiso USA, 3943/4

Foxey Lady, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Ardhana, 4020

Foxxy Du Pecos, h, 10 ans, Gnome et 

Falanour Du Pecos, 4038/5

*Francaise IRE, f, 2 ans, Saxon Warrior 

JPN et Stars So Bright IRE, 4087/1

Free Breath, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 3881/4

French Diva, f, 8 ans, French Fifteen et 

Phone The Diva USA, 3971, 4077

French Girl Effect, f, 2 ans, City Light et 

Carnet De Bal (GB), 3872

French Martini, f, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Lady Osborne IRE, 4091/4

French Pegasus, h, 8 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 3887

French Picnic, m, 2 ans, Kheleyf USA et 

Joubachope, 3900/3

Frozen, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Allegria, 3971/2

Fuego Del Amor, h, 9 ans, Dream Ahead 

USA et Femme Fatale SWI, 4099/3

Full Colour, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 4076/4

Full Of Grace, f, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Dansilady (IRE), 4019

Full Precieux, h, 8 ans, Lauro GER et 

Kerfournoise, 3977/5

Furioso, m, 3 ans, Captain Marvelous 

IRE et Flame Of Fame, 3990

Fusible, h, 3 ans, Sea The Moon GER et 

Fuse, 3898

Future, h, 6 ans, Lord Of England GER 

et Night Power, 3944/4

*Gaenari IRE, f, 2 ans, Inns Of Court IRE 

et Golden Flower GB, 3892

Galalithe, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Angelic News, 4101

Galego Star, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Majestic Card, 3871/1

Galiano, h, 7 ans, Sunday Break JPN et 

Princesse Du Cher, 4039/2

Galilodge, h, 4 ans, Galiway (GB) et La 

Dame De Grace, 4099

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 4088/5

Gamestars (IRE), m, 2 ans, Sea The 

Stars IRE et Your Game, 4063/2

Gamestop (IRE), m, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Your Game, 3995/1

Garbo, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Ragazza Mio (IRE), 3888/4

Garde Cote, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Gold Sister, 3916/4

Garden Creek, h, 4 ans, Bow Creek IRE 

et Plantation, 4061

Garden Park, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Park Acclaim IRE, 4012

Gardol Moon, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Mahyara, 3893

Garigliano, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 4078

Garmi, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Enciphered GB, 3912

*Garrick Harmony GB, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Alpensinfonie IRE, 3920/1

Gavial, m, 4 ans, Iffraaj GB et Vorda, 

3930/2

*Gavilla GB, f, 3 ans, Helmet AUS et 

Gotia GB, 3873/4

Gaylor Senora, m, 4 ans, Zelzal et Ella 

Senora, 4064

*Geesala Brave IRE, h, 8 ans, Arcano 

IRE et Wong Again GB, 4025

*Gemici IRE, m, 3 ans, Caravaggio USA 

et Virginia Gallica IRE, 3956/3

Gemmyo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Neko, 

4036/3

Geologie, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Gyrella (IRE), 4020

George The Prince, m, 9 ans, My Risk 

et Sea Starling, 4084

Georgia, f, 5 ans, Rajsaman et Lady 

Astronomer, 4092

Georginela, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Maladetta, 3948

Ghaffar De Brugere, m, 7 ans, Dahor 

De Brugere et Limeted Edition GB, 

4034/5

*Ghayadh GB, h, 8 ans, Kyllachy GB et 

Safe House IRE, 4004/4

Gilded Dragon (IRE), m, 2 ans, Siyouni 

et Khaleesy IRE, 3960/2

Giraffe, f, 3 ans, Territories IRE et Tout 

En Finesse (IRE), 3961/3

Girasole, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Mexicali IRE, 3868

Give Me Gold, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Fifty Gold, 4075/1

Glaneuse, f, 7 ans, Blue Bresil et 

Achade, 3903/2

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 3997

*Glittering Lights GB, f, 3 ans, Kingman 

GB et Show Day IRE, 3934/1

*Global Context GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Out Of Context 

IRE, 4008/5

*Global Fashion GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Camisole USA, 

4043

Gloriyad’Or, f, 2 ans, Goken et 

Efichope, 3867

Glorytof, h, 4 ans, Panis USA et 

Acroleine, 4061/2

Glowing Sky (IRE), f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Bella Qatara IRE, 4090

*Go Fast IRE, h, 9 ans, Born To Sea IRE 

et Juno Blackie JPN, 3998



104 BO 2023/21 – plat

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Go For It, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Down On My Knees, 3944, 4051/5

Go Like The Wind, m, 2 ans, Goken et 

Blue Feeling ITY, 4072

Gogogadget, m, 2 ans, Goken et Whole 

Lotta Love, 4018/4

*Gold In Great IRE, f, 3 ans, No Nay 

Never USA et Fixette IRE, 3986

Gold Kafe, h, 6 ans, Tin Horse (IRE) et 

Hamida USA, 4007

Gold Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Genereuse Gold, 3971

Gold Player, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Qatar Hope (GB), 3896/1

*Golden Beach GB, m, 4 ans, Oasis 

Dream GB et Mirror Lake GB, 4045

Golden City, m, 3 ans, Almanzor et 

Suffragette City IRE, 4060/1

Golden Grey, h, 3 ans, Broox (IRE) et 

Va, 3928

Golden Juanita, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Vejer (IRE), 4021

*Golden Pharaoh IRE, m, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Golden 

Easter USA, 3968

Golden State, m, 2 ans, Zelzal et 

Abandagold IRE, 3912/4

Golden Trip, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Golden Filly, 3956

Goldena, f, 2 ans, Kendargent et 

Golden Tale, 3972/2

Goldensim, m, 3 ans, Dabirsim et 

Golden Bottle USA, 4033/4

Goldfield, m, 2 ans, Profitable IRE et 

Gold Sister, 3865

Goldissima Lakshmi, f, 7 ans, Dragon 

Dancer GB et Topdemai, 3932

*Goldroschen GER, f, 3 ans, Areion GER 

et Gitane GER, 3988/2

Goldysann, h, 2 ans, Asanga USA et 

Goldinina, 3922/5

Goldyway De Saon, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Bereni Ka, 3868/5, 4071/5

Golfing Star (IRE), h, 5 ans, Elusive City 

USA et Hauville, 3992/2

Golightly, f, 2 ans, Frankel GB et Girl 

Friday, 4095/5

Goluptious, m, 2 ans, De Treville GB et 

Gleefully IRE, 3968/4

*Good Fortune DEN, h, 5 ans, Appel Au 

Maitre et Eko Palace Bay DEN, 4065

Good Gift, m, 4 ans, Territories IRE et 

Guiana GER, 3977/4

Good Question, h, 8 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 3881, 4088

Good’Id, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fearside SPA, 4033/3

Google Pontadour, f, 7 ans, Kentucky 

Dynamite USA et Apple Pontadour, 

4038/3

Goosebumpy (GB), f, 2 ans, Siyouni et 

Gratefully (IRE), 3976/3

Gordini Road, h, 4 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 4085

Gormlaith, f, 9 ans, Whipper USA et 

Decency IRE, 4025/1

Got Fox, h, 3 ans, Ultra IRE et Pastiches 

GB, 4059

Got Shine, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Miranda Frost, 3921/2

Gotha, h, 4 ans, Ultra IRE et Sarvana, 

3882

Gout Sucre, h, 5 ans, Rajsaman et 

Darling Story, 4008

Goya Senora, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Nina Senora, 3966/6

Graal D’Aubois, h, 7 ans, Tigron USA et 

Cafeine D’Aubois, 4039/1

Gracehill, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Hill Of Grace GB, 3877, 4049/2

Gran Habano, m, 2 ans, Ribchester IRE 

et Sao Tome, 3968

Grand Amour, f, 3 ans, New Bay GB et 

No Such Zone GB, 4000

*Grand Calyx IRE, m, 2 ans, Calyx GB et 

Abanica GB, 3865

Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Layali, 4079/2

*Grand Saxon IRE, f, 2 ans, Saxon 

Warrior JPN et Miss Lillie GB, 3936

Grand Yaka, h, 6 ans, Dabirsim et Cat 

Nova, 3952

Grande Julia, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Julia Bech (IRE), 4020

Grease, h, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Lily Paramount, 4076

Great Art, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Sherhina Art, 3884

Great Promise, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Vitizza, 4042/5

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 3895

Green Sea, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Green Ridge, 3981

Greenwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Desert Sunrise GB, 4030/5

Grey Belle, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Coldgirl, 3981/1

Grey D’Ars, h, 7 ans, Rajsaman et 

Prisenflag, 4088

Greyway, h, 9 ans, Myboycharlie IRE et 

Aliyeska IRE, 3896

Grimaud, h, 3 ans, Zoffany IRE et 

Garance, 3961/5

Grisgrises, h, 7 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Japan GER, 4008

*Gualda IRE, f, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Glittering Star, 

4010/3

*Guet Apens GB, m, 3 ans, Dubawi IRE 

et Surprise Moment IRE, 4015/3

Guiness Star, m, 3 ans, Guignol GER et 

Karistar IRE, 3862

*Gurzuf IRE, h, 4 ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 3981

Haaricia, f, 3 ans, Seabhac USA et Star 

Washwasha (IRE), 4101

Habeebah, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Al Wathna (GB), 4031/4

Hadleigh, h, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Kirklandi TUR, 4076/5

Hadya, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 4101/4

Haleine, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Hallotiere IRE, 3975/5

Hamilton, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Salamanque, 4083

Happy Again, m, 2 ans, Dandy Man IRE 

et Love Freedom, 3968

Happy Harry, h, 4 ans, Zarak et L’Etoile 

De Moscou (GB), 3965

Haptics, h, 3 ans, Camelot GB et Oasis 

Lady IRE, 3939/3

Harcouela, f, 3 ans, Goken et Eletot, 

4100/1

Hariasa, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Hamadryade GB, 4007

*Harila GB, f, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Talaayeb GB, 3898/4

Hariq, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Tierra 

Del Fuego, 4044

Harmony Grey, f, 2 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Sotise IRE, 3867

Hashtag Joa, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Hazita GB, 4098/3

Hasta La Vista, m, 2 ans, Recoletos et 

Vista, 3935

Hattan, h, 8 ans, Olzarte De Collongues 

et Smoke, 3907/5

Haussez, h, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Hello Fuji GB, 3950/3

Haute Tension, f, 6 ans, Saddex (GB) et 

Ame En Peine, 3903/4, 4039/4

Havana Six, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 4082/2

Havoc, m, 5 ans, Footstepsinthesand 

GB et Chasing Stars GB, 4064

Hawkins, m, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Happy Days, 3914/5

Hayejohn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Loumaxaye, 3864/3

Hayssouvie, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 

et Inassouvie, 3959/5

Heart Shining, h, 4 ans, Morandi et 

Candy Heart, 4005

Heartbeat, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hesione (IRE), 3970/5

Heatherwood, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Heather Flower IRE, 3984

*Hebe SPA, f, 3 ans, Abdel FR et Livila 

GB, 4060/2

Hebe (IRE), f, 8 ans, Motivator GB et 

Tudor Court IRE, 3893

Heliopolis, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sacree Nana, 3966/4

Hennezis, f, 3 ans, Almanzor et 

Hocquigny, 3955/5

Hermano, m, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Star Val, 4071

Hey Man, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 4025

*Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, Tagula 

IRE et Sharp Applause IRE, 3941/4, 

4099/5

Hirond’Elle, f, 3 ans, Paban De France 

et Heliange, 4035/4

Hisbann, h, 3 ans, Shaiban (IRE) et 

Histoire De Jouer, 4079

Hocka Hey, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Valombreuse, 3872

Holly Story, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Holly Polly (GER), 3940

Hollyhock, h, 4 ans, Attendu et 

Makisarde, 3990

Hollywood Africans, h, 4 ans, 

Martinborough JPN et Garden City, 

3973/1

Homme De Valeur, m, 2 ans, City Light 

et Sans Retenue, 4011/4

Homo Deus, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Cubiste, 3966

Honguemare, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Hallotiere IRE, 4080/3

*Hontanar IRE, f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Wild Bud USA, 4029/5

Hoolong, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Horpensa, 3940/2

Hootton, h, 6 ans, Wootton Bassett GB 

et Hot Marmalade, 3876/5, 3982/4

Hopeful Ly, m, 6 ans, Whipper USA et 

Full Ambition, 4038/2

Hortensia Basc, f, 3 ans, Top Trip (GB) 

et Marabounta, 4000/4

Hot Spot (IRE), h, 7 ans, Siyouni et 

Excellent Girl GB, 3889/1

Hot Summer, h, 7 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 3895/2

Houbi, f, 2 ans, Shamalgan et Ambre 

Doree, 3958

*Houston Street ITY, m, 2 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et Oleska (IRE), 

3885/3

Huda, f, 10 ans, Equiano et Leni 

Riefenstahl IRE, 3948

*Human Evolution IRE, m, 2 ans, Study 

Of Man IRE et Astroglia USA, 3974/5

Hur Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 4006

Hurricane, h, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Resplendence USA, 4041

Hygrove Bec, f, 6 ans, Planteur (IRE) 

et Hygrove Welshlady IRE, 3978, 

4085/3

Hygrove Lass, f, 4 ans, Zelzal et 

Hygrove Katie GB, 3978

Hygrove Maid, f, 3 ans, Zarak et 

Hygrove Katie GB, 4046/2

Hyligo, h, 3 ans, It’S Gino GER et 

Zalagarry, 4054

Hynndah, h, 6 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 3926

Hypnotized, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 3983, 4050

I Dare, f, 4 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 4067

I’M On My Way, h, 3 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 3957/2

I’Maha Kerfly, f, 5 ans, Al Jakbar FR et 

Ilale, 4034

Ichan De Bozouls, m, 5 ans, Mahabb 

UAE et Jidwicha De Bozouls, 4032/2

Ichthys Jasius, h, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Iolana, 3950

Idee De Cheval, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Whippa D’Or, 4101/2

Idefix Du Celand, h, 5 ans, Hello 

Sunday et Ravisseuse, 3919

Ihoa, f, 2 ans, Born To Sea IRE et Ivola 

IRE, 3972

Il Ritorno, m, 3 ans, Territories IRE et 

Miss Eva (GB), 3898, 3997

Ilatraya, f, 3 ans, Guignol GER et Indyca 

GER, 4002

Ildouce Flechois, h, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 4074

*Ile Saint Louis IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Ninetta IRE, 3884/2

Iliva Des Obeaux, f, 5 ans, Lord Du Sud 

et Almeria Des Obeaux, 4023/3

Illico Des Ongrais, h, 5 ans, Conillon 

GER et Pretty Des Ongrais, 3931/1
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Illuminating, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Xeralda IRE, 3978

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 4014/2

Imperial Cross, h, 5 ans, Crossharbour 

GB et Pole Position Borget, 4023/5

In Paradise, f, 5 ans, Mastercraftsman 

IRE et Pure Paradise GER, 4075/4

In The Mood, f, 4 ans, Adlerflug GER et 

Silver Pivotal IRE, 4067/3

Inaro (GB), m, 3 ans, Camacho GB et 

Casamance, 3957, 4100

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 3984

Inattendu Familly, h, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Doraflor, 3948

Inclination, f, 3 ans, Galiway (GB) et Il 

Rizzi, 4017/1

Incommensurable, f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Ibizane USA, 3917

Indian Deal, f, 5 ans, Captain Chop et 

Diluvienne, 4008

Indian Pacific, h, 7 ans, Exceed And 

Excel AUS et Acatama USA, 3962/2

Indian Soul, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Indian Cat (IRE), 3948/3

Infante De L’Isle, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Taiga De L’Isle, 4023

Infinity Sweet, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Infinity Love, 4101

*Inishfallen IRE, m, 2 ans, Exceed And 

Excel AUS et Kyllarney GB, 3892/4

Inkiostro, f, 3 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 3946/1

*Innis GER, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Independant (GB), 3870, 4092

Instant Crush, f, 2 ans, Almanzor et 

Lady Neartica GB, 4029

Internaute (IRE), m, 2 ans, Sea The 

Stars IRE et Solemia (IRE), 4063/4

Into Faith, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Have Faith IRE, 3965

Intrepid Sun, h, 5 ans, Sinndar IRE et 

Quick Sun, 3919/4

Intriguator, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Tauranga, 3879

Investisseur, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Felcine IRE, 3981/2

Iphitos (GB), h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Anew GB, 3964/1

Ipsy, f, 5 ans, Feel Like Dancing GB et 

Theramene, 4023/4

Iradie, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Irada IRE, 3967

Irbis, h, 4 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

3895

Iresine, h, 6 ans, Manduro GER et 

Inanga (GB), 4065/1

Iris Des Blaises, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Circe D’Arthel, 3906/2

*Irisante GER, f, 2 ans, Tai Chi GER et 

Irresistable GER, 3872/3

Irish Man, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Irish Abbey IRE, 4091

Irish Rambo (IRE), h, 6 ans, Fastnet 

Rock AUS et Irish Queen, 3949

Irun Pontadour, h, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Perle De Mestre, 3915

Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Baronia SPA, 4014

Iseult, f, 5 ans, Dandy Man IRE et 

Zamorano IRE, 4006

Iseult Du Pacs, f, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Valse Dompsoise, 3915

Ishraq, m, 6 ans, Oasis Dream GB et 

National Day IRE, 3992, 4053/1

Ishtar, f, 2 ans, Dream Ahead USA et 

Key Success IRE, 3885/5

Isida Du Plessis, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Quelly, 4023

Isis D’Inor, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kheopps, 3868

Iskara, f, 5 ans, No Risk At All et 

Canasta Royale, 3903/1

Island Fantasy (GB), f, 2 ans, Calyx GB 

et Semera (GB), 3967/5

Ismael Paint, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 3990/3

Isola Di Capri, f, 3 ans, Morandi et 

Maureenda, 3956

Isy Stone, f, 5 ans, Nidor et Backstone 

Slate, 3919/2

*It’S Chico Time IRE, h, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Bear Cheek IRE, 3995

Italo, h, 5 ans, Scalo GB et Indyca GER, 

3887/3

Itchelo Du Mee, h, 5 ans, Kandidate GB 

et Bristish Du Mee, 3919

Ivresse Lady, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Ti Girl Lady, 4023

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 4084

Izana Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

Sanisa, 4036/5

Izastep, m, 3 ans, Footstepsinthesand 

GB et Izalia, 3934/4

Izino D’Airy, h, 5 ans, It’S Gino GER et 

Vanzika D’Airy, 3942/3

Iznik, f, 3 ans, Zarak et Delinda, 3878/2

J’Acclame, f, 4 ans, Zelzal et Acclamee, 

4099/4

J’Aurais Du, m, 7 ans, George 

Vancouver USA et Plantation, 3941

Jaafar, m, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Badee Ah, 3871/5

*Jack Darcy IRE, h, 4 ans, Gleneagles 

IRE et Pretty Face GB, 4065

*Jack Of Trades IRE, h, 5 ans, 

Mastercraftsman IRE et Cite Veron, 

3896

Jackpot De Mazeroy, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Parla, 3933

Jacksun, h, 9 ans, Zambezi Sun GB et 

Jackanory, 3881/2

Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Shasta Daisy GB, 4025/5

Jafar D’Escar, h, 4 ans, Tidjali D’Or et 

Vitamine D’Escar, 3915/3

Jagda, f, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Jona, 3884

Jalapao (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Skysweeper, 3929/1

Jalismanic, f, 4 ans, My Risk et Taiji, 

3919/5

Jalnar, f, 2 ans, Frankel GB et Jaljalah 

FR, 4062/4

Jalway, h, 4 ans, The Anvil IRE et Sun 

Queen, 4023

Jamaika De Bozouls, f, 4 ans, Aim 

South USA et Udoka De Bozouls, 

4032/4

Janajka, f, 8 ans, Monitor Closely IRE et 

Shaimix, 3863

Janisa Bere, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sanisa, 3992/3

Janly, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Quandaly, 3933/2

Jannina, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Canonnade De Marie (GB), 4078

Jarite Fleury, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 3944, 4050/5

Jasmina, f, 6 ans, Reliable Man (GB) et 

Crush On You, 4006/4

Jasmine La Noverie, f, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 

3933/3

Jazzmen, h, 6 ans, Manduro GER et 

Sand Rose, 3871/2

Jazzy Wood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Saisissable, 4084

Jean De Gascogne, h, 4 ans, Kapgarde 

et Begum Vallis, 3919/3

Jenol Du Quartier, h, 4 ans, Conillon 

GER et Ok Du Quartier, 3919

Jerada De Niellans, f, 4 ans, Sir Bani 

Yas et Elnikova Niellans, 4032/3

Jeri, h, 6 ans, Lawman et Era Uma Vez 

IRE, 4080/5

Jerimadeth, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Zamorano IRE, 4006

Jesca City, f, 4 ans, Manduro GER et 

Resca City, 3933

Jess Livermore (GB), m, 2 ans, 

Wootton Bassett GB et Good 

Business USA, 4063/5

Jet Set Mag, f, 4 ans, Kapgarde et 

Qrystale Mag, 3931/2

Jetstar Forez, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Rockstar Forez, 4037/3

Jevousvoisencore (IRE), h, 9 ans, 

American Post GB et Jummana, 

3989

Jewel De Cerisy, h, 7 ans, Planteur 

(IRE) et Polyquest IRE, 4077/1

Jipsy De Moutiers, f, 4 ans, Spider Flight 

et Turiane, 3919

Jivaro Des Sources, h, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Luxdor Du 

Goastion, 3931

Joa De Gibraltar (IRE), f, 6 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Fetan Joa, 3927/3

Joao, h, 6 ans, Slickly et Alla Prossima 

GB, 3983/4

Joburg Pontadour, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Perle De Mestre, 

3915/4

Jocker Vergoignan, h, 4 ans, Scalo GB 

et Falladore, 4037/4

Joe Des Genievres, h, 4 ans, Muhtathir 

GB et Abba Des Genievres, 3942/2

Johen, h, 4 ans, Elusive City USA et Fly 

Tartare, 4036/2

John Wick, h, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Kathinka GER, 3930/4

Jojogo, f, 5 ans, Goken et Jabberwocky 

GB, 3932/1

Joker De Loued, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Cyriane De Loued, 4023/1

Joker Du Lys, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Verone Du Lys, 3933/5

Joking, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Urika, 3919

Jolek Lises, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 4057/5

Joli Corbeau, f, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Nice Story IRE, 3884/1

Jolie Mome Forez, f, 4 ans, Night Wish 

GER et Couleur Forez, 3933

Joliepierre, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Set Et Match IRE, 3930/3

Joliriko, h, 4 ans, Cokoriko et Doriane, 

3919

Jolita De Viette, f, 4 ans, Gemix et 

Innamorata, 3931/3

Jolympa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Vernissage (IRE), 4082/1

Jonas Vauzelle, h, 4 ans, Robin Du Nord 

et Dorienne Vauzelle, 3942/5

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 3896

Jour Sans Garde, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Lips Motion GER, 3950/2, 

4057

Jourdegloiredarmor, h, 4 ans, 

Martinborough JPN et Victoire 

D’Armor, 3933/1

Jovlak Du Lion, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Blueborg, 3919/1

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 3880/1, 4075/5

Joyeuse De Forme, f, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Cerise De Forme, 3942

Joyeuse Sage, f, 4 ans, Morandi et La 

Joyeuse Sage, 4068/5

Joyeux De L’Oasis, h, 4 ans, Axxos GER 

et Japonaise Iii, 3933

Joyful Storm, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Sweet Storm, 3942/1

Juldiko, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Nakamti, 3930/5

Julia Di Bavella, f, 4 ans, Fairplay Du 

Pecos et Cigale De Lagarde, 4037

Julie Anais, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Lorietta, 4098

Jully Des Bruyeres, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Ally Des Bruyeres, 3933/4

Jumano, h, 5 ans, Ajaya GB et 

Jummana, 3981/4

Jumper The River, h, 4 ans, Muhaymin 

USA et Agathe The Power, 3933

*Junebug IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Amerique (IRE), 4002/4

Junko (GB), h, 4 ans, Intello (GER) et 

Lady Zuzu USA, 4065/3

Jussifer, h, 6 ans, Siyouni et Sona GB, 

3932

Just A Little Lone, f, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Baby Lone Glory, 4023/2

Just Light, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Just Alegria, 3966/1

Just The Good Way, f, 2 ans, Galiway 

(GB) et Formalite, 3959

Just Tiepy, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Sacree Tiepy, 3942/4

Justune Star, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Charmante Star, 4023

Kabouti, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Catholique, 3899

Kadiyac, f, 3 ans, Kodiac GB et Lana 

Girl USA, 3963/4

Kafeine, f, 3 ans, Voiladenuo et Bluvida 

FR, 4081
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Kainsbourg, h, 3 ans, Doctor Dino et Ex 

Fan Des Sixties, 3899/1

Kakaudou Risk, f, 4 ans, Banyan Tree et 

La Casilina, 3927

Kalamiti, f, 3 ans, Nidor et La Dauvilla, 

4081/4

Kaleobayane, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

3866/4

Kaleocreek, m, 2 ans, Bow Creek IRE et 

Bamiyane, 3872/1

Kalinka Laboueyrie, f, 3 ans, Frisson Du 

Pecos et Muiscka Trois, 3914/3

Kalino Bellevue, h, 3 ans, French 

Fifteen et Aubonne GER, 4060

Kalinqa, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Athania IRE, 3921/1

Kaly De La Brunie, f, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Music De La Brunie, 

3914/1

*Kam’N Gin (FR) , h, 3 ans, Kamsin GER 

et Gin Ta, 3916

Kameta, f, 3 ans, De Treville GB et 

Knightsbridge BRZ, 3997

Kandice Rock, f, 3 ans, Tiger Groom GB 

et Diva De Touzaine, 3938

Kaneshya, m, 4 ans, Hunter’S Light IRE 

et Thawraat GB, 3977

Kanfyn Ludois, h, 3 ans, Barastraight 

(GB) et Praline Ludoise, 3860/2

Kanifushi (GB), h, 4 ans, Elvstroem 

AUS et Tejaara USA, 3882

Kapo Rosso, h, 3 ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 4083/4

Karababa, h, 7 ans, Wootton Bassett 

GB et Fatara Froto, 3925/2

Karakash, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Nashkille, 3899/2

Karakorum, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Mes Bleus Yeux, 4078

Karakoy, h, 4 ans, Morandi et Kilkee, 

3863

Karam Le Rouge, h, 3 ans, Muhtathir 

GB et Allez Les Rouges, 3899

Karcalin, h, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Burcaline, 3860

Karelia, f, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Amesa Spenta, 3995/5

Karinas Dream, h, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Konigskrone GER, 3981

*Karioitahi IRE, f, 6 ans, Mukhadram 

GB et Keyta Bonita IRE, 3951/2

Karla Viva, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Thet Viva, 3899/3

Karmina Bella, f, 3 ans, Almanzor et 

Lough Namona GB, 3883/3

Karry Bradshaw, f, 7 ans, Gemix et 

Ideal Step, 3887, 4089/1

Karukerra, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Tamise, 3938/2

Kash Express, h, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 4101

Kathalina, f, 4 ans, Captain Chop et 

L’Aventura, 4058/5

Katoucha, f, 4 ans, Almanzor et Perfect 

Day IRE, 4064/2

Kawareth, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Zalzalah, 3980/2

Kawthar, f, 5 ans, Majd Al Arab GB et 

Vivamaria, 4032/1

Keen Approach, f, 2 ans, Herald The 

Dawn IRE et Keen Glance IRE, 

3976/5

Kelig Delabarriere, f, 3 ans, Nidor et 

Cleni Love, 4081

Keller Dodville, h, 3 ans, Magician IRE 

et Konkan IRE, 3929/3

Kelly D’Olva, f, 3 ans, Manduro GER et 

Odile, 4081/2

Kelpie, f, 3 ans, Recorder GB et 

Virginie, 3868/2

Kemoon, f, 3 ans, Spanish Moon USA et 

Kenohio, 3862/5

Kenahope, f, 5 ans, Kendargent et 

Make Up, 3973

Kengero, h, 4 ans, Kendargent et 

Ancoa, 4041/3

Kenia, h, 3 ans, Agent Secret IRE et 

Graine De Joie, 3899

Kenia Du Boulay, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Ugoline Du Boulay, 3899/5

Kenmyra, f, 3 ans, Kendargent et 

Stormyra, 4012

*Kenny GER, h, 8 ans, Santiago GER et 

Kinetio GER, 3944/3

Kennya, f, 4 ans, Kendargent et Nova 

Zarga IRE, 3947

Kenor De Mael, h, 3 ans, Universal IRE 

et Redingote, 3899

Ker Stormy, h, 4 ans, Stormy River et 

Keymy, 3861

Kerion Bourgeois, h, 3 ans, Nicaron 

GER et Jasmine, 4081/1

Kerseymere (GB), f, 3 ans, Kingman GB 

et Keegsquaw IRE, 4046/5

Keshapour (GB), m, 2 ans, Oasis Dream 

GB et Kestila (GB), 3935/1

Keziah, f, 3 ans, No Nay Never USA et 

Rhodalia (GB), 3934/3

Khamalgane, f, 3 ans, Shamalgan et 

Bering Empress (IRE), 4033

Khan, h, 4 ans, Sea The Moon GER et 

Sweet Enough GER, 3990

Khansa, f, 3 ans, Zanzibari USA et Kayl, 

3913/4

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera (IRE), 3987/4, 4100

Khelle Tartare, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Magic Tartare, 4008

Khelregal, h, 2 ans, Kheleyf USA et 

Regal Step GB, 4028

Khrisma, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Querenice, 3938/1

Ki Woo, h, 3 ans, Cokoriko et Calonge, 

4081/5

Kievsky, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Dawaes, 3975

Kifile Du Seuil, f, 3 ans, Kamsin GER et 

Tulipe Du Seuil, 3938/5

Kilia, f, 4 ans, De Treville GB et 

Wakiglote, 3979/4

Killy Ange, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Drolement Jolie, 3860/4

Kim Karala, f, 3 ans, My Risk et Sikkim, 

3917/2

Kimbretiere, f, 3 ans, Feel Like Dancing 

GB et Quelle Est Noir, 4081

Kimina, f, 5 ans, Goken et 

Transcendante, 4075/3

Kinder Du Gouet, h, 3 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Dolly Du Gouet, 3860/3

Kindy Bere, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Douriya USA, 4024/4

King Boy, h, 3 ans, Agent Secret IRE et 

Cleni Girl, 4024

King Denuo, h, 3 ans, Voiladenuo et 

Saison Des Pluies, 3860, 4081

King Hartwood, h, 7 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 4005

King Kara, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Solkara, 4026/2

King Motif, h, 5 ans, Motivator GB et 

Queen Bubble (IRE), 3870, 3998/5

King Of Records, h, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Super Woman, 3875/4

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 3997/2

*King Sihtric IRE, h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Inishanier IRE, 3973

King Thou Lez, h, 3 ans, Willywell et 

Avenir De Thou, 3860/5

Kingdom, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kamellata, 3973/7

Kingstown, h, 6 ans, Speightstown USA 

et Crisolles, 4092

Kiroz, m, 7 ans, Marshall et Belle 

Americaine, 3863

Kiss Queen, f, 4 ans, Dabirsim et 

Kissable Girl GER, 3887/4

Kissing, h, 4 ans, Siyouni et Blarney 

Stone (IRE), 3981

Kiwi Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Kadance Blue, 3927/2

Klimo D’Oc, m, 3 ans, Paban De France 

et Magda Des Landes, 3914

Kmaron De Cambeilh, h, 2 ans, Eclair 

Du Fada et Estrella Delnorte, 3922/3

Kocktail Diane, f, 3 ans, Indian Daffodil 

(IRE) et Vodka Du Montceau, 3938

Kocliquo Val, h, 3 ans, Racinger et 

Clique Adroite, 4081

Kokica, f, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Kaniza, 4072/5

Kokin Banbou, h, 3 ans, Magneticjim 

(IRE) et Casa Banbou, 4024

Kokochaga, h, 3 ans, Very Nice Name 

et Uchaga, 4081/3

Kokouette, f, 3 ans, Coastal Path GB et 

Quoette De Touzaine, 3938/4

Koktail Divin, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Divine Sainte, 3860/1

Kolplet, h, 3 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 4083

Kolza, h, 3 ans, Olzarte De Collongues 

et Guapa De Paban, 4035/2

Korem, h, 4 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 3893/4

Kosakenzipfel, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Soft Pleasure USA, 3966/2

Koslovka, f, 2 ans, Blue Point IRE et 

Vlatka IRE, 3936/5, 3994/4

Kostaude Allen, f, 3 ans, Coastal Path 

GB et Triple Star, 3899

Koural, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Kourka, 4083/2

Kovattack, f, 3 ans, War Front (USA) et 

Galikova, 3879

*Kozachka IRE, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Katyusha USA, 3866/1

Kracboum Ciergues, h, 3 ans, Robin Du 

Nord et Sweet Brune, 3899/4

Kream Du Large, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 4024

Kroustillante, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Castrille, 3938/3

Kynada, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Kylayne GB, 4012/3

*L’Acajou IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 

Anna Karenina IRE, 4071/2

L’Adorable, f, 3 ans, Attendu et Hello 

Sindarella, 4060

L’Air Du Temps, h, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et So Long Girl GB, 

4006

L’Ambassadeur (GB), h, 3 ans, Shalaa 

IRE et Pearl Banks GB, 3988

L’Etoile De France, f, 2 ans, Masar IRE 

et L’Etoile De Moscou (GB), 4098

L’Hermitiere, f, 3 ans, Shalaa IRE et La 

Houblonniere, 3946/3

L’Ibaneta, h, 3 ans, Almanzor et La 

Medicis, 3879/5

L’Ienissei, h, 5 ans, Dariyan et Devaki 

GER, 3896/5

L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Sensuelle (GB), 3926/1

La Barillette, f, 7 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 4078/5

La Blue Quartz, f, 3 ans, Stormy River et 

Blue Quartz, 3901

La Bombasse (IRE), f, 3 ans, Roaring 

Lion USA et Bateel IRE, 4017/4

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 3981

La Galiote (GB), f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Dardiza IRE, 3864

La Haute Isle, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Adjuvence, 3882/4

La Lionne (IRE), f, 3 ans, Roaring Lion 

USA et Avenue Gabriel GB, 3946/2

La Marazuela, f, 3 ans, Recoletos et 

Touching The Sky (IRE), 4033

La Merveille (IRE), f, 5 ans, Maxios 

(GB) et La Salvita GER, 3932

La Panthourie, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 3925

La Pelemoise, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 3979/5

La Sauzee, f, 4 ans, Willywell et Lilly 

Well, 4092/4

La Stranezza, f, 2 ans, Shamalgan et 

Great Americane, 3972/5, 4098/4

La Swiss, f, 3 ans, Dariyan et Leggy 

Lizzy, 3877

La Tornade, f, 3 ans, Choeur Du Nord et 

Sekara, 4017

La Venelloise, f, 6 ans, Evasive GB et 

Noor Forever, 3909/4

La Wood, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Helen 

Fourment GB, 3971/3

Ladie Salsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

First Empress, 4089/4

Ladies Law, f, 3 ans, Lawman et Avenue 

Victoria, 4012/5

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 3954, 4021/2

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 3924/4

Lady Birchwater, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Achaiah, 3987
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*Lady Clunia SPA, f, 3 ans, Kool 

Kompany IRE et Clunia IRE, 3913

Lady Invincible, f, 2 ans, Invincible 

Spirit IRE et Hourglass IRE, 3967/1

Lady Lou, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 4014/5

Lady Madinina, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Madison Love, 3928/1

Lady Mag, f, 6 ans, Zoffany IRE et Seal 

Bay IRE, 3870

Lady Pink, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Lady Of Light IRE, 3896

Lady Straight, f, 6 ans, Barastraight 

(GB) et Lady D’Ange, 3863/1, 4077/5

Ladybug (IRE), f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Hot Fudge SWE, 3882

Ladyshow, f, 2 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 3900/2

Lagoone Chope, f, 4 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 3911/2

Laguinte, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 3929

*Lailaho CZE, m, 5 ans, Stormy Jail IRE 

et Lailah CZE, 3996

Lakota Sweet, f, 4 ans, American Devil 

et Ascot Sweet IRE, 4074/4

Lamajestik, f, 2 ans, Guignol GER et 

Grey Magic Night, 3945/1, 3985/3

*Lamorna Cove GB, f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Abbakova 

IRE, 3997

Lanceur D’Alerte, h, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 3901/2

*Lancillotto IRE, h, 3 ans, Acclamation 

GB et Dukinta IRE, 4001

Land Of Paradise, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Ebble GB, 4056/2

Landaryna, f, 5 ans, Dariyan et Imperial 

Topaz, 3951/5

Laos, h, 5 ans, Territories IRE et 

Amarinda GER, 3962/3

Lapointedespieds, f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Lagrandecatherine, 

3936/3

Laris, h, 10 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 4041

Larissa’S World, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Lake Baino GB, 3917/4, 4079

Larno, h, 9 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 3896

Larry, h, 10 ans, Literato et Sakkara 

Star IRE, 3918

Last Stick, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Slipstick (IRE), 3908

Lauper (IRE), f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Le Muguet 

IRE, 4007

Laurent, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Escape, 3941

Lay Lady Lay, f, 3 ans, Attendu et Pink 

Shuttle, 3946

*Lazy GER, h, 5 ans, Siyouni et Larella 

GER, 3979/3

Le Chat Botte, h, 5 ans, Mayson GB et 

Courchevel IRE, 4004

Le Chatelain, h, 4 ans, Rosendhal IRE 

et Vilna, 3940

Le Drakkar, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Screen Icon IRE, 3910/1

Le Freinay (IRE), m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Tara’S Force IRE, 3864

Le Gitan, h, 8 ans, Dunkerque et 

Voyageuse, 4058

Le Houlme, h, 4 ans, Recorder GB et La 

Hoguette, 3984

Le Kakou, m, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lacerta, 3940

Le Petit Gegene, h, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Dawraat IRE, 3861/2

Le Rockeur (GB), m, 3 ans, Siyouni et 

Night Music GER, 4100/4

Le Tropic (IRE), m, 3 ans, Twilight Son 

GB et Exonerate GB, 4090/3

Leander, h, 4 ans, Wings Of Eagles et 

I’M Right USA, 3863/5

Leandra, f, 3 ans, Soldier Hollow GB et 

Leukothea GB, 3875/2

Lee Dragon, h, 8 ans, Dragon Dancer 

GB et Histaka, 4026

Legacy, m, 2 ans, Lope De Vega IRE et 

Excellency, 3993

Legacy Link, h, 2 ans, Rail Link GB et 

Princess Kaine IRE, 3885

Lejendario, h, 5 ans, Myboycharlie IRE 

et Tia Kia IRE, 4088

Lelentha, h, 2 ans, Morandi et Zvetka 

(IRE), 3945

Lella Desjy, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Lamadoun, 4024

Leon, h, 7 ans, Masked Marvel GB et 

Arnette, 4077/3

Leon De Berce, h, 2 ans, Morpheus GB 

et Espania, 4028

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 3869/1

Lepanto, h, 2 ans, Recoletos et Sign Of 

Life USA, 3874, 4072

Lery, f, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Loin Devant (GB), 4030/2

Les Reys, f, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Allegria, 4009/2

Les Trois Vallees, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 3997

Lessard, m, 2 ans, Almanzor et Lidana 

IRE, 4063/7

*Let’S Get Loud GER, f, 3 ans, Outstrip 

GB et Let’S Dance GER, 3988/1

Lettres Persanes, f, 4 ans, Recorder GB 

et Texada GB, 3911

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 4008

Levante Breeze, f, 3 ans, Siyouni et 

Liffey Dancer IRE, 3869

Lewis Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Laia Chope, 3891

*Lex Luthor IRE, h, 6 ans, Lethal Force 

IRE et Pointed Arch IRE, 3984/2

*Lexington Belle IRE, f, 2 ans, Belardo 

IRE et Albemarle GB, 3890/3

Lexington Gold, h, 4 ans, Zarak et Little 

Marleen IRE, 4092

Lib Dubawi, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Libore, 4044/4

Libre Saonois, h, 2 ans, Robin Du Nord 

et Libre Saonoise, 4086

Libya (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et International Love GER, 3917

Liceo, m, 3 ans, Almanzor et Totem 

USA, 4031/1

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 3883/4, 3988/3

Lie High, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Sandy Light (IRE), 3953/4

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 4008/4

*Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 3880

*Light Wakeup GB, h, 5 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

4064

Lighted Glory, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Bold Mistress, 3962

Lightning Bolt, h, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Wonderous Light IRE, 3868/3

Lightning Lara, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Lightning Debut GB, 3868

Ligne De L’Ouest, f, 3 ans, Rail Link GB 

et Galantes Ivresses, 4024/2

Like Magic, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Partyday IRE, 4099

*Lilas De France IRE, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Sea Sex Sun GB, 4043/5

Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, Literato et 

Alacrite, 4058/1

Lily Apple, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Lady Apples, 3909/1

Lily Rose, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Parma, 4099

*Limerick Bound GB, h, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Alamode GB, 3916/2

Limoncella, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Cindy IRE, 4074

Lina, f, 2 ans, Churchill IRE et Lidiyana, 

4010/2

Linfasommer, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 3884/4

Linsoumis, h, 9 ans, Sinndar IRE et 

Cortiguera GB, 3887, 4089

*Lips Leo GER, m, 4 ans, Amaron GB et 

Lady Lips GER, 3944

Lisayane, f, 4 ans, Lucayan et La Paja 

IRE, 4043

Listan Time, h, 2 ans, Listan (IRE) et 

Artiste Time, 3923

Live (IRE), h, 5 ans, Outstrip GB et 

Living Art USA, 3990

Living Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et The Living Room, 

4073/3

Lixi, f, 3 ans, Almanzor et Ludiana, 

4042

*Local Whisky IRE, m, 7 ans, Harbour 

Watch IRE et Fanzine GB, 3876

Loceanechope, f, 6 ans, Fairplay Du 

Pecos et Lorea Chope, 4038/1

Loi Du Talion, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Tu T’Laisses Aller (GB), 3924/2

Long Ke Wan, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 4083/1

Looking Good, h, 2 ans, Sageburg (IRE) 

et Jessamine, 4086/3

Lookingfortrouble, f, 3 ans, Goken et 

Hesat, 3943, 3987/5

*Lopas IRE, h, 6 ans, Harbour Watch 

IRE et Lucina GB, 3895

Lord Achilles, h, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Lords Lane (GB), 3939/2

Lord Miesque, h, 2 ans, Whipper USA 

et Famous Pearl, 4055/1

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 3895/1

Lord Sinclair, m, 2 ans, Almanzor et 

Mary’S Precedent, 3974/3

Lord Spirit, h, 7 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 3952/4

Lorenzo De Medici, h, 4 ans, Territories 

IRE et Bianca De Medici GB, 3966

Lorlisalsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

Lordvia, 3941

Losange, h, 5 ans, Kendargent et 

Stormyra, 4082

Lost In Music, h, 2 ans, Churchill IRE et 

Midnight Music IRE, 3900/1

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 3983/3

Lou Dargent, h, 3 ans, Kendargent et 

Betty Lou GER, 3999/5

Louna Beach, f, 5 ans, Konig Turf GER 

et High Beach, 3932

Louna Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

River Avon, 4077

Louve Dream (IRE), h, 7 ans, Oasis 

Dream GB et Louve Nationale (IRE), 

3997/7

Love Actually, f, 2 ans, Churchill IRE et 

Mira Star IRE, 4087

Love Is Gold, h, 3 ans, Havana Gold IRE 

et Kazeera GB, 4079/4

Love True, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Netsuke (IRE), 4042/2

Loveatfirstsight, h, 3 ans, Kendargent 

et Ciboulette (IRE), 4083

Lovely Dolly, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Love Liu, 3964

Lovely Laura, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Light Shine GB, 4027/5

Lovely Marie, f, 2 ans, Elliptique (IRE) 

et Read, 3874/5

*Lover With A G GB, f, 3 ans, Outstrip 

GB et Sharp Inntake IRE, 3956/2

Lovers Day, m, 2 ans, Recorder GB et 

Rethra (IRE), 3960/3

Lucero, h, 2 ans, Attendu et Phoebe 

Buffay, 3885/1

Lucky Bere, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Niska USA, 3960/5

Lucky You, f, 7 ans, Poet’S Voice GB et 

Lucky Look, 3952/1

*Luigi Antinori GB, h, 3 ans, Sir Percy 

GB et Karadeniza IRE, 4054/1

Lumiere De Marengo, f, 2 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Cartoucherie, 

3945/4

Luna De Plata (GB), f, 3 ans, Kingman 

GB et Lida IRE, 3908/4

Luna The Great, f, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Seven’O, 3876

Lunala, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Noella, 3898/3

Lune De France, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Lady Linn, 3928/5

Luxu, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 3883

Ma Berezina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Marthamia, 3955

Ma Mome, f, 2 ans, Seahenge USA et 

Simone Angel, 3859/2, 4040/1

Ma Nostalgie, f, 6 ans, Shakespearean 

IRE et Amzaan USA, 4008/2

Maayafushi, f, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Tejaara USA, 3864
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Mac La Tambouille, h, 5 ans, Sidestep 

AUS et Capital Flight, 3989/3

Macanella, f, 2 ans, Recoletos et 

Marcela Howard IRE, 4029

Mad River, m, 8 ans, Stormy River et La 

Maddalena, 4044

Madalie, f, 3 ans, De Treville GB et 

Maid To Believe GB, 3954

Madame De Saxe (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Sariette IRE, 3869/6

Madame Lydia, f, 2 ans, Morandi et 

Madame Cecile ITY, 4010

Madame Marie, f, 6 ans, Alianthus GER 

et Croix Madame, 4026

Maddox, h, 3 ans, Zelzal et Nantes GER, 

3987

Mademoiselle Rose (GB), f, 4 ans, 

Shalaa IRE et Brasileira (GB), 4066

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 3971

Magic Dya, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Private Success, 4098/2

Magic Sword, h, 5 ans, Goken et 

Makisarde, 3997

Magic Tunis, h, 3 ans, Tunis POL et 

Magic Roundabout, 3883

Magioka, f, 4 ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 4022

Maha Diva, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Mehany, 3912/5

Maitre Yoda, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Risky Strait, 4007/5

Maizieres, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Melbourne Shuffle USA, 3967/4

Major Oak, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Agua De Mar, 3898/2

Makemake, f, 2 ans, New Bay GB et 

Schhili (IRE), 3867/4

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 4074

*Making Dreams IRE, f, 2 ans, Make 

Believe GB et Sweet Dream GB, 

4096/5

Maktava, h, 8 ans, Makfi GB et Poltava, 

4068

Malinovka, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Ciboulette (IRE), 4040/5

*Malleolus USA, h, 3 ans, Justify USA et 

Molly Corbin USA, 3957/5

Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 3956/5

Maltock D’Orgeres, h, 2 ans, 

Martinborough JPN et La Chichina, 

4086

Mamamouchi, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 

Mayda USA, 4012/2

Manarola, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Clairefougere, 4067/4

Manarose, h, 3 ans, Manatee GB et 

Rose Beryl, 4024/3

Mandleft, f, 6 ans, Manduro GER et 

Midleft, 3971

Mandoki, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Mahamaya GER, 4054/5

Mandres (IRE), f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Mixed Intention IRE, 4000/3

Mangaken, m, 2 ans, Goken et 

Mangaia, 3912/3

Manwhataman, m, 3 ans, Manduro 

GER et Call The Tune, 3888

Map Of Stars (GB), m, 2 ans, Sea The 

Stars IRE et Bateel IRE, 4063/1

Maple Girl, f, 4 ans, Recorder GB et 

Mapow, 4074/2

Marche D’Aligre, h, 2 ans, Seahenge 

USA et Simplon GB, 3974/4

*Marchelo IRE, h, 5 ans, Camelot GB et 

Tessa Reef IRE, 4007

*Marfisa IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Special Gal, 3862/1

Marguit, f, 7 ans, Alexandros GB et 

Morning Glory GER, 4026

Marguns, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 4089/2

Marie Trezy, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kendannemarie, 3901/5

Marie’S Picnic, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Marie D’O, 3970

Maritot (GB), f, 4 ans, Muhaarar GB et 

Totsiyah (IRE), 4045/2

Marjane, f, 2 ans, Fast Company IRE et 

Monshak (IRE), 3967/2

*Marquisat IRE, h, 3 ans, Zarak et La 

Marchesa IRE, 4065/2

Marshall Lessing, h, 10 ans, Doctor 

Dino et Lady Morgane (IRE), 4022/4

Martingana, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Veronica Watch GB, 3986/5

Mary Gold, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Revedargent, 3894/1

Mary White, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Marichen, 

3953

Massouba, f, 5 ans, Feel Like Dancing 

GB et Bessouba, 3931/4

Matgiwell, f, 3 ans, Willywell et Matgil, 

3955/2

*Matt Machine IRE, m, 4 ans, Outstrip 

GB et Peace Fonic, 3996

*Max Vega IRE, h, 6 ans, Lope De Vega 

IRE et Paraphernalia IRE, 4065

*Maywe IRE, f, 2 ans, Ribchester IRE et 

Harpist IRE, 3936/1

Maziwa, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Mantadive, 4101/5

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 3893, 4084/5

Mehgaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Mehitabel, 3866/5

Mehrabah (IRE), h, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Creamcake USA, 4069/4

Mejaen, h, 11 ans, Shirocco GER et 

Huaca USA, 4089

Menilles, f, 4 ans, Recorder GB et 

Moisville (GB), 3947, 4085

Mer Noir, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Alpinette, 4021/3

Mercurissime, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Afya (GB), 4070/5

Messagin A Bottle, h, 4 ans, Literato et 

Lettre A Olive, 3953

Mexican Dream, f, 5 ans, Planteur (IRE) 

et Sassicaia GER, 4007/4

Mi Bonito, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Kiora, 3863

Mi C’Infilo, h, 5 ans, French Fifteen et 

Melivea, 3880

Mia Grey, f, 2 ans, Kendargent et Zenat, 

3872

Michelangelo, m, 3 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 3864/4

Micoleo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Cherie 

Good IRE, 3970, 4052/5

Middle Kick, f, 2 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Kick Down IRE, 3958/5

Mignonne Des Pins, f, 3 ans, Zarak et 

Cortiguera GB, 4049/5

Milord De Barel, h, 7 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise De Barel, 

4026/3

Milord Du Lemo, h, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Jade Rheinberg GER, 

3870/3, 4077/4

Mimi Citron, f, 2 ans, Prince Gibraltar 

et Stina, 3859

*Mindset GB, h, 3 ans, New Approach 

IRE et Tight Lines GB, 3891

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 3953/1

Mirabad, h, 4 ans, Gleneagles IRE et 

Mila, 4019/2

*Mirzann IRE, h, 3 ans, Camelot GB et 

Muniza IRE, 3969/2

Miss Alix, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 3904/4

Miss Ascot, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 

et Grey Medusa, 3897

Miss Caline, f, 3 ans, Victory Song IRE 

et Miss Flicka, 3929

Miss Cantik, f, 3 ans, Recoletos et 

Atarfe (IRE), 4066/2

Miss Choo, f, 2 ans, Jimmy Two Times 

et Majuli, 3993

Miss Cosy, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Lady GER, 4052/4

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 3928/2

Miss Honeymoon, f, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Miss Spirit, 3866

Miss Lizy, f, 2 ans, Ivawood IRE et Love 

Over Gold, 3972

Miss Paris Flag, f, 5 ans, National Flag 

IRE et Direction Paris, 3970, 4074

Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 3964

Miss Sorellina, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Rumailah, 4055/3

Miss Sparkalot, f, 2 ans, Hunter’S Light 

IRE et Three Wrens IRE, 3874

Miss Supernova, f, 3 ans, Dabirsim et 

Saishu IRE, 3980/5

Missalia, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Gandelia, 4067

*Missouri GER, m, 3 ans, 

Counterattack AUS et Minoris, 

3943/1

Mister Goken, h, 3 ans, Goken et 

Mummy’S Konig, 3866/2

Mister Grenadine, h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Decision, 4008/3

Mister Grysbi, h, 5 ans, Stormy River et 

Campanaca, 3925/3

Mister Vaillant, h, 2 ans, Asanga USA et 

Nanook, 3922/2

Mistral Ardent, m, 2 ans, Goken et Mi 

Dica GB, 3900

Mistral Love, m, 4 ans, Asanga USA et 

Nanook, 3926

*Miura IRE, f, 3 ans, Havana Grey GB et 

Mindy IRE, 4000

Miwa (GB), f, 2 ans, Siyouni et Bartaba, 

4062/3

Mixed Mind, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Princess Mix, 3992

Mixologist, h, 6 ans, Gemix et Ideal 

Step, 3944/1

Moasa, f, 6 ans, Dabirsim et Amadea 

GER, 4004

Mocklershill, h, 11 ans, Siyouni et Irish 

Vintage, 3948

*Modaara GB, f, 4 ans, Dubawi IRE et 

Nahrain GB, 4066

Modern Value (GB), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Mantissa GB, 3973

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 4078

Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 4092

Mon ‘ Everest, h, 3 ans, Gengis et Sara 

Francesca, 3866

Mon Bel Canto, h, 5 ans, The Wow 

Signal IRE et Monatora, 4041/2

Mon Ricin, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Polychrome, 4022/2

Mon Sioux (GB), m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Goodnight IRE, 4100

*Mondo Man GB, m, 2 ans, Mondialiste 

(IRE) et Moghrama IRE, 4063/3

*Monna Vanna GB, f, 2 ans, Magna 

Grecia IRE et Gold GER, 4029/2

Monsieur Emile, h, 5 ans, My Risk et 

Country Davis USA, 4058

Monsieur Xoo (GB), h, 6 ans, 

Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 

3966/5

Montchauvet, h, 2 ans, Dabirsim et 

Copernica IRE, 3985/5

*Monte Cinto IRE, h, 6 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 

4026

Monteille (GB), f, 2 ans, Cable Bay IRE 

et Montviette, 3890/2

Montigny, h, 4 ans, Dream Ahead USA 

et La Mouche (GB), 3947/1

Montjica, f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Tautou Montjeu IRE, 3873/1

Monty, h, 8 ans, Motivator GB et 

Antebellum, 4065/4

Moody Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Miss Fantastica, 3944, 4053/4

*Moon Dash GB, h, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Dawn Dash GB, 3868

*Moon Dream IRE, h, 6 ans, Dream 

Ahead USA et Lune Rose (GB), 

4044/2

Moon Flower, f, 5 ans, Morandi et 

Nadya GER, 4006

Moonlight Squeeze, f, 2 ans, Shalaa 

IRE et Moonlight Swing, 4010

Moonwalk Step, h, 10 ans, Whipper 

USA et Egypt Moon (GB), 4078

*Morcote SWI, h, 8 ans, Blue Canari et 

Marcellina SWI, 3876

More, f, 3 ans, Shalaa IRE et Sport 

Game, 3963/5

Morhib, m, 3 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 4083

Mormona, h, 4 ans, Morandi et Mona, 

4019/4

Morning Spirit, f, 4 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 3989/2

Morphewan, m, 3 ans, Morpheus GB et 

Obiwan, 3879/1
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Morsan (IRE), h, 7 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 3982

Mousson D’Evaille, h, 5 ans, Manatee 

GB et Cherry Swallow, 3870, 4077

*Moutraki IRE, h, 5 ans, Alhebayeb IRE 

et Xerxes IRE, 3965/4

*Moving Colours IRE, f, 3 ans, Frankel 

GB et Patroness GB, 4012

Mqse De Pompadour, f, 2 ans, 

Almanzor et L’Amethyste (GB), 

3959/4

Mr Dreamer, m, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Romantic Dreams, 4101

Mr Gabriel, h, 3 ans, Recorder GB et 

Kianga GB, 3955/3

*Mr Le Philosophe GB, m, 3 ans, Le 

Havre (IRE) et Uryale, 3969/4

Mr Percy (IRE), m, 3 ans, Sir Percy GB 

et Lady Westminster IRE, 4091/2

Mrs Pink, f, 3 ans, Recorder GB et Slap 

Shade IRE, 3869

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 4075

*Multiple Choice IRE, f, 2 ans, No 

Nay Never USA et Multilingual GB, 

3936/4

Munaadram, f, 5 ans, Mukhadram GB 

et Munaafasat IRE, 4078

Murano, h, 3 ans, Recorder GB et 

Milanaise, 4012

My Charming Prince, m, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Hello Sindarella, 3966

My Darling, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Darling Point (IRE), 3949/4

My Emotion, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Bianca De Medici GB, 4069/2

My Lenny, h, 8 ans, Youmzain IRE et 

Clochette De Sou, 3965/5

My Own Way, m, 2 ans, Galiway (GB) et 

Shiver In The River, 4086

My River, f, 4 ans, Stormy River et 

Misinmie, 3893

Myfriendrich (GB), h, 9 ans, 

Mastercraftsman IRE et Abandagold 

IRE, 3953

Mykan, h, 4 ans, Recorder GB et Fleur 

Enchantee, 4014

Myriade, f, 3 ans, Stormy River et 

Esquinade, 3877

*Myrka IRE, f, 5 ans, Tough As Nails IRE 

et Kai Mook GB, 4088/1

Mystery Train, h, 2 ans, Intello (GER) et 

My Girl, 3872/2

Mystic, h, 4 ans, Elm Park GB et Double 

Mast, 3861/3, 4027/3

Myteclaire, m, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Mitlaa, 3923/4

*Nacoma GER, f, 4 ans, Excelebration 

IRE et Nakura GER, 3984

Naiade, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ultradargent, 4079

*Naishan GB, h, 9 ans, Pivotal GB et 

Atlantic Destiny IRE, 3973

*Namar IRE, f, 8 ans, Intello (GER) et 

Ballybacka Lady IRE, 3951

Namaste, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Princesse Winkle, 3881

Nana Gina, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Nana Desir, 4078/2

Nanga Parbat, f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Persian Belle GB, 

3980

Nano Man, h, 5 ans, Feel Like Dancing 

GB et Woman Lovely, 3931/5

Nantmor, h, 3 ans, George Vancouver 

USA et Gibraltar Bay IRE, 4060/4

Narcissus, h, 4 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 4099

*Narmada GER, f, 4 ans, Adlerflug GER 

et Namera GER, 3977/3

*Nascent GB, f, 3 ans, Kingman GB et 

Very Good News USA, 3995/4

Nasdaq, m, 2 ans, Ivawood IRE et Petite 

Alice, 4028/4

Nasella, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Peaceful Love GER, 4066

*Natchitoches IRE, m, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Amodio IRE, 3999/2

Nathepolo, f, 5 ans, Crossharbour GB 

et La Petite Polo, 3932/4

Nathim (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Qatar Hope (GB), 3954

Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 

Brametot IRE et Fee Du Hazard, 

4092/1

Nerokas, h, 5 ans, Dabirsim et Notting 

Hill BRZ, 4088

Neversland, f, 2 ans, Dink et 

Placedesvictoires, 4062/6

Ni Chaud Ni Froid, f, 7 ans, Norse 

Dancer IRE et Numerologie, 3953

Nicastro, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Almaha, 3945/3

Nice Dream, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Langrune (IRE), 4009

Nicolas Star, h, 6 ans, Miocque 

Bonjour et Star River, 3924

Night Action, m, 2 ans, Planteur (IRE) 

et Lolif, 3874/2

*Nightdance Man GER, h, 7 ans, 

Reliable Man (GB) et Nightdance 

GER, 3870/4

Nights On Broadway, m, 5 ans, Night 

Of Thunder IRE et Xcape To Victory 

IRE, 3896

Nikkaluokta, m, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Siljan’S Saga, 3935/5

Nikolaj, m, 3 ans, Zarak et Blue Note 

GER, 4031

Nini Star, f, 2 ans, Garswood GB et Nini 

De Paris, 3967

Nipper, h, 5 ans, Whipper USA et Gorki 

IRE, 3951

No Clothes, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et New Arrival, 3954/4

No For My, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Renesmee USA, 4047

No Limit Dream (IRE), h, 3 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 4069/1

Noble Amber, f, 5 ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 3904/1

Noble Angel (GB), f, 5 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 3983

*Noble Cotai IRE, m, 2 ans, Cotai Glory 

GB et Noble Duchess, 3865/3

Nolito (GB), h, 3 ans, Recoletos et 

Dubai Empress IRE, 3864/7

Nonoleta, f, 2 ans, Almanzor et Mezzo 

Mezzo, 4087/4

*Nope Never IRE, m, 2 ans, No Nay 

Never USA et Pavlenko JPN, 4011/1

Norqui Des Roses, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 3863

*Norsk GER, h, 2 ans, Areion GER et 

Norwegian Pride, 3985/1

North Hunter (IRE), h, 8 ans, Makfi GB 

et North Mare GER, 3966/3

Noshowonfriday (GB), h, 3 ans, 

Showcasing GB et Girl Friday, 

3956/4

Notre Histoire (GB), h, 4 ans, Almanzor 

et Waltz Key, 3979

*Nottingham GER, f, 5 ans, 

Excelebration IRE et North Sea GER, 

3982/2

Nouvelle Version, f, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Fendue, 3914/4

Nova Scotia, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Narnia Dawn IRE, 3947/3

Nuit Fauve, f, 3 ans, Galileo Gold GB et 

Handicraft IRE, 3866, 4048/4

Numero Cinq, f, 3 ans, Cokoriko et Nest 

Love, 3910/5

Nymphe D’Eroxene, f, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Bassamba, 3883

O Sonho Acabou, f, 3 ans, Style 

Vendome et Codicille, 3954

O Trasno, m, 5 ans, Goken et Mapiya 

(GB), 3990/4

Oasis Bay, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Love On Top, 3879

Obidos, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tinoroyale GB, 3944

Ocean, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Tevara GB, 4005

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 4070

Odin, m, 3 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 3943

*Officer Of State GB, h, 4 ans, Golden 

Horn GB et Queen Consort USA, 

4019/1

Offranville, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Ouezy (IRE), 4067

Olaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 4082/5

Olympe Mancini (IRE), f, 2 ans, 

Toronado (IRE) et Hesterya IRE, 

3958/3

Olympiade, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Ollie Olga USA, 3980/1

Olympic Goal, m, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Sydarra, 4097/4

Omicrone, f, 3 ans, Zelzal et Al Sailiyah 

IRE, 4101/1

On A Souffert, h, 3 ans, Recorder GB et 

Fleur Enchantee, 3866/5, 4076/7

On The Edge, f, 7 ans, George 

Vancouver USA et Life Of Risks, 

4005/2

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 3992/1

Onaria, f, 4 ans, Canyon Creek IRE et 

Noella, 4045/4

One Point, f, 3 ans, Seabhac USA et All 

Is One, 4076/1

Only Him, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Euston GB, 4048

Onyxka, f, 3 ans, Kendargent et Onyx, 

4012

Opiana (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 4001

Opportun, h, 3 ans, Anodin (IRE) et Ettu 

GB, 4049/1

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 3984/5, 4068/3

Organdi, f, 2 ans, Dream Ahead USA et 

Bright Pearl, 4040

Orion Rock, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Girl GER, 4071/4

*Orri IRE, m, 9 ans, Roderic O’Connor 

IRE et Pixie’S Blue IRE, 4043

Otherwordly, f, 2 ans, Siyouni et 

Waterlilly IRE, 3867/2

Over Chope, f, 2 ans, Panis USA et Irish 

Chope, 3958/2

Oyapock, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Mya, 4085/1

Ozan, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Amlak 

GB, 3990/1

Pacific Boy, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Painted Girl, 3934/2

*Padme (FR) , f, 2 ans, Johnny Barnes 

IRE et Bahraj USA, 3912

Pagany, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Novilara USA, 3886

*Paint Island IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE 

et Inis Boffin GB, 4058

Painter Song, h, 3 ans, Vif Monsieur 

GER et Prairie Salsa, 3988

Palaimon, m, 6 ans, Soldier Hollow GB 

et Leukothea GB, 3861

Palanzano, h, 3 ans, Chanducoq et Pise 

(IRE), 3879

Paletuvier, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 3957

Pamela Boum, f, 2 ans, Recoletos et 

Impatiente, 3867

Panacotta, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Peinture Celeste IRE, 3929

Panay (GB), f, 2 ans, Soldier Hollow GB 

et Phoibe GB, 4062

Panjaman, h, 6 ans, Lawman et Panja 

IRE, 3966

Pannetone, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 3881

Panzer, h, 3 ans, Martinborough JPN et 

Nina Klass, 3884

Papateou, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Manucha, 4002

Parabak, m, 8 ans, Maxios (GB) et 

Parandeh, 4007

Paradise Storm, m, 2 ans, Masked 

Marvel GB et Holystorm, 3960/1

*Parchemin IRE, h, 5 ans, Lope De 

Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 3977/1

*Pareias Prinz IRE, h, 5 ans, Fast 

Company IRE et Pareia GER, 3996/5

Parisian Belle, f, 5 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 3880

Parmenide, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Phenomenologie (GB), 3929/4

*Partly Cloudy GB, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Moonlight Cloud GB, 

3980/4

Pas De Velours, f, 3 ans, Dariyan et 

Parle Toujours, 3910, 4047/5

Pasiphae, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Perpetual Glory GB, 3955

Patna Dream (GB), f, 7 ans, Zoffany IRE 

et Deva IRE, 3870
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Patzesteve, h, 3 ans, Ultra IRE et 

Batlady, 3910/2

*Pavlova Sweets GER, f, 3 ans, 

Counterattack AUS et Paradise GER, 

3956/1

*Peace Warrior USA, m, 4 ans, 

Speightstown USA et Peace Royale 

GER, 3996/3

Peaky Blinders, h, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Perle De Pluie, 3902/3

Peanut Royale, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Compainville, 3957/1

Pearl Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 3868

Pearl Harbour, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Petite Patch, 3891/5

Pegasus (GB), h, 8 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 3965/3

Pelusive, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Pepite Noire, 4101

Pemba Bay, f, 2 ans, Blue Point IRE et 

Purely Priceless IRE, 3867/3

Penclaudjeangreen, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Greentathir, 3861/4

Pendulum Valley, m, 4 ans, Attendu et 

Galilee, 4019

Pennywell, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cherry Swallow, 3877

Pentaour, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Perpetual Glory GB, 3973/2

Perdriolle, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Subprime, 4088/2

*Perfetta Letizia IRE, f, 2 ans, Olympic 

Glory IRE et Cajamarca, 3885

Perfetto (IRE), f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Fill My Heart (IRE), 4097

Perle Rouge, f, 4 ans, Zelzal et Action 

Premiere, 4066/4

Perli Chope, f, 2 ans, Panis USA et Perle 

De Star, 3912/2

Perrou, h, 4 ans, Brametot IRE et Pride 

Dancer (IRE), 3881

Perseide (IRE), f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Gold Luck, 4071/1

Pertusato, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Sant’Amanza, 3896/2

Peterhof, h, 8 ans, Sageburg (IRE) et 

Peace Touch, 4006/5

Petit Chose (IRE), m, 3 ans, Raven’S 

Pass USA et Momo No Sekku, 4047/4

Petite Aatika, f, 4 ans, No Risk Al Maury 

et Petite Class, 4034/2

Phaenna Bey, f, 2 ans, Alhadab et River 

Nam, 4087

*Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, Dragon 

Pulse IRE et Typhoon Della, 3883, 

4090

Philaminte, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Persian Sky (GB), 4064

*Philippo SPA, m, 3 ans, Recoletos et 

Sentence SPA, 3913/1

Phoenix Chop, m, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Ilham, 3955

Pianino, h, 3 ans, Attendu et Pianiste, 

4031/5

Piano Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Charm (IRE), 4012/1

Picanes, f, 2 ans, Dariyan et Infinity 

Love, 3897/5

Picola, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Dream D’Ange, 3922/1

Pile Ou Face, h, 5 ans, Goken et Bright 

Smile, 3997

Pink Intellectual, f, 5 ans, Intello (GER) 

et Pink Cloud, 4068/4

Pink Pong, f, 3 ans, Acclamation GB et 

Objection (IRE), 4101

Pinter Sands, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Shimmering Sands, 4017

Piperade, h, 2 ans, Dabirsim et 

Inthepipe (IRE), 4063

Piratello, h, 4 ans, No Risk At All et Over 

Tercah, 4027

Piscopia, f, 3 ans, American Pharoah 

USA et Midnight Music IRE, 4091/1

*Plain Beau GB, h, 8 ans, 

Thewayyouare USA et Preveza, 

4064/6

Plantayya, f, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Darayya (IRE), 3924/5

Plumbago, h, 3 ans, Mekhtaal (GB) et 

Petite Sonate, 4015/5

Poca Gen, h, 4 ans, Gengis et Poca, 

4044/1

Podia Daz, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Podiatriste, 3948

Poldina, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Rampoldina GB, 3893, 4050/4

Polivate, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Ulivate (IRE), 3978/1

Polyxo, f, 3 ans, Zizany IRE et Queen Of 

Poland GB, 3925

Pont Mirabeau, h, 5 ans, Nathaniel IRE 

et Anaita GER, 4041/4

Ponty, h, 3 ans, Kendargent et Ponte 

Bawi (IRE), 3934/5

Pop Life, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 4074/3

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 3988/4

Pour Toi Paco, h, 3 ans, The Anvil IRE et 

Kap Vireenne, 4024

Prairie Glory, h, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Prairie City IRE, 4050/1

Precious Sea (GB), f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Indonesienne (IRE), 

4097/2

Premiere Etoile, f, 4 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 4003/2

Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 

4090

Prewitt (IRE), h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Lilas D’Or (IRE), 3999/1

*Priapo (FR) , m, 3 ans, Bannaby et 

Ifigenia GB, 3913/5

Prince A Rio, m, 2 ans, Rio De La Plata 

USA et Arthurs Princess IRE, 3874/3

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 3895/5

Prince George, h, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Princesse Li GB, 4100

Prince Los, m, 5 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 3911/3

Prince Of Dawn, h, 3 ans, Dabirsim et 

Kithonia, 4016/1

Prince Pedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Island Lady, 4057/4

Princess Laura, f, 3 ans, Dabirsim et 

Amour Eternel (IRE), 3929

Princesse Nomade, f, 3 ans, Prince 

Nomad et Ma Marie, 4024

Princesse Saphir, f, 2 ans, Prince 

Gibraltar et Emeraude Flower, 

3958/1

Princesse Scarlet, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 

3949/2

Princesse Vera, f, 5 ans, Polarix (GB) et 

Heidikly, 3909/3

*Principe GER, h, 5 ans, Free Eagle IRE 

et Paraisa GB, 4080/1

*Private Lounge GB, f, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Polarized GB, 3996

Probably Me, m, 2 ans, Master’S Spirit 

(IRE) et European Style, 3865

Proelia, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Sadaliya, 4014

Promicea, f, 3 ans, Kingfisher IRE et 

Peace City, 4047/2

Ptit Pedro, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Kitkarma, 3889/5

Puerta Del Sol, f, 3 ans, Recoletos et 

Subprime, 4017/5

Pump Pump City, h, 3 ans, Elusive City 

USA et Pretty Pump Pump, 3884/3

Pur Hasard, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Fee Des Eaux, 4057

Pure Power, h, 3 ans, Tai Chi GER et 

Pure Poison GER, 4071

Purple Mood, h, 2 ans, Sommerabend 

GB et Vienna View GB, 4098/1

Purple Rain, h, 3 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 3963/3

*Purple Star GB, f, 2 ans, Showcasing 

GB et Diva D IRE, 4029/1

Qualiand, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Darannda, 3969

Quartz Du Houley, m, 3 ans, Brametot 

IRE et Facilita IRE, 3864/1

Quartz Rose, h, 3 ans, Wings Of Eagles 

et Pink Opaque GB, 3869

Quartzdargent, h, 5 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 3998/1

Que Bella, f, 2 ans, Kendargent et 

Quamoclit (GB), 4095

Queen Bay, f, 4 ans, Rio De La Plata 

USA et Dissitation IRE, 3964/3

*Queen Kahina USA, f, 3 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 3908

Queen Liberty, f, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Liberty In Love, 4008

Queen Of Starlets, f, 4 ans, Brametot 

IRE et Queen Of Fire GB, 4092/5

Queenly, f, 4 ans, Dariyan et Diamond 

Flawless, 3909

*Quello IRE, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 

et Quaduna GB, 4073/1

*Quest The Moon GER, h, 7 ans, Sea 

The Moon GER et Questabella GER, 

3977/2

*Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, Mujahid 

USA et Marie Camargo GB, 3953

Quizmaster, m, 3 ans, Almanzor et Love 

Spice GB, 4054

Radharani (IRE), f, 2 ans, Kingman GB 

et Darkova USA, 3993/4

Radiant Sky, f, 4 ans, Almanzor et 

Glowing Cloud GB, 3882/2

Rafale Du Coeur, h, 2 ans, Zelzal et 

Rosamunde, 3885/4

Raggio Bianco, h, 6 ans, Kendargent et 

Biancarosa IRE, 3918/3

Rainbow Queen, f, 2 ans, Seabhac USA 

et Rainbow Rising, 3945/5

Rainier (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Flash Mash USA, 3996

Rajmamaille, f, 3 ans, Rajsaman et 

Konyali, 4020/3

Rakan, h, 5 ans, Siyouni et Forest 

Maiden IRE, 3996

Ramira, f, 3 ans, Almanzor et Rafale 

Bere, 4017/2

Randonneur, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Tentation, 3881

Rannan, m, 8 ans, Style Vendome et 

Footsteppy IRE, 3989/4

Rascallion, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Wulfrida IRE, 4025/4

Rastignac, h, 3 ans, Dabirsim et 

Moojeh IRE, 3987/3

Rayanelcielo, h, 6 ans, Diamond Green 

et Dona Raimunda, 3903/3

*Rebel Angel GB, f, 3 ans, Outstrip GB 

et Ambriel IRE, 4021/1

Recoleros, m, 3 ans, Recoletos et 

Marron GB, 3877/4

Recoleta, f, 3 ans, Recoletos et Lady 

Ken, 3901

Record Me Belle, f, 3 ans, Recorder GB 

et Belle De Belle, 4059/3

*Recording Angel IRE, f, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Fountain Of Time 

IRE, 3864

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 3948/4, 4058/4

Red Master, h, 5 ans, Masterstroke 

USA et Wunschkonzert IRE, 3998/2

Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 3978/2, 

4085/2

Red The West, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Approach The West IRE, 

4058/2

*Redzafine IRE, f, 2 ans, Kuroshio AUS 

et Kodafine IRE, 4018

Regina Lillie, f, 3 ans, Recorder GB et 

Rex Regina (IRE), 3954/5

Reignskota Fal, f, 2 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Lakota Treaty 

(IRE), 3894

*Release Me IRE, f, 2 ans, Reliable Man 

(GB) et Quenching IRE, 3874/1

Reminisce, m, 3 ans, Recoletos et Sea 

And Sky (GB), 4002

Remix, h, 4 ans, Gemix et Music House 

IRE, 4043/2

Reshabar, m, 6 ans, Iffraaj GB et Rait 

IRE, 3977

Retonval, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Resistance, 3901/1

*Retort IRE, m, 2 ans, Frankel GB et 

Responsible GB, 3968/3

Revalite, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Ideechic, 3859/4

Revanche, f, 2 ans, Goken et Temsia, 

4018/5

Rhetorique, f, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Saying USA, 3967

Richauneradoxe, m, 5 ans, Broox (IRE) 

et Karenina, 3924

Richmond, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Fiona Rae IRE, 4061
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*Ridipintura ITY, f, 3 ans, Albert Dock 

JPN et Raquel ITY, 4069/3

Rihama, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Rima IRE, 4082

Rio Grande, h, 3 ans, Dabirsim et Jeu 

De Vivre IRE, 4090

Rise And Shine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Cruel Sea USA, 3891/2

Rise Hit, h, 9 ans, American Post GB et 

Rose The One, 3953/5

Riski Chope, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Raceness, 4070

*Riverwing GB, f, 7 ans, Mayson GB et 

Lady Hen GB, 4003/5

Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 

3984/1

Rocambolesque, m, 2 ans, Kodiac GB 

et Sedrina (IRE), 3890/5

Rocchetta, f, 2 ans, Arcano IRE et 

Raquel ITY, 4087/5

Rock Joyeux, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Joiedargent, 3939/1

Rock Of Normandie, h, 7 ans, Rock 

Of Gibraltar IRE et Normanna IRE, 

3904/3

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 3950/5, 

4061

*Rock’N Swing GB, f, 2 ans, Camelot 

GB et Ragsah IRE, 3867/1

Rockabilly, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Rocking Lady (IRE), 4048/3

*Rocket Science GER, f, 2 ans, Outstrip 

GB et Ready Girl (IRE), 3945/2

Rogue Rocket, h, 4 ans, Recorder GB et 

Eva Kant GB, 3921/5

Roi Arthur, m, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Faridah, 3907/2

Roi De Baviere, m, 2 ans, Nathaniel IRE 

et Justfirstlady (IRE), 3960

*Roi De L’Air GER, m, 3 ans, Amaron GB 

et Reine Galante IRE, 3943/3

Roi Du Monde, h, 3 ans, Recoletos et 

Amancaya GER, 4042

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 4082/4

Roncherolles, f, 5 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 3971

Rosa Trezy, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Chantilly Creme USA, 3872

Rosadora, f, 2 ans, Rosendhal IRE et 

Ceodora GER, 3936

Rose Academy, f, 2 ans, Zelzal et Al 

Markhiya IRE, 3994/5

Rose Diamant, f, 6 ans, Rajsaman et 

Touch Me Now IRE, 4014

Rose Touch, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Sol Y Sombra GB, 4000/5

Rosetta Stone, h, 4 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 

3973

Roshvar, m, 2 ans, Siyouni et 

Roshanara, 4094/2

Rouanita, f, 2 ans, New Bay GB et River 

On The Hills, 3972

Rouge A Sang, h, 10 ans, Dragon 

Dancer GB et Contre Attaque, 4026

Rouhiya, f, 2 ans, Lope De Vega IRE et 

Rondonia IRE, 3967/3

Royal Heights, h, 4 ans, Manduro GER 

et Rahada GER, 3947

Royal Post Office, h, 3 ans, Taareef 

USA et Miss Post Office, 3988/5

Royal Vati, h, 10 ans, Kingsalsa USA et 

Reine De Vati, 3895

Royalwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 3869/2, 4101

Rubami La Notte, m, 2 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Veneta, 3985

Rue De Braque (GB), f, 3 ans, Zarak et 

Indian Breeze GER, 3917/3, 4079/3

Rue De L’Aude, f, 3 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 4071/3

Rue Du Sahel, f, 2 ans, Ribchester IRE 

et Mystery Of Qatar IRE, 3976

Rue Jonas, f, 5 ans, Dariyan et 

Tauranga, 3861/5

Rumpleteazer, f, 2 ans, Seabhac USA 

et Duende GB, 3972, 4072

Run Ahead, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Testina (IRE), 4030/1

Ruudje, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Hatikva (GB), 3870/1, 4078/3

*Sa Sal GER, h, 7 ans, Kalatos GER et 

Sinaada GER, 3992/5

*Saadiyat IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Sweepstake IRE, 3878

Saanen (IRE), f, 3 ans, Almanzor et 

Selenia AUS, 4020/2

Sacaya, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Sassicaia GER, 3878

*Saccary GER, m, 4 ans, Nathaniel IRE 

et Survey GER, 3876/2

*Sacred Flower GB, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Indian Petal GB, 4012

*Sacred Spirit IRE, m, 3 ans, Kingman 

GB et Sahrawi (GER), 3969/5

Sadarak, h, 8 ans, Myboycharlie IRE et 

Sadiyna, 3870

Sadia (IRE), f, 3 ans, Kodiac GB et 

Swertia (GB), 3869/4

Safina, f, 3 ans, Paban De France et 

Diva Des Iles, 4035

Saga Timgad, h, 7 ans, Excelebration 

IRE et Manaaqeb GB, 3896

Sage Dream (IRE), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 3896/4

*Sahara Mist GB, f, 3 ans, Deep Impact 

JPN et Hibaayeb GB, 3875

Sahara Spring (IRE), f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Spring Wave (IRE), 

3864/6

Sail On, h, 2 ans, No Nay Never USA et 

Osaila IRE, 3885/2

*Sailawaywithme IRE, f, 2 ans, Sea The 

Stars IRE et Nouvelle Noblesse GER, 

4095/4

Saint Aquilin (GB), m, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Sary Arqa GB, 4011/2

Saint Fiacre, h, 5 ans, Cockney Rebel 

IRE et Delora GER, 3940/4

Saint Hellier, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Super City, 3962/5

Saint Nicolas, h, 8 ans, Dark Angel IRE 

et Sierra Slew GB, 4092/3

Saint’Jac, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Triumphante, 4037/1

Sainte Jenny, f, 4 ans, Alianthus GER et 

Rifapril, 3950/4, 4057/2

*Sainte Rita IRE, f, 5 ans, Make Believe 

GB et Forget Me Not IRE, 4088/3

*Sainted Fortune GB, f, 3 ans, 

Unfortunately IRE et Sainted GB, 

3986/3

Saiylana, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Sayana, 4056/4

*Sajir IRE, m, 2 ans, Make Believe GB et 

Simple Magic IRE, 3890/1

Sakari, h, 3 ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 4069

Sakura Glitters, f, 3 ans, 

Martinborough JPN et Loupy Glitters, 

3946/5

Salalah, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Rajastani (IRE), 3993

Salazar, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Sorceries (GB), 3987

Salmarak, f, 3 ans, Zarak et Loucelles, 

4031/2

Salocin, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Alkania GB, 3861/1

*Salon Starlet GER, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Saloon Sold GER, 

4090/5

Salsa Du Demon, f, 3 ans, Kingsalsa 

USA et Beauty Jem, 3866

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 3925/1

Samagace Du Vivien, h, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Queen Du Vivien, 

3880, 4074/5

Samahram, f, 4 ans, Sea The Moon GER 

et Djumama IRE, 3889

San Teodorico, h, 4 ans, Farhh GB et 

Belle Croix (GB), 4005

Sanaryen, m, 2 ans, Territories IRE et 

Red Addiction (IRE), 3894/2

Sancho, h, 9 ans, Motivator GB et 

Donna Roberta GER, 3965

Sandro Gold, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Goldinina, 3928/3

Sanga Surprise, f, 2 ans, Asanga USA et 

Lady Surprise, 3923/5

Santhia, f, 3 ans, Ultra IRE et Suertez 

USA, 3961/1

Sapristi, m, 3 ans, Elusive City USA et 

Mitzi Blue (IRE), 4016/3

*Saracen Star GB, f, 6 ans, Make 

Believe GB et Singing Sky GB, 3983

Sarbayane, f, 2 ans, Kheleyf USA et 

Karbayane, 4029

Sardasht, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Soudabeh IRE, 3920/5

*Sassy Rascal IRE, f, 4 ans, Mehmas 

IRE et Luna Forest IRE, 3990

*Say Good Buy GER, h, 7 ans, 

Showcasing GB et Strela GER, 

4041/5

Scat Lady, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Lady Apples, 4042/3

Scattered Dreams, h, 3 ans, Seabhac 

USA et Ma Petite Folie GB, 3891

Scenariste, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Seance GER, 4036/1

Scherwood, h, 4 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 3944

Scissor Blue, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 

et We Belonged (IRE), 3913

*Sea Breaker IRE, f, 3 ans, Cracksman 

GB et Harbour Of Hope (GER), 4071

*Sea Time GB, f, 4 ans, Sea The Moon 

GER et It’S My Time GB, 4082/3

Seahera, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Heredia, 3862

*Seascape Girl GB, f, 4 ans, Time Test 

GB et Marine Girl GB, 3997/3

Secert Defense, h, 3 ans, Agent Secret 

IRE et Syb Dancer, 4024

Secretive, f, 3 ans, Justify USA et Media 

Mischief USA, 3878

Seduisante, f, 2 ans, Shalaa IRE et The 

Hunt Is On AUS, 3890/4, 4096

*See You Around IRE, f, 2 ans, Siyouni 

et Besotted IRE, 4009/1

*Seeds Of Change GB, m, 3 ans, 

Shamardal USA et Sand River (IRE), 

4016/2

Segera, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 3869/2

Semenovka, f, 2 ans, Fas IRE et Strands 

Of Silk IRE, 3897/4

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 3895

Sense Of Belonging, h, 7 ans, Dutch Art 

GB et Bertie’S Best GB, 4099/2

Senza Te, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Kenshaba, 3894, 4018/1

Seremini (GB), m, 2 ans, Siyouni et 

Semariya, 3974/1

*Serenade GER, f, 3 ans, Amarillo IRE 

et Saving Grace GER, 4079/5

Serie, f, 3 ans, Recoletos et Smyrnes, 

3908/2

Serignan, h, 4 ans, Polarix (GB) et My 

Valley, 3870/5, 4077

*Serses IRE, m, 2 ans, Paco Boy IRE et 

Naan (IRE), 4018

*Seven Questions IRE, h, 2 ans, Kodiac 

GB et Get Up And Dance GB, 3892/3

*Sevillana IRE, f, 5 ans, Cityscape GB 

et Snub GB, 3870

Shade, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Occagnes IRE, 4059/1

Shadizi, m, 2 ans, Siyouni et 

Shanndiyra IRE, 3968/1

Shady Lady, f, 2 ans, Blue Point IRE et 

Akrivi IRE, 3892

Shaenjet, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Wadjet (IRE), 3913/3

Shalaa Dancer, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Lailoma, 3960

Shalaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 3952

Shalella, f, 2 ans, Shalaa IRE et Ella 

Diva, 4096

Shamasun, f, 4 ans, Panis USA et 

Shamahina, 4084

Shamsabad, h, 8 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Shamsa, 3973/5

*Shamya GB, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Dommyah GB, 4056/1

Shanna Rose, f, 5 ans, Dabirsim et 

Rambert GB, 4003

Sharmara, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Miss Oratorio IRE, 3948

Shatterhand, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Saphira, 3971/1

Shawbak, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Qatari Perfection (GB), 3979

*Shawty IRE, f, 2 ans, Magna Grecia 

IRE et Bagira USA, 3985

*Shayan GER, m, 3 ans, Counterattack 

AUS et Shoja GER, 4001/3
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Shayran, h, 4 ans, French Fifteen et 

Zakiyyah, 3964/5

Shehiyr, h, 10 ans, Acclamation GB et 

Shemiyla, 4044

Sheradann, h, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Shemima (GB), 4015/1

Shine On Me, f, 4 ans, Dabirsim et 

Amacali, 4085

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost (IRE) 

et Napata, 3927/5

*Showmethegin IRE, h, 7 ans, 

Morpheus GB et Gin Twist GB, 

3983/2

Sibuyu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Pearl 

Goddess GB, 3909/2

Sickyl Papa, h, 10 ans, Slickly Royal et 

Dragey Girl, 3932

Sidedream (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Okana (GB), 3864

Sidjy, f, 3 ans, Carghese Des Landes et 

Sicilia, 3914

*Siennois IRE, m, 2 ans, Advertise GB 

et Cascading (GB), 3935/4

*Siglo De Oro IRE, m, 8 ans, Clodovil 

(IRE) et Puerto Oro IRE, 3895/3

Sigrune, f, 3 ans, Outstrip GB et Forever 

GER, 3879/4

Silver Condor, h, 7 ans, Kendargent et 

Barzas River IRE, 3952

Silver D’Artois, f, 2 ans, Silverwave et 

Eclidor, 3985

Silver Sea, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Floredargent, 3946

Silver Sign, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shining Way, 3921/4, 4057/1

Sim Card, h, 5 ans, Dabirsim et 

Rindiseyda IRE, 3876/4

*Simons King IRE, h, 5 ans, Kingman 

GB et Sanaya IRE, 3990

Sinderella, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Sexy Girl GB, 4083

Sinsinsin, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Waseelh IRE, 3893

*Sir Alexander IRE, m, 3 ans, Zoffany 

IRE et Here’S Alice IRE, 3891

Sir Alfred, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Flying Fleur, 3987

Sir Maurice, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Lady Angele, 3982

Sirnodin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sirene Doloise, 3950, 4077

*Sister Of Love IRE, f, 3 ans, Belardo 

IRE et Elegant Peace IRE, 4013/4

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Scalambra (GB), 

3973/3

Sixtus, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 3986/2

Sixunion, h, 4 ans, Recorder GB et 

Kenjada, 3930/1

Siyandra (IRE), f, 2 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Siyarafina, 3976/2

Siyouangel, f, 4 ans, Siyouni et Military 

Angel USA, 3990/2

Siyouking, m, 2 ans, Siyouni et Winter 

Queen (GB), 4028/3

Skade, f, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Kyurem IRE, 4005/3

Skadoosh, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

Via Con Me, 3886/4

Skimbleshanks, h, 2 ans, Stormy River 

et Red Confiture, 3872

Skip Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Sand Diamond, 3951

Slayer, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Summer Fling IRE, 4043

Sleeper, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

More Than Famous, 3951/4

Sleepy Suzy, f, 4 ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 4074/1

*Smila IRE, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Ibiza, 3908/1

*Snowfinch IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Winters Moon IRE, 3873/5

Snuggle Up, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 3884

Snuggles, f, 3 ans, French Fifteen et Al 

Haffanah IRE, 3879

So Gold, h, 3 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 4046/1

So You Say, f, 5 ans, Dabirsim et Snow 

Valley, 3880/3

Sogniamo, f, 2 ans, Calyx GB et 

Songerie GER, 3972

Sokna, f, 2 ans, Hunter’S Light IRE et 

Metal Rocket, 3959/2

*Soleil Levant IRE, f, 2 ans, Justify USA 

et South Sea Pearl IRE, 4095

Solena (IRE), f, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Sundancer (GB), 4029/4

Solid Spirit, h, 4 ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 3965/1

Solstice, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Height Of Summer IRE, 3917

Solveig Fury, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Monarquia (IRE), 3866

*Solvio GER, h, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Sol Y Vida GER, 3876/3

*Sorello Spirit GB, h, 4 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Sorella Bella IRE, 3996

Sorrenza, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

Olonella (GB), 4004/3

Sortie De Loin, h, 2 ans, Eclair Du Fada 

et Comme Une Bombe, 3923

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 4069/5

*Souliana GER, f, 2 ans, Guiliani IRE et 

Sojourn GER, 3897

Soupir (GB), h, 5 ans, Deep Impact JPN 

et Sasparella, 3904

*Southwest Harbor IRE, f, 4 ans, 

Churchill IRE et Squeeze IRE, 3882

Space Force, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Chinese Rose IRE, 4050/3

Space Quake (GB), h, 4 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 3978/5

Spanish Light, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Funny Moon, 3913/2

*Spanish Phoenix IRE, m, 2 ans, 

Phoenix Of Spain IRE et Freedom 

March GB, 3892/5

Spartane, f, 3 ans, American Devil et 

Double Mast, 3925

Spatial Merit, f, 6 ans, George 

Vancouver USA et Luminescence, 

3951/3

*Speechman USA, m, 3 ans, Kingman 

GB et Not Ready USA, 3975

Speed Hunter, m, 2 ans, Recorder GB 

et Speed As, 4094/6

Spera (GB), f, 2 ans, Mastercraftsman 

IRE et Tempel, 4095/7

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 4025

Spirit Grey, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 4046/4

Spirit Jo, h, 7 ans, Spirit One et Garde 

De L’Oust, 3948/5

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 3949/3, 

4022

*Spirit Of Dreams GER, f, 3 ans, 

Guiliani IRE et Shoshona GER, 3878

Spirit Of Foot (IRE), h, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Spirit Of 

Pearl IRE, 3925/4

Spirituale, f, 2 ans, New Bay GB et 

Spiritis (IRE), 4010/4

Spring Eve, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Summer Eve (IRE), 3866

Springboks, h, 5 ans, Morandi et Rolled 

Gold USA, 4082

Srifanelogreen, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Greentathir, 3966

*St Pantaleon IRE, h, 3 ans, Ivawood 

IRE et Western Tune IRE, 3883/5

Stade Velodrome, h, 7 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 3964

*Star Galaxy IRE, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Santa Anabaa GB, 

3878/5

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 3947/5

Starkey, m, 3 ans, Waldpark GER et 

Sadira, 4016/4

Starlitza, f, 2 ans, Erasmus GER et 

Salva Terra, 3936

Start Me Up, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Sing Hallelujah GER, 4066

Starzo Fal, m, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Zomara, 

3972/3

Stealthy Stride, f, 3 ans, Dariyan et 

Silver Girl FR, 3866

*Stellar Jay IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Maany USA, 3866

Stelvio, h, 6 ans, Style Vendome et 

Sabi Sabi, 3871

Stirling, h, 4 ans, Frankel GB et Some 

Spirit IRE, 3992

Storm Day, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Electric Daydream IRE, 3913

*Stormy Air GB, h, 9 ans, Bated Breath 

GB et Love The Rain GB, 4073/4

Stormy Baby, f, 5 ans, Dabirsim et 

Storma, 4003/4

Stormy Floo, f, 4 ans, Stormy River et 

Maguilor Floo, 3863, 4061/4

Stormy Night, f, 5 ans, Stormy River et 

Shoesmania, 4068

Stormygo, m, 2 ans, Goken et 

Stormyra, 3968

Strange Attraction, f, 4 ans, Morandi et 

Slap Shade IRE, 4051

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Al Zarqa IRE, 4058/3

Striver, f, 3 ans, Australia GB et Laem 

Sing, 4076

Style D’Emirs, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Anowe De Jelois, 

3916/3

Style Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Regal Style, 4049/3

Sublime Chope, f, 2 ans, Panis USA et 

Sublimossi, 4055/4

Subliway, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Sublima Bella, 4083

Success Story, f, 5 ans, Dariyan et Run 

On Ruby, 3932/5

Sudden Death, h, 5 ans, Muhaarar GB 

et Sasuela GER, 4089

Summer Flirt, f, 2 ans, Elvstroem AUS 

et Summer Fling IRE, 3874

Summer Way, f, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Marie Du Lys, 4027/2

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 3989

Sunbeam, h, 7 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Sunday Bells, 4082

Sunday Fudge, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Hot Fudge SWE, 4101

Sunfast, h, 4 ans, Fast Company IRE et 

Sund City, 3966

Sunlike, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sunny Frankel (GB), 4101/3

*Sunray IRE, f, 4 ans, Dawn Approach 

IRE et Snake Dancer IRE, 3982/3

Sunshinefled, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Winshine, 4002/2

Sunwhite, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sunshada, 3929/5

Suny, f, 3 ans, Meshaheer USA et Belle 

Suisse, 4056/5

Suny Yina, f, 3 ans, Motivator GB et 

Theoricienne, 3869/7, 4067

Super Star, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mon Etoile, 3884

Super Super Sonic, m, 5 ans, 

Territories IRE et Amoa USA, 3973/4

*Supercooled IRE, m, 2 ans, Lope 

De Vega IRE et Liquid Amber USA, 

3991/3

Supreme, m, 3 ans, Lawman et Lope 

Supreme GB, 4059/4

Suricate, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Bugle Call IRE, 4021/5

Sweet Betsy, f, 5 ans, Lawman et My 

Wish IRE, 4077

Sweet Damiana, f, 5 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 4085/4

Sweet Devildarling, h, 3 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 3955/4

Sweet Lullaby, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Masina City, 4070

Sweetest Thing, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Miss World, 4078

Sweetydancer, f, 2 ans, Kendargent et 

Dime Dancer IRE, 3886/2

Sylver Samba, f, 4 ans, Silver Frost 

(IRE) et Nadya GER, 3964/4

Symbole, h, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 3869, 4100/5

Syrah Silver, f, 3 ans, Zarak et Silver 

Cloud GER, 3877/3

Syrakus, h, 3 ans, Almanzor et Syrita, 

3875/1

Tafser, f, 4 ans, Shalaa IRE et Dhan IRE, 

3887/5

Tag, h, 6 ans, George Vancouver USA et 

Tamada GB, 3895, 4084/4

*Tairann GB, f, 4 ans, Kingman GB et 

Rekdhat IRE, 3889/2
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*Talentuoso USA, m, 2 ans, Omaha 

Beach USA et Two Sugars USA, 

3991/2

Talisman Touch, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 3880/4

*Tamariske GER, f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Taraja GER, 

4093/2

Tanassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Tinassang, 3922/4

Tanis, f, 2 ans, Zelzal et Touching The 

Sky (IRE), 3897/3

Tantomile, f, 2 ans, Lawman et 

Zamorano IRE, 3972/1

Tapis Rouge, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Kaperia, 4024

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 4014/4

Tashanka, m, 2 ans, Sioux Nation USA 

et Comedia Eria, 3935/2

*Tasmania GER, f, 3 ans, Australia GB 

et Tusked Wings IRE, 3878/1

Tatoo, m, 3 ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 3916/1

*Tawafuq IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 

Farmah USA, 3864, 4030/3

*Tax Exile IRE, h, 8 ans, Kodiac GB et 

Gutter Press IRE, 3978

*Tazara IRE, f, 2 ans, Blue Point IRE et 

L’Explora USA, 3993/3

*Tecumseh GB, m, 2 ans, Sioux Nation 

USA et Dawn To Dance IRE, 3968/5

Tempete Saintbarth, f, 5 ans, 

Crossharbour GB et Garobulle, 3931

Temple Gate, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

The Mirror, 4044/5

Ten Ka, f, 7 ans, Falco USA et Tenakra, 

3911

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 3971

Tenrai, f, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

Hayaku USA, 3891/4

Teranga, f, 3 ans, Kheleyf USA et Kyma, 

4059/5

*Terre De Vega GB, m, 2 ans, Lope De 

Vega IRE et Terre, 3865/1

Terre Sacree, f, 5 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Naghaland, 3904

Terredeguerre, f, 3 ans, Al Wukair IRE 

et War Story, 4000/1

Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 4043

Testipedro, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Testigos (IRE), 4077/2

Tharpe, m, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Take To Win, 4040/2

The Cat’S, m, 2 ans, Morandi et Cat’S 

Pearl, 3894/4

The Charmer, h, 5 ans, Sommerabend 

GB et Voodoo Charmer (IRE), 

4080/4

The First Dance, f, 2 ans, Dariyan et 

Lavande Violet GER, 4062/1

The Getaway, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Delicate Kate IRE, 3916

The Great Gabi, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Melusine (GB), 4061

The Last Waltz, f, 3 ans, Golden Horn 

GB et Lavande Violet GER, 3878

The Manager, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Scandalous GER, 4045/1

The Preacher, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Rendition, 3953

The Shaking, f, 2 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Shaking (GB), 4098

The Time, h, 7 ans, Evasive GB et Candy 

Time GB, 3895

The Top Gatsby, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Lady Top, 4042/1

Theclimb, h, 5 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 4044

Thessaloniki, f, 3 ans, Attendu et Teth 

GB, 4083/3

Thindy, h, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 4077

Through The Mist, f, 5 ans, Lope De 

Vega IRE et Misty Solitude GB, 

4064/5

*Thuja (FR) , f, 3 ans, Dschingis Secret 

GER et Texada GB, 3917

Ti Manzelle Risk, f, 3 ans, Banyan Tree 

et Only You, 3928

Tiago De L’Abbaye, m, 3 ans, Paban De 

France et Dream Pearl Du Lac, 3914

Tiberia (IRE), f, 3 ans, Kodiac GB et 

Madhulika, 3957/4

Ticklish, f, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Cosquillas IRE, 4089

Tiesto, h, 2 ans, Whipper USA et Passy 

Auteuil IRE, 4011/5

Tigre Rouge, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Magdala, 4043

Tilak, f, 3 ans, Almanzor et Tikitiki, 

4069

Time Of Power, h, 4 ans, Time Test GB 

et Casaca GB, 4044

Time To Fly, h, 8 ans, Wootton Bassett 

GB et Alpinette, 4006

*Timeless Melody IRE, f, 4 ans, Teofilo 

IRE et Dufay IRE, 3947/4, 4061/3

Timetoshine, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et This Time, 4017/2

*Tina Al Gunay USA, f, 2 ans, Cairo 

Prince USA et Tizaqueena USA, 4095

Tindaya, f, 3 ans, Style Vendome et 

Feel Alive, 3943

*Tisseuse De Reves GB, f, 3 ans, Oasis 

Dream GB et Poplin GB, 4100

To Be Queen, f, 6 ans, Galiway (GB) et 

Miss Louise, 3940/5

*Tollard Royal IRE, h, 4 ans, Ribchester 

IRE et Dew Line IRE, 4099

Tomakay, m, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Loumaxaye, 3937/1

Toocoolforschool, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 4085

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 4074

Top Of Mind, f, 3 ans, New Approach 

IRE et Saxon Rose GB, 4093/4

Topinambur, h, 6 ans, Dabirsim et 

Tropical Pearl (GER), 4006

*Toriano (FR) , h, 8 ans, Dutch Art GB 

et Tu Eres Mi Amore IRE, 3951

Torinobello, m, 3 ans, Toronado (IRE) 

et Leen (IRE), 3910/3

Torpen, h, 6 ans, Orpen USA et That’S 

The Spirit, 3990

Torun, f, 4 ans, Al Wukair IRE et Sub 

Rose IRE, 4036

Total Knockout, h, 5 ans, Exosphere 

AUS et Bahama Mama IRE, 4099

Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Zejel (GB), 3970/2

*Treasured Soul IRE, h, 3 ans, Zoffany 

IRE et Kissepal IRE, 4091/3

Treatwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 4071

Treize, m, 2 ans, City Light et Helen 

Fourment GB, 3960

*Treizieme GB, m, 2 ans, Le Brivido et 

Gallice (IRE), 3874/4

*Tremaine GB, h, 2 ans, Expert Eye GB 

et Rostova USA, 4086/1

Tres Rush (IRE), h, 9 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 3949

Trevor Senora, m, 3 ans, Motivator GB 

et Swan Senora, 3866

Trezy Land, m, 3 ans, Dabirsim et 

Dervahel, 3883

Trick Of The Mind, m, 6 ans, Intello 

(GER) et Carding USA, 3971/4

Trimlight, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Antrim Rose GB, 3896

*Triple Trouble IRE, h, 3 ans, Churchill 

IRE et Little Kodi IRE, 4070/3

Triptajika, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 4089

Troiscentsept, h, 7 ans, Pour Moi IRE et 

Manuka USA, 3952

True Romance, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 3997

*True Testament IRE, m, 4 ans, Siyouni 

et To Eternity GB, 4065/5

*Trust Ahead IRE, h, 7 ans, Dream 

Ahead USA et Tropical Mist IRE, 

3970/4

Tugendhat, f, 3 ans, Australia GB et 

Rosie Thomas IRE, 4091

Tulipa Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Tulipe Rouge, 4096/1

Turtle Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 3940/1

Twilight, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Texalila, 3996/4

Twin Boy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 3978/3

Twin Dream, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Twinkly, 3897

Twisty Floo, f, 3 ans, Very Nice Name et 

Anabaa Floo, 4060

*Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, Kodiac 

GB et Awwal Malika USA, 3895

Two Two Two, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Double Variance, 

3987

Tytan, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Lausanne (IRE), 4003/3

U Palatinu, h, 5 ans, Quartz De Roches 

et Zitellina, 3905

Uchronie, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Accalmie, 3866

Ugatzai, m, 2 ans, Panis USA et Thaa 

Valley (GB), 3872

Ultimate Fight, h, 9 ans, Muhaymin 

USA et Fantastica GER, 4005

Ultrasound, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Zigzag, 3966/7

Um Elnadim, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Three French Hens IRE, 4026/4

Un Plus Une, h, 3 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 3987

Uncatchable, h, 3 ans, Elusive City USA 

et Spring Princess (IRE), 4015/4

Une Peinture, m, 2 ans, Dabirsim et 

Whipcorse, 3937/3

Union Square (IRE), f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 3883, 

4093/5

Uniqa, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et Brit 

Wit GB, 4017

*Uppsala IRE, f, 4 ans, Lope De Vega 

IRE et Unpretentious (GB), 4075

Uri, m, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 3895, 4084/3

*Usnavygirl IRE, f, 3 ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 4090

Va S’Y Mix, h, 6 ans, Gemix et Vesilia, 

4064/4

Val De Seine (IRE), h, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Stay In Paris, 4063

Valento, h, 7 ans, American Devil et All 

Valentine, 3895

Valina, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Roman Ridge, 3947/2

Valinco, h, 7 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 3907/3, 4039/3

Vallee D’Enfer, f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Pradara, 

4007/3

*Vamos Luigi IRE, m, 2 ans, Churchill 

IRE et Roystonea GB, 3865/5

Vangostyle, h, 5 ans, Style Vendome et 

Belle Et Sage, 3918/4

Vasigreen, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Verriere, 4027/1

Vautrin (IRE), m, 8 ans, Bated Breath 

GB et Lou Salome (IRE), 3970/3, 

4073

Vedamiya, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Veda, 3946/4

Vega Of Saints (IRE), f, 4 ans, Lope 

De Vega IRE et Ready To Smile USA, 

3950/1

Velingara (IRE), f, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et Visinada (IRE), 3917/5

Venes, h, 3 ans, Literato et Princesse 

Polia, 3879

Venice Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Eba Chope, 3879

Ventosilla, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Sailing Lady, 3862/3

Ventura Vision, f, 5 ans, No Nay Never 

USA et Great Trip USA, 3970/1

Vermelho (IRE), f, 2 ans, Showcasing 

GB et Runner Runner IRE, 3994/3

Vernix, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Vauville IRE, 3999/3

Vertbois, m, 2 ans, Night Of Thunder 

IRE et Visinada (IRE), 4094/5

Verti Chop, h, 10 ans, Namid GB et Very 

Astair, 3909

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 3998/4

Vicence, h, 7 ans, Authorized IRE et 

Kelty In Love, 3953

Vigo, h, 6 ans, Diamond Green et 

Vivement Dimanche GB, 3949

Villa Celina, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Afra Tsitsi, 4100

Villa Darya, f, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Shippawa (GB), 4068/1
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Villa Royale, f, 6 ans, Style Vendome et 

Royale Again, 3887/2

*Villaires SPA, m, 3 ans, Lightning 

Moon IRE et Valdavia, 4033

Virgo Maria, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Tharsis (IRE), 3897

Visilanda, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Visinova, 4020/4

Visionary Dreamer, h, 7 ans, Anodin 

(IRE) et Galilee, 3989/1

Vive La Reine, f, 2 ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 4072/4

Vizindi, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 3891

Voix Divine, f, 6 ans, Gnome et M’Dame 

Pierre, 3915/5

Vraie Storm (IRE), f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Storm To The Sea, 3862/2

Vulcanio, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Celestina Agostino USA, 4090/2

Waldenon, h, 10 ans, Denon USA et 

Waldouma, 3953/3

Waldlady, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Wanda’S Girl GB, 3985/2

Wall D’Artois, h, 3 ans, Waldpark GER 

et Nalabelle, 3956

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 3927

*Wanata GER, f, 4 ans, Sir Percy GB et 

Wadia GER, 3881/5

*Warelia GER, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Waikita GER, 4071

Watch Him, m, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Watchful IRE, 3939/5

Waterfalls, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Sunlit Waters GB, 4060/5

Way To Marseille, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Carchi (GB), 3868, 4076

Wayne, h, 9 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Western Mystic GER, 3893/3

Weekend Warrior, m, 3 ans, Camacho 

GB et Almeria, 4002

*Welch Fusilier IRE, h, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Elphin 

GB, 4101

Welcome Thou Lez, f, 5 ans, Willywell 

et Mil’Thou, 3978

Welcome Valentin, h, 6 ans, Tin Horse 

(IRE) et Welcome Valentine (GB), 

3952/5

Weldorpher, h, 3 ans, Panis USA et 

Kalahaag IRE, 3910

Well De Vindecy, f, 7 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 3989/5

What Do You Say, h, 7 ans, Sri Putra GB 

et Lady Stapara (IRE), 4058

What Else, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Write A Classic (IRE), 3974

Whatever It Costs, f, 3 ans, Shalaa IRE 

et La Corniche, 3956

Whatlington, f, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et White Light, 3910/4

Wheel Of Chance, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Wheels Of Love (IRE), 

3940

Whiland, f, 2 ans, Land Force IRE et 

Whim GB, 3859/5

Whisper De Candale, h, 5 ans, Whipper 

USA et Chryse Echo, 3905/1

*Whistle And Flute IRE, m, 3 ans, 

Dandy Man IRE et Maria Ormani IRE, 

4013/3

White Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Rose Blanche, 4071

White Swan, f, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Black Dahlia GB, 3888

Whitenight, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et By Chaparral, 3863/2

Whydah Gally, m, 3 ans, Recorder GB 

et Relight’S Best (GB), 3868

Wikenda, f, 2 ans, Panis USA et Wikita, 

3959/1

Wild City, m, 2 ans, City Light et 

Wanita, 3897

*Wild Pansy GB, f, 3 ans, Siyouni et 

Ejtyah GB, 3878

Wild West, m, 3 ans, Territories IRE et 

Rancheria, 3986/1

William Tell, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Lucerne (GB), 3995/2

Willy Boy, h, 6 ans, Willywell et Salve, 

3882/5

Wincraft, f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Desire To Win (IRE), 4091

Winelato Laujac, h, 3 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 4054/3

Winnan, f, 4 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 3981

Winner, h, 4 ans, Alex The Winner USA 

et Tender Night USA, 4027

*Winter’S Love IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Anjaz USA, 3975/1

*Without Words USA, f, 2 ans, 

Mendelssohn USA et Border Dispute 

USA, 4010/1

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 3990

Wonder Chop, h, 5 ans, Fairplay Du 

Pecos et Harmony’S Chope, 4037/2

Wonder Hope, f, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Winning Ticket, 

3944/5

Woodchuck, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 3888/1

Woodwind Davis, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Majesty Davis (IRE), 4027/4

Wootton Verni, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Vernie, 3937/4

Wootton Warrior, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Alpine Spirit (IRE), 

4094/7

Worth A Team, h, 3 ans, Bow Creek IRE 

et Gracieuse (IRE), 3875

Wraith, f, 2 ans, Hunter’S Light IRE et 

Mirandola’S Dream, 3945

Wukolina, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Medolina USA, 4077

Xat, h, 3 ans, Elm Park GB et Double Et 

Pas (IRE), 4024/5

Ydromelle, f, 8 ans, Conquis et 

Deargirl, 3907/1, 4038/4

Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 3928/3

Yellow Brick Road, m, 2 ans, Galiway 

(GB) et Exceedingly Diva GB, 3886/3

Yellow Samba, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Yellow Queen, 3904/2

Yes Zara, f, 3 ans, Zarak et Yes I Do, 

4064

Yeux Noisettes, m, 2 ans, Goken et 

Divine Leone, 3937

Yollilal, f, 2 ans, Seabhac USA et Lady 

Paris, 4018/2

Young Man, h, 6 ans, Dabirsim et 

Diamond Flawless, 4099/1

Zaahir, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 3896/3

Zabir, m, 3 ans, Dabirsim et Zalia, 

4054/4

Zaletto, h, 3 ans, Pomellato GER et 

Zaluna, 3954/2

Zalon, h, 3 ans, Zizany IRE et Nunez, 

3925

Zamanie, f, 2 ans, Zarak et Dance In 

The Moon, 3867/5

*Zandjan GER, h, 4 ans, Counterattack 

AUS et Zenaat GB, 3996/2

Zanotchka, f, 4 ans, Zarak et Vanozza, 

3992

*Zantario GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 3940

Zarakem, m, 3 ans, Zarak et Harem 

Mistress (IRE), 4065

Zarica, f, 9 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 3876/1

Zarqana, f, 3 ans, No Risk At All et 

Zahrada USA, 4048/1

*Zaur IRE, h, 5 ans, Requinto IRE et 

Suffice To Say IRE, 4064

Zawania Star, f, 5 ans, Af Albahar UAE 

et Dora Star, 4034/3

Zelina, f, 3 ans, Cat Junior USA et 

Savannah, 4001/2

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

4075

Zelzefyr, m, 3 ans, Zelzal et 

Burstingdalak IRE, 3884/5

Zenigata, h, 4 ans, Rajsaman et Free 

Entry IRE, 4005

Zenith, h, 4 ans, Zelzal et Zalal GB, 

3930

Zephyr De La Mare, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Litura IRE, 4048/2

Zibulon, h, 3 ans, Dschingis Secret GER 

et Anecdotique, 3901/4

Zillow (GB), m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Petunia (IRE), 3969/1

Zilrak, h, 3 ans, Zarak et Zillione 

Beauty, 3868

Zilya, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Zamoyska, 3881/3

Zoff (IRE), h, 3 ans, Zoffany IRE et 

Segra USA, 4046

Zoom Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Zaliana, 4051/2

Zulu Nyala, f, 4 ans, Waldpark GER et 

Zambia GER, 3982

Zvalikova, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Zvalinska, 4009/3

Zvaroshka (IRE), f, 3 ans, Camelot GB 

et Dachenka (GB), 4097/5

Zvikov, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Balashkova, 4030

Zvikova, f, 2 ans, Fas IRE et La Pedrera 

(IRE), 3967

Zwialh (IRE), f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ida The Fox USA, 3984/4
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